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Cbapitre 8 

LES PRATIQUES DE GESTION DANS LES CONSEILS
 
FEDERAUX DE RECHERCHES ET LES ORGANISMES
 

SPECIALISES DU GOUVERNEMENT FEDERAL
 

Dans les Chapitres 6 et 7, nous avons decrit les politiques d'aide a la 
recherche qui gouvement les conseils federaux de recherches et certains 
organismes specialises du gouvernement federal. Quelques-unes de ces politi
ques, comme l'inclusion dans les octrois des cofits indirects de la recherche, 
devraient etre adoptees par tous les organismes fedcraux qui viennent en aide 
a la recherche. Par contre, plusieurs autres politiques sont particulieres aux 
conseils de recherches (par exemple, les octrois de developpement) ou a 
certains organismes federaux (par exemple, les octrois aux instituts de 
recherches geres par les universites). 

Dans le present chapitre, nous allons nous pencher sur les pratiques de 
gestion qui devraient etre en vigueur dans les conseils federaux de recher
ches. Pour plusieurs raisons qui deviendront evidentes au cours du chapitre, 
les conseils de recherches et les organismes specialises du gouvernement 
devraient, dans presque tous les cas, utiliser les memes pratiques de gestion. 
C'est pour cette raison que nous avons reuni dans un rneme chapitre nos 
commentaires sur la gestion des conseils de recherches et des organismes 
specialises du gouvernement federal. 

Toute politique rationnelle d'aide a la recherche doit se fonder sur de 
saines pratiques de gestion. 11 en est ainsi non seulement parce que toute 
politique d'aide et la facon dont cette politique est administree sont, dans un 
sens, pratiquement indissolubles, mais aussi parce que l'efficacitc meme de la 
recherche depend de la qualite de sa gestion. Selon une publication recente 
de l'American Council on Education <des projets de recherches effectuees 
en groupe et l'existence de centres de recherches constituent un exemple 
de la facon dont la recherche et sa gestion sont reliees, Bien plus, rneme le 
chercheur solitaire, s'il veut etre productif sur le plan scientifique, a besoin 
des administrateurs pour s'occuper du personnel de recherches, le remune
rer et lui procurer l'equipemcnt et les services techniques dont il a besoin. 
La gestion est done une partie integrante de l'effort de recherches." 

1 Karl R. Reinhard and John F. Sherman, "Administration: Continuing Challenges. 
Maturing Capabilities", Sponsored Research in American Universities and Colleges, Wash
ington, D.C., American Council on Education, 1968, p. 79. 
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II va sans dire que la gestion des recherches faites dans les universites 
releve surtout de ces dernieres. Nous avons, au Chapitre 3, decrit les princi
pales caracteristiques de la gestion de la recherche dans les universites cana
diennes. Bien qu'il ne s'agisse la que d'une branche tres restreinte de la 
science de l'administration, il n'en reste pas moins que les universites devront 
s'efforcer d'ameliorer leur efficacite interne si elles veulent contribuer a met
tre en application un bon nombre des recommandations que nous ferons dans 
ce domaine. Par exemple, la recommandation a l'effet que Ie gouvernement 
federal devrait rembourser les frais directs et indirects de la recherche pre
suppose que les pratiques de gestion dans les universites s'amelioreront. 

D'une facon generale, les universites ont une idee assez juste de la facon 
dont on devrait concevoir un bureau d'administration de la recherche digne 
de ce nom. Nous avons presente au Chapitre 3 une liste des fonctions que 
devrait remplir un tel bureau et nous y avons egalement note que, meme dans 
les plus grandes universites, les realisations sont bien en deca des aspirations. 
Nous estimons de la plus haute importance que toutes les universites ou 
s'effectuent beaucoup de recherches s'efforcent de recruter des administra
teurs competents pour s'occuper de l'administration de la recherche. De plus, 
les universites devraient, entre autres choses, modifier leurs services de 
cornptabilite et de gestion du personnel afin de les mieux adapter a l'admi
nistration de la recherche. 

Par ailleurs, l'administration de la recherche dans les universites ne peut 
etre efficace que si les specialistes qui s'y consacrent sont en mesure d'echan
ger frequemment des idees et de partager leurs experiences avec leurs colle
gues. A notre avis, c'est au gouvernement federal, en tant que principal 
donateur au pays, qu'il appartient d'aider les universites a former ces specia
listes. A cette fin, nous estimons que Ie gouvernement federal aurait tout 
interet a financer un congres annuel sur l'administration de la recherche, 
auquel seraient invites Ie personnel de soutien des universites et des represen
tants des conseils federaux de recherches. Nous recommandons: 

Que Ie gouvemement federal, avec la collaboration des universi
tes, convoque annuellement un congres sur I'administration de la 
recherche. 

II est essentiel que les efforts des universites en vue de perfectionner 
leurs techniques de gestion ne soient pas independants des efforts tentes par 
les organismes specialises du gouvernement federal dans Ie but d'ameliorer 
leur propre organisation. Comme nous nous sommes fixe comme objectif 
d'etudier tous les aspects de l'aide federale a la recherche dans les universi
tes, nous allons donc consacrer Ie reste du present chapitre aces organismes. 
Puisque la plupart des octrois federaux sont destines a des projets individuels 
de recherches, nous allons d'abord etudier les pratiques administratives qui se 
rapportent au financement de ce genre de projets. 
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L'ADMINISTRATION DU FINANCEMENT DES
 
PROJETS INDIVIDUELS DE RECHERCHES
 

Les instruments legaux utilises 

Sans aucune exception, les conseils federaux de recherches et les orga
nismes specialises du gouvernement federal utilisent deux instruments legaux 
pour accorder leur aide financiere, Le premier est l'octroi et le second le 
contrat. C'est le Conseil national de recherches qui a ete le premier a verser 
des octrois a la recherche. Aujourd'hui, de tels octrois sont verses par le 
Conseil des arts, le Conseil des recherches medicales et le Conseil national de 
recherches. Le Conseil du Tresor ne permet pas a ce demier de verser son 
aide financiere a la recherche dans les universites sous la forme de contrats. 
Par contre, les organismes specialises du gouvernement federal doivent utili
ser les uns l'octroi, les autres le contrat, ou peuvent dans certains cas avoir 
recours a l'un ou l'autre. A l'exception des quelques organismes qui ne 
possedent pas le pouvoir d'accorder des octrois et qui sont done forces de 
proceder par contrat, le choix de l'instrument legal par lequel l'aide est 
accordee est plutot arbitraire. 

II est tres important, a notre avis, de noter que l'octroi et le contrat ne 
sont pas des instruments legaux qui ont ete specifiquement concus en vue de 
l'aide a la recherche. En effet, ces deux instruments etaient utilises bien 
longtemps avant que le gouvernement ne commence a subventionner la 
recherche et ce dernier les a adoptes, avec plus ou moins de succes, pour 
vehiculer l'aide qu'il verse a la recherche cffectuec a l'exterieur du secteur 
public. 

Selon une tradition qui date, l'octroi a ete utilise par les rois pour venir 
en aide aux projets qu'ils jugeaient meritoires; ces projets etaient de toutes 
sortes, etant donne que la royaute ne pouvait etre assujettie a un mandat 
limite. Le contrat, par contre, a toujours ete utilise par le gouvernement 
lorsqu'il desire se procurer des uniformes militaires, de l'equipement de 
bureau, un edifice public ou les conseils d'experts. 

L'adoption de l'octroi et du contrat pour en faire des instruments d'aide 
a la recherche a donne lieu a plusieurs difficultes non seulement au Canada, 
mais aussi dans plusieurs autres pays. Les difficultes ont sans doute ete plus 
nombreuses dans le cas des contrats, du moins en courte periode. II en est 
ainsi parce que les termes selon lesquels un octroi est accorde peuvent etre 
des plus larges. En effet, l'octroi peut s'accompagner de conditions et plus 
celles-ci sont nombreuses, plus restreint devient le groupe de recipiendaires 
potentiels. Vu sous cet angle, l'art de l'administration des octrois de recher
ches consiste a ajouter aux octrois juste assez de conditions pour accelerer la 
recherche qu'on desire subventionner. La principale erreur a eviter dans ce 
domaine consiste a imposer des conditions qui s'avereront tellement severes 
qu'elles nuiront a la recherche elle-meme. Une trop grande severite peut 
s'expliquer par des motifs fort louables (par exemple, I'economie des fonds 
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publics) ou par des attitudes tout-a-fait pernicieuses (<des chercheurs 
devraient temoigner plus de reconnaissance pour les sommes qui leur sont 
accordees» ). Cependant, l'on devrait resister a la tentation d'etre trop severe, 
ne serait-ce que parce que l'on doit chercher a proteger les recipiendaires 
contre eux-mernes. En effet, ceux-ci continueront sans doute a accepter des 
octrois, merne si les conditions qui y sont attachees sont plus nombreuses ou 
plus severes qu'elles ne devraient I'etre pour proteger adequatement les inte
rets du donateur, tout en etant suffisamment flexibles du point de vue du 
recipiendaire. A long terme, la recherche elle-meme en souffrirait et les 
ressources des institutions qui l'abritent s'avereraient insuffisantes. 

Ceci ne veut pas dire que l'utilisation du contrat comme vehicule d'aide 
a la recherche s'est faite sans difficulte. Utilise depuis longtemps comme 
moyen de se procurer des biens et des services, le contrat est tres bien adapte 
aux situations ou tous les parametres sont connus. Si le gouvernement desire 
se procurer des uniformes, un edifice, ou quoi que ce soit, il peut facilement 
dresser un contrat detaille et proceder sans entrave. Aux termes du contrat, 
les deux parties s'entendent sur la quantite, la qualite et la date de livraison. 
Cependant, les projets de recherches, contrairement a la plupart des biens et 
des services, se preterit mal a une description detaillee portant sur la quantite, 
la qualite et la date de livraison. En effet, le produit de la recherche est la 
plupart du temps inconnu au moment de la signature du contrat. Bien que les 
debourses en especes et les effectifs humains requis peuvent etre estimes a 
l'avance, il arrive frequemrnent qu'au cours des recherches l'on doive 
modifier l'orientation de celles-ci, se procurer d'autre equipement, embau
cher du personnel supplementaire et accepter des delais couteux en temps et 
en argent. 

En ce qui coneerne l'aide a la recherche, il a done fallu modifier la 
formule du contrat en y incluant des clauses beaucoup plus flexibles que 
celles que le gouvernement utilise dans d'autres cas. Dans certains cas, l'on 
a pousse l'adaptation jusqu'au point ou le contrat de recherches est devenu 
un instrument presque aussi flexible que l'octroi de recherches. D'autre part, 
certains organismes du gouvernement, cedant sans doute a la tentation que 
nous avons evoquee tout-a-l'heure, aceordent des octrois dont les conditions 
d'obtention sont beaucoup trop severes, L'on constate done que les roles ont 
souvent ete renverses: certains contrats de recherches sont plus flexibles que 
la plupart des octrois, et plusieurs octrois sont plus severes que beaucoup de 
contrats. 

Les pratiques de gestion en vigueur 
dans Ie cas de contrats et d'octrois 

Le renversement des roles que nous venons de decrire peut s'illuster a 
l'aide d'une comparaison entre les pratiques de gestion utilisees par la Societe 
centrale d'hypotheques et de logement (SCHL), dont l'aide a la recherche 
prend souvent la forme de contrats, et les pratiques utilisees par le Conseil 
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des arts, qui a uniquement recours ala formule de 1'octroi. Ces deux organis
mes reconnaissent qu'un certain degre de flexibilite est desirable, soit pour 
modifier la nature des recherches, soit pour reculer les dates d'echeance; ce 
sont la en effet les manifestations de 1'incertitude qui caracterise Ie travail du 
chercheur. Les deux organismes acceptent de considerer la publication des 
resultats de recherches comme substitut au rapport final de recherches. Quant 
au reste, 1'on peut dire que Ie contrat de la SCHL est en general plus 
flexible que l'octroi du Conseil des arts. Bien que Ie Conseil des arts n'exige 
pas que les sommes versees sous forme d'octrois soient depensees au cours 
d'une periode donnee, il exige toutefois une revision complete des projets 
dont la duree est de plus de dix-huit mois. Par contre, la SCHL a l'habi
tude de financer des projets a long terme et n'exige que des rapports periodi
ques sur les progres en cours. Sur ce dernier point, la SCHL et Ie Conseil 
des arts different sensiblement. Dans Ie cas des octrois de plus de $10,000 
qui sont verses sur une periode de plus de dix-huit mois, Ie Conseil des arts 
exige, en plus d'un rapport final, deux rapports interimaires sur les aspects 
financiers de la recherche et deux autres rapports interimaires sur les progres 
realises. Plus flexible, la SCHL se contente la plupart du temps d'un seul 
rapport annuel, Quant aux couts de la recherche, Ie Conseil des arts impose 
des limites rigides dans plusieurs cas (par exemple, la remuneration d'un 
adjoint de recherches qui detient un doctorat ne peut etre superieure a 
$7,000), alors que la SCHL n'impose aucune limite et etudie toute requete 
raisonnable. Enfin, la SCHL, contrairement au Conseil des arts, n'exclue pas 
de son aide certains couts, tels la location d'ordinateurs et les frais fixes de 
recherches. 

L'on doit eviter d'interpreter Ie paragraphe precedent comme un juge
ment global des auteurs de cette etude sur les merites respectifs du Conseil 
des arts et de la SCHL. Pour porter un tel jugement, il faudrait tenir compte 
d'une foule d'autres facteurs, par exemple Ie plus grand nombre de projets 
finances par Ie Conseil des arts, Ie mandat plus large et moins bien defini de 
ce dernier et bien d'autres encore. Toutefois, les comparaisons que nous 
venons de faire indiquent dairement non seulement que Ie contrat ressemble 
a 1'octroi, mais aussi qu'un contrat peut souvent etre plus flexible qu'un 
octroi. II en resulte done que la difference entre ces deux instruments legaux 
est plus nominale que reelle. 

Bien que les particularites de la recherche ont amene les administrateurs 
a abolir, dans certains cas, les differences qui existent entre les contrats et les 
octrois, il ne faut pas s'imaginer que les organismes federaux d'aide a la 
recherche ont tendance a uniformiser leurs techniques de gestion. Pour ne 
citer qu'un seul exemple en matiere de contrats, rappelons que Ie ministere 
du Travail, qui exige parfois qu'on lui soumette des rapports mensuels, est 
loin de faire preuve de la meme flexibilite que la SCHL. Quant aux autres 
organismes Iederaux qui distribuent des octrois de recherches, les pratiques 
de gestion varient beaucoup de 1'un al'autre. 

183 



Considerons le Conseil national de recherches, dont la longue expe
rience dans le domaine de l'aide a toutes sortes de projets de recherches est 
virtuellement incomparable, et voyons comment cet organisme precede. Les 
octrois du CNR sont normalement accordes sur une base annuelle, bien que 
dans certains cas l'on accorde aussi des octrois pour une periode de deux 
ans. Cependant, le recipiendaire n'est pas oblige d'utiliser son octroi au cours 
d'une periode specifiee. Bien que le CNR ne s'engage habituellement pas a 
renouveler l'aide qu'il accorde a un projet de recherches, il laisse habituelle
ment savoir aux recipiendaires s'il entend renouveler ses octrois apres avoir 
effectue une revision des projets en question; le resultat est le meme que si le 
CNR accordait des octrois a long terme. A l'exception de certains octrois de 
voyage et des bourses de recherches, tous les octrois du CNR sont verses 
directement aux services financiers de I'universite ou le beneficiaire est 
employe; de plus, pour simplifier les problemes de cornptabilite, le CNR 
maintient un seul compte commun pour chaque universite, Ces octrois n'in
eluent aucun traitement pour le beneficiaire; sont egalement inadmissibles 
aux octrois tous les elements de cofrts fixes ainsi que les remunerations 
supplementaires. Seules sont incluses les depenses relatives a l'achat d'equi
pement, de materiel et d'autres foumitures, bien qu'il ne faille rien exagerer, 
etant donne la tendance notee dans un chapitre precedent a repartir les fonds 
disponibles entre un tres grand nombre de projets de recherches. En ce qui 
conceme le personnel de recherches, le CNR fixe le traitement maximum des 
associes qui sont titulaires d'un doctorat et desetudiants gradues qui partici
pent ala recherche, mais laisse le salaire des techniciens de laboratoire et des 
adjoints de recherches ala discretion du beneficiaire. 

Le Conseil national de recherches effectue lc paiement de ses octrois en 
plusieurs versements et cherche a verser au moins la moitie de l'octroi tres 
tot au debut de chaque exercice financier. Regle generale, l'equipernent dont 
l'achat a ete finance par un octroi devient la propriete de I'universite, Le 
CNR est tres flexible dans le cas ou les besoins de la recherche necessitent un 
changement d'equipernent, Le beneficiaire de l'octroi est oblige de faire un 
rapport annuel sur ses recherches, mais on accepte egalement qu'il y substi
tue la publication de ses resultats de recherches. Quant aux universites, elles 
doivent rediger un rapport financier chaque anneee, sans toutefois etrc obli
gees de presenter les preuves comptables de l'utilisation qui a ete faite des 
octrois, le CNR leur faisant pleinement confiance. 

11 ressort de ce qui precede que les pratiques de gestion utilisees par le 
Conseil national de recherches different de celles que Ie Conseil des arts 
utilise, tant du point des limites fixees au traitement du personnel et de 1a 
frequence des rapports exiges, que du point de vue de l'utilisation des 
universites comme vehicule et verificateur des sommes octroyees. Si l'on 
s'arrete maintenant aux autres organismes donateurs du gouvernement fede
ral, l'on decouvre une foule d'autres particularites qui les distinguent du 
CNR en ce qui concerne les pratiques de gestion. Ainsi, l'on decouvre que 
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le ministere des Affaires indiennes, le ministere du Travail et l'ARDA imitent 
le Conseil des arts et ne vehiculent pas necessairement leurs octrois par 
l'entremise des universites, Quant a la duree des octrois, elle est generale
ment d'un an pour la plupart des organismes donateurs du gouvemement 
federal. Cependant, quelques-uns d'entre eux subventionnent certains projets 
d'une duree pouvant varier de deux a cinq ans, pourvu, bien entendu, que le 
Parlement leur vote les fonds necessaires, Parmi ceux-ci, mentionnons le 
Conseil des recherches medicales, la Societe centrale d'hypotheques et de 
logement, le ministere de l'Energie, des Mines et des Ressources, le ministere 
des AfIaires indiennes et du Grand Nord, le ministere des Forets et du 
Developpement rural et le ministere de la Main-d'oeuvre. En ce qui conceme 
les couts de la recherche, seuls l'ARDA et la SCHL semblent etre generale
ment favorables a l'inclusion de tous les couts, y compris les coflts fixes. 
De tous les organismes que nous avons etudies, seul le ministere 
federal de l'Agriculture semble s'efforcer d'adopter les memes pratiques de 
gestion que celles qui sont propres au Conseil national de recherches. Dans le 
cas de certains organismes federaux ayant plusieurs programmes d'octrois, il 
est apparu que les pratiques de gestion variaient d'un programme a l'autre au 
sein d'un meme organisme. Par exemple, le Conseil des arts n'administre pas 
les subventions provenant de la dotation Killam de la rneme facon qu'il 
administre ses autres programmes d'octrois. II en va de meme du ministere 
de la Sante nationale et du Bien-Etre social, ou l'on note de nombreuses 
divergences entre les divers programmes d'octrois: bien-etre social, hygiene 
publique, sports amateurs et sante physique. 

Quelques directives sur I'administration 
dans les organismes federaux 

Plusieurs de nos recommandations auront comme effet d'uniformiser les 
pratiques de gestion en vigueur dans les organismes et les conseils federaux 
de recherches. Nous songeons, entre autres, a la recommandation visant a 
inclure dans les octrois tous les cofits directs et indirects de recherches. II 
existe egalement plusieurs autres domaines touchant a l'administration pro
prement dite, oii le besoin d'une plus grande uniformite se fait sentir. Si elle 
se materialise a la lumiere de directives precises, une telle uniformite facili
tera gran dement le travail des directeurs des finances dans les universitcs qui 
recoivent des fonds de recherches et ameliorera certainement les conditions 
dans lesquelles travaillent les chercheurs. 

Les premieres directives que nous desirous formuler se caracterisent par 
leur simplicite, Les fonds destines au financement de la recherche dans les 
universites ou octroyes aux professeurs qui sont en conge de recherches 
devraient toujours etre verses aux universites et jamais directement aux 
chercheurs. De plus, chaque universite devrait, par l'entremise de l'officier 
delegue a l'administration des fonds de recherches, signifier qu'elle approuve 
les projets de recherches ou les conges pour lesquels ses professeurs postu
lent une aide financiere aupres des organismes donateurs. La sagesse de ces 

185 

I 



directives nous parait evidente. Sans e1les, les universites connaitront mal les 
efforts de recherche tentes par leur propre personnel enseignant, les cher
cheurs ne pourront utiliser au maximum les services administratifs des uni
versites et ces dernieres seront incapables de rendre compte des fonds de 
recherches accordes a leur personnel et de comptabiliser l'utilisation de leurs 
installations de recherches. Sauf dans le cas des conges de recherches, la 
plupart des organismes federaux obeissent actuellement aux directives que 
nous desirons generaliser, Les organismes qui n'adherent pas a ces directives 
ont occasionne une foule de problemes auxquels plusieurs ont fait echo lors 
de nos audiences publiques. Ainsi, il est arrive que des etudiants qui collabo
raient a un projet de recherches exigeaient que I'universite leur verse leur 
salaire, tandis que Ie cheque du versement de l'octroi etait enfoui dans la case 
aux lettres du directeur du projet de recherches. Nous sommes profondemcnt 
convaincus que ron devrait adherer strictement a ces directives. Nous recom
mandons: 

Que, sans aucune exception, l'on exige des universites qu'eUes 
endossent, par l'entremise d'un officier delegue it cette fin, les projets 
de recherches et les conges de recherches pour lesquels leurs pro
fesseurs postulent un octroi aupres des organismes federaux et que 
tous les octrois de recherches soient verses aux universites elles
memes plutdt que directement aux chercheurs. 

Lorsque tous les fonds de recherches sont verses aux chercheurs par 
I'intermediaire des universites, on est assure que les services financiers de ces 
institutions verront a la bonne administration de ces fonds. A quelques 
exceptions pres, les organismes donateurs du gouvernement federal acceptent 
a l'heure actuelle les rapports financiers que leur presentent les universites, 
sans exiger d'autre verification que celIe des comptables de ces institutions. 
Bien entendu, les organismes fedcraux se reservent Ie droit de verifier plus a 
fond la facon dont les octrois qu'ils ont verses ont ete utilises, mais ils 
n'utiliseraient ce droit qu'en des cas exceptionnels. Done, dans Ie but de 
simplifier l'administration au niveau des organismes federaux et des universi
tes. Nous recommandons: 

Que, tout en se reservant Ie droit de verifier les livres comptables 
des universites lorsque les circonstances l'exigent, tous les orga
nismes federaux acceptent, sans autre verification que ceDe des 
services comptables des universites, les rapports financiers que leur 
presentent les universites pour attester la Iaeon dont les fonds de re
cherches mis it leur disposition ont ete utilises. 

A l'heure actuelle, il existe quelques programmes conjoints (federal-pro
vinciaux) d'aide a la recherche, ou l'acceptation automatique des rapports 
financiers presentes par les universites n'est pas la regie. A titre d'exemple, 
mentionnons le programme de subventions a la recherche en hygiene publi
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que du rninistere de la Sante nationale et du Bien-etre social. D'une part, les 
fonctionnaires federaux verifient la comptabilite des provinces, de l'autre, les 
fonctionnaires provinciaux verifient la comptabilite des universites, Au nom 
de la simplicite et de l'uniformite, nous suggerons que le gouvemement 
federal se limite, dans les cas d'octrois finances conjointement par le federal 
et les provinces, a verifier les livres comptables de la province concernee, 
sans exiger d'autres preuves que celles qui lui sont habituellement fournies 
dans le cas des projets de recherches finances exclusivement par le gouveme
ment federal. Nous recommandons: 

Que, dans Ie cas des projets de recherches finances conjointement 
par les provinces et Ie federal, la verification effectuee par ce dernier 
se limite a la comptabilite provinciale et se fonde uniquement sur 
les documents que les universites doivent normalement produire 
relativement aux projets finances exclusivement par des fonds de 
provenance federale. 

Au cours d'un merne exercice financier, le nombre de projets que finan
cent certains organismes Iederaux est susceptible d'etre assez eleve, surtout 
dans les grandes universites, Cela est vrai des trois conseils federaux de 
recherches et aussi dans le cas d'une demi-douzaine d'organismes specialises 
du gouvernement federal. L'experience dans les grandes universites indique 
que lorsque le meme organisme donateur finance une foule de projets diffe
rents, l'administration se trouve grandement simplifiee par l'adoption d'un 
compte commun pour tous ces projets. Le Conseil national de recherches a 
innove dans l'utilisation de tels comptes communs et les universites ont 
realise que cette pratique simplifie grandement l'administration lorsqu'il s'agit 
de rembourser les sommes non depensees, leur permet d'attenuer les preble
mes qui decoulent des delais inevitables dans le versement des octrois et 
facilite en general l'administration des fonds publics. Nous estimons done 
que les organismes federaux devraient, lorsque les circonstances le permet
tent, laisser les universites administrer dans un compte commun les fonds de 
recherches qui leur sont accordes, En fait, les circonstances le permettront 
dans les universites ou un certain nombre de projets de recherches sont 
finances par le meme organisme federal. Chaque organisme donateur devrait 
done negocier la creation de comptes communs avec chaque universite ou la 
chose est possible. Nous recommandons: 

Que chaque organisme donateur du gouvemement federal soit auto
rise a negocier la creation d'un compte commun dans toutes les 
universites ou, de I'avis de I'organisme et de J'universite, Ie nombre 
de projets de recherches finances par cet organisme Ie justifie. 

C'est du point de vue de la synchronisation des versements aux universi
tes que les organismes donateurs du gouvernement federal different le plus. 
Comme nous l'avons deja explique, le Conseil national de recherches a 
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l'habitude de verser la rnoitie de ses octrois au debut de l'exercice financier et 
le solde en trois paiements egaux. Le Conseil des recherches rnedicales agit 
de meme. Quant au Conseil des arts, il verse ses octrois en un seul, deux ou 
trois paiements annuels, le nombre de versements dependant de l'importance 
de l'octroi. Par ailleurs, la pratique varie beaucoup dans les autres organis
mes federaux: le Conseil de recherches en agriculture et en pecheries n'effec
tue qu'un seul paiement global. Le Conseil des recherches pour la defense 
paie a tous les deux mois, I'Energie atomique du Canada Ltee a tous les trois 
mois et la Division des forets du ministere des Forets et du Developpement 
rural a tous les six mois. Enfin, la SCHL etablit ses contrats de telle sorte a 
rembourser les chercheurs pour les couts de recherches deja encourus ~t 

ARDA prevoit dans ses contrats des paiements anticipes. 

Done, du point de vue du versement des octrois, il existe peu de points 
de ressemblance entre les divers organismes federaux, meme entre ceux qui 
versent leurs octrois en plusieurs paiements. Dans certains cas, les verse
ments sont automatiques et, dans d'autres, ils ne sont effectues qu'apres la 
preparation d'un rapport financier. 11 serait desirable que l'on realise un plus 
haut degre d'uniformite en matiere de frequence des versements. En particu
lier, nous croyons que l'on devrait abandonner la methode de remboursement 
des cofrts de la recherche; cette methode est cofrteuse du point de vue des 
universites, a moins que les versements soient effectues frequernment, c'est-a
dire chaque mois. Quoiqu'il en soit, il en resulte un surcroit de travail 
administratif pour I'universite et l'organisme donateur et souvent aussi des 
retards inevitables. Nous recommandons: 

Que l'on abandonne la methode de financement de la recherche qui 
consiste a rembourser les unlversites pour les depenses de recher
ches deja encourues. 

Nous hesitons a aller plus loin en matiere de directives. Lorsque les 
octrois sont peu importants, il est desirable qu'on les verse en un seul 
paiement, a moins qu'il n'existe un compte commun dans l'universite ou est 
employe le beneficiaire. Du point de vue des universites, i1 y aurait avantage 
a n'exiger qu'un seul rapport financier chaque annee; cependant, cette prati
que peut compliquer le travail des organismes donateurs qui desirent garder 
un ceil vigilant sur leurs debourses en especes. Nous sommes done enclins a 
formuler des directives generales que les divers organismes federaux pourront 
adopter a leurs propres besoins. Ainsi, le nombre de versements ne devrait 
jamais exceder quatre et les paiements devraient s'efIectuer a l'avance. L'on 
ne devrait jamais exiger plus de deux rapports financiers par annee comme 
condition prealable aux versements periodiques. Nous recommandons: 

Que tous les organismes federaux versent leurs octrois en quatre 
paiements annuels au maximum et a I'avance et n'exigent des uni
versites plus de deux rapports financiers par annee. 
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Certains organismes specialises du gouvernement federal ont l'habitude 
de retenir une partie des octrois accordes, jusqu'a ce que le projet finance 
soit complete a leur satisfaction. Nous desapprouvons fortement cette facon 
de proceder et nous n'en recommandons pas l'adoption par les conseils de 
recherches dont la mission consiste a financer la recherche et qui doivent 
accepter les risques normaux inherents a tout effort visant a faire avancer les 
connaissances humaines. D'autre part, la retention d'une partie d'un octroi se 
justifie dans le cas des organismes specialises du gouvernement, surtout si la 
recherche est «appliquee» et si ces organismes ne sont pas en mesure d'exercer 
efficacement des pressions sur les beneficiaires en les menacant de ne plus 
leur accorder d'aide a l'avenir. Cependant, il faudrait eviter que cette facon 
de proceder cree des difficultes financieres aux universites dont l'encaisse 
serait insuffisante pour faire face aux depenses en personnel et en equipe
ment, ainsi qu'aux autres couts pour lesquels l'octroi est verse. Si la pratique 
de retenir une partie des octrois doit etre utilisee, e1le doit l'etrc seulement en 
ce qui concerne les traitements du personnel de recherches, s'il en est. Nous 
recommandons: 

Que la pratique de retenir une partie des octrois en vue de 
s'assurer que Ie pro jet de recherches sera mene it terme ne soit 
utllisee que par les organismes specialises du gouvernment et ne 
s'applique qu'a cette partie de I'octroi servant it remunerer Ie 
directeur du projet. 

Nous en venons maintenant a la longueur de la periode pour laquelle les 
octrois devraient etre accordes, Bien que la pratique courante dans la tres 
grande majorite des cas soit d'adopter une periode d'un an, en pratique, 
plusieurs organismes donateurs ont l'habitude de renouveler certains octrois 
pour une autre annee. Lorsque la chose se produit, c'est en general a la 
suite d'une entente tacite entre les deux parties. Cependant, comme nous 
l'avons note plus haut, certains organismes, notamment le Conseil des recher
ches medicales et la SCHL, s'engagent explicitement pour des periodes de 
deux ans ou plus, a la condition bien entendu que le Parlement leur accorde 
les fonds necessaires, Une fois ces ententes explicites conclues, il va sans dire 
que les projets de recherches ainsi favorises ont priorite sur tous les autres 
nouveaux projets presentes al'organisme donateur. 

Bien qu'il faille eviter de multiplier les extensions accordees a certains 
projets pour eviter que les organismes donateurs soient mis dans l'obligation 
de rejeter tous les nouveaux projets qui leur sont soumis, nous estimons 
toutefois que ces extensions sont desirables en soi, lorsque les circonstances 
l'exigent. Du point de vue des universites et des chercheurs, l'extension de 
l'aide financiere a la suite d'une entente explicite rend possible l'embauche 
d'un personnel de recherches hautement qualifie ades conditions plus avanta
geuses que celles qui prevalent habituellement dans le monde academique. 
De plus, lorsque l'aide a la recherche s'echelonne sur une longue periode, il 
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est plus facile de planifier rationnellement la recherche tout en reduisant au 
minimum les taches administratives du directeur du projet de recherches. 
Meme du point de vue des organismes federaux eux-memes, l'aide a long 
terme est avantageuse. Par exemple, le Conseil national de recherches, dont 
les octrois se limitent a une periode d'un an, avec tres souvent une entente 
tacite a l'effet que l'octroi sera renouvele, est inonde chaque annee d'une 
montagne de requetes ecrites, Les pressions qui en resultent et qui s'exercent 
sur les employes du C.N.R. font que ceux-ci ont moins de temps a consacrer 
a l'evaluation detaillee des projets de recherches que ce ne serait le cas si 
ces derniers beneficiaient d'une aide echelonnee sur une periode, disons, de 
trois ans. II serait alors facile de soumettre les projets de recherches a une 
revision triennale faite en profondeur, en plus des rapports bisannuels exiges 
des directeurs de la recherche. Nous connaissons certains cas aux Etats-Unis 
et au Canada ou les projets de recherches ont pu compter sur une aide qui 
leur avait ete promise pour une periode allant jusqu'a cinq ans. Regle gene
rale, il semble qu'une limite de trois ans serait raisonnable. Nous recom
mandons: 

Que tous les organismes donateurs du gouvemement federal soient 
autorises, si la nature des projets subventionnes Ie permet et si Ie 
Parlement vote les credits necessaires, de conclure des ententes 
formeUes relativement aux octrois accordes a des projets s'eten
dant sur une perlode pouvant aUer jusqu'a trois ans. 

L'octroi d'une aide financiere sur une periode plus longue qu'un an ne 
signifie pas que les directeurs des projets subventionnes seront dispenses 
d'ecrire un rapport annuel sur les progres de leurs recherches. Cependant, 
certains organismes federaux exigent a l'heure actuelle des rapports detailles 
a intervalles de moins d'un an. Nous estimons qu'une telle pratique ne sert 
pas les interets de la recherche. Nous recommandons: 

Que, sauf dans des circonstances exceptionneUes et de l'accord 
mutuel de l'organisme donateur et du chercheur beneficiaire, l'on 
n'exige des directeurs des projets d'une duree de moins d'un an 
qu'un seul rapport presente au terme du projet. 

De plus, nous recommandons: 

Que, regie generale, l'on exige un rapport annuel sur Ie progres 
de la recherche seulement dans Ie cas des projets d'une duree de 
plus d'un an. 

Les recommandations que nous venons de faire n'ont pas pour but de 
releguer au second plan l'interet legitime que les organismes donateurs por
tent aux projets de recherches qu'ils financent. Au contraire, nous desirons 
ameliorer l'efficacite de la recherche en debarrassant les chercheurs de certai
nes taches d'ordre administratif. Nous rappelons que les organismes Iederaux 
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peuvent d'ailleurs satisfaire l'interet qu'ils portent aux projets qu'ils financent 
en utilisant d'autres moyens que celui qui consiste a exiger toute une serie de 
rapports suivis: par exemple, ils peuvent s'efforcer de visiter sur place les 
projets de recherches qu'ils subventionnent et constater directement a quel 
rythme les recherches progressent, ce qui peut souvent en dire plus long que 
plusieurs rapports ecrits. De plus, de telles visites contribuent a I'etablisse
ment de liens etroits entre les chercheurs et les directeurs des organismes 
donateurs, avec le resultat que ces derniers finissent par mieux comprendre 
les besoins des chercheurs, tandis que ceux-ci apprennent a mieux saisir les 
objectifs des organismes donateurs. 

A l'heure actuelle, certains organismes specialises d'importance, tels 
l'EACL, la SCHL et le CRD, font la visite des lieux de recherches. Le 
Conseil des recherches medicales fait de meme, mais malheureusement pas le 
Conseil national de recherches ni le Conseil des arts. Le CNR a mis sur pied 
un programme de visites des lieux de recherches, mais le manque de temps 
disponible a empeche ce programme de fonctionner efficacement. Pour sa 
part, le Conseil des arts reconnait l'utilite de telles visites, mais le manque de 
personnell'a empeche jusqu'a ce jour de donner suite a ses desirs. Heureuse
ment, il semble que les recommandations que nous avons faites au Chapitre 
5 touch ant a la reorganisation des conseils de recherches contribueront a 
ameliorer la situation. 

A quelques exceptions pres, les organismes donateurs canadiens se com
parent mal aux organismes americains en ce qui concerne les visites effec
tuees sur les lieux de recherches. Nous desirous done chercher ageneraliserce 
genre de visites, non seulement parce qu'elles nous semblent dans l'intcret 
des organismes donateurs eux-memes, mais aussi parce que nous avons 
realise au cours de nos audiences qu'il existait un vide a combler sur le plan 
des communications qui devraient normalement s'etablir entre les chercheurs 
et les organismes qui les subventionnent. Nous recommandons: 

Que tous les organismes federaux qui subventionnent la recherche 
dans les universltes et, en particulier, les conseils de recherches 
mettent sur pied un programme de visites des lieux de recherches 
sur une base selective et conformement aPetendue de leurs activites 
en matiere de financement de la recherche. 

Un des principaux benefices que produiront ces visites sera le dialogue 
permanent qu'elles permettront aux directeurs des organismes donateurs 
d'engager avec les officiers delegues a l'administration des fonds de recher
ches dans les universites, L'importance d'un tel dialogue apparaitra c1aire
ment si 1'0n met en application notre recommandation visant l'inc1usion dans 
les octrois de tous les couts de la recherche, ce qui necessitera de nombreuses 
negociations portant sur l'estimation des couts, car il faudra tenir compte des 
conditions locales et des conditions du marche, En particulier, il faudra 
abolir les limites aux couts decretees par fiat administratif et y substituer un 
recours ades criteres raisonnables et flexibles. 
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Les organismes donateurs du gouvernement federal utilisent a l'heure 
actuelle de tels criteres, Cependant, ces criteres ne sont pas toujours appli
ques en ce qui concerne cette partie des octrois se rapportant a la remunera
tion des adjoints a la recherche. Le Conseil des arts, par exemple, limite le 
salaire maximum que peuvent recevoir virtuellement toutes les categories 
d'adjoints a la recherche. A notre avis, une telle pratique cadre mal avec une 
activite comme la recherche et, par surcroit, n'est pas conforme a une 
politique selon laquelle tous les couts de recherches seraient admissibles aux 
octrois. De toute facon l'on peut facilement verifier si les remunerations 
versees aux adjoints sont raisonnables en les comparant aux traitements des 
professeurs et des autres employes dans la meme universite. Nous recom
mandons: 

Que la remuneration du personnel de recherches reflete les traite
ments verses aux professeurs et aux autres employes dans la meme 
universite, C'est done dire qu'aucun organisme donateur ne devrait 
fixer Ie traitement maximum auquel chaque categorie d'adjoints it 
la recherche a droit. 

Les pratiques de gestion et Ie besoin d'un nouvel instrument legal 

11 se peut que les politiques preconisees lors des chapitres precedents 
ainsi que les pratiques de gestion dont nous venons de parler pourraient fort 
bien s'accommoder des deux instruments legaux utilises a l'heure actuelle: le 
contrat et l'octroi. Dans certains cas, comme nous l'avons vu, ces deux 
instruments legaux se ressemblent passablement. Nous pourrions recomman
der que toutes les politiques et les pratiques dont nous avons recommande 
l'adoption convergent vers l'utilisation exclusive soit du contrat, soit de 
l'octroi, comme unique moyen legal de subventionner la recherche dans les 
universites. 

Cependant, aucune de ces deux suggestions n'est acceptable. En fait, 
l'octroi et le contrat sont deux instruments legaux qui existaient avant 
l'epoque ou l'Etat a commence a subventionner la recherche et leur adapta
tion aux realites du financement de la recherche ne s'est pas faite sans 
difficulte. Chacun de ces deux instruments continue d'ailleurs a etre frequem
ment utilise dans d'autres domaines et leur utilisation aux fins de financer la 
recherche ne se fait pas toujours dans le meilleur interet de celle-ci. D'une 
part, l'octroi evoque I'idee d'une aide accordee par un mecene bienveillant, 
non celIe d'un investissement effectue par un partenaire responsable. D'autre 
part, le contrat, meme si sa forme peut etre radicalement modifiee avec un 
peu d'ingeniosite, apparait comme un document purement commercial et l'est 
tres souvent. 

Dans une etude importante portant sur les octrois et les contrats de 
recherches en 1965-1966 et effectuee pour le compte du Bureau du budget 
des Etats-Unis, le Dr J. Lee Westrate recommande la creation d'un nouvel 
instrument legal qui porterait le nom d'accord de recherches et qui serait 
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utilise pour le financement de la recherche dans les universites en 
particulier." L'etude que nous avons faite de la scene canadienne nous porte 
aendosser cette recommandation. 

Au Canada, Ie remplacement des contrats et des octrois de recherches 
par des accords de recherches aurait de notables avantages. En premier lieu, 
les grandes lignes selon lesquelles ces accords de recherches seraient elabores 
pourraient etre determinees par le gouvernement federal; il serait alors facile 
d'harmoniser les pratiques de gestion utilisees par les conseils et les organis
mes federaux. En deuxieme lieu, tout en respectant les directives etablies, 
chaque organisme donateur pourrait adopter ses propres reglements, sans se 
preoccuper de leur conformite aux autres reglements relatifs aux octrois et 
aux contrats dans des domaines autres que celui de la recherche. En troi
sieme lieu, le Conseil du Tresor pourrait plus facilement estimer les efforts 
tentes par les organismes donateurs en vue de financer la recherche dans les 
universites, car il serait facile de separer les depenses effectuees en vertu 
d'accords de recherches de celles qui sont faites en vertu de contrats de 
prestation de services ou pour venir en aide a certaines societes savantes. 
Enfin, la creation d'un nouvel instrument legal utilise pour l'aide a la recher
che temoignerait du serieux et de l'unicite des liens qui unissent l'Etat et les 
universites dans le domaine de la recherche. Nous recommandons: 

Que Ie gouvemement federal cesse d'utiliser les contrats et les 
octrois comme instruments legaux pour vehiculer l'aide qu'il 
accorde it la recherche dans les universites et adopte plutot un 
nouvel instrument qui porterait Ie nom d'accord de recherches. 

L'ADMINISTRATION DES AUTRES PROGRAMMES
 
DE SUBVENTIONS A LA RECHERCHE
 

C'est surtout en subventionnant des projets individuels que Ie gouverne
ment federal est venu en aide a la recherche dans les universites. C'est la 
raison pour laquelle nous nous sommes attardes jusqu'ici aux methodes de 
gestion appropriees a cette forme d'aide a la recherche. Ailleurs dans le 
present Rapport, nous avons recommande aux organismes donateurs du 
gouvernement federal de ne pas se limiter acette forme d'aide a la recherche. 
Nous allons maintenant etudier les problemes de gestion qui se posent lors
que I'aide financiere s'adresse a un institut de recherches ou a un groupe de 
chercheurs, soit sous la forme d'un octroi de developpernent, soit sous la 

2 J. Lee Westrate, The Administration of Government Supported Research at Universities, 
Washington, D.C., Bureau of the Budget, 1966. 
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forme d'une subvention strategique de developpement, Nous analyserons 
egalement certains des problemes que pose la remuneration du personnel de 
recherches. 

Les octrois it titre collectif 

Au terme de nos recommandations, les conseils federaux de recherches 
et certains organismes specialises du gouvernement federal seraient autorises 
a venir en aide a des equipes de chercheurs travaillant ensemble dans le 
contexte d'un vaste programme de recherches faisant appel a une ou plu
sieurs disciplines. Ces octrois a titre collectif pourraient etre verses a des 
departements, des instituts, des centres de recherches ou des equipes de 
chercheurs, 

Nous croyons que les methodes de gestion dont nous avons recom
mande l'adoption dans le cas des projets individuels de recherches sont 
egalement valables dans le cas des programmes collectifs de recherches. De 
plus, nous estimons que l'accord de recherches est l'instrument que 1'0n 
devrait utiliser dans ce cas egalement, Ce n'est que du point de vue de la 
duree des octrois que les methodes de gestion appropriees a ces deux formes 
d'aide devraient varier. En effet, les programmes collectifs de recherches 
s'echclonnent en general sur plusieurs annees et nous sommes d'avis que 
l'aide financiere qui leur est versee devrait etre repartie sur un minimum de 
trois ans. Rappelons que dans le cas des projets individuels de recherches, 
nous avons recommande de repartir l'aide sur une periode allant jusqu'a trois 
ans. De plus, etant donne que les programmes collectifs de recherches font 
appel a un personnel de chercheurs plus nombreux, nous estimons qu'il 
faudrait servir un preavis d'un an, si l'on decidait de ne pas renouveler un 
octroi a titre collectif. Nous recommandons: 

Que (a) les octrois it titre collectif soient soumis aox memes me
thodes de gestion que les octrois it titre individuel; 
(b) les octrois it titre collectif soient accordes en vertu d'accords 
de recheches; 
(c) les octrois it titre collectif s'echelonnent sur une periode d'au 
moins trois ans; 
(d) un preavis d'un an soit servi, si l'on decide de ne pas renou
veler un octroi it titre collectif. 

Les grands projets de recherches 

Les relations entre l'Etat et les universites s'etendent au domaine de la 
«grande science» des lors qu'on aborde le probleme du financement des 
grands projets de recherches dans les sciences naturelles, sociales et humai
nes. Etant donne que ces grands projets de recherches necessitent souvent la 
construction d'installations de recherches et la constitution de fonds d'exploi
tation et de recherches, il faut s'attendre a ce que les methodes de gestion 
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applicables dans ce cas soient complexes et variees, Nous estimons que la 
constitution de ces fonds d'exploitation et de recherches pourrait fort bien 
faire l'objet d'accords de recherches. Nous recommandons: 

Que des accords de recherches soient conclus aux fins de constituer 
un fonds d'exploitation et de recherches, Jorsque de grands projets 
de recherches seront finances. 

Les octrois de developpement 

Tel qu'indique au Chapitre 6, les octrois de developpement et les sub
ventions strategiques de developpement sont accordes aux universites dans le 
but de leur permettre de creer des centres de recherches ou de mettre sur 
pied des programmes d'etudes qui n'existent pas. Bien entendu, de tels 
octrois presupposent que I'universite qui les recoit est prete a consacrer une 
partie de ses propres ressources a l'edification du programme en question. n 
s'ensuit done que les recommandations que nous avons faites, a l'effet que les 
octrois federaux devraient couvrir tous les couts directs de la recherche, ne 
s'appliquent pas a ces deux formes d'octrois. Il en va de meme des methodes 
de gestion suggerees plus haut. En effet, les octrois de developpement s'assi
milent aux subventions partielles. Nous recommandons: 

Que les octrois de developpement soient accordes a la maniere de 
subventions partielles. 

Le recours aux accords de recherches 

Comme l'accord de recherches est un instrument tres flexible, il sera 
tres facile de l'adapter a la plupart des programmes federaux d'aide a la 
recherche. Nous croyons en effet qu'on pourra utiliser les accords de recher
ohes dans le cas de l'aide accordee a titre individuel et a titre collectif, pour 
financer les grands projets de recherches et peut-etre aussi dans le cas des 
conges de recherches. A notre avis, l'accord de recherches possede deux 
avantages importants: il permettra au gouvemement de definir des politiques 
et des directives administratives applicables a tous les organismes federaux et 
il facilitera la revision de tout le domaine des relations entre l'Etat et les 
universites dans le domaine de la recherche. Cependant, si l'on veut que ces 
promesses se realisent, il faudra se garder d'utiliser les accords de recherches 
a des fins qui depassent les cadres normaux des relations entre l'Etat et les 
universites dans le domaine de la recherche. Nous avions la rneme idee en 
tete en formulant la recommandation ci-haut au sujet des octrois de 
developpement. 

Il existe d'autres cas ou le recours aux accords de recherches ne serait 
pas approprie. Nous songeons, par exemple, aux cas ou le but de la recher
che est la creation d'un objet tangible. Dans de tels cas, il faut avoir recours 
a des methodes particulieres de gestion. 11 en va de meme dans les cas ou le 
gouvemement retient les services d'un universitaire en sa qualite d'expert
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conseil. S'il s'agit vraiment de retenir les services d'un individu a titre d'ex
pert-conseil et non de financer un projet de recherches de facon detournee 
(avec le personnel de recherches necessaire ) , l'organisme donateur devrait 
conclure un contrat avec l'individu en question. Un troisierne exemple serait 
le cas ou le produit attendu de la recherche doit demeurer secret et privilegie. 
Au Chapitre 7, nous avons prescnte nos vues sur la question des recherches 
de nature secrete. Dans le but, entre autres, de reconnaitre que les recherches 
dont le produit attendu est privilegie constituent une exception aux regles 
regissant les rapports entre l'Etat et les universites dans le domaine de la 
recherche, nous aimerions que ces recherches soient financees au moyen de 
contrats. Nous recommandons: 

Que I'on se garde d'utiliser des accords de recherches pour financer 

(a) les projets dont Ie but est la creation d'un objet tangible; 
(b) I'acquisition des services d'un individu a titre d'expert-conseil; 

(c) les pro jets dont Ie produit attendu est secret et privilegie. 

Commentaires concernant les commissions royales 

Comme nous l'avons deja indique, il est difficile de grouper les commis
sions royales avec les organismes donateurs qui viennent en aide a la 
recherche. II en va de merne des «groupes d'experts» et des «groupes 
d'etudes» constitues par le gouvernement. Comme les commissions royales 
retiennent, a temps complet ou a temps partiel, les services d'universitaires 
qui utilisent les locaux ainsi que les services du personnel de soutien de la 
commission, on peut les considerer comme des laboratoires temporaires de 
l'Etat. Cependant, lorsqu'une commission royale commandite une recherche 
effectuee dans une universite, on doit la considerer comme un organisme 
specialise qui vient en aide a la recherche. 

II est impossible que les commissions royales elles-rnemes n'ont jamais 
etabli une distinction claire entre la recherche effectuee a leur siege et la 
recherche effectuee dans les universites; c'est pourquoi il est difficile de 
preciser l'influence qu'elles ont exercee sur la recherche universitaire. Con
Iormement a l'esprit des recommandations que nous avons faites ci-haut, nous 
preferons que lescommissions royales utilisent un contrat dans le cas des 
universitaires qui poursuivent leurs recherches au siege de la commission et 
un accord de recherches lorsque la recherche doit s'effectuer a l'universite. Si 
l'on agissait de la sorte, il serait facile de determiner jusqu'a quel point les 
commissions royales utilisent les installations de recherches des universites et 
de s'assurer que les commissions d'enquete observent les methodes de 
gestion recommandees pour le financement de la recherche universitaire. 
Nous recommandons: 

Que I'on permette aux commissions royales et aux groupes sembla
bles de conclure des accords de recherches. 
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Le personnel de recherches:
 
remuneration, avantages marginaux et fiscalite
 

Tel qu'indique au Chapitre 6, la remuneration du personnel de recher
ches peut prendre plusieurs formes. Mentionnons: (1) la remuneration du 
personnel de soutien (secretaires, techniciens et adjoints a la recherche), (2) 
1'octroi de bourses postdoctorales, (3) le traitement des professeurs deta
ches a la recherche ou en conge de recherches et (4) 1'octroi de bourses aux 
etudiants gradues, Comme nous reservons le Chapitre 10 pour une etude de 
la quatrieme categoric, nous allons tout de suite nous pencher sur quelques
uns des problernes d'ordre technique que soulevent les trois premieres 
categories. 

En ce qui concerne le personnel de soutien et les detenteurs d'une 
bourse postdoctorale, nous avons trouve qu'il etait souvent difficile d'etablir 
une distinction nette entre les deux. Par exemple, le fait qu'un chercheur soit 
designe comme detenteur d'une bourse postdoctorale (fellow) ou comme 
adjoint de recherches depend souvent de circonstances purement accidentel
les, telles le fait que l'organisme donateur en cause possede ou non un tel 
programme de bourses, ou le fait que la tradition dans telle ou telle discipline 
veut que ron designe Ie personnel de soutien comme des adjoints ou des 
fellows. 

La recommandation que nous avons faite au Chapitre 6, a 1'effet que 
les conseils de recherches devraient octroyer des bourses postdoctorales en 
plus de donner des subventions a titre individuel et a titre collectif, visait a 
souligner qu'il est important de venir en aide aux chercheurs tres tot au debut 
de leur carriere; cependant, elle ne permet pas d'etablir une distinction claire 
entre le personnel de soutien et les detenteurs de bourses postdoctorales. 
Dans Ie but d'assurer une administration efficace et de rescrver un traitement 
equitable a tous les chercheurs, nous estimons que la remuneration des 
fellows devrait etre determinee selon les memes criteres utilises dans le cas 
du personnel de soutien; on devrait se fonder dans les deux cas sur les salaires 
verses par I'universite aux professeurs et autres employes des memes catego
ries. La logique et requite recommandent l'adoption d'une meme ligne de 
conduite a l'endroit des professeurs en conge de recherches. Nous recomman
dons: 

Que la remuneration des titulaires d'une bourse postdoctorale ou 
d'un conge de recherches soit conforme a la politique des salaires 
en vigueur dans chaque universite pour l'annee en cours. 

II decoule de la recommandation que nous avons faite, a1'effet que tous 
les couts de recherches soient inclus dans les subventions versees par les 
conseils fedcraux de recherches, que la contribution de 1'employeur aux 
programmes de benefices marginaux auxquels le personnel de recherches a 
droit doit etre remboursee par les organismes donateurs. II en va de meme 
des benefices marginaux des directeurs de projets ou de programmes de 
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recherches qui ont ete detaches de leur fonctions habituelles pour se Iivrer a 
leurs recherches. Encore une fois, au nom de la logique et de l'equite, nous 
croyons que la rneme politique devrait s'appliquer dans Ie cas de ceux qui ont 
obtenu un conge de recherches. Nous recommandons: 

Que I'on rembourse aux universites la partie qu'eUes ont payee de 
la prime relative aux benefices marginaux dont jouissent les titu
laires d'un conge de recherches. 

Etant donne la similitude que nous avons notee plus haut entre Ie 
personnel de soutien et les titulaires d'une bourse postdoctorale, la meme 
politique devrait s'appliquer dans les deux cas en ce qui concerne les bene
fices marginaux. Les universites n'ont jamais considere les titulaires d'une 
bourse postdoctorale comme admissibles a leur programme regulier de bene
fices marginaux. Nous aimerions que les universites modifient cette politique 
et que la partie de la prime payee par elles leur soit remboursee par les 
organismes donateurs. N ous recommandons: 

Que, partout 00 one universite decidera de faire participer les 
titulaires d'une bourse postdoctorale a son programme de benefices 
marginaux, la partie de la prime payee par eUe lui soit remboursee 
par les organismes donateurs qui lui viennent en aide. 

Enfin, cette analyse portant sur une remuneration equitable des cher
cheurs subventionnes par Ie gouvernement federal ne serait pas complete sans 
une mention specifique du probleme des impots. Il convient d'abord de 
souligner que la legislation fiscale actuelle a tendance a fausser les methodes 
de gestion utilisees dans les universites, a compliquer inutilement les pro
grammes federaux d'aide a la recherche et a susciter certaines injustices. Par 
exemple, etant donne que les titulaires d'une bourse postdoctorale (fellows) 
sont exempts de l'impot sur Ie revenu, il en resulte que ces derniers sont mis 
dans une categoric apart et que les universites sont soumises ades pressions 
indues concernant la designation de certains chercheurs comme adjoints de 
recherches ou comme fellows. Certains autres problemes sont encore plus 
compliques. Ainsi, dans Ie cas de certains projets subventionnes par un con
seil de recherches, les salaires des chercheurs sont considcres comme des dons 
non assujettis a l'impot, alors qu'il n'en va pas de meme pour les octrois 
decernes par la plupart des organismes specialises du gouvernement federal. 
Or, cette exemption de tout impot sur Ie revenu a souvent incite les conseils de 
recherches a plafonner les remunerations exemptes, ce qui introduit un ele
ment de rigidite dans Ie systeme, Toutes ces anomalies fiscales expliquent Ie 
Ie traitement differentiel et done injuste qui est reserve a l'enseignement par 
opposition a la recherche. Ces anomalies semblent etre Ie reflet d'une attitude 
depassee, a l'effet que l'aide a la recherche est un don et non Ie fruit d'une 
association responsable entre l'Etat et les universites, Pour toutes ces raisons 
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et compte tenu du fait que nous avons recommande que les bourses postdoc
torales et les conges d'etudes refletent la politique salariale de chaque 
universite. Nous recommandons: 

Que toutes les remunerations versees aux chercheurs par les con
seils federaux de recherches soient soumises a l'impot, y inelus les 
conges de recherches et les bourses postdoctorales. 

En formulant cette recommandation, nous realisons que plusieurs des 
aspects du regime canadien des impots ainsi que les dispositions de certains 
traites fiscaux entre le Canada et l'etranger occasionneront des difficultes, Par 
exemple, si le Canada assujettissait a I'impot les titulaires des bourses post
doctorales et ceux qui sont en conge de recherches, ces derniers seraient 
incites a se rendre a l'etranger, ce qui nuirait a la recherche dans les universi
tes canadiennes. Cependant, il est facile de concevoir des moyens fort equita
bles qui permettront d'eviter ce resultat, par exemple, en exemptant de 
l'impot un pourcentage donne d'une bourse. Nous faisons pleinement 
confiance aux autorites fiscales federales qui possedent les experts eompe
tents pour solutionner ces problemes. Nous recommandons: 

Que Ie gouvemement federal etndle les remedes propres a solution
ner les anomalies fiscales qui persistent en ce qui conceme l'assujet
tissement a I'impot des salaires verses aux chercheurs dont les 
projets sont subventiennes par les organismes federaux. 

199
 



Chapitre 9 

LES EDIFICES DESTINES A LA RECHERCHE 

Le present Rapport se fonde sur le postulat fondamental suivant: l'un 
des nombreux objectifs du gouvernement federal consiste a contribuer direc
tement au maintien des normes d'excellence dans les universites, Cet encou
ragement doit surtout prendre la forme d'une aide apportee a la recherche 
effectuee dans les universites. Nous estimons que toute politi que concue dans 
cette optique doit essentiellement tenir compte de tous les facteurs dont 
depend un effort soutenu dans le domaine de la recherche. Parmi ceux-ci, 
mentionnons 1'aide directe pour acquitter les depenses courantes de recherche 
ainsi que les couts indirects decoulant des programmes de recherche dans les 
universites, 1'offre d'effectifs scientifiques entraines a la recherche et 1'achat 
des moyens techniques que requiert la recherche comme, par exemple, l'equi
pement specialise, un ordinateur, une bibliotheque de recherche ainsi que des 
edifices pour loger les chercheurs et abriter la recherche. L'on frustre souvent 
le specialiste en sciences sociales en lui donnant une aide pour couvrir ses 
depenses courantes de recherche sans toutefois lui faciliter l'acces aux ordi
nateurs; il en va de meme pour 1'homme de lettres a qui 1'on procure des 
services et du materiel de bureau sans lui fournir les bibliotheques necessai
res, et pour le chimiste, a qui 1'on offre des assistants et des techniciens 
professionnels ainsi que des instruments de recherche peu cofiteux tout en 
refusant de lui accorder les appareils elabores et dispendieux qui lui sont 
souvent indispensables. Une politique qui se propose d'encourager la recher
che dans les universites mais qui ne fournit pas les edifices necessaires a cette 
recherche ne peut mener qu'a une frustration de plus en plus grande. L'ex
pansion des possibilites de recherche ne peut etre assuree par les seuls dons 
(si genereux soient-ils) destines aux etudiants gradues et aux depenses cou
rantes. Sans les edifices necessaires, les universites qui pourraient entrepren
dre des programmes de recherche importants et former une main-d'ceuvre 
qualifiee dans le domaine de la recherche devront demeurer sourdes aux 
demandes d'inscription aux etudes superieures. Selon les temoignages enten
dus lors des audiences publiques que nous avons organisees a travers le pays, 
cette eventualite est en voie de devenir realite dans les grandes universites du 
Canada. Sans expansion des institutions d'etudes superieures, la recherche 
mourra avant d'etre nee. Le personnel requis dans les universites pour satis
faire aux exigences du nombre croissant des etudiants sous-gradues sera 
introuvable. Le nombre des specialistes de la recherche au niveau du gouver
nement, qui est deja peu eleve, sera reduit a rien et leur absence affaiblira la 
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capacite du pays a atteindre ses objectifs nationaux. Les detenteurs de docto
rats que l'industrie reclame a grands cris ne verront pas le jour et l'economic 
du pays en sera affectee. 

Les consequences desastreuses que nous prevoyons si une politique de 
recherche n'integre pas tous les elements essentiels apparaitront sans doute a 
certains comme etant Ie fruit d'une imagination echevelee, cependant nous ne 
pouvons nous empecher d'insister sur les faits. La recherche est etroitement 
reliee a la plupart de nos aspirations sociales et individuelles, qu'il s'agisse de 
la qualite des produits deconsommation, de la croissance de nos richesses, 
des structures de notre societe ou de nos possibilites intellectuelles et cultu
relIes. De meme que la recherche est etroitement reliee a la vie de la nation, 
de merne les universites sont etroitcmcnt reliees a la recherche. C'est dans ces 
universites que doit se faire la majeure partie de la recherche pure dans tous 
les domaines ainsi qu'une proportion importante de la recherche appliquee, 
et c'est surtout dans ces universites que doit s'effectuer la formation d'une 
main-d'ceuvre competente puisque c'est sur elle que tout repose. Tout pro
gramme concu en vue de garantir le dynamisme et l'expansion de la recher
che dans les universites doit necessairement tenir compte de l'insuffisance des 
edifices. 

Au cours de nos seances publiques dans les universites, Ie souci le plus 
communement exprime fut celui concernant les edifices destines a la recher
che. L'un d'entre nous eut l'occasion d'assister a une reunion des presidents 
d'universites ou les plus grandes institutions etaient representees. On posa a 
chacun d'entre eux la question suivante: «Quel est l'obstacle principal a 
l'expansion de la recherche et des programmes d'etudes superieures dans 
votre universite?» La reponse presque unanime etait la penurie d'edifices. 
Dans le Rapport Bladen intitule «Le financement de l'instruction superieure 
au Canada», on insiste fortement sur l'insuffisance des programmes de cons
truction dans les universites. M. Bladen, dans son temoignage devant le 
Comite du Senat sur la Politique scientifique, souligna particulierement 
l'insuffisance des edifices destinees a la recherche et la necessite pour le 
gouvernement federal de prendre de toute urgence des mesures pour y 
remedier. 

Les donnees quantitatives concernant les besoins d'edifices en general et 
d'edifices destines a la recherche en particulier sont fort limitees. Dans le 
Rapport Bladen, on a prevu le capital requis pour chaque annee 
jusqu'en 1975-76 en estimant que chaque etudiant supplementaire a temps 
complet exige $10,000 en immobilisations et en supposant une hausse 
annuelle de 5 p. 100. Ces estimations figurent au Tableau 9.1. Les previsions 
concernant le nombre des inscriptions ont depuis ete revisees et augmentees.! 
A l'heure actuelle, pour 1975-76, le chiffre est de 540,000 etudiants, soit 
80,000 de plus qu'on en prevoyait dans lc Rapport Bladen. Dans le Tableau 
9.2, on applique la formule Bladen a ces nouvelles projections en commen

1 w. M. Illing, et z. E. Zsigmond, Inscriptions aux ecoles et aux universites, 1951-1952 
a 1975-1976, Conseil economique du Canada, 1967. 
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cant avec un montant de $10,000 pour 1968-69. Le resultat indique que, 
jusqu'en 1975-76, Ie montant total d'immobilisations requises sera de trois 
milliards cent quatre-vingt-seize millions de dollars, soit une moyenne de 400 
millions par annee. Cette somme comprend une large part destinee aux 
residences pour etudiants. La part consacrec aux residences de 1961 a 1964 
formait 29 p. 100 des depenses tot ales en immobilisations. Si 1'on construit 
des residences pour accommoder 25 p. 100 du nombre des inscrits jusqu'en 
1975-1976, Ie cout sera d'environ 500 millions de dollars, soit 15 p. 100 des 
depenses totales en immobilisations; il reste en moyenne 350 millions de 
dollars par an destines a d'autres fins, parmi lesquelles il faut compter la 
recherche. 

En 1965, la Canadian Association of Graduate Schools a fait des previ
sions concernant Ie cout des edifices destines a la recherche. La prevision 
etait basee sur un questionnaire adresse aux universites. Presque toutes les 
universites qui offraient des programmes d'etudes superieures ont repondu au 
questionnaire. La Canadian Association of Graduate Schools estimait que ces 
previsions etaient conservatrices. Elles figurent au Tableau 9.3 et represen
tent dans 1'ensemble une moyenne de 51.6 millions par an. 

Recemment, Ie Comite de prevision du Conseil national de recherches a 
estime les depenses en immobilisations requises dans Ie domaine des sciences 
et du genie (Tableau 9.4). En moyenne, Ie cout prevu de la construction 
pour les annees 1965-1966 a 1970-1971 s'eleve a 35 millions par an. En 
ajoutant Ie cout des appareils et des installations specialises, Ie total s'eleve 
en moyenne a 63 millions par an. Toutefois, Ie Conseil national de recherches 
defraie Ie cout a la fois des appareils et des installations specialises dans la 
mesure ou ses ressources Ie lui permettent. 

Nous avons recueilli de nouvelles donnees dans les universites sur les 
edifices requis pour les besoins de la recherche. Si Ie gouvernement federal est 
appele a s'interesscr a cette question, nous estimons qu'il est important 
d'etablir une distinction bien nette entre les edifices et les installations 
destines a la recherche et ceux destines a d'autres fins, scolaires ou adminis
tratives. C'est ainsi que nous avons demande aux universites des renseigne
ments sur 

1.	 les laboratoires de recherche a l'intention des etudiants gradues et 
des professeurs, 

2.	 les bureaux et quartiers individuels d'etude a l'intention des etu
diants gradues, 

3.	 les bibliotheques devant servir a la recherche, 
4.	 l'acces aux ordinateurs, et 
5.	 les laboratoires «mixtes» (utilises en partie pour la recherche et en 

partie pour 1'enseignement). 

Nous n'avons pas tenu compte des bureaux des professeurs ni des services 
administratifs ou auxiliaires parce qu'il serait difficile de determiner avec 
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preCISIOn la part de ces installations devant etre portee au compte de la 
recherche. Nous avons adresse le questionnaire aux presidents des universites 
et colleges; 57 institutions nous ont fait parvenir leurs reponses. Le resume 
des resultats apparait au Tableau 9.5. 

D'apres les resultats, le cout des edifices devant satisfaire a tous les 
besoins serait de 1,987 millions de dollars pour les annees 1968-1969 a 
1974-1975. Ce chiffre peut se comparer a celui de 2,872 millions de dollars 
dans le Tableau 9.2, chiffre qui a ete etabli d'apres un montant de $10,000 
par etudiant supplementaire et un accroissement de 5 p. 100 par an. Cepen
dant, le chiffre de $10,000 en tant qu'objectif est purement speculatif. De 
plus, cette prevision se fonde sur une situation ideale ou les edifices seraient 
construits rapidement et en quantite suffisante pour aller de pair avec le 
rythme des inscriptions. D'autre part, les chiffres du Tableau 9.5 representent 
les edifices approuves en principe jusqu'en 1974-75. De plus, les previsions 
ne tiennent pas compte d'une hausse eventuelle des prix. On peut done 
s'attendre a ce que les chiffres soient moins eleves que ceux qui figurent dans 
la projection revisee de Bladen. 

Le montant total destine a la recherche qui figure au Tableau 9.5 (a 
l'exclusion des laboratoires «mixtes») est de 817 millions de dollars, soit 
119 millions par an. On peut comparer ce chiffre avec la prevision de la 
Canadian Association of Graduate Schools (Tableau de 9.3) qui est en 
moyenne de 51.6 millions par an, compte tenu d'une augmentation des 
inscriptions aux etudes superieures de 6 p. 100 par an. La prevision actuelle 
est de 8 p. 100. Toutefois, le dernier chiffre ne comprend pas les edifices 
necessaires a la recherche en medecine, edifices qui, a l'heure actuelle, sont 
finances par la Caisse d'aide a la sante. D'apres le Conseil des recherches 
medicales, leur cout s'eleve en moyenne a plus de douze millions de dollars 
par an." En outre, notre prevision comprend quatre millions de dollars pour 
des ordinateurs, ce qui n'est pas prevu dans les autres evaluations. Nous 
considerons que le montant de 119 millions par an correspond a une prevision 
realiste des couts des edifices destines a la recherche qui sont requis pour les 
sept prochaines annees, Ce chiffre equivaut a environ 40 p. 100 du cout 
total des edifices approuves en principe. 

Dans le Tableau 9.5, nous avons ecarte les postes ayant trait aux 
laboratoires «mixtes». Mais il semblait necessaire d'obtenir une estimation de 
cet element. 11 ne represente d'ailleurs qu'un faible pourcentage de l'espace 
reserve a la recherche. De plus, il est difficile de determiner la fraction de cet 
element qui va a la recherche et c'est pourquoi nous ne l'avons pas inclus 
dans les previsions des cofits annuels. 

Les depenses en immobilisations pour 1963-1964 (8.1 millions) et 
1964-1965 (14.5 millions) foumissent un indice de la frustration qui regne 

2 Le total d'espace nouveau (pieds carres nets), mains l'espace reserve a d'autres fins, 
s'eleve en moyenne a 283,000 pieds carres par an de 1966-1967 a 1972-1973. 

204 



portee au compte de la 
presidents des universites 

eurs reponses. Le resume 

vant satisfaire a tous les 
les annees 1968-1969 a 
2,872 millions de dollars 

s un montant de $10,000 
5 p. 100 par an. Cepen

: purement speculatif. De 
ile ou les cdificesseraient 
iur aller de pair avec Ie 
l Tableau 9.5 rep resentent 
5. De plus, les previsions 
des prix. On peut done 
[ue ceux qui figurent dans 

figure au Tableau 9.5 (a 
millions de dollars, soit 

~ avec la prevision de la 
.leau de 9.3) qui est en 

d'une augmentation des 
. an. La prevision actuelle 
comprend pas les edifices 
ii, a l'heure actuelle, sont 
Ie Conseil des recherches 
douze millions de dollars 
~ millions de dollars pour 
autres evaluations. Nous 

.orrespond a une prevision 
e qui sont requis pour les 
viron 40 p. 100 du cofit 

s postes ayant trait aux 
'obtenir une estimation de 
~ pourcentage de l'espace 
:erminer la fraction de cet 
ous ne l'avons pas indus 

,-1964 (8.1 millions) et 
e la frustration qui regne 

'espace reserve a d'autres fins, 
)67 a 1972-1973. 

dans les universites au sujet des edifices destines a la recherche; il est evident 
que ces chiffres sont fort eloignes d'un objectif raisonnable." 

Dans Ie Rapport Bladen, on propose, pour venir en aide aux universites, 
que Ie gouvernement federal cree un fonds dans lequel seraient verses cinq 
dollars par habitant du Canada; chaque universite recevrait sa quote-part en 
fonction de la population de la province ou elle est situee. Les subventions 
seraient accordees aux universites en fonction de leurs depenses en immobili
sations, lesquelles devraient etre approuvees par Ie gouvernement provincial. 
Dans ces propositions, on ne trouve aucune distinction entre l'espace reserve 
a la recherche et l'espace destine a d'autres fins, l'intention etant que Ie 
gouvernement federal apporte son aide a la totalite des depenses en immo
bilisations. 

Cette proposition decut tous les espoirs lorsqu'en octobre 1967 Ie gou
vernement du Canada decida de ne plus accorder de subvention aux universi
tes; dorenavant, l'instruction est laissee entre les mains des provinces qui, 
selon la Constitution, en ont l'entiere responsabilite. Cependant, afin de 
permettre aux provinces de s'acquitter de leur tache, Ie gouvernement federal 
a consenti a transferer aux provinces un certain nombre de points de 
pourcentage de I'impot qu'il percoit, accornpagne d'un rajustement annuel 
pour que chaque province receive Ie plus avantageux de ces deux montants: 
soit $15 par habitant de la province, soit 50 p. 100 des depenses courantes 
des universites. Par ce transfert d'impcts, l'intention du gouvernement 
federal etait d'aider les provinces a assumer non seulement les depenses 
courantes des universites mais aussi leurs depenses en immobilisations. 

Les dispositions prises au sujet des depenses en immobilisations sont 
nettement insuffisantes. Les redacteurs du Rapport Bladen ont admis que 
leurs recommandations particulieres n'etaient que des palliatifs; comme 
recommandation generale, ils suggerent fortement que les gouvemements 
federal et provinciaux se rencontrent tous les ans pour examiner et reviser, si 
necessaire, la contribution du gouvemement federal a la cause des etudes 
superieures. Quoique cette recommandation ne soit plus appropriee dans sa 
forme originelle, elle demontre que, aux yeux des commissaires, les recom
mandations particulieres ne revetaient qu'un caractere temporaire. 

La necessite de trouver des formules adequates pour regler le problerne 
des edifices destines a la recherche se fait de plus en plus pressante a la 
lumiere des nouvelles donnees. 

1.	 Le nombre d'inscriptions prevues dans Ie Rapport Bladen etait trop 
faible. Les depenses en immobilisations afin de satisfaire aux exigen
ces d'un nombre plus grand d'inscriptions prevues pour 1975-1976 
seront done beaucoup plus importantes qu'on ne l'avait estime, Le 
nombre des inscriptions pour 1975-1976 sera plus eleve de 80,000 
par rapport ace qui avait ete prevu par Bladen. 

3 Comite de prevision du CNR, 1966, Tableau IV-A. 
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2.	 Selon Ie propre ternoignage de M. Bladen devant Ie Cornite du 
Senat sur la politique scientifique, il avait (de rneme que les autres 
commissaires) sous-estime les besoins des universites dans Ie 
domaine de la recherche. 

3.	 Nos estimations revelent que les besoins en matiere d'edifices desti
nes a la recherche sont beaucoup plus importants que ne l'avaient 
indique les previsions anterieures. 

4.	 Le faible montant des depenses en immobilisations pour la recher
che demontre que les gouvernements provinciaux ont ete incapa
bles de satisfaire aux besoins reels. 

5.	 Depuis sa decision, en 1967, Ie gouvernement federal laisse aux 
provinces l'entiere responsabilite en matiere d'instruction dans les 
universites et assume, pour sa part, la responsabilite du domaine de 
la recherche. 

Ces cinq constatations sont autant de raisons qui doivent mener a 
I'etablisscment de nouveaux accords satisfaisants. Elles representent aussi les 
motifs pour lesquels Ie gouvemement federal devrait reconnaitre ses respon
sabilites dans ce domaine. La repartition des responsabilites entre l'enseigne
ment et la recherche n'est certes pas facile, mais elle est necessaire etant 
donne l'attitude actuelle des provinces et du gouvernement federal. L'instruc
tion est de la competence des provinces. Par contre, la recherche, qui s'insere 
dans les activites universitaires au merne titre que l'instruction, interesse plus 
particulierement Ie gouvernement federal (sans toutefois exc1ure les interets 
provinciaux dans ce domaine). Pour que les deux ordres de gouvernements 
puissent maintenir Ie plus efficacement possible la distinction entre 
«1'enseignement» et «Ia recherche», nous suggerons que l'on formule des 
definitions bien nettes (rneme si elles sont arbitraires) de ces deux domaines 
et que Ie gouvernement federal assume la responsabilite de tout ce qui entre 
dans la categoric «recherche». En derniere analyse, ces definitions doivent 
etre etablies en vertu d'accords Iederal-provinciaux. C'est pourquoi nous 
enjoignons les gouvernements concernes ase consulter de toute urgence. 

Nous suggerons aux gouvernements federal et provinciaux les definitions 
provisoires suivantes en ce qui concerne les installations destinees a la 
recherche, tout en reconnaissant que des precisions devront etre apportees 
plus tard. 

1.	 Les laboratoires de recherche a l'usage des professeurs et des 
etudiants, 

2.	 Les bureaux et les quartiers individuels d'etude a l'usage exc1usif 
des etudiants gradues. 

3.	 Les edifices en entier qui servent uniquement a la recherche ou qui 
aident a la recherche, qu'il s'agisse de recherche generale ou 
specialisee. 

206 



¥:..•

den devant Ie Comite du 
t (de rneme que les autres 

des universites dans Ie 

en matiere d'edifices desti
nportants que ne 1'avaient 

ibilisations pour la recher
rovinciaux ont ete incapa

.nement federal laisse aux 
tiere d'instruction dans les 
;ponsabilite du domaine de 

ons qui doivent mener a 
Elles representcnt aussi les 
ait reconnaitre ses respon
insabilites entre l'enseigne
selle est necessaire etant 
rnement federal. L'instruc
~, la recherche, qui s'insere 
1'instruction, interesse plus 
mtefois exclure les interets 
c ordres de gouvernements 
ible la distinction entre 
ens que ron formule des 
res) de ces deux domaines 
abilite de tout ce qui entre 
/se, ces definitions doivent 
aux. C'est pourquoi nous 
Iter de toute urgence. 
t provinciaux les definitions 
nstallations destinees a la 
ons devront etre apportees 

ge	 des professeurs et des 

, d'etude a 1'usage exc1usif 

.ment a la recherche ou qui 
de recherche generalc ou 

4.	 Les bibliotheques ou les sections de bibliotheques consacrees a des 
collections d'ouvrages de recherche et des salles de lecture a l'in
tention des professeurs et des etudiants gradues, 

5.	 Les edifices ou les sections d'edifices abritant des ordinateurs et 
des services auxiliaires, dans la mesure ou cet equipement est 
destine a servir la recherche (estime en proportion de l'usage 
global). 

Etant donne que le gouvernement federal devrait se fixercomme but de 
faciliter l'ctablisscmcnt d'un programme de recherches bien structure, nous 
estimons que les fonds fedcraux ne devraient etre accordes qu'aux projets 
valables, sur la recommandation d'un comite d'experts, afin d'affecter les 
fonds la ou ils seront susceptibles de mieux fructifier," Pour ce faire, il 
faudra faire entrer en ligne de compte certains autres facteurs importants. II 
faudra, par exemple, 

1.	 estimer la valeur des recherches pour les institutions qui font une 
demande; 

2.	 admettre la necessite d'un certain equilibre entre les regions et 
entre les universites de langue francaise et de langue anglaise, afin 
de maintenir ou de faire croitre a l'echelle du pays la competence 
des universites en matiere de recherches; 

3.	 reconnaitre les exigences croissantes de la recherche dans les pro
grammes d'etudes superieures; 

4.	 tirer avantage de 1'existence de groupes solidement etablis qui ont 
besoin d'installations afin d'accroitre au maximum leur efficacite; 

5.	 evaluer la necessite de venir en aide a certaines recherches dans 
les institutions d'enseignement sous-gradue; 

6.	 estimer Ie caractere desirable ou la possibilite de se lancer dans de 
nouvelles entreprises d'envergure. 

En adoptant 1'attitude que 1'on devrait juger de chaque proposition en 
vertu de sa valeur intrinseque, nous elargissons Ie systeme actuel d'examen 
des demandes de subventions et nous suggerons de rejeter la formule selon 
laquelle il faudrait affecter des fonds a la construction d'edifices destines a la 
recherche en fonction d'une formule qui tiendrait compte de la population 
provinciale, ou du nombre des etudiants dans l'universite, ou des contributions 
de la province, ou des revenus de l'universite, ou en fonction de tout autre 
systeme concu pour rendre «equitable» 1'affectation des fonds. Bien entendu, 

~ A cet egard, il convient de noter que les National Institutes of Health aux Etats-Unis 
ont f'ormule des directives fort precieuses concernant les octrois de construction. Citons: 
Guidelines for Architectural Engineering Documents for Health Research Facilities Con
struction Grants et Instructions for Preparation of Application for Health Research Facilities 
Grants, documents 1212, 1967. 
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nous souhaitons que l'affectation des fonds soit equitable; mais, par equita
ble, nous entendons que 1'0n accorde des subventions en fonction de la 
valeur des recherches dans l'interet de la diversification des programmes 
universitaires de recherches dans tout Ie Canada. 

Afin d'administrer ces fonds, nous suggerons aux gouvernements federal 
et provinciaux la creation d'une Societe des installations de recherche. Elle 
pourrait comprendre un ou plusieurs representants du Conseil national de 
recherches, du Conseil des humanites et des sciences sociales et du Conseil 
des sciences medicales, mais Ie choix des membres reviendrait au gouveme
ment. II serait important que la Societe compte parmi ses membres des 
personnes parfaitement au courant des recherches dans les universites. La 
Societe devrait avoir Ie pouvoir de former des comites de visite qu'elle 
creerait pour l'occasion, afin de se rendre dans les universites et examiner 
leurs demandes. Les demandes d'octroi devraient porter la signature du 
president de l'universite et etre approuvees par Ie bureau des gouverneurs. 
Afin d'etre eligible, l'universite devrait indiquer dans sa demande Ie montant 
et l'origine des fonds pour les sections d'edifices qui ne sont pas couvertes 
par une demande de subvention pour installations de recherches et attester 
leur existence. En outre, l'universite serait tenue d'indiquer Ie montant et 
l'origine des nouveaux fonds destines a faire face aux depenses courantes 
engendrees par de nouvelles constructions et d'en attester l'existence. Ainsi, 
lorsque la demande comprendrait des engagements d'un gouvernement pro
vincial, ceux-ci seraient indiques a l'avance et l'universite devrait demander 
au gouvernement provincial la garantie que les fonds promis lui seront remis. 

En realite, la facon dont seront traitees les demandes variera d'une 
province a l'autre selon la politique regissant l'accroissement des depenses en 
immobilisations dans les universites. Par exemple, dans certaines provinces, 
Ie gouvemement s'engage a l'avance a verser des sommes determinees pour 
chacune des annees a venir. Les bureaux de gouverneurs n'ont alors d'autre 
choix que de determiner les priorites en fonction des montants qui leur sont 
accordes (tant par Ie gouvemement provincial que par Ie secteur prive ). 
Dans de tels cas, Ie bureau aurait la faculte de faire une demande de 
subventions et pourrait indiquer quels sont les fonds que la province s'est 
engagee a verser et qu'il etait pret a affecter a un projet. A l'heure actuelle, 
dans une province (I'Ontario), les universites et Ie Comite des affaires 
universitaires dressent l'inventaire de l'espace libre. On pourra peut-etre en 
retirer une formule en vertu de laquelle tous les projets, sauf ceux de tres 
grande envergure, pourraient etre couverts par des subventions generales de 
construction que les bureaux de gouverneurs utiliseraient a leur discretion. 
Encore une fois, les bureaux pourraient faire leur demande en indiquant les 
engagements prealables des provinces. A l'heure aotuelle, en Ontario, des 
representants du gouvemement revisent de facon plus ou moins detaillee 
chaque demande en vue de construire de nouveaux edifices. Les demandes ne 
sont agreees que lorsqu'elles concement des projets bien determines. Dans de 
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tels cas, la province pourrait accepter le projet dans son entier en laissant aux 
universites la faculte de recuperer, si possible, leurs debourses en ayant 
recours a la Societe des installations de recherche et de liberer les subventions 
provinciales afin de les affecter a d'autres immobilisations. Aussi, et vraisem
blablement c'est ce qui se produira, la province pourrait approuver le projet 
pourvu que le gouvernement federal accepte de subventionner la partie du 
projet destinee a la recherche. Dans un cas comme dans l'autre, le gouverne
ment provincial devrait prendre une decision avant que le gouvernement se 
prononce sur la demande du bureau des gouverneurs. Dans d'autres provinces 
encore, les universites peuvent obtenir des fonds provinciaux pourvu qu'elles 
puissent financer une certaine fraction du COla total (15 p. 100 par exemple) 
de leurs projets. Dans ce cas, les universites ne peuvent obtenir qu'une 
approbation de la part de la province pourvu que leur demande afin d'obtenir 
l'aide du gouvernement federal receive une reponse favorable. 

Dans tous ces cas, c'est la decision de la province qui revet une impor
tancecapitale. La contribution du gouvernement federal ne serait calculee 
qu'en fonction de la recherche, sans egard a l'enseignement ou toute autre 
fonction. La province, elle, rendrait ses decisions au sujet de l'enseignement, 
de l'administration et des autres fonctions. En outre, elle serait libre de 
prendre n'importe quelle decision au sujet des installations de recherche 
mais, dans la pratique, elle devrait retenir l'avis d'un comite d'experts lorsque 
le gouvernement federal refuserait d'agreer une demande. 

Les seuls domaines OU, a l'heure actuelle, le gouvernement federal 
contribue a la construction d'edifices dans les universites, sont ceux de la 
sante. En 1966, on a adopte une loi prevoyant la creation d'une Caisse d'aide 
a la sante afin d'aider les provinces a acheter,construire et renover les 
instituts de recherches ainsi que les installations necessaires a la formation du 
personnel dans le domaine de la sante. On a consacre 500 millions de dollars 
afin de faire face aces frais de 1966 et 1980 inclusivement. Aux termes de la 
loi, le gouvernement federal s'engage envers les provinces a defrayer jusqu'a 
50 p. 100 des depenses occasionnees par les installations necessaires a la 
formation des personnes dont la profession est medicale ou dont l'occupa
tion est generalement associe a ce domaine, ou 50 p. 100 des depenses 
occasionnees par les installations necessaires a la recherche dans le domaine 
de la sante. Avant de recevoir une subvention, les provinces doivent soumet
tre au ministre de la Sante nationale et du Bien-etre social un plan quinquen
nal portant sur l'accroissement des installations de recherches et des installa
tions destinees a la formation du personnel dans le domaine de la sante. 

L'existence de cette loi prouve qu'il n'existe aucun obstacle majeur a ce 
que le gouvernement federal aide a la construction d'edifices consacres a la 
recherche. Cependant, l'operation de la Caisse d'aide a la sante a permis de 
reconnaitre l'existence de plusieurs problemes importants. Sur le plan pure
ment administratif, les temoignages que nous avons recueillis indiquent que la 
Caisse d'aide a la sante possede plusieurs defauts. A l'heure actuelle, la Caisse 
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d'aide a la sante finance l'acquisition d'equipement pendant une periode qui 
debute a la signature du contrat visant les installations de recherches medica
les et qui se termine 18 mois apres la phase de construction. Pendant cette 
periode de temps, le Conseil des recherches medicales n'a pas le droit de se 
pencher sur les demandes concernant les appareils qu'on se propose d'utiliser 
dans ces installations. Le result at est que, pendant trois ans ou meme davan
tage, les professeurs ne peuvent obtenir du CRM les appareils de base qui 
sont necessaires a leurs recherches. Par surcroit, la Caisse d'aide a la sante 
respeote scrupuleusement la liste, etablie tres tot, des appareils devant faire 
partie des installations de recherches. Les retards qui en resultent dans 
l'accomplissement des recherches constituent autant de problemes irritants. 

A notre avis, la Caisse d'aide a la sante possede d'autres defauts qui 
sont encore plus serieux. D'abord, 1'0n n'a jamais etabli pourquoi le gouver
nement federal devrait accorder a la recherche medicale un traitement diffe
rent de celui qu'il reserve aux autres domaines de recherches dans les univer
sites. Ensuite, etant donne que la Caisse d'aide a la sante est un programme 
conjoint auquelle gouvernement federal ne contribue qu'a concurrence de 50 
p. 100, le fardeau financier qui en resulte pour les provinces les plus pauvres 
est tres lourd et ne concorde pas necessairement avec les priorites etablies 
par les provinces. Enfin, etant donne que l'aide accordee par la Caisse s'etend 
aux installations qui ne sont pas destinees a la recherche, aucune distinction 
n'est faite entre l'enseignement et la recherche. 

Nous croyons que la Societe des installations de recherches dont nous 
avons propose la creation est preferable a la Caisse d'aide a la sante, car son 
aide couvrirait tous les couts en cause, evitant ainsi les desavantages inhe
rents aux programmes afrais partages. De plus, toutes les disciplines scienti
fiques et acaderniques seraient eligibles a cette aide; les sciences medicales ne 
seraient done plus dans une situation privilegiee, Enfin, comme l'aide serait 
limitee aux installations de recherches, aucun probleme de juridiction ne 
surgirait. Nous croyons que notre recommandation visant la creation d'une 
Societe des installations de recherches respecte les tendances qui se manifes
tent actuellement dans les relations fcdcralc-provinciales, c'est-a-dire qu'elle 
remplace un programme a frais partages par un programme qui respecte 
davantage les priorites et l'autonomie des provinces, comme la chose s'est 
produite dans le domaine de la formation technique. Nous esperons done que 
notre recommandation sera bien acceptee par les autorites federales et pro
vinciales. Nous recommandons: 

Que l'on convoque de toute urgence une conference federale-provin
ciale dans Ie but 

(a) d'etudier les moyens par lesquels Ie gouvemement federal pour
rait contribuer directement a financer la construction d'edifices 
universitaires (ou de parties designees d'edifices) servant a la re
cherche; 
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(b) d'examiner serleusement la possibillte de creer une Societe 
federale des installations de recherches dont la tache consisterait a 

(i) distribuer les sommes (de I'ordre de 120 millions de 
dollars a I'origine) que lui voterait Ie Parlement chaque annee; 
(ii) etudier les demandes d'octrois de construction d'instal
lations de recherches soumises par les universltes, approuvees 
par Ie president et Ie bureau des gouvemeurs des unlversites 
en cause et specifiant c1airement Ie cout de construction et 
d'operation ainsi que les autres fonds provenant de sources 
autres que Ie gouvemement federal; 
(iii) se prononcer sur les demandes reeues apres une visite des 
Iieux de recherches, en tenant compte des merites de chaque 
projet et de la necessite de realiser un certain equilibre entre 
les diverses regions et entre les univershes de langue fran~aise 

et de langue anglaise; 

(c) d'etndier les facons de remplacer Ia Caisse d'aide a la sante par 
la Societe des installations de recherches. 

Tableau 9.1-Depenses estimatives d'immobilisation des unlversftes et colleges canadiens de 
1968-1969 a 1975-1976, selon Bladen 

recherches dont nous 
de ala sante, car son 
es desavantages inhe
les disciplines scienti
sciences medicales ne 
t, comme l'aide serait 
me de juridiction ne 
.ant la creation d'une 
ances qui se manifes
es, c'est-a-dire qu'elle 
gramme qui respecte 
comme la chose s'est 
us esperons done que 
rites federales et pro

~ federale-provin

ent federal pour
oction d'edifices 
servant a la re-

Annee scolaire 

1968-1969 . 
1969-1970 . 
1970-1971. . 
1971-1972 . 

1972-1973. . 
1973-1974 . 
1974-1975 . 
1975-1976 . 

Nombre 
d'etudiants 

Depenses 
annuelles 

d'immobilisation-

Depenses 
cumulatives 

d'immobilisation 

X 1000 millions de $ millions de $ 

284 
312 
340 
371 

325 
342 
390 
338 

667 
1,057 
1,395 

396 
418 
440 
461 

315 
334 
338 
357 

1,710 
2,044 
2,382 
2,739 

SOURCE: Bladen et autres, Le Financement de I'instruction superleure au Canada, Association des universites 
et colleges du Canada, 1965. 

aLes chiffres se fondent sur I'hypothese que chaque etudiant additionnel a temps complet exige des immobilisa
tions de I'ordre de $10,000. 

211 



Tableau 9.2-Depenses estimatives d'immobilisation des universftes et colleges canadiens de 
1968-1969 a1975-1976, selon IlIing et Zsigmond 

Annee scolaire 
Nombre 

d'etudiants 

Depenses 
annuelles 

d'immobilisations 

Depenses 
cumulatives 

d'immobilisation 

1968-1969.............................................. 
1969-1970.............................................. 
1970-1971. ............................................. 
1971-1972.............................................. 

1972-1973. ............................................. 
1973-1974.............................................. 
1974-1975.............................................. 
1975-1976.............................................. 

X 1000 

305 
345 
383 
420 

455 
487 
517 
540 

millions de $ 

370 
420 
419 
428 

425 
408 
402 
324 

millions de $ 

-
790 

1,209 
1,637 

2,062 
2,470 
2,872 
3,196 

SOURCE: W. M. I1Iing et Z. Zsigmond, Inscription aux ecoles et aux universites, 1951-1952 ti 1975-1976,
Conseil economique du Canada, 1967. 

aLes chiffres se fondent sur I'hypothese que chaque etudiant additionnel a temps complet exige des depenses 
d'immobilisation de l'ordre de $10,000. 

Tableau 9.3-Cofits de construction des installations de recherche dans les universites et colleges 
canadiens de 1964-1965 a 1975-1976, selon la Canadian Association of Graduate Schools

1964-1965 
a 

1970-1971 

1970-1971 
a 

1975-1976 
Moyenne 
annuelle 

Sciences sociales et humanites .................................. 

Bibliotheques .............:.................................................. 

Sciences pures et sciences de l'ingenieur .................. 

millions de $ 

47b 

60 

211.3 

millions de $ 

20 

60 

210 

millions de $ 

5.6 

11.0 

35.0 

Total .............................................................. 328.3 290 51.6 

aprevision du cout des recherches et des etudes superieures dans les universites du Canada, 1965. 
bNous avons suppose que 6 p. 100 des etudiants gradues sont inscrits dans ces dornaines, 
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Tableau 9.4-Depenses d'immobilisation en vue de la recherche dans les sciences pures et les les et colleges canadiens de 
sciences de I'Ingenieur de 1965-1966 a 1975-1976, selon Ie Comite des previsions du Conseil mond 

national de recherches (1966) 

Depenses 
s 
s 

cumulatives 
nion d'immobilisation 

millions de $e$ 

790
 
1,209
 
1,637
 

2,062
 
2,470
 
2,872
 
3,196
 

Annee 

Cout de 
I'equipe

ment 

Cout des 
services 

connexes 
Couts de 

construction Total 

1965-1966 ............................................ 
1966-1967 ............................................ 
1967-1968 ............................................ 
1968-1969............................................ 

1969-1970............................................ 
1970-197]............................................ 
1975-1976............................................ 

millions de $ 

11.3 
15.6 
15.7 
17.3 

17.6 
20.6 
32.8 

millions de $ 

7.5 
9.0 

12.1 
15.4 

11.1 
12.4 
20.9 

millions de $ 

27.4 
49.8 
39.5 
36.6 

30.3 
26.8 
69.2 

millions de $ 

46.2 
74.4 
67.3 
69.3 

59.0 
59.8 

122.9 

iversites, 1951-1952 a 1975-1976, 

temps complet exige des depenses 

Tableau 9.S-Previsions relatives a la construction d'Cdifices consacres a la recherche dans 
57 universites et colleges canadiens, 1968-1969 a 1974-1975& 

lans les unlversites et colleges 
tion of Graduate Schools-

Millions 
de pieds 

carres 

Millions 
de dollars 
courants 

En pour
centage du 
cout total 

Cout 
annuel 
moyen 

Nouveaux edifices (total) 1968-1969 a 1974

millions 
de $ 

1975 . 

Laboratoires de recherche pour professeurs 

45.9 1,987b 100 284 

et etudiants gradues . 

Bureaux et quartiers d'etude individuels pour 

14.7 618 31.1 88 

etudiants gradues . 1.6 61 3.0 9 

Bibliotheques , . 2.6 108 5.4 15 

Centre de calcul. . 

Laboratoires non exclusivement consacres a 

.7 30 1.5 4 

la recherche . 2.7 114 5.7 

1970-1971 
a Moyenne 

1975-1976 annuelle 

millions de $ millions de $ 

20 5.6 

60 11.0 

210 35.0 

290 51.6 

aLes chiffres sont tires d'une enquete qui a ete faite par le cornite de recherche. L'Universite de Montreal n'a 
?s du Canada, 1965. fait parvenir aucune reponse. 
ces domaines, bDont 45 millions de dollars representant le cout d'acquisition des terrains. 
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Chapitre 10 

L'AIDE AUX ETUDIANTS GRADuES 

Les universites partagent avec l'Etat et le secteur prive la responsabilite 
de stimuler la recherche au Canada. De plus, il incombe aux universites, par 
le truchement de leurs programmes de formation des gradues, de fournir aux 
trois secteurs une main-d'oeuvre formee a la recherche. Au Canada, les facul
tes d'etudes superieures representent apeu pres la seule source de main-d'eeu
vre specialisee dans la recherche. Dans le passe, l'immigration a fourni les 
effectifs supplementaires dont le pays avait grandement besoin, etant donne la 
taille modeste des facultes canadiennes d'etudes superieures. Au cours des 
annees 1956-1957 et 1957-1958, 43 p. 100 des professeurs nouvellement 
recrutes dans les universites canadiennes provenaient ou revenaient de pays 
autres que le Canada.' Si ron se fonde sur une etude du Conseil economique 
du Canada, il apparait de facon generale que, depuis la deuxieme grande 
guerre, le Canada a beneficie d'un gain net en ce qui conceme la migration 
de main-d'oeuvre hautement specialisee.? Selon le recensement de 1961, 25.5 
p. 100 des professeurs enseignant au Canada etaient d'origine etrangere et 
17.7 p. 100 avaient immigre au pays entre 1946 et 1961. Dans une etude 
preliminaire sur les facultes des arts et des sciences de quinze universites, M. 
Muehlen fait remarquer que, en 1968, 51 p. 100 des professeurs titulaires 
etaient d'origine etrangere et que leur formation avait ete acquise a l'etranger, 
du moins jusqu'a l'obtention de leur premier diplome," 

Ces chiffres font vite dechanter lorsqu'on les etudie a la lumiere du 
nombre de gradues qui sortent des facultes d'etudes superieures au Canada. 
En 1965-1966, on estime qu'on a decerne 5,000 maitrises et 700 doctorats.! 
La projection pour 1975-1976 est de 18,240 maitrises et de 2,500 doctorats. 
Recemment, le Conseil national de recherches prevoyait que, en 1969, le 
nombre de doctorats decernes dans le domaine des sciences et du genie sera 
apeu pres egal ala demande emanant des universites, du gouvernement et de 
1'industrie. Pour 1975, toutefois, on prevoit que la demande ne sera egale 

1 E. F. Sheffield, University Development: The Past Five Years and the Next Ten, 
Canadian Universities Foundation, 1961. 

2 L. Parai, Immigration et emigration de la main-d'oeuvre professionnelle et specialisee 
au cours de la periode d'apres-guerre, Conseil economique du Canada, 1965. 

3Max Von Zur-Muehlen, du Conseil ecoaomique du Canada, dans une communication 
privee, 

• W. M. Illing, et Z. E. Zsigmond, Inscriptions dans les ecoles et universites de 1951-1952 
a 1975-1976, Conseil economique du Canada, 1968. 
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qu'a environ la moitie du nombre des gradues." Comme l'a fait remarquer le 
president du CNR, ces previsions sont tres hasardeuses. Pour y arriver, on 
s'est servi de methodes qui ne tiennent pas compte des changements dans la 
demande que provoque une main-d'oeuvre specialisee plus nombreuse ni de 
ses efIets stimulants sur l'innovation. Le Canada a proportionnellement moins 
de scientifiques et d'ingenieurs que les Etats-Unis;" pourtant, on considere 
dans ce pays que la penurie des specialistes constitue le plus grave probleme 
auquel le secteur technologique aura a faire face." Le fait qu'il y aura au 
Canada un plus grand nombre de scientifiques et d'ingenieurs contribuera au 
developpment de l'industrie secondaire et accroitra en consequence la 
demande de detenteurs d'un doctorat. 

Les chifIres se rapportant aux titulaires d'un doctorat ne tiennent pas 
compte de toutes les complexites de la demande mondiale de main-d'oeuvre 
hautement specialisee ou des effets de l'immigration et de l'emigration. A 
l'heure actuelle, la moitie des aspirants au doctorat dans le domaine des 
sciences et du genie au Canada ne sont pas Canadiens (voir ci-dessous) et la 
plupart d'entre eux quittent le pays apres leurs etudes (voir l'Appendice 2). 
Par contre, un nombre important de Canadiens font leurs etudes superieures 
a l'etranger, principalement aux Etats-Unis, et un grand nombre d'entre eux 
reviennent au Canada pour y occuper un emploi (voir l'Appendice 2). 

On ne comprend pas encore tres bien le jeu deces relations et, a l'heure 
actuelle, il serait premature de formuler une politique a long terme. En 
particulier, nous desirous deconseiller aux universites et aux gouvernements 
d'adopter des politiques acourt terme visant a remedier aune penurie ou une 
saturation apparente de main-d'oeuvre hautement qualifiee, De trois a cinq 
ans s'ecouleraient avant que le marche du travail se ressente des rajustements 
apportes a la production de diplomes dans les facultes d'etudes superieures, 
c'est-a-dire apres que les desequilibres momentanes se soient corriges d'eux
memes. Nous avons ete impressionnes par l'unanimite que l'on trouve dans la 
plupart des etudes, comme celle du Conseil economique du Canada intitulee 
La contribution de l'instruction a La croissance economiqueir cette etude 
demontre qu'il existe une relation entre une main-d'ceuvre hautement speciali
see et un haut niveau de productivite. De plus, nous ne voyons 
aucun danger a continuer de procurer une formation tres poussee a un 
nombre croissant de Canadiens. Toutefois, afin que les universites, les gou
vemements et les particuliers puissent exercer rationnellement leur liberte de 
choix, nous insistons sur la necessite d'entreprendre des etudes tres poussees 

5 W. Schneider, Un pays planifie sa recherche en genie, theme d'une discussion de groupe 
a la Conference tripartite sur Ie genie chimique qui a eu lieu a Montreal, Ie 23 septembre 
1968. 

6 Voir Ie Cinquieme expose annuel du Conseil economique du Canada. 
7 R. Howell, et S. Savage, du Stanford Research Institute, dans une communication 

privee, 
B G. W. Bertram, La contribution de l'instruction a la croissance economique. Conseil 

economique du Canada, Etude speciale n° 12, 1966. 
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sur les besoins en main-d'oeuvre dans tous les secteurs: les sciences naturelles, 
les sciences de l'ingenieur, les sciences medicales, les sciences sociales, les 
humanites, etc. 

L'aide aux etudiants gradues a augmente au Canada comme elle l'a fait 
dans plusieurs autres pays. Les causes d'un tel accroissement sont multiples. 
Les gouvernements, qui ont saisi toute l'importance d'une main-d'oeuvre hau
tement qualifiee, ont etc encourages a ofIrir leur aide. D'ordinaire, les etu
diants gradues sont detaches de leurs parents et un grand nombre d'entre eux 
sont maries et ont des enfants; il leur serait impossible de poursuivre leurs 
etudes si on ne leur venait pas en aide. Ils contribuent aux programmes 
d'enseignement des universites et se meritent ainsi une remuneration; ils 
entreprennent aussi des travaux a titre d'adjoints de recherches (cela fait 
partie de leur formation). Dans ce chapitre, nous examinerons le nombre 
d'inscriptions dans les facultes canadiennes d'etudes superieures et les previ
sions que l'on peut faire a ce sujet, les sources et le montant d'aide accordee 
aux etudiants gradues (a l'exclusion du revenu provenant d'un emploi ou 
d'une source privee autre que l'universite ) et nous formulerons des recom
mandations concernant la politique future. 

Le nombre des etudiants gradues 

Le nombre des etudiants gradues dans les universites canadiennes a 
augmente tres rapidement, tel qu'on le constate a l'examen du Tableau 10.19 

Au cours des dernieres annees, le taux de croissance a ete plus eleve au 
niveau gradue qu'au niveau sous-gradue, bien que ce demier s'accroisse tres 
rapidement. En 1956-1957, les inscriptions d'etudiants gradues a temps com
plet rcpresentaicnt 4.5 p. 100 des inscriptions totales d'etudiants a temps 
complet. En 1966-1967, ce pourcentage etait passe a9 p. 100. 

Les chiffres se rapportant aux inscriptions, tout comme la plupart des 
donnees presentees dans le present Rapport, varient selon la source d'ou on 
les tire. Dans le cas present, les ecarts sont imputables a des differences dans 
la definition d'un etudiant gradue, a des differences dans le groupe d'institu
tions dans lesquelles I'echantillon a ete fait et aux differences dans le soin que 
chaque institution a mis a repondre aux questions qui lui etaient posees, Les 
chiffres courants ont ete recueillis par le Conseil economique du Canada, par 
le Bureau federal de la statistique, par le ministere de la Main-d'ceuvre et de 
I'Immigration et par M. J. B. Hyne pour le compte de l'Association cana
dienne des facultes d'etudes superieures. Les donnees du Bureau federal de la 
statistique font etat des inscriptions dans 52 institutions, y compris les unites 
constituantes des universites de Toronto, du Manitoba, de la Saskatchewan et 
de la Colombie-Britannique, et revelent que, pour l'annee scolaire 1967

9 W. M. Iiling, et Z. E. Zsigmond, Inscriptions aux ecoles et aux universites, 1951-1952 
a 1975-1976, Conseil economique du Canada, 1967. 
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1968, environ 24,000 etudiants a temps complet et 11,000 etudiants a temps 
partiel etaient inscrits aux etudes.!" De son cote, le ministere de la Main
d'oeuvre et de l'Immigration est arrive au chiffre de 20,594 etudiants a temps 
complet en faisant enquete dans 46 institutions. Cependant, les donnees que 
nous considerons les plus utiles sont celles compilees par M. J. B. Hyne 
d'apres une enquete aupres de 31 institutions. Toutefois, ces institutions 
comptent parmi celles qui offrent des programmes d'etudes superieures en 
accord avec les definitions que reconnaissent de facon generale les membres 
de l'Association canadienne des ecoles d'etudes superieures; plus precise
ment, les programmes dans ces institutions doivent comprendre des etudes 
conduisant a un diplome superieur et, d'ordinaire, une formation a la recher
che. Les programmes conduisant a l'obtention de diplomes professionnels du 
niveau de la maitrise (comme en travail social et en bibliotheconomie) sont 
exclus. Neanmoins, le plus qu'on puisse dire des donnees de M. Hyne, c'est 
qu'elles comprennent la plupart mais pas tous les etudiants gradues selon la 
definition susmentionnee, Le total des etudiants gradues inscrits a temps 
complet et a temps partiel dans les institutions comprises dans I'enquete du 
Bureau federal de la statistique mais non incluses dans celle de M. Hyne se 
chiffre entre 700 et 800 en 1967-1968. Ainsi, la difference entre les deux 
chiffres semble faible. 

La repartition regionale des etudiants inscrits aux etudes superieures 
pour 1966-1967 et 1967-1968 figure au Tableau 10.2, selon les estimations 
de M. Hyne. Pour 1967-1968, le total se chi~rait a 28,378; de ce nombre, 
presque la moitie sont inscrits dans des universites situees dans la province 
d'Ontario. La repartition des inscriptions entre les 31 institutions sur lesquel
les I'enquete a porte figure au Tableau 10.3. Environ 20,000 etudiants 
effectuaient des etudes superieures a temps complet dans ces institutions. 
Notons enfin que les cinq plus grandes facultes d'etudes superieures abri
taient un peu plus que la moitie du total des etudiants gradues et environ les 
trois quarts de tous les etudiants gradues etaient inscrits dans neuf universites 
seulement. 

La repartition des etudiants gradues selon le domaine de specialisation 
figure aux Tableaux lOA et 10.5. Ces deux tableaux sont tires de deux 
sources differentes et leurs totaux ne correspondent pas a ceux qui figurent 
aux Tableaux 10.2 et 10.3. En outre, il est probable que les chifIres presentes 
aux Tableaux lOA et 10.5 chevauchent. Par exemple, il est fort possible 
qu'un certain nombre d'etudiants inscrits en psychologie apparaissent dans 
les deux tableaux. Pareillement, il est probable que des chevauchements se 
soient produits en geographic et en planification. En depit de ces inexactitu
des, nous croyons que les chiffres presentes donnent une idee assez juste de 

10 Le rapport final n'a pas encore ete publie et nous ne disposons done pas des chiffres 
exacts. 

218 



•
 

00 etudiants a temps 
inistere de la Main
~4 etudiants a temps 
ant, les donnees que 
par M. J. B. Hyne 
lois, ces institutions 
udes superieures en 
enerale les membres 
eures; plus precise
nprendre des etudes 
rmation a la recher
es professionnels du 
liotheconomie ) sont 
s de M. Hyne, c'est 
nts gradues selon la 
es inscrits a temps 
:s dans l'enquete du 
.elle de M. Hyne se 
ence entre les deux 

etudes superieures 
selon les estimations 
378; de ce nombre, 
es dans la province 
titutions sur lesquel
n 20,000 etudiants 
ans ces institutions. 
es superieures abri
adues et environ les 
lans neuf universites 

ne de specialisation
 
sont tires de deux
 
a ceux qui figurent
 
es chiffres presentes
 
il est fort possible
 
~ apparaissent dans
 
chevauchements se
 

lt de ces inexactitu

idee assez juste de
 

18 done pas des ehiffres 

la repartition des etudiants gradues dans les universites du Canada selon leur 
domaine de specialisation. En ce qui concerne les sciences et le genie, on 
trouvera plus de details dans la publication du Conseil national de recherches 
intitulee Graduate Students in Canadian Universities in Science and Engineer
ing, 1967-1968. 

II existe un nombre impressionnant d'etudiants etrangers qui poursui
vent au Canada leurs etudes en vue de l'obtention d'un doctorat dans le 
domaine des sciences et du genie (voir les Tableaux 10.6 et 10.7). Plus de 
50 p. 100 des etudiants qui poursuivaient leurs etudes en vue de l'obtention 
d'un doctorat dans ces domaines, en 1967-1968, etaient de nationalite etran
gere. Parmi les 3,447 qui possedaient deja une maitrise, 1,757 etaient des 
etrangers. Dans le domaine du genie, un etudiant sur cinq etait originaire de 
l'Inde. Dans celui de la psychologie, un etudiant sur trois etait citoyen des 
Etats-Unis. Malheureusement, nous n'avons pu obtenir aucune donnee de ce 
genre pour les domaines des humanites et des sciences sociales. 

L'aide accordee aux etudlants gradues 

L'aide aux etudiants gradues (a l'exclusion du revenu provenant d'un 
emploi ou d'une source privee autre que l'universite) provient du gouverne
ment federal, de certains gouvernements provinciaux, des recettes generales 
des universites sous la forme de bourses et de remunerations a titre d'adjoints 
a l'enseignement et de dons. L'aide du gouvemement federal sous la forme 
de bourses figure au Tableau 10.8. Cette aide, en provenance de tous les 
rninisteres et organismes du gouvernement federal, s'est elevee en 1967-1968 
a $15,503,000, distribuee de facon a peu pres egale entre les sciences natu
relIes et le genie, et les sciences sociales et les humanites (voir le Tableau 
4.1 ). En outre, le Conseil national de recherches et le Conseil des recherches 
medicales ont accorde $5,846,000 sous forme de subventions a la recherche 
pour venir en aide aux etudiants gradues. Ainsi, l'aide fournie par le gouver
nement federal aux etudiants gradues en 1967-1968 s'est elevee au total a 
$21,399,000.11 

L'aide directe accordee aux etudiants gradues par les gouvemements pro
vinciaux figure au Tableau 10.9. Le total s'eleve a $7,150,000 pour l'annee 
1967-1968, la plus grosse contribution etant celle de l'Ontario avec 5.2 
millions de dollars. II est probable que les chiffres qui apparaissent dans ce 
tableau ne sont pas entierernent exacts. Nous avons tente d'obtenir les rensei
gnements directement des provinces, sans grands resultats dans la plupart des 
cas, car les comptes provinciaux se preterit mal a l'identification des sommes 
que les divers ministeres consacrent a l'aide versce aux etudiants gradues, 
Dans quelques cas, les universites nous ont fourni les renseignements neces
saires tout en exprimant des doutes quant a leur exactitude. Voila pourquoi 

11 L'aide aux etudiants sous la forme de subventions et de eontrats accordes par les 
ministeres et les organismes du gouvernement federal autres que Ie CNR et Ie CRM 
n'est pas eonnue, mais elle accroitrait le total obtenu. 
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nous croyons que les chiffres reels de l'aide directe des gouvemements pro
vinciaux sont plus cleves que ceux qui apparaissent au Tableau 10.9. 

L'aide aux etudiants gradues versee a meme les recettes generales des 
universites figure au Tableau 10.9. Le montant affecte aux bourses s'est 
chiffre a $1,685,000 et le montant des remunerations a titre d'adjoints a 
l'enseignement s'est eleve a $10,610,000. Les dons et dotations geres par les 
universites se sont chiffres a$1,704,000. 

L'aide en provenance de toutes les sources pour 1967-1968 est resumee 
au Tableau 10.10 Le chiffre total s'eleve a quelque 42.5 millions de dollars; 
le gouvernement federal y a contribue pour environ la rnoitie, soit 21.4 
millions de dollars. En moyenne, l'aide par ctudiant a temps complet 
(c'est-a-dire l'aide totale divisee par le nombre total d'etudiants a temps 
complet) etait de $1,720. On ne peut comparer directement ces chiffres avec 
ceux que M. Hyne a tires des reponses recues de 18 universites dont le 
nombre total des etudiants gradues est cense representer 70 p. 100 de tous 
les etudiants gradues au Canada. M. Hyne a estime le nombre des etudiants 
inscrits a temps complet a un peu moins de 20,000. Quant a nous, nous 
avons utilise le chiffre d'environ 25,000 qui apparait au Tableau 10.1. En 
outre, notre estimation de l'aide financiere comprend l'aide accordee aux 
etudiants canadiens qui poursuivent leurs etudes dans des universites etrange
res. Les 18 institutions auxquelles se rapporte l'etude de M. Hyne ont fait etat 
d'une aide totale aux etudiants gradues s'elevant a 28 millions de dollars. Si 
l'on utilise les chiffres de M. Hyne, on peut estimer a 40 millions de dollars 
l'aide accordee a tous les etudiants gradues, En moyenne, M. Hyne estime a 
$1,960 l'aide accordee par etudiant gradue a temps complet. Quelle quesoit 
la meilleure estimation de l'aide moyenne accordee par etudiant gradue a 
temps complet, il est important de se rappeler que, en realite, l'aide varie 
considerablement d'un etudiant a l'autre. Selon M. Hyne, de 1965 a 1967, 16 
p. 100 des etudiants a temps complet n'on beneficie d'aucune aide. En 
moyenne, l'aide par etudiant subventionne etait plus elevee de presque $1,000 
dans le domaine des sciences ($2,575) que dans celui des sciences so
ciales et des humanites ($1,600). Les bourses du Conseil national de 
recherches pour les etudiants exceptionnels s'elevaient a $3,600 plus les frais 
de deplacement, Certaines bourses de doctorat du Conseil des arts se chif
frent jusqu'a $5,500. 

Etant donne que l'on affecte 42.5 millions de dollars a l'aide des etu
diants gradues, il est clair que la politique en vertu de laquelle cette aide est 
accordee est bien acceptee de facon generale, Cette aide est-elle adequate? La 
reponse est simple: meme si de nombreux etudiants ne beneficient d'aucune 
aide, quelques-uns dependent du revenu que gagne leur conjoint ou conti
nuent de dependre de leurs parents, ce qui constitue une situation humiliante 
aux yeux de jeunes adultes; nombreux aussi sont ceux qui ont dft recourir a 
un pret pour achever leurs etudes sous-graduees et qui doivent faire face a la 
perspective d'un endettement croissant. On ne peut pas se contenter de laisser 
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ces etudiants se debrouiller seuls d'une facon ou d'une autre. II est plus que 
probable qu'il existe de nombreux etudiants qualifies pour entreprendre des 
etudes superieures qui choisissent plutot de prendre un emploi parce qu'ils ne 
sont pas en mesure de faire face aux exigences financiercs qu'impliquerait 
leur inscription dans une institution d'etudes superieures. 

Cela ne signifie aucunement que l'aide doive etre considerable. Les 
etudiants gradues sont conscients que, a long terme, leurs diplomes ameliore
ront leur situation financiere et la plupart d'entre eux sont prets a ac
cepter une aide modeste et un assez bas niveau de vie au cours de leurs 
etudes superieures, Toutefois, le Canada y gagne aussi en se dotant de 
citoyens hautement qualifies et il semble important de fournir une aide de 
base a tous les etudiants gradues a temps complet inscrits dans nos universi
tes, Cette aide devrait varier avec les circonstances: davantage pour l'etu
diant marie qui a des enfants et moins pour l'etudiant celibataire. II semble 
probable que, de nos jours, un etudiant celibataire puisse vivre 'sans accroitre 
sa dette avec environ $2,500 par annee, Un etudiant marie et sa famille ne 
pourraient s'en sortir aisement amoins de recevoir le double de cette somme. 
Bien que nous ne souhaitions pas que 1'0n prenne ces chiffres trop serieuse
ment, nous croyons que le montant moyen requis pour venir en aide a tous 
les etudiants gradues a temps complet en 1967-1968 devrait etre fixe a 
environ $3,600, ce qui est Ie chiffre utilise a I'heure actuelle pour les bourses 
du CNR a l'intention des etudiants exceptionnels. Si 1'0n estime a 25,000 le 
nombre des etudiants gradues, il aurait fallu 90 millions de dollars en 1967
1968 pour realiser cet objectif. Ce chiffre est environ le double du montant 
qui a ete accorde en realite. 

Comment faire pour mettre en ceuvre une politique visant avenir en aide 
a tous les etudiants gradues qui poursuivent leurs etudes et dans quelle 
mesure une politique de ce genre devrait-elle entrer parmi les attributions du 
gouvernment federal? Pour repondre de Iacon satisfaisante a ces questions, 
il convient de considerer plusieurs facteurs. La formation en vue de la 
recherche constitue un des elements du cout de la recherche et, envisagee 
dans cette perspective, on peut la considerer comme etant un frais imputable 
au gouvernement federal, etant donne les engagements de ce demier a l'egard 
de la recherche dans les universites, son interet a stimuler la recherche dans 
Ie secteur prive pour des motifs d'ordre economique et ses besoins en 
main-d'oeuvre qualifiee pour realiser ses divers objectifs en matiere de recher
ches. Par contre, la formation des gradues, comme tout le domaine de 
l'education, est de la competence des gouvernements provinciaux. En outre, 
une proportion elevee de l'aide aux etudiants gradues s'effectue sous la forme 
de remunerations a titre d'adjoints a l'enseignement (environ le quart de 
l'aide totale accordee en 1967-1968), ce qui represente un des cofits de 
l'enseignement universitaire qui, encore une fois, est du ressort des gouverne
ments provinciaux. Si on la considere sous un troisieme angle, l'instruction 
superieure vient satisfaire aux besoins tant provinciaux que nationaux. La 
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plupart des provinces parviennent a retenir Ies services de deux fois plus de 
tituIaires d'un doctorat que leurs propres institutions d'etudes superieures en 
produisent (voir I'Appendice 2). La fraction des recipiendaires d'un diplome 
d'etudes superieures qui sont employes dans la province ou ils ont obtenu 
leur diplome est faible; seule la province d'Ontario parvient a retenir plus de 
Ia rnoitie de ses recipiendaires d'un doctorat. Ces faits justifient une partici
pation tant federate que provinciaIe dans Ie domaine de I'aide aux etudiants 
gradues. 

Les gouvemements federal et provinciaux doivent done contribuer a 
I'aide accordee aux etudiants gradues. Comme nous I'avons indique ci-dessus, 
Ie gouvemement federal et les provinces contribuent presenternenj de facon a 
peu pres egale a I'aide accordee aux etudiants gradues et il semble appropris 
que cette collaboration se perpetue, Toutefois on pourrait ameliorer les 
dispositions qui ont ete prises pour partager les couts. Com me on I'a fait 
remarquer, on peut envisager I'aide aux etudiants gradues comme etant un 
cout de I'instruction. Par consequent, il est desirable que, en ce qui conceme 
la majorite des etudiants, I'aide de base fasse essentiellement I'objet d'une 
decision provinciale. A l'heure actuelle, comme on I'a fait remarquer au 
Chapitre 4, les subventions aux etudiants ne sont pas considerees comme 
etant des couts aux termes des accords concernant les transferts d'impcts. En 
d'autres mots, les depenses des gouvemements provinciaux ou des universitc, 
a titre de subventions aux etudiants sont enlevees du cout total d'operation 
des universitas avant d'en arriver au montant de remboursemenr que Ie 
gouvernement federal accorde achaque province afin de couvrir la rnoitie des 
cofrts admissibles. Nous recommandons. 

Que Ie cofit des bourses accordees aux etudiants gradues a temps 
complet (sans egar.d a la citoyennete) et versees par les provinces 00 

par les universites a meme leurs recettes generales soit admissible 
dans Ie calcul de la contribution du gouvemement federal a Pen
seignement oniversitaire en vertu des accords concernant les trans
ferts d'impdts, 

En formulant cette recommandation, nous envisageons une situation oii 
les provinces accorderaient leur aide a la majorire des etudiants graduees a 
temps complet. Toutefois, nous sommes fortement en faveur du maintien 
d'un programme national et concurrentiel d'octroi de bourses comme celui 
du Conseil national de recherches. II est important de reconnaitre Ie merite 
des etudiants exceptionnels et les bourses du CNR renferment Ie prestige qui 
les rendent si convoitees. Si tous Ics conseils de recherches avaient offert de 
telles bourses a lOp. 100 des rneilleurs etudiants gradues a temps complet 
($3,600 en moyenne a chacun) , Ie cofit en 1967-1968 se serait eleve a 
environ 9 millions de dollars, c'est-a-dire un peu moins que Ie total des 
depenses directes qu'on suscite les bourses accordees aux etudiants poursui
vant leurs etudes au Canada. Nous recommandons: 
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Que, de concert avec les dispositions qui seront prises en vertu de 
la recommandation precedente, les conseils de recherches adoptent 
une politique visant a offrir des bourses concurrentielles a environ 
10 p. 100 des etudlants gradues inscrits a temps complete 

L'examen du Tableau 10.8 revele que, en 1967-1968, on a utilise 6 
millions de dollars en octrois de recherches afin de venir en aide aux etu
diants gradues, La politique visant a autoriser les beneficiaires d'un octroi de 
recherches a venir en aide aux etudiants gradues, bien qu'utile en ce qu'elle 
fournit une aide grandement appreciee, a eu certaines consequences malheu
reuses. Les representants des conseils de recherches et les membres des 
comites de revision ont fait remarquer la difficulte qu'il y avait a mettre un 
terme a des recherches contestables lorsqu'on sait que plusieurs etudiants 
gradues dependent de la subvention qui sera accordee. A cet egard, on peut 
se poser la question suivante: est-il dans l'interet des etudiants ou du pays de 
continuer a subventionner un programme de recherches de qualite douteuse? 
En outre, on nous a fait remarquer que, dans quelques universites, certains 
departements, par suite de leur desir de mettre sur pied des programmes 
d'etudes supcrieures, se sont appuyes dans une grande mesure sur des etu
diants etrangers remuneres a meme les subventions. Selon nous, une telle 
politique n'est pas saine. NOLls recommandons: 

Que de concert avec les dispositions prises en vue d'admettre les 
bourses aux etudlants gradues comme element admissible de coot 
en calculant les transferts d'hnpdts, l'on supprime la politique 
autorisant l'aide aux etudlants gradues a meme les subventions de 
recherches, sauf lorsqu'on peut etablir sans l'ombre d'un doute que 
les services de Petudiant sont essentiels aux travaux de recherches. 

Nous recommandons en outre: 
Que l'aide accordee par Ie gouvemement federal aux etudiants 
etrangers qui poursuivent leurs etudes superieures au Canada fasse 
partie des attributions de l'Agence canadienne de developpement 
intemational. 
Cette derniere recommandation permettra d'elaborer une politique con

cernant la mesure dans laquelle Ie Canada desire s'engager dans la formation 
des etrangers en plus de ce que les universites et les provinces font de 
leur propre initiative. En elaborant une politique de ce genre, il faudra tenir 
compte de la mesure dans laquelle Ie Canada entend contribuer a la forma
tion d'une main-d'oeuvre specialisee pour Ie compte des autres pays et aussi 
de la mesure dans laquelle la formation de non-Canadiens enrichit nos 
propres ressources humaines. Si 1'on centralise cette aide par l'intermediaire 
d'un organisme approprie du gouvernement federal, il sera facile d'elaborer 
une politique de ce genre. Le systeme actuel, qui permet de subventionner les 
etudiants etrangers, represente une situation de fait a laquelle on est arrive 
par suite de 1'absence d'une politique appropriee, Nous mettons en doute Ie 
bien-fonde d'un programme qui favorise la formation en vue d'un doctorat 
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dans Ie domaine des sciences et du genie pour un nombre egal de Canadiens 
et de non-Canadiens. Avant d'elaborer une nouvelle politique, il faudra que 
I'Agence canadienne de developpement international mette au point des 
methodes qui lui permettront de choisir les etudiants les plus qualifies. 

Les recommandations formulees dans ce chapitre placent entre les mains 
des provinces Ia responsabilite d'adopter des politiques d'aide aux etudiants 
gradues qui rendront possible la croissance des institutions d'etudes superieu
res au Canada. Nous sommes conscients du fait que, jusqu'a ce jour, seules 
les provinces d'Ontario et de Quebec se sont veritablemenj souciees de cette 
question. Ces deux provinces comprennent 70 p. 100 des etudiants gradues 
(voir le Tableau 10.2). Nous esperons que, grace a la participation du 
gouvemement federal par Ie truchement des transferts d'impots, toute les 
provinces assumeront une part equitable de la responsabilite de voir a ce que 
l'aide aux etudiants gradues du Canada soit adequate. 

Tableau 10.1-Nombre d'etudiants a temps complet inscrits aux etudes sUpCrieures dans Ies 
universites canadiennes depuis 1951 et projections jusqu'en 1976 

Annee 

Nombre 
total 

d'etudiants 
a temps 
complet 

Nombre 
d'etudiants 

gradues 

Btudiants 
gradues, en 
pourcentage 

du total 

4.9 
5. 1 
4.8 
4.8 
4.7 

4.5 
4.7 
4.8 
5.1 
5.7 

5.7 
5.9 
7.0 
7.8 
8.4 

9.0 
9.4 
9.9 

10.2 
10.5 

10.8 
11.1 
11.4 
11. 6 
11. 9 

1951-1952...................................................................... 
1952-1953...................................................................... 
1953-1954...................................................................... 
1954-1955...................................................................... 
1955-1956...................................................................... 

1956-1957...................................................................... 
1957-1958...................................................................... 
1958-1959...................................................................... 
1959-1960...................................................................... 
1960-1961...................................................................... 

1961-1962...................................................................... 
1962-1963...................................................................... 
1963-1964...................................................................... 
1964-1965...................................................................... 
1965-1966...................................................................... 

1966-1967...................................................................... 
1967-1968...................................................................... 
1968-1969...................................................................... 
1969-1970...................................................................... 
1970-1971...................................................................... 

1971-1972...................................................................... 
1972-1973...................................................................... 
1973-1974...................................................................... 
1974-1975...................................................................... 
1975-1976...................................................................... 

X 1000 

63.5 
63.0 
64.1 
68.3 
72.7 

78.5 
86.7 
95.0 

101.9 
113.9 

128.9 
141.4 
158.4 
178.2 
205.9 

234.0 
268.9 
305.0 
345.0 
383.0 

420.0 
455.0 
487.0 
517.0 
540.0 

X 1000 

3.1 
3.2 
3.1 
3.3 
3.4 

3.5 
4.1 
4.6 
5.2 
6.5 

7.3 
8.4 

11.1 
13.8 
17.2 

21.1 
25.4 
30.2 
35.3 
40.4 

45.6 
50.6 
55.5 
60.2 
64.3 

SOURCE: W. M. Illing, et Z. E. Zsigmond, Inscriptions aux ecoles et aux universites, 1951-1952 a1975-1976,
Conseil econornique du Canada, 1967. 
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s 
Nombre 

d'etudiants 
gradues 

Etudiants 
gradues, en 
pourcentage 

du total 

X 1000 

3.1 4.9 
3.2 5.1 
3.1 4.8 
3.3 4.8 
3.4 4.7 

3.5 4.5 
4.1 4.7 
4.6 4.8 
5.2 5.1 
6.5 5.7 

7.3 5.7 
8.4 5.9 

11.1 7.0 
13.8 7.8 
17.2 8.4 

21.1 9.0 
25.4 9.4 
30.2 9.9 
35.3 10.2 
40.4 10.5 

45.6 10.8 
50.6 11.1 
55.5 11.4 
60.2 11.6 
64.3 11.9 

ex universites, 1951-1952 a1975-1976, 

Tableau 10.2-Repartition reglonale des etudiants inscrits aux etudes superieures, 1966-1967 
et 1967-1968 

Region 
Nombre 

d'uni
versites 

Nombre total 
d'inscriptions 

(temps partiel et 
temps complet) 

1966-1967 1967-1968 

Pourcentage 
du total 

1966-1967 1967-1968 

Augmen
tation, en 
pourcen
tage, de 

1966-1967 
a 

1967-1968 

Provinces 
maritimes................ 6 1,181 1,613 5.1 5.7 36.6 

Quebec ........................ 5 5,877 6,682 25.2 23.5 13.7 
Ontario ...................... 12 10,364 12,849 44.5 45.3 24.0 
Provinces de 

l'ouest.. .................. 5 3,739 4,511 16.1 15.9 20.7 
Colombie-

Britannique............ 3 2,127 2,723 9.1 9.6 28.0 

TotaL.............. 31 32,288 28,378 - - 21.8 

SOURCE; J. B. Hyne et R. W. Martin, Annuaire statistique, Association canadienne des facultes d'etudes 
superieures, 1968. 
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Tableau 10.3-Nombre d'etudiants inscrits au etudessuperieures dans 31 unlversltes canadiennes, 1966-1967 et 1967-1968 

N 
N 
0\ 

Nombre total d'etudiants Augmenta-
(Temps partiel et En pourcentage tion, en 1967-1968 

Universite temps complet) du total pourcentage 
de 1966-1967 A temps A temps 

1966-1967 1967-1968 1966-1967 1967-1968 a 1967-1968 complet partiel 

Alberta .................................................................... 1.619 1,955 7.0 6.9 20.8 1,547 408 
Bishop's.................................................................... 9 16 - - 77.8 11 5 
Colombie-Britannique ............................................ 1,949 2,374 8.4 8.4 21. 8 1,735 639 
Calgary .................................................................... 405 618 1.7 2.2 52.6 459 159 
Carleton .................................................................. 471 674 2.0 2.4 43.1 367 307 
Dalhousie ................................................................ 464 635 2.0 2.2 36.9 426 209 
Guelph...................................................................... 342 429 1.5 1.5 25.4 358 71 
Laval. ....................................................................... 891 1,062 3.8 3.7 19.2 561 501 
McGill ...................................................................... 2,703 2,974 11.6 10.5 10.0 2,173 801 
McMaster ................................................................ 1,041 1,176 4.5 4.1 13.0 780 396 
Manitoba ................................................................ 1,037 1,168 4.5 4.1 12.6 844 324 
Memorial ................................................................ 78 177 0.3 0.6 126.9 127 50 
Montreal .................................................................. 2,241 2,493 9.6 8.8 11.3 1,227 1,266 
N ova Scotia Technical .......................................... 99 124 0.4 0.4 25.3 50 74 
Nouveau-Brunswick.............................................. 423 522 1.8 1.8 23.4 390 132 
Ottawa ...................................................................... 1,175 1,474 5.0 5.2 25.5 765 709 
Queen's .................................................................... 765 872 3.3 3.1 14.0 733 139 
Saskatchewan........................................................ 602 660 2.6 2.3 9.6 502 158 
Saskatchewan (Regina) ........................................ 76 110 0.3 0.4 44.7 78 32 
Simon Fraser .......................................................... 133 257 0.6 0.9 93.2 255 2 
Sir George Williams .............................................. 33 137 0.1 0.5 315.2 35 102 
St. Francis Xavier .................................................. 77 81 0.3 0.3 5.2 20 61 
St. Mary's ................................................................ 40 74 0.2 0.3 85.0 7 67 
Toronto .................................................................... 3,938 4,723 16.9 16.7 19.9 3,564 1,159 
Trent ........................................................................ 7 4 - - - 4 0 
Victoria .................................................................... 45 92 0.2 0.3 104.4 65 27 
Waterloo .................................................................. 790 983 3.4 3.5 24.4 922 61 
Waterloo Lutheran................................................ 26 62 0.1 0.2 138.5 40 22 
Western Ontario .................................................... 1,100 1,316 4.7 4.7 19.6 1,113 203 
Windsor.................................................................... 281 460 1.2 1.6 63.7 273 187 
york ........................................................................ 428 676 1.8 2.4 57.9 237 439 

Total........................................................ 23,288 28,378 - - 21.8 19,668 8,710 

SOURCE, J. B. Hyne, and R. W. M"Hn, Annuaire statistique, Association canadienne des facult.. d'''od.. ,op"'oo",. 1968.. l 
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Tableau 10.4--Repartition des etudiants inscrits aux etudes superleures en science et en genie, 
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Domaine de Au niveau Au niveau de Total 
specialisation du doctorat la maitrise 

Nombre Nombre Nombre 

Genie et architecture.............................................. 717
 1,628 2,345 
Sciences biologiques (pures) ..................................
 766 1,140 1,906 
Chimie ......................................................................
 771 503 1,274 
Psychologie experimentale......................................
 434 588 1,022 
Physique....................................................................
 462 441 903 
Mathematiques ........................................................
 295 447 742 
Sciences geologiques ................................................
 271 413 684 
Biochimie ..................................................................
 246 200 446 
Sciences biologiques appliquees ............................
 47 172 219 
Geographic (autre que la geographic physique) 18142 139 
Planification urbaine..............................................
 119 119-
Pharmacologie..........................................................
 59 59 118 
Biophysique..............................................................
 40 52 92 
Oceanographic..........................................................
 2244 66 
Biogenic....................................................................
 22 32 54 
Pedologic ..................................................................
 13 33 46 
Agronomie et chimie des aliments ........................ 6
 25 31 
Autres ........................................................................  2525 

Total ..........................................................
 4,235 6,038 10,273 
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Tableau 10.5-Etudiants inscrits aux etudes superieures dans les humaultes et les sciences 
sociales, selon Ie domainede specialisation, 1966-1967 

Domaine de specialisation 

Administration des affaires ....................................
 
Anglais ......................................................................
 
Education ..................................................................
 
Psychologie..............................................................
 
Histoire......................................................................
 
Langues modernes ..................................................
 
Philosophie ..............................................................
 
Litterature ................................................................
 
Science economique ................................................
 
Travail social ............................................................
 
Science politique ......................................................
 
Sociologie ................................................................
 
Geographic ..............................................................
 
Sciences religieuses ..................................................
 
Etudes classiques......................................................
 
Anthropologie ..........................................................
 
Musique ....................................................................
 
Planification ..............................................................
 
Etudes romaines ......................................................
 
Etudes slaves ............................................................
 
Etudes medievales ....................................................
 
Linguistique ..............................................................
 
Administration publique ........................................
 
Affaires internationales ..........................................
 
Etudes canadiennes..................................................
 
Beaux-arts ................................................................
 
Art dramatique ........................................................
 
Archeologie ..............................................................
 
Etudes asiatiques......................................................
 
Relations ind ustrielles ............................................
 
Comptabilite ............................................................
 
Etudes islamiques ....................................................
 

Total. .........................................................
 

Au niveau 
du doctorat 

Nombre 

13 
300 
207 
503 
260 
290 
327 
137 
149 
38 

185 
100 
92 
53 
44 
47 
16 
-
11 
19 
51 
29 
-
-

-
7 
8 

13 
-
-
-

2 

2,908 

Au niveau de 
la maitrise 

Nombre 

1,6673. 
987b 

868c 

516d 

670e 

579 
317f 

500 
420g 
511 
351h 

361 
350i 

210 
109J 
79 
74 
82 
66 
58 
25 
40 
47 
27 
26 
17 
15k 

9 
16 
11 
81 

2 

8,130 

Total 

Nombre 

1,680 
1,287 
1,075 
1,019 

930 
869 
644 
637 
569 
549 
536 
461 
442 
263 
153 
126 
90 
82 
77 
77 
76 
69 
47 
27 
26 
24 
23 
22 
16 
11 
8 
4 

11,038 

Les universites suivantes ont groupe ensemble les etudiants du niveau de la rnaitrise et ceux du niveau du 
doctorat: 

&Dalhousie: 53 etudiants, Saskatchewan (Saskatoon). 
bDalhousie: 77 etudiants. Saskatchewan (Saskatoon): 17 etudiants. 
cDalhousie: 45 etudiants, Saskatchewan (Saskatoon): 54 etudiants. Victoria: 24 etudiants. 
dDalhousie: 55 etudiants, Saskatchewan (Saskatoon). Victoria: 11 etudiants. 
eDalhousie: 35 etudiants. Saskatchewan (Saskatoon): 14 etudiants, Victoria: 14 etudiants. 
roalhousie: 8 etudiants. 
gDalhousie: 36 etudiants, McGill: 83 etudiants en science economique et en science politique. Saskatche

wan (Saskatoon): 23 etudiants en science economique et en administration des affaires. 
bDalhousie: 23 etudiants, Simon Fraser: 32 etudiants, dont 12 inscrits au doctorat (sociologie et anthro

pologie inclusivement). Toronto: 200 etudiants, dont 89 inscrits au doctorat (science economique incluse). 
'Saskatchewan (Saskatoon): 8 etudiants, Victoria: 3 etudiants. 
JDalhousie: 9 etudiants. 
kSaskatchewan (Saskatoon): 2 etudiants. 
ISaskatchewan (Saskatoon). 

SOURCE: J. B. Hyne et R. W. Martin, Annuaire statistique, Association canadienne des facultes d'etudes 
superieures, 1968. 
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Domaine de specialisation 

Sciences physiques ............................
 
Sciences de l'ingenieur.. ....................
 
Sciences biologiques ..........................
 
Psychologie ........................................
 
Autres ..................................................
 

Total. ...................................
 

Sciences physiques ............................
 
Sciences de l'ingenieur......................
 
Sciences biologiques ..........................
 
Psychologie........................................
 
Autres ..................................................
 

Total. ...................................
 

aLes immigrants sont inclus. 

Tableau 10.6-Repartition, selon la citoyennete et la specialisation, des etudiants titulaires d'une maitrise inscrits en vue d'un doctorat en sciences et en 
genie dans les unlversltes canadiennes, 1967-1968 

Total Canadaa E.-V. R.-V. France V.R.S.S. Inde Autres 
I I I I I I I 

1,582 
699 
642 
455 
69 

760 
328 
300 
265 
37 

112 
14 
66 

143 
15 

3,447 1,690 350 

100.0 
100.0 
100.0 
100.0 
100.0 

48.0 
46.9 
46.7 
58.2 
53.6 

7.1 
2.0 

10.3 
31.4 
21. 7 

100.0 49.0 10.1 

Nombre 

129 
30 
30 
13 
5 

13 
7 
3 
2 

-

207 25 

En pourcentage du total 

8.2 
4.3 
4.7 
2.9 
7.2 

6.0 

0.8 
1.0 
0.5 
0.4 
-

0.7 

-

-

-

2 

1 

182 
141 
81 
4 
2 

384 
179 
162 
28 
9 

3 410 762 

11.5 24.30.1 
- 20.2 25.6 
- 12.6 25.2 
- 0.9 6.2 

3.01.5 13.0 

0.1 12.0 22.1 

SOURCE: O. H. Levine, Profiles and Characteristics of Graduate Students Enrolled for the Doctorate in Science and Engineering at Canadian Universities, Conseil national de 
recherches, 1968. 
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Tablea 10.7-Repartition, selon la citoyennete et la specialisation, des etudiants titulaires d'un baccalaureat inscrits en vue d'un doctorat en sciences et en 

Domaine de specialisation 

Sciences physiques ............................
 
Sciences de l'ingenieur......................
 
Sciences biologiques ..........................
 
Psychologie ........................................
 
Autres ..................................................
 

Total. ...................................
 

Sciences physiques ............................
 
Sciences de l'ingenieur.. ....................
 
Sciences biologiques ..........................
 
Psychologie ........................................
 
Autres ..................................................
 

Total ....................................
 

genie dans les universites canadiennes, 1967-1968 

Total Canada- E.-V. R.-V. France V.R.S.S. Inde Autres 
II I I I I I I 

Nombre 

761 452 37 91 8 
140 68 3 13 5 
200 125 14 34 -
78 46 20 5 -
13 5 6 - -

1,192 696 80 143 13 

En pourcentage du total 

100.0 59.4 4.9 12.0 1.0 
100.0 48.6 2.1 9.3 3.6 
100.0 62.5 7.0 17.0 -
100.0 59.0 25.6 6.4 -
100.0 38.5 46.1 - -

100.0 58.4 6.7 12.0 1.1 

1 
-
-
-
-

10 
19 
1 
1 

-

162 
32 
26 
6 
2 

1 31 228 

0.1 1.3 21. 3 
- 13.6 22.8 
- 0.5 13.0 
- 1.3 7.7 
- - 15.4 

0.1 2.6 19.1 

aLes immigrants sont indus. 
SOURCE: O. H. Levine, Profiles and Characteristics of Graduate Students Enrolled for the Doctorate in Science and Engineering at Canadian Universities, Conseil national de 

recherches, 1968. 
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Tableau 10.8-L'aide federale aux etudiants inscrits aux etudes superieures, 1966-1967 et 
1967-1968 

'f""l) t"- V 
I t" 0:.. ~ 'f""l 

I -~ \C 

I N 

'f""l 

<:>I I 

'f""l 

...;I I 

1966-1967 1967-1968 

Conseil national de recherches (bourses)" ........................................ 
Conseil des recherches medicales (bourses) ...................................... 
Conseil des arts> .................................................................................. 
Societe centrale d'hypotheques et de logement.. .............................. 
Ministere du Travail. ........................................................................... 
Ministere des Affaires exterieures ...................................................... 
Agence canadienne de developpement international.. .................... 
Centrale d'organisation des mesures d'urgence................................ 
Ministere du Nord et des Affaires indiennes .................................... 
Ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social... ................. 
Conseil national de recherches (octroi de recherches) .................... 
Conseil de recherches medicales (octrois de recherches) ................ 

Total. ..................................................................................... 

X 1000$ 

4,054 
991 

2,931 
169 
12 

533 
717 

5 
5 

146 
3,873 

644 

14,080 

X 1000$ 

5,480 
1,779 
6,477 

258 
12 

568 
808 

5 
15 

151 
4,912 

934 

21,399 

&Exceptionnellement, quelques-unes de ces bourses furent utilisees a l'etranger, 

= bLa majorite des bourses octroyees par le Conseil des arts furent utilisees Ii l'etranger ; $1,870,000 en 1966-1967 . V 
et $3,814,000 en 1967-1968.\0 I N 

'f""l 

\0 _ r-
Tableau 10.9-L'aide provinciale et municipale aux etudiants inscrits aux etudes superleures .,.; ~ \C 

C'l V 1967-1968 

010 "II' 
QC0'1 00 
It)10 ~ 

00 = 88 8 
'f""l 

0 S 
'50 ~ 
0 
'0 vi..s::e aces donnees ont ete obtenues directement des gouvernements provinciaux ou, dans certains cas, des univer
~- sit~.'" =' bCes donnees sont tirees d'un questionnaire redige par les auteurs et auquel S8 universites ont repondu,Il..< 
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Bourses versees par les 
universites" 

Bourses 
Aide d'adjoints a 

provinciale 
A meme les 

I'enseigne-
Province 

Dons etrecettes 
mentdonationsdirecte generales 

X 1000$ X 1000$X 1000$X 1000$ 

8 8 
Ile-du-Prince-Edouard ........................ 

4679Terre-Neuve........................................ 
2-- -

104 
Nouveau-Brunswick.......................... 

170- 172N ouvelle-Ecosse .................................. 
30 

Quebec.................................................. 1,270 
292 16266 

585 
Ontario................................................ 

30685 
5,631 

Manitoba.............................................. 

8865,198 242 
312 

Saskatchewan ...................................... 
247 3 

172 
Alberta.................................................. 177 

51183160 
1,952 

Colombie-Britannique ........................ 
1232 

1,816416 139 

10,6101,685 1,7047,150Total......................................
 



Tableau 10.lo-L'aide financiere totale aux etudtants inscrits aux etudes superieures dans les 
universites canadiennes, sous forme de bourses ou d'un emploi aI'universite, 1967-1968 

Source Montant 

Bourses octroyees par Ie gouvernement federal.. . 

Octrois de recherches verses par Ie gouvernement federal.. . 

Aide directe du gouvernement provincial.. . 

Bourses versees par les universites et financees ameme les recettes generales.... 

Dons et dotations geres par les universites . 

Bourses d'adjoints a l'enseignement.. . 

Total . 

SOURCE: Voir les Tableaux 10.8 et 10.9. 

X 1000$ 

15,553 

5,846 

7,150 

1,685 

1,704 

10,610 

42,548 
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Montant 

tes generales .... 

X 1000$ 

15,553 

5,846 

7,150 

1,685 

1,704 

10,610 

42,548 

Chapitre 11 

LA POLITIQUE PROPOSEE A L'EGARD DES 
BIBLIOTHEQUES DE RECHERCHES 

Les etudes portant sur les bibliotheques 
des universites canadiennes 

La valeur des travaux de recherches depend dans une certaine mesures 
des ressources des bibliotheques. On entend par la les formes entreposables 
des communications humaines, soit ecrites ou imprimees; photocopies, films, 
microfilms, enregistrements sonores, cliches, cartes, rubans magnetiques, dis
ques, tires a part et autres formes que revetent les moyens modemes de 
communication. Le degre de dependance varie, selon le domaine de recher
ohes, mais pas autant que pourrait le laisser entendre le truisme selon lequel 
les bibliotheques seraient le laboratoire de l'humaniste et du specialiste en 
sciences sociales: depuis longtemps deja, il n'est guere possible d'entrepren
dre des travaux valables de recherches dans le domaine des sciences naturel
les si l'on ne se tient pas au courant des travaux des autres chercheurs. Non 
seulement l'origine et le but, mais aussi l'execution et l'interpretation des 
experiences de laboratoire dependent des ressources des bibliotheques. 
L'homme de science, tout comme l'humaniste et le specialiste des sciences 
sociales, depend de facon a peu pres continue des ressources des 
bibliotheques. 

En depit de l'interet croissant dont le Canada fait preuve a l'egard de 
la recherche, on ne s'est guere preoccupe de facon officielle des ressources 
des bibliotheques canadiennes, sauf au cours des dix dernieres annees. Des 
trois rapports qui ont ete publies sur ce sujet il y a plus de dix ans, seul le 
premier avait la pretention d'avoir une portee generale, les deux autres se 
limitant aux humanites ou aux humanites et aux sciences sociales. Voici les 
titres de ces rapports: 

Commission d'enquete (<<Commission Ridingtons ), Libraries in Canada: A Study
 
of Library Conditions and Needs, Toronto, Ryerson Press; Chicago, American
 
Library Association, 1933.
 
Watson Kirkconnell, et A. S. P. Woodhouse, The Humanities in Canada, Ottawa,
 
Conseil canadien des recherches sur les humanites, 1947, chapitre 8, «Academic
 
Libraries»,
 
Rapport de la Commission royale d'enquete sur Ie developpement des arts, des 
lettres et des sciences au Canada, 1949-1951, (<<Commission Massey» ), Ottawa, 
1951. 

Depuis 1962, toutefois, il s'est produit une avalanche de rapports, cer
tains de portee nationale, d'autres de portee provinciale, tandis que d'autres 
encore n'avaient trait qu'a certaines institutions en particulier; certains cou
vraient tous les domaines, tandis que d'autres ne s'attachaient qu'a des sujets 
bien determines. Voici la liste de ceux qui touchent de plus pres a notre 
etude: 
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Edwin E. Williams, Resources of Canadian University Libraries for Research in 
the Humanities and Social Sciences, Ottawa, Conference nationale des universites 
et colleges du Canada, 1962. 

Bernard Ostry, Research in the Humanities and in the Social Sciences in Canada. 
Ottawa, Conseil canadien des recherches en sciences sociales et Conseil canadien 
des recherches sur les humanites, 1962. 

F. E. L. Priestly, The Humanities in Canada: A Report prepared for the Humanities 
Science Council, Toronto, University of Toronto Press, 1964.
 

Beatrice V. Simon, Library Support of Medical Education and Research in
 
Canada, Ottawa, Association des facultes de medecine du Canada, 1964.
 

Canadian Association of College and University Libraries, Forecast of the Cost
 
of Academic Library Services in Canada 1965-1975: A Brief to the Bladen Com

mission on the Cost of Higher Education, Waterloo, University of Waterloo Press.
 
1965.
 

Association des universites et colleges du Canada, rapport de la Commission Bladen,
 
Le financement de l'instruction superieure au Canada, Toronto, publie pour
 
l'A.U.C.C. par University of Toronto Press, 1965.
 

Francis R. St. John, A Survey of Libraries in the Province of Ontario, Toronto,
 
Ontario Library Association, 1965.
 

George S. Bonn, Science-Technology Literature Resources in Canada: Report of
 
a Survey for the Associate Committee on Scientific Information of The National
 
Research Council, Ottawa, CNR, 1966.
 
Commission to Study the Development of Graduate Programme in Ontario 
Universities (<<Spinks Cornmissions ), Report to the Committee on University 
Affairs and the Committee of Presidents of Provincially Assisted Universities, 
Toronto, Gouvernement de l'Ontario, 1966.
 
Robert B. Downs, Resources of Canadian Academic and Research Libraries, Ottawa,
 
Association des universites et colleges du Canada, 1967; retire apres une distri

bution limitee; edition revue et corrigee en 1968, portant les memes pages
 
liminaires.
 

Tous ces rapports' ont bien des points en commun. Entre autres, tous 
insistent sur l'insuffisance des ressources et des services des bibliotheques 
canadiennes. Selon la Commission Ridington, la situation etait edecoura
geante, difficile et presque desesperee» (p. 107). Ces adjectifs se rappor
taient aux bibliotheques federales, mais ils auraient tout aussi bien pu servir a 
decrire la situation dans les secteurs public et scolaire: «Les quatre-cin
quieme de la population du Canada sont absolument depourvus des services 
des bibliotheques, de quelque nature que ce soit» (p. 139). Encore: «ll 
existe quelques universites qui, au Canada, reconnaissent la place que 
devraient occuper les services des bibliotheques dans l'enseignement 
superieur» (p. 125). Quatorze ans plus tard, Kirkconnell et Wood
house ont fait etat du peu de donnees statistiques qui ont ete recueillies 
entretemps, indiquant que meme si c'est la ela maniere la plus superficielle 

1 Au moment ou nous mettons sous presse, nous apprenons qu'un groupe d'etude du 
Secretariat des sciences prepare un rapport sur l'information technique et scientifique au 
Canada; on y traitera, entre autres choses, des ressources et des services des bibliotheques, 
En 1958-1959, Ie Bureau federal de Ia statistique a entrepris Ia publication d'un recensement 
annuel des bibliotheques publie en deux parties, l'une traitant des bibliotheques publiques, 
I'autres des bibliotheques scolaires, 

234 



p
 

y Libraries for Research in 
Ice nationale des universites 

, Social Sciences in Canada, 
sociales et Conseil canadien 

prepared for the Humanities 
s, 1964. 

lducation and Research in 
du Canada, 1964. 

'aries, Forecast of the Cost 
t Brief to the Bladen Com
'niversity of Waterloo Press, 

rt de la Commission Bladen, 
ada, Toronto, publie pOUT 

rvince of Ontario, Toronto, 

trees in Canada: Report of 
ijormation of The National 

te Programme in Ontario 
Committee on University 

dally Assisted Universities, 

, Research Libraries, Ottawa, 
167; retire apres une distri

portant les memes pages 

unun, Entre autres, tous 
rvices des bibliotheques 
.ituation etait edecoura
Ces adjectifs se rappor
rut aussi bien pu servir a 
olaire: «Les quatre-cin
t depourvus des services 

(p. 139). Encore: -n 
nnaissent la place que 
.s dans l'enseignement 
Kirkconnell et Wood

, qui ont ete recueillies 
iiere la plus superficielle 

ms qu'un groupe d'etude du 
technique et scientifique au 

les services des bibliotheques, 
publication d'un recensement 
des bibliotheques publiques, 

de juger de la sufiisance des bibliotheques scolaires, aucune autre methode 
d'aborder la question ne revelerait de facon aussi immediate la desolation qui 
s'etend a perte de vue» (p. 154). La Commission Massey attribuait Ie 
manque d'interet du public devant les insufiisances des bibliotheques au fait 
que les Canadiens sont tellementsous-alimentes du point de vue intellectuel, 
que la plupart d'entre eux ne ressentent aucune faim. On ajoute egalement 
dans ce rapport que la penurie de services adequats en ce qui concerne les 
livres et les bibliotheques est un symptorne et une cause de la faiblesse de 
l'humanisme au Canada. 

Le rapport Williams a ete Ie premier a etre fonde sur des methodes 
d'enquete analytiques; a cause de cela, et parce qu'il cernait Ie probleme de 
pres (peut-etre aussi parce que sa parution etait opportune), les plaintes qui 
y etaient formulees concernant l'insufiisance des ressources des bibliotheques 
eurent beaucoup plus d'influence que celles que contenaient les rapports 
anterieurs. II donnait la liste suivante des sujets dans les humanites et les 
sciences sociales a l'egard desquels les ressources des bibliotheques etaient 
faibles au Canada: 

Parmi les langues et les litteratures europeennes seulement, on pourrait mentionner 
le scandinave (autre que l'islandique), le basque, le celtique, le hollandais, le 
finnois, le hongrois, le portugais, le roumain et le yiddisch. Outre l'Europe et 
l'Islam, on peut mentionner a peu pres toutes les autres langues et litteratures, 
en faisant remarquer cependant que l'on peut disposer de certains documents pour 
effectuer des etudes sur la litterature des Etats-Unls, de l'Amerique latine et de 
la Chine. En histoire, i1 y a tres peu en ce qui concerne les plus petits pays 
europeens, y compris la Belgique, le Danemark, la Finlande, les Pays-Bas, la 
Norvege, le Portugal, la Suede et la Suisse; i1 n'y a guere plus pour ce qui est 
de l'Italie et de l'Espagne. Outre l'Europe et l'Isam, i1 existe certaines ressources 
en ce qui concerne l'histoire des Etats-Unis et de la Chine; on commence egale
ment a avoir davantage d'ouvrages sur les pays du Commonwealth et le Japon. 
En religion, i1 reste a recueillir tout ce qui n'appartient pas au christianisme ou 
a la religion islamique. La recherche avancee en musique n'est plus hors de 
question, mais il faut mentionner les beaux-arts parmi les sujets pOUT lesquels 
il n'existe aucune veritable collection de recherches (p. 47). 

Merne dans les domaines ou l'on aurait pu entreprendre des recherches, 
les ressources etaient mediocres, tres limitees, ou encore les deux ala fois: 

Sauf en ce qui concerne les sujets canadiens et les etudes rnedievales, il n'existe 
aucune collection dans les domaines importants qui soit vraiment extraordinaire 
dans son ensemble.... Dans chacun de ces domaines, on rencontre des faiblesses, 
particulierernent en ce qui concerne les livres imprimes i1 y a plusieurs siecles et 
les travaux humanistes en langue etrangere, L'humanisme ... de tous les pays, 
autres que les Etats-Unis, le Royaume-Uni, la France et l'A1lemagne, est tres 
pauvrement represente (p. 48). 

Apres que Ie lecteur s'est fraye un chemin a travers ces citations qui 
portent au pessimisme, il n'est plus etonne d'apprendre que eles fondationss 
d'une bibliotheque canadienne de recherches «n'en sont encore, pour la plus 
grande partie, qu'a l'etape de l'elaboration» (p. 60). 
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Pour Bernard Ostry, «le seul et le plus grand besoin de l'heure en ce qui 
concerne la saine evolution des travaux de recherches au Canada est celui de 
l'insuffisance des bibliotheques»; de plus, il decrit les services qui existent 
comme etant «grandement insuffisants» (pp. 35-36). Le rapport de Priestley 
succede a celui de Kirkconnell et Woodhouse; il note les ameliorations 
encourageantes qui se sont produites au cours des dix-sept annees ecoulees, 
tant en ce qui concerne les locaux que les collections; mais il remarque 
«qu'il n'existe toujours pas de collection equilibree et bien coordonnee au 
Canada» et «Ia penurie de sources primaires [est] au moins aussi serieuse 
que le manque de sources secondaires» (pp. 57-59). 

MIle Simon estimait qu'il n'existait au Canada qu'une seule bibliotheque 
d'ouvrages de rnedecine qui se rapprochait des normes quantitatives que 1'0n 
considere etre le minimum necessaire en vue de la formation des rnedecins et 
de la recherche en rnedecine (pp. 13-14); elle soutient «qu'il existe une plus 
grande concentration d'ouvrages medicaux en Ontario et au Quebec que dans 
tout autre domaine; cependant, si on combinait les ouvrages medicaux de 
chacune de ces deux provinces, on ne parviendrait quand meme pas a 
constituer une collection importante» (p. 16); e1le ajoute qu'une seule biblio
theque d'une faculte de medecine recoit plus de la moitie des ouvrages qui 
apparaissent dans la liste des publications de l'INDEx MEDICUS, alors que 
sept autres (parmi les douze qui existent au Canada) en recoivent moins du 
quart (p. 21); de plus, «dans la plupart des bibliotheques, 1'0n ne trouve que 
tres peu de publications dans les langues autres que le francais et l'anglais» 
(p. 22), et elle pretend que les services d'indexation, de resume et de compte 
rendu des publications sont tres faibles (pp. 23-24). Pour conclure, elle 
declare: 

Personne n'a recueilli de facon systematique au Canada la production mondiale 
d'ouvrages de medecine et les programmes actuels d'acquisition des bibliotheques 
perdent du terrain, face a l'acceleration des programmes d'enseignement et de 
recherches dans les sciences medicales, Les documents fondamentaux les plus 
importants, qui ont trait a des domaines recents, manquent tres souvent et parfois 
il n'y a pas ou peu d'ouvrages concernant les domaines plus anciens, a l'egard 
desquels on pourrait raisonnablement s'attendre a trouver au moins les documents 
primaires de base. Les budgets qui etaient en vigueur a I'epoque de la depression 
ont, dans de nombreux cas, cause des vides dans les collections que 1'0n ne peut 
combler qu'en ayant recours a un service de prets entre bibliotheques (p. 86). 

Le mernoire de la CA CUL, s'appuyant sur le Rapport Williams, 
affirme brutalement que «les collections canadiennes de recherches ne sont 
que tres peu nombreuses» (p. 5). Dans le Rapport Bladen, on declare que 
«l'une des plus serieuses faibleses sur le plan de la recherche au Canada est 
imputable a l'insuffisance des bibliotheques» (p. 76). Les rapports de St. 
John et de Spinks traitent uniquement de la province d'Ontario mais, etant 
donne qu'il existe de nombreuses preuves a l'effet que les ressources des 
bibliotheques du reste du pays laissent encore plus a desirer que celles de 
l'Ontario, on peut supposer que les critiques n'auraient pas ete moins acerbes 
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a leur egard si ces commissions avaient fait enquete dans tout le pays. St. 
John a trouve que les bibliotheques publiques sont dans un «bien triste etat» 
et que «il s'en faudrait de beaucoup qu'elles repondent de facon adequate a 
la demande»; «la situation n'est guere reluisante dans son ensemble»; pour ce 
qui est des bibliotheques scolaires, «elles laissent adesirer dans la plupart des 
cas» (pp. 40 et 112). Dans son rapport, Spinks, apres avoir fait remarquer 
que la plus grande bibliotheque universitaire du Canada a l'exterieur de 
l'Ontario avait moins que la moitie des volumes que l'on retrouve dans la 
plus grande bibliotheque universitaire de l'Ontario, a declare: «Aucune uni
versite en Ontario ne possede une bibliotheque que l'on pourrait juger ade
quate, compte tenu des exigences de la recherche et des etudes en vue de 
l'obtention d'un doctorat et, cela, dans toutes les disciplines» (p. 55). n a 
calcule la penurie de livres et le nombre qu'il en faudrait pour satisfaire aux 
besoins des programmes de recherches et d'etudes superieures en cours et il 
trouva que, pour la province, ce nombre depassait de loin le total des stocks 
actuels (p. 58). 

Bonn a trouve que seulement dix-sept bibliotheques universitaires fai
saient apparaitre dans leurs listes de controle jusqu'a la moitie des «traites et 
des compilations necessaires a la documentation et aux recherches» dans les 
domaines de la science et de la technologie (p. 29); de plus, en ce qui 
concerne les periodiques, «il y avait lieu d'etre desenchante du petit nombre 
de sujets que chaque bibliotheque couvrait dans de trop nombreux 
domaines» (p. 37); il ajouta que les services d'indexation et de resume 
laissaient a desirer (p. 33) et que, lorsque l'irritation causee par des recours 
trop frequents aux prets entre bibliotheques obligera les universites a refuser 
l'acces a leurs collections, «un grand nombre de bibliotheques scolaires au 
Canada ne pourront satisfaire aux besoins, si ce n'est qu'aux plus 
elementaires» (p. 13). 

Le Rapport Downs qui, en plus d'etre le plus recent, est fonde sur 
l'enquete la plus complete et la plus ambitieuse jamais faite au Canada, 
indique qu'il s'est produit des progres encourageants au cours des dernieres 
annees, mais estime que, en vertu des normes acceptees par les bibliothecai
res professionnels, apeu pres toutes les bibliotheques scolaires du Canada ne 
disposent pas d'un stock suffisant de volumes (voir les Tableaux 11.2, 11.3, 
11.4, 11.5 et 11.6). Du point de vue du present Rapport, l'aspect le plus 
important a retenir est que «les ecarts les plus remarquables se manifestent 
dans les grandes universites qui ont mis sur pied d'importants programmes en 
vue du doctorat» (pp. 212-213). Pareillement, la plupart des universites 
accusent des faiblesses en ce qui concerne meme les abonnements aux perio
diques, sans parler des dossiers et des ouvrages de references (pp. 217-223). 
Apres reception du Rapport Downs, le Conseil des arts, qui etait l'un des 
commanditaires de l'etude, a declare dans un memoire adresse au Cornite du 
Senat sur la politique scientifique que «l'etat actuel des collections d'ouvrages 
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dans nos bibliotheques universitaires est le point le plus faible et le plus 
desolant des institutions de recherches du Canada»." 

En plus de declarer de facon unanime que les ressources et les services 
des bibliotheques canadiennes laissaient a desirer, tous les rapports qui ont 
ete publies (a l'exception de deux dont le mandat les invitait a se pencher 
uniquement sur des questions provinciales) avaient une seconde caracteristi
que en commun: tous envisageaient la situation comme ayant des aspects tant 
nationaux que provinciaux et locaux, et tous (rneme le premier, dont les pre
dictions pessimistes auraient decourage, semble-t-il, le gouvernement federal 
de s'interesser a la question)" voyaient matiere aparticipation de la part du 
gouvemement federal. En verite, la Commission Ridington est tres chatouil
leuse en ce qui conceme la question des competences provinciales, pas assez 
cependant pour s'empecher de recommander au gouvemement federal de 
reduire les frais postaux a l'egard des prets de livres (p. 142), et insiste 
fortement sur le fait qu'elle n'a pas du tout l'intention de demander au 
gouvernement federal d'agir a titre d'agent de coordination (pp. 142-143); 
toutefois, elle reclame, sans trop d'espoir, l'etablissement d'une Bibliotheque 
nationale du Canada (pp. 109-112), qu'elle considere comme etant «Ie seul 
moyen par lequelle gouvernement d'Ottawa pourrait montrer la voie dans ce 
domaine» (p. 143). 

Les rapports subsequents sont moins timides lorsqu'ils font appel au 
gouvernement federal. «Jusqu'a ce que l'on parvienne a integrer a l'echelle 
nationale tous les renseignements contenus dans les bibliothequess , declarent 
Kirkconnell et Woodhouse, «Ie chercheur canadien dans le domaine 
des humanites continuera, en ce qui concerne les ressources des bibliotheques 
du Canada, a patauger dans un marais»; ils invitent done le gouvemement 
federal a creer «Ie noyau d'un vaste systeme de bibliotheques a l'echelle du 
Canada tout entier» (pp. 166-167). Ulterieurement, l'un des auteurs du 
rapport, prononcant une allocution lors de la Conference nationale des uni
versites et colleges du Canada, a declare: «Et si le probleme est veritable
ment un probleme national qui depasse les moyens de chaque universite, 
alors il faut lui trouver une solution nationale.»! 

Selon la Commission Massey, ce qui constitue presque un scandale 
national merite qu'on s'y attaque par une action nationale. Williams, ayant 
fait remarquer combien l'acces aux bibliotheques americaines etait plus facile 
pour la plupart des bibliotheques canadiennes que ne l'est l'acces aux autres 
bibliotheques du pays (<< s'il n'existait aucune frontiere internationale, le 

2 Senat du Canada, deuxierne session, 27e Parlement, 1967-1968, Comptes rendus du 
Comite special du Senat sur la politique scientifique mardi le 12 mars 1968, p. 5. 

3 Jack E. Brown, «Survey Milestones», Library Journal, 1966, p, 5525. 
'A. S. P. Woodhouse, «The Humanities», Canada's Crisis in Higher Education: Proceed

ings of a Conference held by the National Conference of Canadian Universities, Ottawa, les 
12, 13 et 14 novembre 1956, C. T. Bissell (ed.), Toronto, University of Toronto Press, 
1957, p, 138. 
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Canada ne constituerait pas une region naturelle aux fins de la planification 
des bibliotheques de l'amerique du Nords ) (p. 14), conclut en declarant que 
le fait de n'avoir pas adopte certaines mesures dans l'adoption desquelles le 
gouvemement federal aurait joue un role primordial «semble indiquer que le 
Canada n'aspire qu'a dependre des autres pays en ce qui concerne les etudes 
superieures et les recherches dans le domaine des humanites et des sciences 
sociales» (p. 60). Ostry ajoute que «une aide soutenue, a l'echelle requise, 
ne peut provenir que de l'Etat» (p. 36). Priestley, ayant note que ses 
predecesseurs, Kirkconnell et Woodhouse, «avaient espere que le gou
vemement federal prenne conscience de l'importance nationale des pro
blemes souleves», exprimait son appreciation des mesures qui, depuis ce 
temps, avaient ete adoptees: il faisait remarquer qu'il fallait encore prendre 
d'autres mesures au moins aussi importantes et reclamait «une politique 
nationale» (pp. 61-62). 

Mlle Simon, probablement influencee par le role que le gouvemement 
federal joue dans le domaine qui est le sien, voit l'occasion d'une participa
tion de la part du gouvemement federal et envisage la creation ed'un vaste 
systeme al'echelle du Canada tout entier, englobant les services de toutes les 
bibliotheques de medecine»; ce systeme serait centralise au gouvemement 
federal, mais il existerait des bibliotheques regionales et locales qui rece
vraient des subventions et des services du gouvernement federal (pp. 69-85). 
Dans le memoire de la CACUL, on declare que <d'etat actuel de nos biblio
theques scolaires constitue une urgence nationale» (p. 1) et on avance 
l'argument suivant pour justifier l'intervention du gouvernement federal: 

Tous les arguments en faveur d'une aide federale aux universites s'appliquent 
egalement a une aide federale aux bibliotheques universitaires; en outre, i1 est 
a remarquer que les plus grandes bibliotheques du pays (c'est-a-dire, de facon 
generale, les bibliotheques universitaires) ont servi le gouvernement et le grand 
public pendant de nombreuses annees, comme si e1les avaient constitue une 
bibliotheque nationale mixte. Et, de fait, dans les plans de la Bibliotheque natio
nale que 1'0n construit a l'heure actuelle, on ne prevoit de la place que pour environ 
deux millions de volumes seulement; pendant de nombreuses annees a venir, les 
services des bibliotheques dependront surtout des ressources des bibliotheques 
universitaires et non de celles d'une impressionnante collection centrale d'ouvrages 
de recherches comme de nombreux pays en ont dans leurs bibliotheques nationales. 
Le gouvernement federal utilise les bibliotheques universitaires comme si elles 
constituaient une ressource nationale; il devrait done leur venir en aide, etant 
donne que les recherches qu'elles favorisent contribuent a l'epanouissement du 
pays tout entier (pp. 19-20). 

Le Rapport Bladen fait sien cet argument (pp. 53-54) et recommande par 
consequent que le gouvernement federal accorde son aide aux bibliotheques 
universitaires (pp. 68, 69 et 76). 

Le Rapport St John et le Rapport Spinks, qui s'interessaient unique
ment aux attributions du gouvernement de l'Ontario, ne font pas 
allusion aux responsabilites du gouvernement federal. Bonn, qui dans ses 
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recommandations voit l'occasion d'une importante participation de la part du 
gouvernement federal, ecrit: 

Depuis 1958, annee ou a eu lieu a Washington la conference internationale sur 
I'information scientifique, une conviction de plus en plus forte s'est repandue au 
sein des associations de scientifiques, d'ingenieurs et de specialistes en information, 
a l'effet que l'injormation scientifique est une ressource nationale et que Ie deve
loppement de I'information scientifique a titre de ressource nationale tombe sous 
la responsabilite directe du gouvernement national. Les gouvernements de I'U .R.S.S., 
de la Grande-Bretagne, de la France et, de plus en plus, des Etats-Unis ont 
assume cette responsabilite, chacun a sa facon; mais, jusqu'a present, Ie Canada 
n'a presque rien accompli a cet egard (p. 40). 

L'auteur du Rapport Downs preconise diverses methodes selon lesquelles le 
gouvemement federal pourrait intensifier son role; nous les examinerons plus 
loin. 

En plus de faire ressortir l'insuffisance des ressources et des services des 
bibliotheques canadiennes et en plus de considerer la situation comme consti
tuant, du moins en partie, un probleme national qui exige la participation du 
gouvernement federal, tous les rapports qui ont ete publics ont beaucoup en 
commun en ce qui a trait aux recommandations particulieres qu'ils contien
nent en ce qui concerne le role du gouvernement federal dans ce domaine. La 
Commission Ridington preconise la creation d'une Bibliotheque nationale 
qui, sans abolir les bibliotheques des ministeres, serait situee dans un edifice 
distinct, possederait un fichier central des volumes dans toutes les bibliothe
ques existantes du gouvemement federal et creerait d'importantes collections 
(pp. 109-112). Kirkconnell et Woodhouse recommandent aussi la 
creation d'une Bibliotheque nationale dotee d'une grande collection et qui, 
outre ses fonctions particulieres, foumirait tout un eventail de services aux 
autres bibliotheques canadiennes. Selon eux, <de point le plus faible de toute 
la structure des bibliotheques du Canada est la fragmentation de leurs 
ressources» et, par consequent, «le plus grand besoin auquel il faut satisfaire 
dans ce domaine est celui d'un catalogue collectif des volumes dans toutes 
les bibliotheques du Canada». La Bibliotheque nationale qu'ils preconisent 
devrait creer un tel catalogue cumulatif; elle devraitaussi produire les fiches 
des ouvrages canadiens que l'on ne peut se procurer a la bibliotheque du 
Congres des Etats-Unis, mettre gratuitement ses collections a la disposition 
des autres bibliotheques du Canada grace a un service de prets et de photo
copie, creer une division des documents du gouvemement accompagnes de 
notices bibliographiques appropriees, «donner l'exemple aux bibliotheques 
canadiennes en planifiant la repartition des responsabilites en matiere d'ac
quisition dans des domaines specialises», et creer un «atelier central de 
recherches» ou les chercheurs qui desirent efIectuer un sejour de recherches 
prolonge a Ottawa pourraient recevoir une aide (pp. 165-167). En partie a 
la suite de ce rapport et des travaux incessants de l'Association des bibliothe
ques du Canada, le Parlement a, en 1948, approuve en principe la creation 
d'un Centre canadien de bibliographie comme premiere etape en vue de la 
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creation d'une Bibliotheque nationale; le Centre de bibliographie vit officiel
lement le jour en 1950 et etait en train de preparer un catalogue collectif au 
moment ou la Commission Massey siegeait. La Commission Massey re
commanda d'expedier l'execution du catalogue collectif, de dresser des bi
bliographies de toutes les publications canadiennes, de creer sur-le-champ la 
Bibliotheque nationale pour qu'elle assume les taches du Centre de bibliogra
phie, qu'elle devienne le depositaire des droits d'auteurs, qu'elle cree de facon 
aussi complete que possible une collection de Canadiana tout en evitant le 
double emploi inutile dans d'autres domaines, cherchant plutot a complemen
ter les collections qui existent, et qu'elle mette au point un service d'echan
ges, de microfilms, ainsi qu'une section speciale de renseignements sur les 
pratiques bibliothecaires au Canada. Avec regret, les auteurs du Rapport 
Massey ajoutaient que, meme s'ils eprouvaient beaucoup de sympathie a 
l'egard des propositions selon lesquelles le gouvernement federal devrait 
verser une aide directe aux bibliotheques locales, leur mandat ne les invitait 
pas a formuler des recommandations dans ce domaine. 

Au moment ou le Rapport Williams etait redige, la Bibliotheque natio
nale existait deja depuis lOans et le catalogue collectif depuis 13 ans. 
Williams declarait qu'il avait l'impression que <de catalogue est maintenant 
presque complete et recommandait «qu'on le complete aussi tot que 
possible». II recommandait aussi que la Bibliotheque dresse une liste collec
tive des ouvrages de serie dans le domaine des humanites et des sciences 
sociales comparable au Union List of Scientific Serials in Canadian Libraries 
qui avait vu le jour en 1957, qu'elle cree une collection complete d'ouvrages 
de reference et de bibliographie et de documents des gouvernements du 
monde entier, qu'elle intensifie ses achats d'ouvrage en science economique, 
en science politique et en sociologie, qu'elle saisisse toutes les occasions qui 
se presentent d'acheter des collections speciales et qu'elle etablisse un Bureau 
canadien des ressources bibliothecaires afin d'aider les bibliotheques du 
Canada a tenir compte des stocks des autres en planifiant la composition des 
leurs et d'agir, pour leur compte, a titre d'acheteur et d'agent de reproduc
tion. II recommandait egalement que les bibliotheques scolaires se partagent 
les responsabilites en matiere d'acquisition de collections avec l'aide du 
gouvernement federal: «En verite, lorsqu'on considere les res sources d'un 
point de vue national, en tenant compte du fait qu'il existe un fichier centra
lise dans le catalogue collectif national et que les prets et la mise sur film 
s'effectuent sur une grande echelle, on peut considerer que les bibliotheques 
canadiennes de recherches sont les filiales d'une bibliotheque nationale 
decentralisee et auxiliaire». II recommandait, par consequent, d'augmenter 
les faibles subventions que le Conseil des arts accorde pour ameliorer les 
collections des bibliotheques dans certains domaines, pretextant que le prece
dent avait deja ete etabli par les octrois de construction que le Conseil des 
arts accordait et que eIes livres sont un investissement meilleur et plus 
durable, pour une universite, que des edifices» (pp. 52-60). 
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Ostry proposa un elargissement des fonctions de la Bibliotheque natio
nale et l'etablissement «d'un centre national de recherches pour desservir les 
sciences sociales et les humanites» , des subventions speciales aux universites 
pour les aider dans certains domaines particuliers de recherches, des subven
tions federales (versees par le Conseil des arts) de l'ordre de 50 et de 25 
millions de dollars respectivement pour venir en aide aux achats de livres 
effectues par les bibliotheques universitaires et a leurs projets d'investisse
ments, une subvention a la Bibliotheque nationale pour lui permettre d'eta
blir un systeme de reproduction pour le compte des universites et suggera 
enfin de designer un certain nombre de bibliotheques universitaires comme 
depositaires des publications du gouvernement (pp. 17-19 et 36-37). 
Priestley note avec satisfaction que les recommandations de ses predecesseurs 
concernant la creation d'un catalogue collectif et d'une Bibliotheque natio
nale ont ete mises en ceuvre et fait remarquer que les octrois de construction 
du Conseil des arts ont constitue une importante contribution a la construc
tion de bibliotheques universitaires, mais il se plaint de ce que «au niveau 
national, on soit si peu dispose a reconnaitre l'importance primordiale de 
constituer des collections», blame le Conseil des arts pour n'avoir pas contri
bue a I'elaboration d'une telle politique et l'incite vivement a le faire erneme 
it cette heure tardive» (pp. 61-62). Dans son memoire, la CACUL approuve 
Ia recommandation de Williams concernant la creation d'un Bureau canadien 
des ressources des bibliotheques a l'echelle du pays, recommande que 
les subventions du Conseil des arts pour l'achat de livres soient augmentees 
de $40,000 par annee a un million de dollars et que dans d'autres domaines, 
y compris les sciences et la technologie, on accorde des subventions sembla
bles pour un montant total de dix millions par an, afin de favoriser, dans les 
bibliotheques universitaires, le developpernent de collections sur des sujets 
specialises, que l'on designerait par l'expression «collections nationales de 
recherches»; toutes ces subventions comprendraient des «allocations en frais 
administratifs», egales aux sommes affcctees aux achats (pp. 20-28). Dans 
son rapport, Bladen approuve le memoire de la CACUL et recommande au 
Conseil des arts de distribuer deux millions de dollars par an «a titre de 
subventions aux bibliotheques universitaires afin qu'elles creent leurs collec
tions de recherches»; il recommande en outre au Conseil national de recher
ches et au Conseil des recherches medicales d'accorder une aide semblable 
pour un montant indetermine (pp. 68-69 et 76). 

11 convient d'exposer brievement le contexte dans leque1les Rapports de 
Simon et de Bonn furent ecrits. En 1925, le Conseil national de recherches 
avait cree une bibliotheque a l'intention de son personnel scientifique. Afin 
de satisfaire aux demandes de personnes et d'organismes etrangers au CNR, 
cette bibliotheque accumula au cours des annees qui suivirent nne collection 
assez importante d'ouvrages scientifiques et technoIogiques. Apres l'adoption 
de Ia Loi sur la Bibliotheque nationale en 1952, un accord etait intervenu 
entre Ia Bibliotheque nationale et Ie CNR, a l'effet que Ia bibliotheque de ce 

242 



de la Bibliotheque natio
rerches pour desservir les 
: speciales aux universites 
e recherches, des subven
e l'ordre de 50 et de 25 
aide aux achats de livres 
leurs projets d'investisse
pour lui permettre d'eta
les universites et suggera 
ues universitaires comme 
(pp. 17-19 et 36-37). 

tions de ses predecesseurs 
d'une Bibliotheque natio
es octrois de construction 
ontribution a la construe
nt de ce que «au niveau 
iportance primordiale de 
s pour n'avoir pas contri
ivement a le faire ernerne 
iire, la CACUL approuve 
ion d'un Bureau canadien 
pays, recommande que 

· livres soient augmentees 
~ dans d'autres domaines, 
: des subventions sembla
afin de favoriser, dans les 
collections sur des sujets 
:collections nationales de 
: des «allocations en frais 
chats (pp. 20-28). Dans 
t CUL et recommande au 
ollars par an «a titre de 
i'elles creent leurs collec
onseil national de recher
order une aide semblable 

LOS lequelles Rapports de 
eil national de recherches 
.rsonnel scientifique. Afin 
.ismes etrangers au CNR, 
ii suivirent une collection 
ogiques. Apres l'adoption 
ill accord etait intervenu 
que la bibliotheque de ce 

dernier assumerait les services d'une bibliotheque nationale dans les domai
nes de la science et de la technologie. En 1957, on a nomme un bibliothecaire 
scientifique national et on lui a confie la tache de transformer la bibliotheque 
du CNR en Bibliotheque scientifique nationale du Canada, qui vit officielle
ment le jour apres la revision de 1966 de la Loi sur le Conseil national de 
recherches.5 

Au moment oii MIle Simon ecrivait son rapport, la Bibliotheque scien
tifique nationale n'avait pas encore ete officiellement creee mais, en 1957, on 
avait etabli en detail la division des attributions entre les bibliotheques 
existante et proposee; le secretaire d'Etat, qui est le ministre responsable de 
la Bibliotheque nationale, l'avait par la suite confirmee en 1964. 6 

Mile Simon se prononca contre la creation d'une nouvelle bibliotheque 
de medecine dans la capitale nationale, mais preconisa eun reseau national 
cooperatif des bibliotheques de medecine» qui ameliorerait les services des 
bibliotheques universitaires de medecine, la creation d'un systeme de biblio
theques regionales de medecine et la creation d'un centre national de l'infor
mation medicale qui compilerait et mettrait a jour le catalogue collectif des 
stocks d'ouvrages de medecine et de bio-medecine, constituerait un 
«reservoir» central d'ouvrages de reference, serait le centre canadien de 
recherches sur le plan international, elaborerait un programme en vue de 
decentraliser l'acquisition de collections sur une base cooperative et offrirait 
un certain nombre de services de renseignements. Elle recommanda que cet 
organisme se situe en partie a Ottawa (pour cette raison, il faudrait agrandir 
la Bibliotheque scientifique nationale et la transformer en une Bibliotheque 
nationale de la medecine et des sciences)? et en partie a Toronto et Mont
real, parce qu'on ne pourrait mettre sur pied un service bibliographique et 
de renseignements sans les collections importantes d'ouvrages de medecine 
que 1'0n trouve dans ces deux villes. Elle suggera que le gouvemement 
federal accorde une aide aux bibliotheques regionales et a chaque bibliothe
que de medecine (pp. 66-85). 

Bonn recommanda que «la bibliotheque du Conseil national de recher
ches devienne la Bibliotheque scientifique nationale aussi bien de fait que de 
nom». Elle devrait posseder une collection «complete» et rendre un certain 
nombre de services relatifs a la distribution, l'information et l'evaluation: 
bibliographies, renvois, photocopies, traductions, references, etc. En outre, 
elle devrait organiser et diriger un servicescientifique national qui consiste
rait en un reseau benevole de bibliotheques, chacune ayant la responsabilite 

5 Bibliotheque scientifique nationale, Rapport annuel 1966-1967, Ottawa, Conseil national 
de recherches, 1967, pp. 1-2, et Annuaire du Canada (1967), p. 402. 

6 Bibliotheque scientifique nationale, Rapport annuel 1966-1967, p. 2. 

7 En novembre 1966, on a confie a la Bibliotheque scientifique nationale la tache supple
mentaire d'agir a titre de Centre national de bibliographie a I'egard des sciences medicales 
et de la sante; voir Ie Rapport annuel 1966-1967 de la Bibliotheque scientifique nationale, 
pp. 5-6 et Ie NRC Research News, mars-avril, pp. 10-11. 
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de sa propre region et recevant des subventions de l'Etat par l'intermediaire 
de la Bibliotheque scientifique nationale (pp. 45-51). II recommanda en 
particulier que tous les organismes federaux qui accordent des subventions a 
la recherche ajoutent a celles-ci un certain pourcentage pour l'achat d'ouvra
ges de recherches et que tous les livres, revues, etc., achetes avec cet argent 
soient la propriete de l'universite (pp. 22 et 40-41). 

Downs a insiste plus que ses predecesseurs sur les possibilites des 
appareils modernes de traitement des donnees et de communication et ras
semble un grand nombre de leurs recommandations portant sur l'action du 
gouvernement federal. II recommanda que: 

La Bibliotheque nationale et la Bibliotheque scientifique nationale devraient faire 
preuve d'un grand esprit d'initiative a l'egard de programmes tels que: terminer 
le catalogue collectif national et les listes collectives concernant les series d'ouvrages, 
etablir un reseau de communications a I'echelle nationale entre les bibliotheques 
de recherches, offrir des services de bibliographie et coordonner la constitution de 
collections. A ces fins, on propose de nouveau la creation d'un Bureau canadien 
des ressources des bibliotheques au sein de la Bibliotheque nationale, tel que 
recommande, en 1962, par Williams8 

• On recommande l'adoption d'un plan 
Farmington revise, sous l'egide du Bureau canadien des ressources des biblio
theques ... On devrait encourager les universites a decouvrir leurs points forts 
en ce qui concerne les recherches et les etudes superieures et partager par la suite 
les ressources des bibliotheques sur une base locale, regionale et nationale ... 
Le Conseil des arts devrait augmenter ses subventions speciales et continuer de 
les accorder afin d'aider a la constitution de collections de recherches dans les 
bibliotheques des universites, On devrait concentrer ces subventions dans un nombre 
restreint d'institutions, afin de hater la croissance coordonnee d'une grande res
source nationale dont pourront beneficier tous les professeurs et etudiants de tous 
les colleges et universites du Canada ... Les bibliotheques universitaires devraient 
recevoir une compensation raisonnable a I'egard de leurs frais generaux, ce qui 
est chose courante lorsqu'on conc1ut un contrat de recherches avec le gouvernement 
ou l'industrie... Les bibliotheques qui ont acquis d'importantes collections dis
tinctives d'ouvrages specialises devraient etre encouragees et on devrait leur 
aider a poursuivre leurs efforts dans ce sens, surtout si ces ressources peuvent 
s'integrer dans un plan ou un programme global a l'echelle du pays (pp. 6-8). 
II faudrait definir de facon precise les attributions de la Bibliotheques nationale 
en ce qui concerne la constitution de collections et augmenter son budget pour 
l'achat de livres a un million de dollars par an (p. 182). 

Comme on peut Ie constater, les memes reflexions reviennent de facon 
remarquablement constante dans cette serie de rapports qui s'etend sur envi
ron trente-cinq annees: les ressources et les services des bibliotheques cana
diennes sont deplorables et ne sauraient favorlser de Iacon adequate les 
travaux de recherches au Canada; cela represente un grave probleme national 
et Ie gouvemement federal, sans aucun doute, devrait se pencher sur cette 

8 Au cours de la conference de l'A.V.C.C. sur le Rapport Downs en avril 1968, le 
Bibliothecaire national a annonce la creation d'un Bureau canadien des ressources des 
bibliotheques, Dans le numero de septembre 1968 de la revue Canadian Library (p. 73), on 
annonce la nomination du premier administrateur du nouveau bureau et on dit que sa 
premiere tache consistera a effectuer un «examen continueb des ressources des bibliotheques 
du Canada. 
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question et agir; le gouvernement federal, par son action et en aidant finan
cierement les bibliotheques des colleges et universites, doit trouver les 
moyens d'accroitre grandement les ressources et les services bibliothecaires et 
rehausser leur utilite. 

Ce sont les memes reflexions que nous avons entendues au cours de nos 
visites aux universites canadiennes et que nous avons lues dans de nombreux 
memoires que nous ont fait parvenir plusieurs organismes et institutions du 
Canada. 

L'insuffisance du catalogue collectif national 

Meme si les ressouroes des bibliotheques canadiennes etaient de nom
breuses fois plus importantes qu'elles ne le sont a l'heure actuelle, elles 
demeureraient toujours inadequates et non concurrentielles du point de vue 
de la recherche, a moins qu'on ne puisse les integrer avec succes dans un 
systeme national. II est certain que les ressources des bibliotheques se sont 
beaucoup accrues au cours des dernieres annees et que leurs budgets conti
nuent a s'accroitre (voir le Tableau 11.2), mais lorsqu'on les compare a la 
croissance des besoins, il est difficile d'affirmer qu'elles sont plus adequates 
aujourd'hui qu'il y a vingt-cinq ans; la demande croit tres rapidement lors
qu'on entreprend de nouveaux programmes de recherches et d'etudes supe
rieures, surtout au niveau du doctorat. En 1945, il y avait quatre bibliothe
ques universitaires au Canada parmi les 84 bibliotheques academiques du 
continent qui etaient assez importantes pour figurer sur la liste" en 1967, il y 
en avait trois parmi les 70 premieres.!" En 1945, les quatre bibliotheques en 
question figuraient aux 36e, 38e, 47e et 74e rangs pour ce qui est de leurs 
stocks de livres; en 1967, elles etaient aux ge, 42e et 56e rangs. En 1966
1967, le nombre moyen d'acquisitions parmi les soixante-dix bibliotheques 
de l'Association des bibliotheques de recherches etait d'environ 80,000 volu
mes; seulement trois bibliotheques canadiennes ont atteint ce nombre d'ac
quisitions. La merne annee, le nombre moyen de livres en stock etait de 
1,236,000; une seule bibliotheque du Canada en avait autant. De plus, la 
situation concurrentielle se deteriore du fait qu'il existe un grand nombre 
d'importantes bibliotheques de recherches aux Etats-Unis en plus des biblio
theques universitaires (deux d'entre elles sont plus importantes que la plus 
grande des bibliotheques universitaires), alors que, au Canada, les bibliothe
ques privees sont petites et peu nombreuses. De plus, la decentralisation est 
plus poussee aux Etats-Unis qu'au Canada, ce qui permet aux chercheurs 
d'avoir acces plus souvent aux ressources d'une autre institution qu'il n'est 
possible de le faire dans notre pays. 

9 Kirkconnell et Woodhouse, op: cit., pp. 154-156.
 
10 Association of Research Libraries, Academic Library Statistics 1966-1967.
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n est evident que, plus les ressources des bibliotheques d'un pays sont 
limitees, plus il est important que les bibliotheques se completent et s'entrai
dent. 11 est tout aussi evident qu'une utilisation efficace des ressources d'un 
pays ne compensera jamais l'absence de documents essentiels a la recherche. 
Des deux entreprises necessaires, c'est-a-dire la creation d'un systeme natio
nal de bibliotheques de recherches et l'acquisition d'une quantite adequate de 
moyens de recherches, il serait logique, mais non absolument necessaire, que 
le gouvernement federal se preoccupe surtout de la premiere. Bien qu'il soit 
possible que la tendance au double emploi donne lieu a du gaspillage inutile, 
alors qu'il existe encore tant de choses a acquerir, il serait dommage que 
plusieurs bibliotheques fassent les memes acquisitions sans necessite; la seule 
protection contre ce double emploi involontaire reside dans la creation d'un 
systeme national que de toute facon il faudra creer tot ou tard. 

La solution en vue d'une utilisation systematique des ressources des 
bibliotheques demeure toujours le catalogage; lorsque les ressources sont 
eparpillees, le fait d'etre familiarise avec les ouvrages de sa propre institution 
et de penser que l'on peut se dispenser du catalogage exerce un effet nette
ment nuisible; du point de vue du chercheur, les ressources d'une autre 
institution,si elles n'apparaissent pas dans un catalogue, feraient tout aussi 
bien de ne pas exister. La prise de conscience de ce fait a incite Kirkconnell 
et Woodhouse a recommander la creation d'un catalogue collectif national 
(et dans des rapports ulterieurs on preconise de le perfectionner). Les 
auteurs des rapports les plus recents, ainsi que les membres de toutes les 
universites et societes savantes avec qui nous nous sommes entretenus, desi
rent que l'acces ace catalogue puisse etre mecanise. 

Nous approuvons sans restriction la realisation de cet objectif. Toute
fois, nous nous sentons obliges d'exprimer des reserves a l'egard de certains 
moyens qui ne permettraient pas d'atteindre ce but. Nous croyons que, de 
facon generale, on a sousestime la possibilite de realiser le systeme propose, 
du moins si l'on en juge par les opinions publiees; au cours de nos audiences, 
plusieurs ont egalement exprime du scepticisme a ce sujet. En 1962, Williams 
croyait que «Ie catalogue etait presque acheve maintenants et il recomman
dait de «le completer aussi rapidement que possible et d'incorporer au fichier 
regulier les stocks dont la bibliotheque n'a encore qu'un microfilm» (p. 52). 
n est possible que l'explication de cette opinion se trouve dans la citation 
suivante: «Nous n'avons eu que le temps de jeter un coup d'ceil sur les 
bibliotheques non universitaires» (p. 9). Disposant de plus de temps, Downs 
estimait cinq ans plus tard que «plusieurs facteurs ont retarde la croissance et 
l'utilite du catalogue central». n pensait neanmoins que «I'espace genereux 
que ron a accorde a la Bibliotheque nationale devrait permettre de corriger 
les faiblesses du passe» et recommandait qu'elle entreprenne eune etude 
speciale pour determiner quelles importantes bibliotheques ou collections ne 
sont pas representees ou le sont de facon inadequate . . . n faudrait alors 
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mettre sur pied un programme systematique afin d'inclure ces stocks dans le 
catalogue, probablement en utilisant une methode rapide de reproduction 
photographique» (p. 175). 

Ce qui est triste, c'est que le catalogue central n'a jamais merite la 
description qu'en Iaisait Williams et, aujourd'hui, il Ia merite encore moins 
qu'a l'epoque ou Williams ecrivait son rapport. Les renseignements concer
nant les stocks de livres dans les bibliotheques canadiennes sont incomplets 
et les donnees du Tableau 11.1 et ci-dessous suffisent a confirmer cette 
evaluation pessimiste de la situation. 

En 1963, le catalogue collectif national comprenait 5 millions de titres, 
ce qui representait 8.3 millions de volumes pour les bibliotheques qui ont fait 
rapport.P c'est-a-dire que les titres couvraient 23 p. 100 du stock de 36 
millions de volumes indus dans le releve du Bureau federal de la statistique. 
En 1965, le catalogue faisait etat de 5.9 millions de titres, ce qui representait 
9.5 millions de volumes.P ce qui signifiait que le nombre de titres indus 
etait tombe a 20.5 p. 100 dustock de 46 millions de volumes, une baisse de 
deux points et demi de pourcentage du stock, ou presque 11 p. 100 en deux 
ans . 

II n'existe aucun chifIre plus recent a l'egard du stock total, mais on 
peut estimer ce dernier en utilisant des chifIres qui se rapportent au secteur 
universitaire et collegial. En 1966-1967, selon un rapport preliminaire du 
BFS en date du 28 janvier 1968, ce secteur a acquis 1.8 million de volumes, 
ce qui porte le total a 13.8 millions. En 1963, ce secteur representait 25 p. 
100 du total et, en 1965, il en representait 22 p. 100, soit 11.1 millions sur 
les 12.2 millions qui appartiennent aux institutions post-secondaires. Si, pour 
1967, on fait la moyenne de ces deux pourcentages, soit 23.5 p. 100, 
l'accroissement du stock total doit etre d'environ 7.5 millions de volumes. En 
1967, le bibliothecaire national a cesse de publier dans son rapport le nom
bre total de tit res dans le catalogue collectif national, mais il a donne le 
nombre d'acquisitions pour l'annee, soit 764,000 (p. 6). Ce chifIre repre
sente environ 10 p. 100 de la croissance totale. Lorsqu'on le compare au 
pourcentage de 20.5 p. 100 des titres indus en 1965 et a celui de 23 p. 100 
en 1963, il apparait clairement que le declin du pourcentage de titres indus 
est plus rapide a l'heure actuelle qu'il ne l'etait entre 1963 et 1965. 

Plus deconcertant encore que le fait que le pourcentage deja restreint 
des titres indus dans le catalogue collectif continue de diminuer, il faut 
etudier la nature des titres indus. A l'origine, on avait forme le catalogue 
avec des microfilms des fiches des bibliotheques participantes; ces microfilms 
avaient ete faits en 1954. On a, par la suite, imprime ces rouleaux de 
microfilms, a l'exception de ceux se rapportant aux universites de Toronto et 
McGill; ensuite, on a decoupe la plupart des impressions pour en faire des 

11 Rapport du bibliothecaire national, Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1963 et 1965. 
12 Ibid. 
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fiches. Quant a l'explication donnee par la Bibliotheque nationale pour n'avoir 
pas incorpore les fiches des deux plus grandes collections de recherches du 
pays, elle reside d'abord dans l'ampleur de la tache; ensuite, le fardeau 
impose par les prets entre bibliotheques pese deja tres lourdsur ces deux 
institutions sans qu'on cherche a y ajouter, et leur absence du catalogue 
collectif national ernpechera que ce fardeau ne croisse de facon dispropor
tionnee. Outre les microfilms des universites de Toronto et McGill qui ne 
sont pas imprimes et qui sont, par consequent, a peu pres inutilisables, il 
existe un grand nombre d'autres titres (probablement plus d'un million) qui 
ont ete filmes et imprimes, mais qui n'ont pas encore ete decoupes et qui sont 
entreposes en rouleaux dans une autre section de la Bibliotheque nationale. 

Depuis le microfilmage originel, le catalogue collectif national depend 
des bibliotheques participantes pour obtenir des rapports sur les acquisitions. 
Certaines s'acquittent fidelement de leurs engagements, alors que d'autres, y 
compris certaines des plus importantes, font rapport de facon irreguliere et, 
parfois, ne font pas rapport du tout. En outre, les cartes des rapports 
viennent sous des formes parmi les plus inconcevables, ce qui rend souvent 
impossible l'indentification de l'ouvrage, sans parler de I'edition. Ainsi, I'etat 
dans lequel les renseignements lui parviennent empeche a toute fin pratique 
la Bibliotheque nationale de les inclure dans le catalogue collectif national. 
Pour ce faire, il faudrait connaitre le nom complet de l'auteur, sa date de 
naissance et de deces, le titre complet de l'ouvrage, l'endroit et la date de 
publication, le nom de l'editeur, une notice bibliographique, et l'endroit ou se 
trouve l'ouvrage au Canada, le tout sur une seule fiche. Bien entendu, pour 
exploiter a fond les possibilites d'un catalogue mecanise, il faudrait que 
l'intrant soit davantage analytique. 11 ne fait aucun doute que c'est en partie 
en raison de ces lacunes que la Bibliotheque nationale n'a accompli que tres 
peu de progres en tentant de creer un catalogue central. M. le professeur 
Gordon R. Elliot estime que «pas plus de cinq pour cent» des fiches sont 
codifiees.P 

Expliquant les frustrations qu'il a eprouvees en tentant d'utiliser le 
catalogue collectif national, il decrit la partie accessible des documents de la 
Iacon suivante: 

Ainsi, nous possedons un «catalogue collectif» qui n'est pas un catalogue collectif. 
Nous avons plutot differents catalogues: Ie catalogue «collectif», les fiches decou
pees, les listes d'acquisitions, les listes des livres indus et Ie catalogue de la 
Bibliotheque nationale. Si l'on met de cote Ie catalogue de la Bibliotheque nationale, 
cinq catalogues comprennent Ie «catalogue collectif» et, a l'interieur de la section 
appelee «catalogue collectif», il existe en realite sept catalogues et, parmi les 
acquisitions, il s'en trouve trois. C'est-a-dire qu'il existe au total treize catalogues, 
la ou on s'attend a en trouver qu'un seul, a savoir Ie catalogue collectif. 

1uConseil canadien des recherches sur les humanites, Rapport annuel 1966-1967, pp. 18-19. 
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Pour plus de clarte sur ce probleme difficile, il serait avantageux de 
donner un nom exact au pretendu catalogue collectif national. On pourrait par 
exemple 1'appeler le «Service national et selectif de localisation de volumes». 
En ce qui concerne les renseignements que le catalogue est en mesure de 
procurer, son utilite depend d'un personnel assez nombreux qui va toujours 
croissant; pour maintenir le pourcentage actuel de titres indus, il faudra 
toujours ajouter du personnel et mettre a sa disposition davantage de locaux; 
meme a ce prix, il est probable que 1'on ne pourra eviter une deterioration 
constante de l'exactitude des renseignements. Vu l'etat actuel des choses, on 
ne pourrait sans doute pas le convertir en un veritable catalogue collectif et 
sa mise a jour serait bien plus difficile que de reprendre le tout en utilisant 
une autre formule. Pour ce qui est d'un catalogue mecanise, il est probable 
que les renseignements contenus dans le catalogue collectif national ne se 
preteraient pas aetre convertis en donnees pour machines electroniques. 

Cela ne signifie nuliement que nous rejetons la creation d'un catalogue 
coliectif national qui pourrait etre dechiffre par une machine electronique; 
comme nous 1'avons fait remarquer plus haut, la mecanisation est essentielle 
a tout systeme de bibliotheques de recherches concu a l'echelle d'un pays. Il 
faut simplement admettre qu'on ne peut rien construire a partir du fichier 
actuel de la Bibliotheque nationale et qu'il faut rechercher une autre solution. 
En attendant I'elaboration d'un nouveau systeme et jusqu'a ce qu'il soit entre 
en vigueur, il convient cependant de retenir le systerne actuel qui, malgre 
toutes ses faiblesses, est quand meme tres utile. 

Recommandations concernant la creation 
d'un catalogue coUectif national 

Pour constituer un veritable catalogue collectif national qui puisse deve
nir le noyau d'un reseau national de bibliotheques de recherches, il semble 
qu'il faille repartir azero, en adoptant un point de vue plus pratique. 

L'envergure de l'entreprise pourra susciter une certaine hesitation, d'au
tant plus qu'il peut sembler difficile de s'assurer, sinon apres un delai de 
quelques annees, que le nouveau projet sera plus realisable que l'ancien. 
Heureusement, toutefois, les possibilites de la technique moderne sont telies 
qu'il est possible d'etablir un plan selon lequelles sommes qu'on investira dans 
cette entreprise rapporteront des avantages immediats et permanents; les 
succes partiels qui seront obtenus seront une garantie du caractere fonction
nel de l'ensemble. 

Quand ce ne serait que pour des raisons d'efficacite interne, les grandes 
bibliotheques de recherches sont obligees de se constituer des catalogues 
mecanises, Le Rapport Downs (pp. 150-155) donne un apercu des progres 
realises au Canada dans ce domaine et dans des domaines connexes; d'autres 
progres ont ete faits depuis la parution de ce rapport, dont certains sont 
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d'une importance considerable. Dans la mesure ou les bibliotheques cana
diennes de recherches se doteront de catalogues mecanises et dans la mesure 
ou ces catalogues serontcompatibles entre eux, le probleme de l'absence de 
renseignements de base adequats se trouvera en fait resolu. Chaque bibliothe
que ou groupe de bibliotheques pourrait remettre une copie de ses bandes ou 
de ses disques a Ottawa, ou on pourrait les integrer sans delai au catalogue 
collectif national et les tenir constamment a jour. 

En outre, le controle bibliographique serait beaucoup plus complet et 
efficace qu'il ne peut l'etre dans le cas d'un catalogue manuel, car on aurait 
acces a l'information, non seulement apartir du nom de l'auteur, mais aussi 
a partir du titre et de tous les elements descriptifs et thematiques qu'on aura 
inseres dans le programme de la machine. Dans la premiere phase de l'entre
prise, il conviendrait qu'on se limite a ce qui est techniquement realisable 
actuellement, soit au nom de l'auteur, au titre, au lieu de publication, a la 
langue, a la date, etc., mais on devrait prevoir des le debut la possibilite 
d'adopter plus tard une methode plus complexe, car c'est Ia ce qui va 
determiner la rentabilite du systeme en ce qui conceme l'extraction des 
donnees. 

Cette methode de constituer un catalogue colIectif national pose une 
condition essentielle, a savoir qu'il doit y avoir compatibilite entre les catalo
gues des differentes bibliotheques participantes. A cet egard, le facteur deter
minant doit incontestablement etre l'ensemble des normes fixes recemment 
par la Bibliotheque du Congres au sujet des renseignements bibliographiques 
consignes en langage machine. Dans sa premiere phase, le projet MARC et la 
Bibliotheque du Congres ont servi de base ala recherche et al'expeimentation 
au Canada et, dans sa formule revisee (MARC II, qui va certainement 
devenir la base d'un systeme de communication internationales d'usage tres 
repandu) , nous disposons de ce qui constituera inevitablement le cadre d'une 
formule canadienne, dont on devrait etablir les caracteristiques exactes Ie 
plus tot possible. 

Nous croyons que le meilleur moyen et, en fait, le seul moyen pratique 
de constituer un veritable catalogue collectif national est le recours a l'infor
matique. Cela dit, le gouvemement federal, par l'entremise de Ia Bibliotheque 
nationale, devrait prendre les dispositions suivantes: il devrait organiser et 
financer une conference sur la planification et la realisation des catalogues, 
sous les auspices de la Bibliotheque nationale; a cette conference, on analyse
rait les ressources affectees a la recherche dans les bibliotheques canadiennes 
et les catalogues dont elles sont munies, on determinerait comment elles 
pourraient se doter de catalogues automatiques et on prendrait note des 
entreprises et projets cooperatifs et collectifs (soit entre bibliotheques, soit 
entre provinces) actuellement en cours ou a l'etude. A partir de ces rensei
gnements, la Bibliotheque nationale pourrait formuler un programme visant a 
subventionner, accelerer et rep andre l'usage des catalogues automatiques 
dans certaines bibliotheques et centres regionaux determines, de telIe facon 
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que, des la premiere etape de ce programme, on ait automatise le controle de 
la plus grande partie possible de la documentation disponible au Canada, au 
prix le plus bas qui soit et compte tenu de la mise en valeur complete des 
ressources du pays. Le gouvernement federal munierait la Bibliotheque natio
nale des fonds necessaires qui seraient verses aux conditions suivantes: (a) 
tous les beneficaires adopteraient une formule commune; (b) les beneficiaires 
accepteraient de deposer a la Bibliotheque nationale une copie de tous leurs 
rubans, disques, etc., ou sont consignes des renseignements bibliographiques, 
afin que ces renseignements puissent etre incorpores au catalogue collectif 
national; (c) les beneficiaires s'engageraient a mettre constamment a jour 
leur catalogue automatique et a transmettre tous les renseignements addition
nels au catalogue collectif national pendant un certain nombre d'annees, 
Quand ce programme initial aura ete negocie et sa realisation entamee, la 
Bibliotheque nationale devrait preparer un second programme visant a 
accroitre graduellement la participation des bibliotheques qui n'auront pas 
pris part au premier mais qui sont pourvues, dans le domaine de la recher
che, d'une documentation importante qui pourrait, a un cout raisonnable, 
etre integree au systeme national. 

De telles mesures auraient pour effet immediat de stimuler et de coordon
ner les ameliorations dont les universites canadiennes et les autres etablisse
ments de recherches ont besoin pour continuer a bien fonctionner et que 
l'absence d'un plan d'ensemble auquel chaque etablissement puisse se ratta
cher decourage a l'heure actuelle, sans oublier la crainte d'encourir des frais 
considerables qui ne feraient que repeter ce qui se fait ailleurs. En quelques 
annees seulement, grace a l'etat actuel des methodes et des recherches dans 
quelques grandes universites canadiennes, on pourrait constituer un centre de 
documentation en langage machine qui soit vraiment fonctionnel. Etant 
donne que, dans plusieurs cas, les acquisitions vont etre accompagnees de 
renseignement bibliographiques deja adaptes au catalogue, il en coutera beau
coup moins, en temps et en argent, pour augmenter le catalogue que pour 
constituer Ie noyau initial; ce noyau sera par ailleurs lui-meme augmente 
regulierement, a mesure que les etablissements qui participent au programme 
automatiseront leurs propres catalogues. Ainsi, en constituant un catalogue 
collectif national vraiment fonctionnel, qui puisse servir de pivot a un reseau 
national de bibliotheques de recherches, le gouvernement federal permettra 
aux universites d'augmenter considerablerncnt leur potentiel de recherches. 

Le second effet serait que le catalogue collectif national ne dependrait 
plus de la collaboration volontaire, sporadique et inegale des bibliotheques, 
et deviendrait l'element central, solidement etabli par contrat, d'un reservoir 
systematique, organise, coherent et homogene d'information. Cette integra
tion mecanisee de l'information libererait la Bibliotheque nationale du 
dilemme insoluble devant lequel elle s'est trouvee jusqu'a maintenant et qui 
consiste a tenter de garder constamment le catalogue a jour a mesure que les 
nouvelles acquisitions lui parviennent, tout en s'eflorcant de centraliser l'in
formation. Ainsi liberee de la corvee qui la condamne a l'echec quotidien, la 
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Bibliotheque nationale pourrait concentrer ses efforts sur la tache qui con
siste a rendre le catalogue collectif le plus complet et le plus utile possible. 
En consequence, nous recommandons: 

Que Ie gouvemement federal, par l'entremise de la Bfbliotheque 
nationale, s'engage fermement a constituer un catalogue collectif 
national en langage machine. 

Que la Bfbhotheque nationale convoque, finance et dirige une 
conference sur la planification et la realisation des catalogues, a 
laquelle on analyserait les ressources affectees a la recherche dans 
les bibliotheques canadiennes et les catalogues dont elles sont 
munies, on determinerait comment elles pourraient se doter de 
catalogues automatiques et on prendrait note des entreprises et 
projets cooperatifs et collectifs actuellement en cours ou a l'etude. 

Qu'a partir de ces renseignements, la Blbliotheque nationale eta
blisse un programme visant a encourager, accelerer et repandre 
l'usage des catalogues automatiques dans certaines blbliotheques et 
centres regionaux determines, de telle facon qu'a la premiere etape 
de ce programme, on ait automatise Ie controle de la plus grande 
partie possible de la documentation disponible au Canada, au prix 
Ie plus bas qui soit et compte tenu de la mise en valeur complete 
des ressources du pays. Le gouvemement federal verserait a la 
Bihliotheque nationale les fonds necessaires et cette derniere les 
distribuerait a la condition que les beneficiaires 

(a) adoptent une formule commune; 
(b) acceptent de deposer a la Bibliotheque nationale une copie 
de tous leurs rubans, disques, etc., 00 sont consignes des 
renseignements bibliographiques, afin que ces renseignements 
puissent etre incorpores au catalogue collectif national; 
(c) s'engagent a maintenir a jour leur catalogue automatique 
et a transmettre tous les renseignements additionnels au 
catalogue collectif national pendant un certain nombre 
d'annees, 

Que, une fois que ce programme initial aura ete negocie et sa 
realisation entamee, la Bibliotheque nationale prepare un second 
programme visant a accroitre graduellement la participation des 
bibliotheques qui n'auront pas pris part au premier mais qui sont 
pourvues, dans Ie domaine de la recherche, d'une documentation 
importante qui pourrait, a un coot raisonnable, etre integree au 
systeme, 

Necessite d'un reseau national de teledeeumentation 

Un catalogue en langage machine permettrait aux chercheurs canadiens 
d'obtenir des bibliotheques canadiennes un service de documentation d'une 
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qualite que seules les methodes de l'informatique peuvent produire. A eela 
devra s'ajouter Ie degre d'acces a l'information qui sera economiquement et 
techniquement possible. Nous ne partageons pas l'optimisme aveugle de ceux 
qui predisent avec confiance qu'il n'y aura bientot aucune limite a l'extraction 
et a la transmission de l'information au moyen de l'ordinateur, de la telegra
phie fac-simile et de la microphotographie; l'ordinateur ne manipule pas 
facilement les systemes complexes de pensee ou de connaissance. II assimile 
assez bien, cependant, les renseignements simples. On a deja commence a 
mettre en memoire et a extraire certaines donnees specialisees d'usage tres 
courant, en particulier les donnees en langage non alphabetique, et cette 
tendance va surement s'accentuer; il en est d'ailleurs de meme pour la 
publication originale dans certains domaines (la transmission des textes en 
langage machine ne semble pas appelee a se repandre et on va continuer, 
dans presque tous les domaines, a faire imprimer et a vendre les textes 
originaux qu'on desire publier, tant que cette methode demeurera de loin la 
plus efficace, la plus economique et la plus commode). La transmission des 
textes par facsimile, avec reproduction a distance, est techniquement realisa
ble a l'heure actuelle et on peut s'attendre a ce que les procedes s'ameliore
ront. Le cofit de la transmission par cable ou par hyperfrequences est toute
fois prohibitif actuellement, et meme si les satellites de telecommunications 
reduisaient ce cofit, l'absence d'un reseau national de commutation constitue
rait encore un obstacle considerable. Neanmoins, on peut prevoir que cette 
methode va se developper de facon tres limitee en ce qui concerne la trans
mission des textes particulierement urgents. Les precedes de microphotogra
phie vont probablement s'ameliorer suffisamment pour faire disparaitre dans 
une grande mesure les limites actuelles des services de photocopie.v' 

Comme dans Ie cas du catalogue collectif national, il semble que, pour 
etre efficace, un systeme national de transmission de l'information doive etre 
organise sous la forme d'un reseau national de centres regionaux, Supposons, 
par exemple, qu'un chercheur envoie une demande de renseignements au 
catalogue collectif national; Ie centre regional intercepte la demande et, si ses 
propres ressources lui permettent d'y repondre, informe directement Ie cher
cheur de l'etablissement qui possede la documentation qu'il desire; s'il se 
trouve a proximite de cet etablissement, Ie chercheur peut aller lui-merne 
consulter la documentation recherchee, ou se la faire envoyer, ou encore se 
faire communiquer la partie du texte dont il a besoin. Si la documentation ne 
se trouve pas dans la region desservie par Ie centre, la demande est transmise 
a Ottawa, ou elle recoit une reponse si la documentation se trouve au 
Canada; sinon, elle est transmise au reseau international. II serait souvent 
possible d'expedier par la poste les ouvrages pretes ou les reproductions; les 

14 Educational Facilities Laboratories, The Impact of Technology on the Library Building, 
New York, 1967, pp. 9-15. 
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autres formes d'extraction a distance de l'information seraient exclues la 
plupart du temps a cause de leur cofit, du moins pendant quelques annees, 

La ou plusieurs etablissements dotes de catalogues automatiques sont 
groupes sous une meme administration politique, c'est-a-dire a l'interieur 
d'une meme province, et dependent ainsi d'une meme source provinciale de 
financement, il semble que la centralisation du maniement de la documenta
tion doive de toute facon se faire a l'echelle regionale, puisque c'est 13. une 
condition d'efficacite, En fait, on a deja fait beaucoup dans les deux plus 
grandes provinces du pays pour preparer la voie a ces centres de documenta
tion. Dans les autres parties du Canada, il s'est fait beaucoup moins de 
preparation, mais les personnes qui ont temoigne a nos audiences publiques 
ont laisse entendre que, dans ces regions, l'automatisation des catalogues 
entrainerait la creation de centres semblables. Une fois ces progres accom
plis, il serait relativement facile de mettre en place un reseau de commutation 
au premier echelon, c'est-a-dire entre Ottawa et les centres provinciaux ou 
regionaux, et entre les differents centres regionaux. La realisation d'un reseau 
au deuxieme echelon, soit entre les centres et les abonnes de chaque province 
ou region, semble a premiere vue relever tout naturellement de la compe
tence des provinces, ou, dans le cas des regions qui groupent plus d'une 
province, des gouvemements provinciaux interesses, 

L'existence de ces centres et du reseau qui les relierait rendrait la 
transmission des renseignerr:ents incomparablement plus rapide et econorni
que qu'il ne serait possible autrement. 

II peut sembler que le parallelisme entre notre conception d'un catalo
gue collectif national reposant sur un reseau national de catalogues automati
ques appartenant a divers etablissements d'une part, et notre conception d'un 
systeme national de transmission de l'information reposant sur un reseau 
national de centres regionaux d'autre part, donne lieu a une recommandation 
visant a elargir le programme de planification et de realisation recommande 
pour le catalogue pour y integrer Ie systeme de transmission. Nous ne faisons 
pas cette recommandation, parce que nous avons conscience qu'il ne serait 
pas economique de projeter un systerne de communication pour les seuls 
besoins des bibliotheques et qu'il serait en outre risque de former ce projet 
en esperant pouvoir l'integrer par la suite a un systeme de communication 
plus vaste. II semble que le gouvernement federal va etre incite, dans un 
avenir rapproche, a s'interesser de plus en plus a la creation d'un systerne 
moderne de communications. C'est pourquoi nous nous bomons a proposer 
ce qui suit: 

Que Ie gouvernement federal veille it ce que Ie systeme national de 
communication qu'il sera sans doute appele it etablir ou it favoriser 
reponde aux besoms des blbllotheques canadiennes de recherches 
et que, dans I'intervalle, iI reserve dans tous les systemes de trans
mission it large bande un nombre suffisant de voies importantes 
pour repondre it ces besoins. 
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Nous n'avons pas cherche a estimer le cout du catalogue collectif auto
matique, parce qu'il est tout a fait possible de modifier le niveau des depen
ses selon le rythme de la realisation du projet. Que ce rythme soit rapide ou 
lent, le coflt total va etre eleve (d'autant plus si le rythme est lent). 

Pour des considerations du meme ordre, nous nous sommes abstenus 
d' estimer le niveau des depenses necessaires a la creation d'un systerne de 
communication reliant le catalogue collectif national et les centres regionaux 
ou provinciaux de documentation qui y seraient abonnes, d'autant plus, 
comme nous l'avons explique plus haut, qu'il est improbable qu'un systeme 
de communication soit mis sur pied exclusivement a cette fin. II semble 
beaucoup plus probable qu'on va constituer un systeme general de communi
cation, peut-etre sous la forme d'une societe d'utilite publique subventionnee, 
et il y a plusieurs decisions qu'il faudrait prendre avant d'evaluer serieusement 
le cout du service dont on a besoin, 

Le role du gouvemement federal dans la 
politique d'acquisition des blbllotheques 

La plus previsible des recomrnandations qu'on nous a faites quand nous 
avons visite les universites visait a augmenter considerablement les subven
tions federales visant a aider les bibliotheques existantes a accroitre leurs 
collections de recherches ou a en creer de nouvelles; aucune universite n'a 
manque de nous faire cette recommandation. C'est aussi la recommandation 
qu'on nous a le plus souvent repetee dans nos rencontres avec les societes 
savantes. On a souvent fait allusion a la recommandation de la Commis
sion Bladen, selon laquelle le Conseil des arts devrait verser 2 millions de 
dollars par annee pour defrayer le cout des acquisitions et de leur adminis
tration, et une somme indeterminee devrait etre offerte aux memes fins par 
Ie Conseil national de recherches et le Conseil des recherches medicales. 

On fera peut-etre valoir que l'aide apportee par Ie gouvemement federal 
a ce domaine a ete incorporee dans les arrangements de transfert d'impots, 
visant a aider les provinces a financer l'enseignement superieur; eneffet, 
comme on l'a dit plus haut, au Chapitre 4, l'achat de volumes par les 
bibliotheques est considere comme une depense courante admissible, qui est 
par consequent recouvrable a cinquante pour cent lorsque les provinces 
choisissent cette formule. Cependant, malgre l'importance enorme que revet 
cette disposition, elle n'elimine pas Ie besoin d'une assistance particuliere et 
directe aux bibliotheques, Pour ne mentionner que cela, cette formule n'en
courage que faiblement les gouvernements provinciaux a augmenter leurs 
subventions aux bibliotheques; bien que le tresor provincial ne paie que la 
moitie du prix de la documentation de recherches, cel1e-ci lui parait encore 
tres cofiteuse lorsque la province semble se preoccuper avant tout de l'ensei
gnement plutot que de la reoherche. La rneme somme, consacree a l'achatde 
documentation devant servir a desetudiants duniveau du baccalaureat, ou 
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meme du niveau pre-universitaire, beneficierait de la meme remise et se ferait 
sentir beaucoup fortement dans l'immediat dans le domaine qui interesse au 
premier chef le gouvernement provincial. Quant aux auto rites financieres des 
universites, e1les sont defavorisees par l'absence d'une relation directe entre 
la remise de 50 p. 100 que la province recoit du gouvernement federal et la 
somme qu'elles recoivent elles-memes du gouvernement provincial; ce que la 
province «gagne» grace a e1les, elle peut l'affecter a d'autres fins. Certes, si 
cette somme n'est pas consacree a l'enseignement superieur, la remise sui
vante en est diminuee d'autant, mais les etablissements d'enseignement supe
rieurse font entre eux une concurrence acharnee pour obtenir des subven
tions provinciales. Meme lorsque la remise est transmise integralement aux 
universites, il y a d'ordinaire une vive concurrence interne pour l'obtention 
de fonds, et les besoins de la bibliotheque obtiennent rarement la priorite, Au 
sein meme de la bibliotheque, il est courant de voir tous les credits etre 
affectes aux programmes d'enseignement et de recherches deja en cours, de 
sorte qu'il est tres difficile de mettre sur pied de nouveaux programmes de 
recherches sans aide de l'exterieur. 

Pour toutes ces raisons, vu qu'il est dans l'interet du gouvernement 
federal d'augmenter les ressources affectes a la recherche dans les bibliothe
ques canadiennes, il faut qu'il continue a subventionner directement ce sec
teur par l'entremise du Conseil des arts et d'autres organismes et en depit des 
accords de transfert d'impots; il faut meme qu'il augmente considerablement 
ces subventions. 

Ce que le Conseil des arts a lui-meme declare a ce sujet devant le 
Cornite special du Senat charge d'etudier la politique scientifique defend 
d'ailleurs fort pertinemment le meme point de vue: 

Malheureusement, Ie Conseil des arts est encore incapable de consacrer plus d'un 
million de dollars par annee a cette oeuvre, alors que le CNR et Ie CRM 
consacrent 12 millions de dollars a l'achat d'equipement de recherche dans les 
universites dans leurs domaines respectifs... Si Ie Canada ne veut pas voir ses 
universites dechoir a breve echeance en regard des institutions etrangeres, et 
tomber au rang de colleges deguises, il devra doubler les fonds consacres a 
l'achat de livres dans les bibliotheques universitaires et generaliser l'emploi de 
tous les moyens techniques eprouves. Ce qui ne manquera pas d'exiger un serieux 
effort de collaboration de la part des universites et de fortes depenses de la part 
des pouvoirs publics. Le cofrt de l'operation pourrait facilement s'elever a 200 
millions de dollars." 

Du point de vue du gouvernement federal, notons que, dans les provin
ces qui ont choisi la fonnule du remboursement a cinquante pour cent des 
depenses d'operation et dont les depenses de recherches sont et risquent de 
demeurer les plus elevees, le cofit des subventions directes aux bibliotheques 
universitaires n'est que de cinquante pour cent plus eleve que le transfert 
d'impot effectue quand les achats sont finances a meme le budget ordinaire 

111Deliberations du Comite de la politique scientifique, fascicule n° 1, p. 6. 

256 



la meme remise et se ferait 
e domaine qui interesse au 
ux autorites financieres des 
l'une relation directe entre 
gouvernement federal et la 
ement provincial; ce que la 
r a d'autres fins. Certes, si 
t superieur, la remise sui
nents d'enseignement supe
~ pour obtenir des subven
'ansmise integralement aux 
ce interne pour l'obtention 
.nt rarement la priorite, Au 

voir tous les credits etre 
cherches deja en cours, de 
nouveaux programmes de 

l'interet du gouvernement 
cherche dans les bibliothe
ionner directement ce sec
organismes et en depit des 

iugmente considerablement 

elare a ce sujet devant le 
ditique scientifique defend 

apable de consacrer plus d'un 
rs que le CNR et le CRM 
iement de recherche dans les 
Canada ne veut pas voir ses 
des institutions etrangeres, et 
oubler les fonds consacres a 
res et generaliser l'emploi de 
rquera pas d'exiger un serieux 
de fortes depenses de la part 
~ait facilement s'elever a 200 

itons que, dans les provin
a cinquante pour cent des 
ierches sont et risquent de 

directes aux bibliotheques 
olus eleve que le transfert 
meme le budget ordinaire 

scicule n° 1, p. 6. 

des universites; cela s'applique tant au cofit des achats qu'a l'allocation en 
frais d'administration, si elle est incluse. En retour de cette depense supple
mentaire de 50 p. 100, il y a des avantages tres importants. II faudrait sans 
doute continuer a accorder des subventions, comme Ie Conseil des arts Ie fait 
actuellement, aux universites qui en font la demande et qui specifient dans 
leurs requetes l'objet des recherches et Ie genre de documentation qu'elles se 
proposent d'acquerir. Cela permettrait aux organismes donateurs de s'assurer 
que leurs subventions contribuent a l'acquisition d'une authentique documen
tation qui ajoute aux ressources du Canada en matiere de recherches, Cela 
permettrait aussi aux organismes donateurs d'eviter le double emploi inutile 
et couteux des collections de recherches. Cela n'empecherait pas, bien 
entendu, les universites d'acquerir ces collections a meme leurs propres 
ressources financieres, mais ces ressourcesetant toujours plus reduites que 
les besoins, les universites seraient portees, a longue echeance, a mettre 
l'accent sur les domaines de recherches les plus susceptibles de leur meriter 
des subventions federales. Autre avantage important pour l'Etat federal, cette 
mesure aiderait et encouragerait les chercheurs dans de nouveau domaines 
(ou dans des domaines negliges) qui reverent une grande importance pour le 
pays. 

L'experience recente du Conseil des arts donne une idee de l'ordre de 
grandeur dans lequel il conviendrait de situer les subventions directes que le 
gouvernement federal verserait aux universites pour les aider a constituer des 
collections de recherches. Le total des sommes que le Conseil des arts met a 
la disposition des bibliotheques des universites canadiennes est limite depuis 
plusieurs annees a un million de dollars par annee; par contre, les demandes 
qu'il a recues cette annee atteignent dans l'ensemble plus de quatre fois cette 
somme. Notons qu'il s'agit la de demandes qui ont deja survecu a la concur
rence et a l'examen internes au sein des universites; on peut done conclure, 
sans crainte de se tromper, que Ie total des demandes legitimes, a l'inclusion 
de celles que les universites ont jugees moins urgentes que les autres, depasse 
de beaucoup la somme de 4 millions de dollars. On doit en outre consi
derer que les demandes qui sont jugees les plus importantes par les 
universites et qui parviennent au Conseil des arts ne concernent que le cofit 
des livres; il n'y a rien de prevu actuellement au sujet des frais 
d'administration. 

II n'est pas question de donner au Conseil des arts ou a son successeur, Ie 
Conseil des humanites et des sciences sociales dont nous avons rccommande 
la creation au Chapitre 4, les moyens financiers de satisfaire a toutes les 
demandes legitimes de subventions pour l'acquisition de documentation de 
recherches; cependant, il ne fait aucun doute que l'aide que Ie Conseil des 
arts est en mesure d'accorder en ce domaine est beaucoup trop faible, meme 
en proportion des demandes recues actuellement. Etant donne qu'il existe un 
besoin urgent d'intensifier les etudes et les recherches au niveau superieur au 
Canada, il va sans dire que les demandes vont augmenter rapidement, de 
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sorte que les fonds requis pour repondre aux nouvelles demandes, meme si 
on s'en tient ala proportion actuelle de 1 a4, devront augmenter a la meme 
cadence. Sans tenter de determiner pour plus de deux ans a l'avance les fonds 
qui seront requis, nous croyons qu'il serait hautement souhaitable que le total 
des subventions accordees par le Conseil des arts ou lc Conseil des humanites 
et des sciences sociales pour l'achat de documentation de recherches double 
pendant au moins deux ans chaque annee et qu'il faudrait ajouter a chaque 
subvention une allocation speciale de 100 p. 100 des frais d'administration, 
comme nous l'avons recornmande au Chapitre 6. Nous recommandons: 

Que, au cours de l'exercice financier 1970 Ie Conseil des humanites 
et des sciences sociales verse aux bibliotheques des unlversites ca
nadiennes au moins 2 millions de dollars pour les aider a se doter 
d'une documentation de recherches, ainsi qu'un supplement de 100 
p. 100 au titre des frais d'administration, et que cette somme soit 
portee aau moins 4 millions de dollars au cours de l'exercice finan
cier 1971, a I'exclusion de l'allocation pour les frais d'adminis
tration. 

11 y a plusieurs cas ou une aide judicieuse apportee aux bibliotheques, 
independamment de l'aide a la recherche proprement dite, augmenterait con
siderablement le potentiel de recherches scientifiques ou medicales d'une 
institution ou d'une region toute entiere. A notre avis, ce role releve autant 
des attributions du CNR et du Conseil des sciences medicales dont nous 
recommandons la creation que de celles du Conseil des arts ou du Conseil 
des humanites et des sciences sociales. Nous recommandons: 

Que Ie Conseil national de recherches et Ie Conseil des sciences 
medicales prennent en consideration les demandes que leur feront 
parvenir les universltes en vue d'augmenter ou de constituer leurs 
collections de recherches dans les domaines des sciences naturelles, 
des sciences de l'ingenieur et des sciences medlcales, 

Nous ne desirous pas fixer les sommes que le CNR et le CRM 
devraient initialement consacrer a l'aide aux bibliotheques, car, avant que 
l'experience n'indique l'importance de la demande, nous ne pouvons guere 
faire mieux que de deviner. 

La politique d'acquisition de la 
Bibllotheque scientifique nationale 

11 conviendrait de redefinir les responsabilites du gouvemement federal 
lui-memo en ce qui conceme l'acquisition de nouveaux ouvrages pour meu
bler ses propres rayons, a la lumiere de la recommandation que nous avons 
faite concernant la creation d'un reseau national de bibliotheques de recher
ches reposant sur un catalogue collectif automatique et sur un reseau de 
centres regionaux de documentation et d'institutions membres. 

Le groupe d'etude du Secretariat des sciences, que dirige M. J.P.I. Tyas, 
fera sans doute des recommandations detaillees en ce qui touche au domaine 
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de la science et de la technologie, de sorte que nous pouvons nous limiter ici 
adefinir les grandes lignes d'une politique generale. 

A cet egard, l'element le plus important est la politique d'acquisition de 
la Bibliotheque scientifique nationale. Celle-ci expose cette politique dans son 
Rapport annuel de 1966-1967 (p. 4): 

La politique de la BSN relative aux acquisitions a pour but de faire en sorte 
que toutes les publications (y compris celles qui ne sont pas imprimees: microfiches, 
microfilms, rubans magnetiques, cartes encochees et perforees) qui contribuent au 
developpement de la science et de la technologie au Canada soient immediatement 
accessibles, soit dans sa propre collection, soit ailleurs a Ottawa. Comme on l'a 
fait remarquer plus haut, la mise en ceuvre de cette politique ne se fait pas de 
facon isolee; on tientegalement compte des ressources des autres bibliotheques 
federales a Ottawa. ' 

Cette politique a peut-etre donne satisfaction jusqu'ici, mais elle ne 
semble pas adequate pour l'avenir. i En premier lieu, e1le entrainerait un 
emploi desastreux des fonds publics. Le Rapport annuel cite ci-dessus revele 
que la collection augmente au rythme de 10 p. 100 par annee, c'est-a-dire 
qu'elle double en importance environ tous les 10 ans (p. 4). Ce rythme de 
croissance a suffi a multiplier le budget des acquisitions par 6.4 en dix ,ans, 
soit de 1956-1957 (53,000) a 1966-1967 (340,000). Une augmentation 
semblable au cours des dix prochaines annees porterait le budget des acquisi
tions a $2,170,000 en 1976-1977. Pourtant, le taux reel de croissance de ce 
budget s'est eleve tres rapidement, comme le montre le Graphique 11.1, et si 
1'0n projette cette courbe d'apres sa tendance actuelle, on obtient un budget 
d'acquisition de plusieurs millions de dollars pour 1976-1977. Cependant, 
meme ce rythme d'augmentation ne permettrait pas de realiser l'objectif 
propose, car il y a quatre autres facteurs qui accroissent considerablement les 
besoins en acquisitions: (a) la collection actuelle de la Bibliotheque scienti
fique nationale est tres incomplete et il faudrait y faire d'innombrables addi
tions pour qu'elle puisse servir de point de depart a la realisation de la 
politique proposee; (b) l'acquisition des nouvelles connaissances et l'appari
tion des nouvelles publications s'accelerent dans le domaine des sciences et 
des techniques; (c) le cout des publications augmente; (d) la Bibliotheque 
scientifique nationale vient de se charger d'un autre domaine, celui de la 
medecine, ou le nombre des publications est immense et augmente tres 
rapidement. Si on tient compte de tous ces facteurs, les consequences econo
miques d'une politique concue afin «de faire en sorte que toutes les publica
tions ( ) qui contribuent au developpement de la science et de la techno
logie au Canada soient immediatement accessibles ( ) a Ottawa» defient 
l'imagination. 

De toute facon, cette politique est litteralement irrealisable pour d'autres 
raisons que l'economie: un bon nombre de publications ne sont plus accessi
bles parce qu'elles sont epuisees et, malgre l'opinion aveugle de plusieurs 
chercheurs, cette documentation est souvent necessaire pour tirer le meilleur 
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parti possible des publications plus recentes, Les bibliotheques des universi
tes canadiennes detiennent une grande quantite de documentation de ce 
genre, qui est souvent rassemblee en collections de recherches. 11 y a un autre 
element encore plus probant: c'est le fait que I'objectif de la BSN est sans 
limites. 11 faut pratiquement un acte de foi pour croire qu'il est possible 
d'acquerir, que ce soit a Ottawa ou ailleurs au Canada, toutes les publica
tions susceptibles de contribuer au progres des sciences et de la technologie. 
11 est inevitable qu'on devra faire un choix, rneme si 1'0n n'adopte aucun 
critere explicite. Si la politique actuelle est maintenue, ce choix se fera au 
hasard, ou selon des criteres budgetaires, ou en consideration du personnel 
limite de la BSN, plutot qu'en fonction des objectifs fixes. 

En plus d'etre irrealisable, la politique proposee entrainerait beaucoup 
de double emploi, car une grande partie de la documentation qu'on acquer
rait serait forcement acquise en rneme temps par une ou plusieurs bibliothe
ques d'universites canadiennes, a moins que ces dernieres ne la possedent deja. 
On voit done que la politique actuelle de la BSN n'est pas souhaitable, ni 
realisable a l'avenir. Dans un systerne national de bibliotheques de recher
ches, toutes dotees de moyens commodes de maniement et de transmission 
de la documentation, il n'y a pas plus de raisons de tenter de faire d'Ottawa 
une source de documentation complete et autonome que si la chose est 
possible. La politique qui arneliorerait le plus le potentiel de recherches du 
pays, tout en permettant une meilleure utilisation de ce potentiel, consisterait 
a determiner les acquisitions de la BSN ainsi que celles de tous les organis
mes federaux a la lumiere de l'ensemble des ressources du Canada, et non 
pas en considerant seulement celles qui se trouvent a Ottawa. 

Nous n'avons pas du tout l'intention de limiter pour autant les collec
tions du gouvernement, au point d'entraver le travail des rninisteres ou des 
organismes federaux. Bien entendu, I'efficacite et la commodite rendent inevi
table un certain degre de double emploi des ressources. En outre, on a interet 
a conserver certains exemplaires en double pour prevoir les cas possibles de 
destruction ou de perte. 11 suffit d'acheter ces doubles en connaissance de 
cause et seulement apres avoir decide qu'il est souhaitable de le faire, meme 
si la documentation existe deja ailleurs dans le systeme. Ce qui serait insense, 
ce serait de constituer a grands frais une organisation a l'echelle du pays tout 
entier, tout en continuant a rechercher l'univcrsite et l'autonomie au siege de 
cette organisation. La Bibliotheque scientifique nationale devrait avoir pour 
politique, outre le cas de la documentation dont l'usage est suffisamment 
repandu pour qu'il soit necessaire qu'elle la garde dans ses propres rayons ou 
dans ceux des autres bibliotheques federales, d'etablir en collaboration avec 
les bibliotheques des universites canadiennes un programme d'acquisition 
eommun qui, dans son ensemble, apporterait au systeme son element le plus 
important. Nous recommandons: 
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Que la Bibliotheque scientifique nationale revise sa politique d'ac
quisition en reconnaissant qu'il n'est ni possible, ni souhaitable, de 
reunir a Ottawa toutes les publications susceptibles de contribuer 
au progres des sciences medieales, naturelles et de l'ingenieur au 
Canada, et qu'elle etablisse plutot, en collaboration avec les blblio
theques des universites canadiennes, un programme d'acquisition 
commun qui, dans son ensemble et dans Ie cadre du systeme 
national de blbliotheques dont nous avons propose la creation plus 
haut, mettrait au service de la recherche dans les sciences medi
cales, naturelles et de l'ingenieur la meilleure documentation 
possible. 

La politique d'acquisition de la 
Bibliotheque nationale 

Contrairement a la Bibliotheque scientifique nationale, la Bibliotheque 
nationale semble n'avoir aucune politique d'acquisition explicite. Deux dispo
sitions de la Loi sur la Bibliotheque nationale determinent un aspect de cette 
politique, ou du moins le prevoient: l'article 11 fait de la Bibliotheque 
nationale le depositaire de tous les livres publies au Canada et l'article 10 (c) 
la charge de erecueilllr et publier une bibliographie nationale ou pourront 
etre notes et decrits les livres produits au Canada, ecrits ou prepares par des 
Canadiens ou presentant un interet special ou une signification particuliere sur 
le Canada». La Bibliotheque nationale s'efforce de reunir la collection la plus 
complete possible de ces ouvrages canadiens et devrait continuer a le faire. 

Dans les domaines des humanites et des sciences sociales en general, 
l'integration de la politique d'acquisition de la Bibliotheque nationale a celles 
des autres participants du systeme national de bibliotheques de recherches 
dont nous recommandons la creation est encore plus clairement necessaire 
que dans les domaines des sciences naturelles et de l'ingenieur. La mesure 
des besoins en documentation de recherches dans ces domaines est telle qu'il 
est inconcevable qu'on songe meme un instant a rechercher l'autonomie a 
Ottawa, sans compter le probleme de la documentation introuvable, qui est 
beaucoup plus considerable et infiniment plus important que dans le domaine 
des sciences. C'est ici que la decentralisation est le plus manifestement 
inevitable, la seule question restant celle de savoir si cette decentralisation va 
se faire methodiquement ou au petit bonheur. 

Dans un systeme national de documentation et de transmission de l'in
formation comme celui que nous proposons plus haut, la Bibliotheque natio
nale devrait, dans le cadre d'un programme national et integre d'acquisition, 
assumer la responsabilite principale de certains domaines bien definis, Certains 
de ces domaines se caracterisent par la source de publication; le principal 
exemple serait celui des publications gouvemementales (toutes les publications 
de tous les gouvemements nationaux ainsi que celles des gouvemements 
provinciaux et municipaux) ; il faudrait egalement y ajouter les publi
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cations de tous les organismes internationaux (inter-gouvernementaux ou 
autres), de toutes les societes savantes et de toutes les conferences. Certains 
autres domaines se caracterisent par leur sujet; a titre d'exemples, mention
nons les domaines qui influencent Ie plus Ie gouvernement et sur lesquels 
l'action du gouvernement se fait Ie plus sentir, c'est-a-dire la science econo
mique, la science politique, la sociologie, les communications, Ie droit, etc. 

Le cas de ce qu'on est convenu d'appeler les banques de donnees, dont 
on parle beaucoup depuis quelques annees sans bien les definir, constitue un 
besoin special. En sciences sociales, ces repertoires d'information vont inevi
tablement prendre de l'importance avec l'essor des methodes quantitatives. 11 
ne semble pas possible de predire avec certitude l'evolution de ces ressources, 
mais l'envergure des domaines dans lesquels on prevoit y avoir recours et les 
depenses enormes que cela va entrainer semblentdesigner tout specialement 
ce secteur comme motivant une intervention federale de la premiere impor
tance, surtout si on considere que l'exploitation de ces banques de donnees 
dependra sfirement beaucoup du maniement de la documentation. II est aussi 
souhaitable, et meme necessaire, que la Bibliotheque nationale collectionne 
res ouvrages traitant de bibliographie et de bibliotheconomie. En fait, on 
serait .beaucoup mieuxen rnesure de manipuler la documentation de recher
ches au Canada si la Bibliotheque nationale offrait des cours specialises aux 
bibliothecaires professionnels, afin de les tenir au courant des nouvelles 
techniques au fur eta mesure qu'elles sont mises aupoint. 

II existe toutefois de vastes domaines auxquels la Bibliotheque nationale 
ne devrait s'interesser que pour completer les programmes d'acquisition des 
autres etablissements du systeme et seulement apres avoir bien etudie la 
situation. Dans tous les principaux domaines des humanites et des sciences 
sociales ou les ouvrages c1assiques ont une importance dominante, les collec
tions de recherches devraient se trouver la ou les chercheurs sont en plus 
grand nombre et la ou on forme Ie personnel de recherches, c'est-a-dire dans 
les universites, Ainsi, sauf Ie cas des acquisitions destinees a la vaste collec
tion d'ouvrages canadiens dont nous avons parle plus haut, la Bibliothcque 
nationale ne devrait pas collectionner les ouvrages de linguistique, de littera
ture, d'histoire, de philosophie, de religion, d'art, de musique, de pedagogic, 
etc., sauf dans certains domaines determines dont les universites ne s'occu
pent pas activement. Si, par exemple, comme c'est Ie cas a l'heure actuelle,. 
aucune universite canadienne n'offre de cours sur la Coree, et que l'on juge 
(comme on Ie devrait) qu'il est dans l'interet du Canada qu'il se trouve au 
pays de la documentation sur la Coree (peut-etre en prevision du moment ou 
un etablissement quelconque prendra l'initiative d'offrir un cours sur Ie 
sujet), il y a lieu que la Bibliotheque nationale entreprenne de collectionner 
ces ouvrages. De plus, on pourrait justifier, en faisant quelques concessions a 
la cornmodite de .la consultation sur place et en reconnaissant l'interrelation 
des recherches, l'acquisition de certains types d'ouvrages appartenant a des 
domaines ou la Bibliotheque nationale n'a pas de responsabilite a l'egard du 
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la Bibliotheque nationale 
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ires avoir bien etudie la 
hurnanites et des sciences 
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chercheurs sont en plus 
cherches, c'est-a-dire dans 
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ilus haut, la Bibliotheque 
de linguistique, de littera
le musique, de pedagogic, 
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le cas a l'heure actuelle" 

la Coree, et que ron juge 
~anada qu'il se trouve au 
1 prevision du moment ou 
d'offrir un cours sur le 
:reprenne de collectionner 
nt quelques concessions a 
connaissant l'interrelation 
vrages appartenant a des 
esponsabilite a l'egard du 

systerne; par exemple, les oeuvres des auteurs classiques anglais et francais 
pourraient etre necessaires comme ouvrages de reference dans les recherches 
sur les ecrivains canadiens. Mais on devrait limiter ces ceuvres aux simples 
outils de travail; la Bibliotheque nationale ne devrait pas reunir une docu
mentation de recherches a consulter sur place si le systeme national n'en a 
pas besoin. Au contraire, dans les grands domaines de collection exposes 
plus haut, le role du gouvernement federal devrait consister a aider les 
universites a constituer et a augmenter leurs collections; ce devraient etre les 
domaines ou le Conseil des arts et Ie Conseil des humanites et des sciences 
sociales appuient le plus fortement les ambitions des bibliotheques des uni
versites en matiere de recherches. Nous recommandons: 

(a) Que la Blbliotheque nationale formule pour elle-meme one poll
tique d'acquisition et qu'elle la rende publique; 

(b) Que I'un des aspects de cette politique consiste it constituer une 
vaste collection d'ouvrages canadiens; 

(c) Que la Bibliotheque nationale formule ses autres responsabilltes 
en matiere de collections de recherches en fonction des besoins du 
systeme national de blbllotheques recommande plus haut et apres 
consultations avec les autres etablissements qui font partie de ce 
systeme; qu'elle vise it assumer la principale responsabilite it Pin
terieur du systeme en ce qui conceme les publications des gouveme
ments et celles des organismes intemationaux, les banques de 
donnees, les bibliographies et labibliotheconomie, et certains 
domaines ou iI s'exerce une interaction avec Ie gouvemement, 
comme la science economique, la science politique, la sociologie, 
les communications, Ie droit, etc.; 

(.d) Que la principale responsabillte, au sein du systeme de biblio
theques canadiennes de recherches, en ce qui a trait it la documen
tation .de recherches et it la formation de chercheurs dans les 
humanites et les sciences soelales, demeure celles des universltes 
et que la Bibliotheque nationale ne collectionne les ouvrages 
appartenant it ces domaines que pour completer, de Iacon concertee, 
les programmes d'acquisition des autres etablissements appartenant 
au systeme; 

(e) Que la Bibliotheque nationale ne reunisse pas de documentation 
de recherches it consulter sur place si Ie systeme national n'en a pas 
besom, 
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Figure 11.1 

Depenses de la Bibliotheque scientifique nationale consacrees a l'achat de 
volumes et de revues de 1956-1957 a 1966-1967. 
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SOURCE: Rapport annuel de la Bibliotheque scientifique nationale, 1966-1967. 
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Tableau ll.l-Les stocks de livres des blbliotheques canadiennes, 1963et 1965 

Nombre de 
Stocks de livres bibliotheques

Genre de bibliotheques 
1963a 

nale consacrees a l'achat de 
57 a 1966-1967. 

Publiques.............................................................. 874c 

Universitaires, collegiales et autres au niveau 
post-secondaire ................................................ 73d 

2,067dSeolaires (centralisees) ........................................
 

Gouvernementales et speciales .......................... S80e
 

Total...................................................... 3,594
 

./ aLes chitfres sont donnes tels qu'Ils apparaissent dans le 

1965b 1963a 1965b 

X 1000 X1000 

889f 15,580c 18,981f 

225g 

2,595g 

9,085d 

6,084d 

12,278g 

7,920g 

(580)h 5,613e (5,613)h 
(7,128)1 

(4,289) 36,362 (44,492) 
(46,307) 

Releve des bibliotheques, 1963, du BFS; certaines 
donnees se rapportent a 1961, certaines a 1962 et d'autres a 1962-1963 . 

bLes chitfres sont donnes tels qu'Ils apparaissent dans Ie Releve de 1965; certaines donnees se rapportent a../ 1964, d'autres a 1964-1965 et celles presentees au poste «gouvernementales et speciales » sont encore celles de 
1961. 

vReteve, 1963, p. 28. 
«tu«; p. 53. 

eIbid., p. 54. 

IRe/eve, 1965, p. 14. 

«tu«, p. 39. 

b Ibid., p, 40. 

lAtin d'obtenir un total raisonnable pour 1965, Ie chiffre presente au poste «gouvernernentales et speciales» 
a ete calcule en supposant le meme pourcentage d'augmentation que celui des autres postes, so it 27 p. 100. 

64-65 66-67 

tionale, 1966-1967. 
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Tableau 11.2-Fonds de livres des bibliotheques des universltes canadiennes, 1961-1966 

Institution 

Acadia ..................................................
 
Alberta..................................................
 
Bishop's ................................................
 
Brandon................................................
 
British Columbia ................................
 
Brock ....................................................
 
Calgary................................................
 
Carleton..............................................
 
Dalhousie ............................................
 
Guelph ..................................................
 
Lakehead ..............................................
 
Laurentian............................................
 
Laval. ...................................................
 
McGill ..................................................
 
McMaster ............................................
 
Manitoba..............................................
 
Moncton ..............................................
 
Montreal. .............................................
 
Mt. Allison ..........................................
 
Mt. St. Vincent... .................................
 
New Brunswick ..................................
 
Newfoundland ....................................
 
Notre Dame........................................
 
Nova Scotia Tech ..............................
 
Ottawa ..................................................
 
Prince of Wales ..................................
 
Queen's ................................................
 
St. Dunstan's ......................................
 
St. Francis Xavier ..............................
 
St. Mary's ............................................
 
Saskatchewan......................................
 
Saskatchewan (Regina) ......................
 
Sherbrooke ..........................................
 
Simon Fraser......................................
 
Sir George Williams ..........................
 
Toronto ................................................
 
Trent. ...................................................
 
Victoria ................................................
 
Waterloo ..............................................
 
Waterloo Lutheran ............................
 
Western Ontario..................................
 
Windsor ................................................
 
york......................................................
 

Nombre de 
volumes au 

1er juillet 
1966 

Nombre 
annuel 

moyen des 
acquisitions, 
1961 a 1966 

Acq uisitions 
totales 

1965-1966 

Nombre 
d'abonne

ments a des 
revues 

138,300 4,428 6,725 700 
668,839 51,869 77,438 7,226 
43,456 3,734 5,084 388 
48,770 9,000 11,970 586 

782,695 48,793 66,095 8,730 
42,000 21,500 23,500 998 

153,000 20,548 30,092 2,283 
193,386 19,516 35,834 1,781 
264,295 16,665 19,836 3,642 
148,200 4,455 10,000 3,850 
51,652 8,720 6,043 650 
64,796 8,498 10,789 1,522 

525,950 37,923 50,288 5,767 
1,026,248 36,199 47,680 13,754 

284,747 17,094 29,890 3,182 
434,778 21,051 .28,233 3,067 

51,500 7,752 9,881 350 
550,000 48,824 64,125 7,009 
135,000 6,320 9,000 1,500 
64,517 2,161 3,400 500 

166,068 11,169 17,409 1,524 
137,579 10,241 13,714 1,900 
19,795 2,492 4,795 580 
32,560 1,779 2,908 748 

250,000 21,555 28,000 3,640 
10,000 - - 104 

500,000 20,545 31,462 7,854 
29,006 2,038 2,000 -
96,729 5,305 5,952 750 
62,992 2,680 2,560 634 

326,000 25,306 30,247 4,300 
92,297 10,096 14,259 1,317 

150,000 16,345 22,224 2,500 
55,000 - 43,458 3,004 

110,000 13,082 26,760 1,903 
2,034,934 134,641 202,579 23,256 

48,375 15,248 21,950 800 
222,453 28,646 40,601 2,482 
149,058 25,004 39,565 2,969 
79,061 9,694 13,610 1,387 

446,426 32,616 59,983 4,300 
240,370 25,196 45,547 2,710 
143,952 72,905 54,718 1,805 

SOURCE: Robert B. Downs, Resources of Canadian Academic and Research Libraries, 1968. 
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es canadiennes, 1961-1966 Tableau 1l.3-Acquisitions des blbllotheques des universites canadiennes, 1966-1967 

Acquisitions 
totales 

1965-1966 

6,725 
77,438 
5,084 

11,970 
66,095 
23,500 
30,092 
35,834 
19,836 
10,000 
6,043 

10,789 
50,288 
47,680 
29,890 

.28,233 
9,881 

64,125 
9,000 
3,400 

17,409 
13,714 
4,795 
2,908 

28,000 
-

31,462 
2,000 
5,952 
2,560 

30,247 
14,259 
22,224 
43,458 
26,760 

202,579 
21,950 
40,601 
39,565 
13,610 
59,983 
45,547 
54,718 

tarch Libraries, 1968. 

Institution 
Nombre 

estimatif des 
acq uisitions 

Nombre 
d'abonnements 
a des revues 

Acadia .. 12,000 650 
Alberta .. 102,133 7,353 
Bishop's . 12,000 600 
Brandon .. 6,203 651 
British Columbia .. 103,631 8,813 
Calgary .. 49,524 3,419 
Carleton . 40,000 2,025 
Dalhousie . 39,000 4,800 
Lakehead .. 18,000 1,007 
Laurentian .. 20,000 2,000 
Laval . 80,000 9,700 
McGill .. 50,000 15,000 
McMaster . 40,000 3,730 
Manitoba . 40,000 4,500 
Moncton . 16,000 800 
Montreal. .. 50,oooa 7,000 
Mt. St. Vincent .. 4,000 650 
New Brunswick .. 20,000 1,880 
Newfoundland .. 12,689 2,038 
Notre Dame .. 5,686 625 
Ottawa . 32,000 4,920 
Prince of Wales . 5,500 420 
Queen's .. 34,041 3,597 
St. Francis Xavier . 7,000 806 
St. Mary's .. 5,600 834 
Saskatchewan . 35,000 5,200 
Saskatchewan (Regina) .. 20,500 1,834 
Simon Fraser .. 50,000 3,500 
Sir George Williams . 35,000 2,003 
Toronto . 211 ,300 24,943 
Trent .. 24,000 870 
Victoria .. 50,151 2,965 
Waterloo . 48,000 3,381 
Waterloo Lutheran .. 16,000 2,600 
Western Ontario . 120,000 5,000 
Windsor . 37,300 3,560 
york .. 62,000 3,400 

SBibliotheqlle centrale.
 
SOURCE: Downs, Robert B., Resources of Canadian Academic and Research Libraries, 1968.
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700 
7,226 

388 
586 

8,730 
998 

2,283 
1,781 
3,642 
3,850 

650 
1,522 
5,767 

13,754 
3,182 
3,067 

350 
7,009 
1,500 

500 
1,524 
1,900 

580 
748 

3,640 
104 

7,854 
-
750 
634 

4,300 
1,317 
2,500 
3,004 
1,903 

23,256 
800 

2,482 
2,969 
1,387 
4,300 
2,710 
1,805 



Tableau 1l.4-Depenses des bibllotheques et depenses generales de 42 universites, 1961-1966 

Institution 

Acadia ..................................................
 
Alberta..................................................
 
Bishop's ................................................
 
Brandon................................................
 
British Columbia ................................
 
Brock ....................................................
 
Calgary ................................................
 
Carleton................................................
 
Dalhousie ............................................
 
Guelph ..................................................
 
Lakehead ..............................................
 
Laurentian............................................
 
Laval ....................................................
 
McGill ..................................................
 
McMaster............................................
 
Manitob................................................
 
Moncton..............................................
 
Montreal ..............................................
 
Mount Allison ....................................
 
Mt. St. Vincent. ...................................
 
New Brunswick ..................................
 
Newfoundland ....................................
 
Notre Dame........................................
 
Nova Scotia Tech ..............................
 
Ottawa..................................................
 
Queen's ................................................
 
St. Dunstan's......................................
 
St. Francis Xavier ..............................
 
St. Mary's ............................................
 
Saskatchewan......................................
 
Saskatchewan (Regina) ......................
 
Sherbrooke ..........................................
 
Simon Fraser ......................................
 
Sir George Williams ..........................
 
Toronto ................................................
 
Trent ....................................................
 
Victoria ................................................
 
Waterloo ..............................................
 
Waterloo Lutheran ............................
 
Western Ontario..................................
 
Windsor................................................
 
york......................................................
 

Depenses 
annuelles 
moyennes 

de la 
bibliotheque 

Depenses 
annuelles 
moyennes 

pour livres, 
periodiques, 

reliure 

Depenses 
annuelles 

totales 
moyennes de 
l'institution 

Depenses 
totales 
de la 

bibliotheque 
en 

pourcentage 
des depenses 

totales de 
l'institution 

$ $ $ 

56,604 24,620 1,515,613 3.7 
985,772 460,047 19,956,400 4.9 
50,352 21,183 856,458 5.9 
62,280 30,430 a 

1,356,662 665,126 20,064,329 6.8 
189,578 124,420 760,276 24.9 
381,649 185,891 3,924,800 9.7 
300,867 118,969 3,833,434 7.8 
353,332 164,249 5,692,967 6.2 
264,000 96,500 12,200,000 2.2 
131,098 77,600 721,870 18.2 
122,964 57,287 1,067,496 11.5 
673,309 256,434 12,555,852 5.4 

1,002,617 295,638 23,796,366 4.2 
540,983 250,467 7,084,177 7.6 
541,876 182,389 11,379,216 4.8 
67,766 43,333 706,283 9.6 

733,609 324,291 11,491,975 6.4 
144,823 72,500 1,575,672 9.2 
40,244 a 661,832 6.1 

196,598 89,513 3,719,200 5.3 
165,849 92,087 2,454,638 6.8 
46,573 18,805 556,596 8.4 
46,139 21,472 1,018,647 4.5 

259,680 135,600 b 

456,654 185,828 7,695,800 5.9 
26,538 15,835 352,007 7.5 
73,511 44,185 2,084,424 3.5 
53,498 21,618 796,707 6.6 

506,483 217,607 11,684,424 4.3 
159,877 88,658 1,903,968 8.4 
278,400 164,400 3,304,400 8.4 
399,920 264,558 2,108,696 19.0 
367,600 145,139 3,788,021 9.7 

2,339,616 800,757 33,014,412 7.1 
179,000 114,000 889,427 20,1 
469,254 252,287 3,144,562 14.9 
360,631 190,203 4,872,793 7.4 
95,605 43,576 1,190,469 8.0 

576,442 268,068 10,905,541 5.3 
365,336 212,957 3,453,166 10.6 
374,442 173,915 2,181,271 17.2 

......................... ........................ 6.4Moyenne ..............................................................
 

aNon declare.
 
blnconnu.
 

SOURCE: Robert B. Downs, Resources of Canadian Academic and Research Libraries, 1968.
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Tableau 11.5-Depenses des blbllotheques et depenses generales de 42 universites, 1965-1966 
i de 42 universites, 1961-1966 

Depenses 
totales 

Depenses dela 
annuelles bibliotheque 

totales en 
moyennesde pourcentage 
l'institution des depenses 

totales de 
l'institution 

$ 

1,515,613 3.7 
19,956,400 4.9 

856,458 5.9 
a 

20,064,329 6.8 
760,276 24.9 

3,924,800 9.7 
3,833,434 7.8 
5,692,967 6.2 

12,200,000 2.2 
721,870 18.2 

1,067,496 11.5 
12,555,852 5.4 
23,796,366 4.2 
7,084,177 7.6 

11,379,216 4.8 
706,283 9.6 

11,491,975 6.4 
1,575,672 9.2 

661,832 6.1 
3,719,200 5.3 
2,454,638 6.8 

556,596 8.4 
1,018,647 4.5 

b 

7,695,800 5.9 
352,007 7.5 

2,084,424 3.5 
796,707 6.6 

11,684,424 4.3 
1,903,968 8.4 
3,304,400 8.4 
2,108,696 19.0 
3,788,021 9.7 

33,014,412 7.1 
889,427 20,1 

3,144,562 14.9 
4,872,793 7.4 
1,190,469 8.0 

10,905,541 5.3 
3,453,166 10.6 
2,181,271 17.2 

......................... 6.4 

trch Libraries, 1968. 

Depenses Depenses Depenses Pourcentage 
pour totales totales affecte 

Institution livres, de la de ala 
etc. bibliotheque l'institution bibliotheque 

$ $ $ 

Acadia .................................................. 45,000 84,420 1,930,377 4.4 
Alberta.................................................. 708,437 1,469,861 30,330,000 4.8 
Bishop's ................................................ 32,896 76,731 1,142,455 6.7 
British Columbia ................................ 1,706,119 2,738,358 24,698,725 11.2 
Brock .................................................... 134,867 229,157 1,063,586 21.5 
Calgary ................................................ 263,225 602,247 7,210,000 8.4 
Carleton.............................................." 215,442 535,975 6,158,294 8.7 
Dalhousie ............................................ 320,920 589,372 7,883,639 7.5 
Guelph .................................................. 96,500 264,600 12,200,000 2.2 
Lakehead .............................................. 49,429 112,027 1,019,065 11.0 
Laurentian............................................ 77,877 183,839 1,764,389 10.4 
Laval .................................................... 338,700 1,000,000 19,516,924 5.1 
McGill .................................................. 507,055 1,489,805 31,639,116 4.7 
McMaster ............................................ 415,063 850,055 10,447,885 8.1 
Manitoba.............................................. 281,816 738,194 14,831,374 5.0 
Moncton .............................................. 50,000 91,002 1,031,778 8.8 
Montreal .............................................. 465,265 1,007,305 17,794,715 5.7 
Mount Allison.................................... 110,774 199,712 2,119,327 9.4 
M1. S1. Vincent... ................................. 21,500 58,020 966,600 6.0 
New Brunswick .................................. 142,244 306,542 5,208,000 5.9 
Newfoundland .................................... 127,989 233,980 3,218,443 7.3 
Notre Dame ........................................ 44,494 85,202 884,983 9.6 
Nova Scotia Tech .............................. 25,788 56,684 1,316,800 4.3 
Ottawa .................................................. 234,000 409,400 12,809,684 3.2 
Queen's ................................................ 377,289 861,270 10,325,000 8.3 
S1. Dunstan's ...................................... 25,415 49,090 622,393 7.9 
S1. Francis Xavier.. ............................ 82,991 143,781 2,966,735 4.8 
S1. Mary's ............................................ 37,739 89,403 1,052,368 8.5 
Saskatchewan...................................... 327,600 769,000 16,138,424 4.8 
Saskatchewan (Regina) ...................... 174,100 284,063 3,715,607 7.6 
Sherbrooke .......................................... 300,000 488,000 4,767,000 10.2 
Simon Fraser ...................................... 446,294 689,462 3,917,513 17.6 
Sir George Williams .......................... 248,280 584,928 5,088,489 11.5 
Toronto ................................................ 1,444,724 3,807,576 48,022,000 7.9 
Trent .................................................... 140,000 231,000 1,520,572 15.2 
Victoria ................................................ 432,723 781,003 5,280,541 14.8 
Waterloo .............................................. 403,480 716,604 9,623,799 7.4 
Waterloo Lutheran ............................ 71,146 156,887 1,904,574 8.2 
Western Ontario.................................. 393,614 912,804 14,762,364 6.2 
Windsor................................................ 374,190 606,920 4,811 ,466 12.6 
york...................................................... 295,437 681,168 5,024,277 13.6 

Total ..................................... 11,990,422 25,295,456 356,729,374 
Moyenne ............................. .. ....................... ......................... ........................ 7.1 

SOURCE: Robert B. Downs, Resources of Canadian Academic and Research Libraries, 1968. 
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Tableau 1l.6--Depenses estimatives et budgets des blbllotheques de 37 unlversltes, 
1966-1967 et 1967-1968. 

Institution 

Acadia ..................................................
 
Alberta..................................................
 
Bishop ..................................................
 
Brandon................................................
 
British Columbia ................................
 
Calgary................................................
 
Carleton................................................
 
Dalhousie ............................................
 
Lakehead ..............................................
 
Laurentian............................................
 
Laval ....................................................
 
McGill ..................................................
 
McMaster ............................................
 
Manitoba..............................................
 
Moncton ..............................................
 
M1. S1. Vincent... .................................
 
New Brunswick ..................................
 
Newfoundland ....................................
 
Notre-Dame ........................................
 
Nova Scotia Tech ..............................
 
Ottawa ..................................................
 
Prince of Wales ..................................
 
Queen's ................................................
 
81. Francis Xavier.. ............................
 
S1. Mary's ............................................
 
Saskatchewan......................................
 
Saskatchewan (Regina) ......................
 
Simon Fraser......................................
 
Sir George Williams ..........................
 
Toronto ................................................
 
Trent. ...................................................
 
Victoria ................................................
 
Waterloo ..............................................
 
Waterloo Lutheran............................
 
Western Ontario..................................
 
Windsor ................................................
 
york......................................................
 

Total. ..................................... 31,945,796
 

Estimation 
des depenses 
totales de la 
bibliotheque 
1966-1967 

Estimation 
des depenses 
pour livres, 

etc. 
1966-1967 

Budget de la 
bibliotheque, 
1967-1968 

Budget pour 
livres, 

1967-1968 

138,110 55,000 173,700 64,000 
2,200,000 1,086,000 2,761,360 1,333,000 

210,000 142,000 180,000 110,000 
131,000 - 150,400 66,450 

3,018,386 1,580,726 3,264,386 1,318,761 
1,173,314 742,378 1,486,241 758,000 

829,447 334,000 1,154,493 445,000 
931,235 457,605 1,200,000 600,000 
300,750 183,100 410,320 203,000 
354,000 205,000 447,000 245,000 

1,600,000 480,000 2,032,000 625,000 
1,868,460 615,000 2,125,000 710,000 
1,078,000 524,000 1,400,000 750,000 

850,000 375,000 1,166,083 427,300 
170,000 76,500 226,000 86,500 
64,600 22,500 70,000 25,000 

417,531 217,331 761,000 311,000 
446,000 238,314 600,000 340,000 

98,028 42,000 140,000 53,653 
70,808 30,822 80,685 35,000 

629,245 335,000 1,088,803 472,306 
130,000 80,000 a -

1,003,700 430,000 1,250,000 412,400 
153,000 76,500 a -
108,000 43,000 166,900 75,000 
900,000 390,000 1,120,000 460,000 
435,902 216,500 661,771 296,200 

1,373,690 740,153 1,429,528 624,000 
840,000 358,000 1,089,000 398,000 

4,855,400 1,639,000 6,115,800 1,927,000 
281,750 195,000 493,000 302,000 
980,000 500,000 1,340,000 600,000 

1,016,845 525,000 1,155,788 550,000 
187,000 80,000 225,000 98,300 

1,210,000 463,650 2,200,000 1,000,000 
754,000 425,000 873,000 476,000 

1,077,595 530,000 1,400,000 700,000 

14,434,679 40,443,258 16,897,870 

"Inconnu.
 
SOURCE: Robert B. Downs, Resources of Canadian Academic and Research Libraries, 1968.
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liotheques de 37 universites, 

n 
es Budget de la Budget pour 
s, bibliotheque, 

1967-1968 
livres, 

1967-1968 
7 

0 173,700 64,000 
0 2,761,360 1,333,000 
0 180,000 

150,400 
110,000 
66,450 

:6 3,264,386 1,318,761 
8 1,486,241 758,000 
0 1,154,493 445,000 
15 1,200,000 600,000 
0 410,320 203,000 
0 447,000 245,000 
0 2,032,000 625,000 
0 2,125,000 710,000 
0 1,400,000 750,000 
0 1,166,083 427,300 
0 226,000 86,500 
0 70,000 25,000 
1 761,000 311,000 
4 600,000 340,000 
0 140,000 53,653 
2 80,685 35,000 
0 1,088,803 472,306 
0 a -
0 1,250,000 412,400 
0 a -
0 166,900 75,000 
0 1,120,000 460,000 
0 661,771 296,200 
3 1,429,528 624,000 
0 1,089,000 398,000 
0 6,115,800 1,927,000 
0 493,000 302,000 
0 1,340,000 600,000 
0 1,155,788 550,000 
0 225,000 98,300 

° 2,200,000 1,000,000 
0 873,000 476,000 
0 1,400,000 700,000 

9 40,443,258 16,897,870 

APPENDICE
 

earch Libraries, 1968. 
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Annexe n° 1 

DESCRIPTION DE L'ACTIVITE DES MINISTERES ET
 
ORGANISMES FEDERAUX DANS LE DOMAINE DE
 

LA RECHERCHE UNIVERSITAIRE
 

Les donnees suivantes ont ete obtenues au cours d'entretiens avec les agents de 
divers ministeres et organismes federaux, ou sont tirees des materiaux qu'ils ont fournis. 
Elles ont ete recueillies de concert avec la Direction de l'Aide a l'Education du Secre
tariat d'Etat. Cette Direction a mene egalement a bien une serie d'enquetes concernant 
les depenses federales, la recherche, la situation de I'instruction superieure et le soutien 
de I'instruction superieure et de la formation a la recherche du personnel des organismes 
publics. Le premier rapport de la Direction decrivant les depenses de recherche 
(Ottawa 1968) contenait des renseignements interessant directement la presente section. 

Certaines parties du present expose et les remarques ne sont guere differentes 
du contenu du Premier Rapport de la Direction de l'Aide a I'Education. Ce fait est 
indique par une asterisque accompagnant le titre ou le texte et renvoyant le lecteur 
a ce Rapport. Les chiffres differents indiques pour les depenses dans le Rapport de 
la Direction et dans le present Rapport decoulent des differences des definitions et des 
mandats. Le Groupe d'etude des universites n'a tenu compte que des depenses des 
universites canadiennes et des centres hospitalo-universitaires a moins qu'il n'en soit 
autrement indique, 

Les exposes concernant Ie Conseil des Arts du Canada, le Conseil des recherches 
medicales et le Conseil national de recherches apparaissent separement a la fin du 
present appendice. Les bourses d'etude et les bourses de recherche qui sont allouees 
par ces trois conseils sont valables tant a I'etranger qu'au Canada. 

Les renseignements concernant le financement de la recherche universitaire sont 
donnes dans les sections traitant individuellement des minis teres et organismes gouver
nementaux. 

Ministere de I'Agriculture du Canada 

Le Ministere de l'Agriculture du Canada entreprit un programme de 
recherches hors-ministere en 1954, qui comprenait des travaux dans le 
domaine des sciences forestieres; en 1966, le Ministere commenca un pro
gramme de subventions de recherche. On continua le premier programme 
sous forme de contrats de recherche hors-ministere, qu'on considere comme 
une extension de la recherche interne. Chaque projet se trouve sous la 
surveillance d'un agent de liaison ministeriel s'interessant specialement au 
travail en cours parce qu'il concerne un aspect special de son propre pro
gramme. Le programme de subventions le plus recent, d'autre part, se can
tonne aux propositions de recherche interessant l'agriculture qui sont presen
tees par des membres du corps enseignant des facultes agricoles. Cette 
seconde restriction est imposee par la limitation des fonds. 
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Les demandes de subventions sont etudiees a fond par un sous-comite 
de la recherche aupres du Comite de coordination des services agricoles 
canadiens; le comite lui-memo comprend les sous-ministres provinciaux de 
l'Agriculture, les doyens des facultes et des colleges d'agriculture, ainsi que 
d'autres experts venant des organismes federaux et provinciaux. Le sous
comite comprend des representants des doyens des facultes d'agriculture, des 
representants du Ministere federal de l'Agriculture et un representant du 
Conseil national de recherches. Le Ministere peut accorder son soutien a la 
recherche dans le domaine de l'economie agricole et de la sociologie rurale, 
des machines agricoles et en fait de tout autre sujet de recherche concernant 
l'agriculture. 

Les methodes administratives d'attribution des subventions et des con
trats de recherche du Ministere de l'Agriculture sont semblables a celles du 
Conseil national de recherche. 

Soutien du Ministere de l'Agriculture du Canada a la recherche, 1966-1967 et 1967-1968 

Etablissements 
d'enseignement 

superieur 

Victoria ......................
 
U. de c.-B.a ..............
 
Alberta........................
 
Saskatchewan" ..........
 
Manitoba- ..................
 
Guelph" ......................
 
Western Ontario........
 
U. deT.......................
 
Queen's ......................
 
Carleton......................
 
Ottawa ........................
 
ColI. Macdonald-......
 
Laval ..........................
 
Saint-Hyacinthe ........
 
St. Dunstans ..............
 

Total ...................
 

Conseil des recher
ches de la 
Saskatchewan........ 

Conseil des recher
ches de la 
Colombie-
Britannique ............ 

Total ...................
 

Montant des Subventions 
contrats de pour frais Total 
recherche de recherche 

1966-1967 1967-1968 1966-1967 1967-1968 1967-1968 1967-1968 

$ $ $ $ $ $ 

- 1,000 - - - 1,000 
20,200 22,700 27,000 35,200 47,200 57,900 
3,500 - 50,940 59,600 54,440 59,600 

30,900 15,500 53,550 74,160 84,450 89,660 
3,000 3,000 44,500 75,000 47,500 78,000 
7,000 13,000 55,670 114,325 62,670 127,325 
2,800 7,000 - - 2,800 7,000 

17,140 15,880 - - 17,140 15,880 
- 8,000 - - - 8,000 
8,450 19,000 - - 8,450 19,000 
7,910 9,900 - - 7,910 9,900 

28,200 9,300 41,700 84,385 69,900 93,685 
- - 23,300 29,300 23,300 29,300 
- - 8,000 8,000 8,000 8,000 
- 8,500 - - - 8,500 

129,100 132,780 I 304,660 479,970 433,760 612,750 

-- 11 ,650 4,00011 ,650 4,000 

--- - 8,0008,000 

479,970 445,410 624,750304,660140,750 144,780 

aces montants comprennent Ie soutien des recherches en economie agricole. 
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7-1968 

fond par un sous-comite 
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.ministres provinciaux de 
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et provinciaux. Le sous
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e et un representant du 
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et de la sociologie rurale, 
. de recherche concernant 

, subventions et des con
nt semblables a celles du 

zhe, 1966-1967 et 1967-1968 

rs 
Total 

ie 

1967-19681967-1968 

$$$ 

- 1,000-
57,900,5,200 47,200 
59,60054,440i9,600 
89,660r4,160 84,450 
78,000r5,000 47,500 

127,32562,670.4,325 
7,0002,800-

15,880- 17,140 
- 8,000-

19,000- 8,450 
9,9007,910-

93,68569,900l4,385 
29,30023,300~9,300 
8,0008,0008,000 

- 8,500-

612,750433,76079,970 

On peut remarquer en passant que le Ministere de I'Agriculture parraine 
le Conseil canadien des recherches en economic agricole, de concert avec les 
provinces et certaines firmes du domaine agricole. 

Le Ministere de I'Agriculture exploite un certain nombre de stations 
regionales dont certaines sont voisines d'universites ou font partie du com
plexe universitaire. Les relations du personnel de ces stations avec les scienti
fiques et le corps enseignant des universites varient beaucoup; dans certains 
endroits la collaboration est facile et les relations sont excellentes; dans 
d'autres elles sont peu satisfaisantes. Cette collaboration consiste en attribu
tion de locaux de travail aux etudiants diplomes et en direction de leurs 
travaux, et comprend des conferences speciales presentees par le personnel 
du Ministere de l'Agriculture. 

La collaboration entre le Ministere de I'Agriculture, le Conseil national 
de recherches et les universites, particulierement dans 1'0uest canadien, se 
poursuivit au cours des annees depuis les environs de 1920. Un certain 
nombre de comites associes, tel le Comite associe de recherches sur les 
rouilles et sur les cereales, ont servi d'agents de coordination et d'octroi des 
subventions au cours des dernieres annees quand le Ministere federal de 
l'Agriculture disposait de fonds pour le soutien de la recherche agricole et 
que le Conseil national de recherches eut forme des comites de selection des 
candidatures aux subventions dans un certain nombre de disciplines. 

Soutien du Ministere de l'Agriculture a la recherche universitaire dans le domaine des
 
sciences sociales
 

(Economie agricole et gestion de I'exploitation agricole)
 

1966-1967 1967-1968 

$ $ 

42,500Subventions..................................................................................................
 18,700 
9,350Contrats........................................................................................................
 11,000 

51,850Total............
 29,700 

4,000- 11,650 

Air Canada 
- 8,000- Air Canada accorde des contrats d'etudes speciales a des universites ou 

79,970 624,750 a des membres du corps enseignant universitaire au fur et a mesure de ses 
besoins. Les montants totaux ont atteint 37,600 dollars en 1966-1967, et 

-icole. 3,900 dollars en 1967-1968. 

445,410 
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Office de l'expansion de la region Atlantique 

L'Office a aide les provinces en financant les grandes installations neces
saires a la recherche appliquee; il a octroye des subventions a la Fondation 
des recherches de la Nouvelle-Ecosse et au Conseil des recherches et de la 
productivite du Nouveau-Brunswick pour defrayer le cout des batiments et 
des installations de recherche eriges sur les terrains de I'Universite du Nou
veau-Brunswick et du College technique de Nouvelle-Ecosse, Au cours de 
l'annee financiere 1966-1967, l'Office a octroye une subvention de 2 millions 
de dollars a l'Universite Dalhousie pour la construction d'un aquatron, et 
1,500,000 dollars a l'Universite du Nouveau-Brunswick pour contribuer a 
defrayer le cofit des locaux de recherche. 

L'Office accorde des contrats individuels ades membres du corps ensei
gnant universitaire pour mener des recherches au sujet des problemes sociaux 
et economiques qui se presentent aux provinces de l'Atlantique. La Division 
de planification met en route les projets qui repondent aux besoins de 
l'Office. 

Le tableau suivant donne le detail du financement des contrats de 
recherche accordes au cours des deux dernieres annees financieres. 

Office de l'expansion de la region Atlantique, contrats conclus avec des cbercbeurs individuels, 
1966-1967 et 1967-1968 

Etablissements 
d' enseignement 196fr.1967 1967-1968 
ou organismes 

employeurs contrats montant contrats montant 

nombre $ nombre $ 

U. du N.-B ........................................................... 2 31,879 6 64,425 
S. G. Williams .................................................... 1 1,321 1 5,000 
McGill .................................................................. 2 10,863 1 3,]58 
Montreal .............................................................. - - 1 4,000 
Queen's ................................................................ 1 3,499 - -
Calgary................................................................ 1 17,037 1 7,623 

Total ..................................................... - 64,589 - 84,206 

L'Energle Atomique du Canada, Limitee 

L'Energie atomique du Canada, limitee, fonctionnait au debut en tant 
que division du Conseil national de recherches; le gouvernement federal lui 
donna le statut de corporation de mandataire en 1952 et depuis cette epoque 
l'organisme a fonctionne de facon autonome. 

L'EACL n'a pas de programme de subvention des recherches dans les 
universites, mais elle soutient quelques travaux par le canal de contrats 
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,7 1967-1968 

ontant contrats montant 

$ nombre $ 

1,879 6 64,425 
1,321 1 5,000 
0,863 1 3,158 

1 4,000 
3,499 
7,037 7,623 

4,589 84,206 

.tionnait au debut en tant 
gouvernement federal lui 

>52 et depuis cette epoque 

m des recherches dans les 
par Ie canal de contrats 

qu'elle accorde aux chercheurs. Les travaux a realiser sont generalement en 
rapport avec celui qui est effectue dans les laboratoires de la societe, ou ils 
constituent des developpements de ses propres programmes. Ces accords 
permettent d'encourager des relations mutuellement avantageuses avec les 
scientifiques et ingenieurs travaillant dans les universites et leurs etudiants 
diplomes. Les laboratoires de la societe ofIrent des locaux de travail aux 
scientifiques efIectuant un sejour et aux boursiers de recherche venant des 
universites canadiennes et de l'etranger. Certains etudiants et diplomes dans 
les domaines des sciences et du genie peuvent egalement y trouver un travail 
d'ete. On precede parfois ades echanges de personnel avec des universites et 
des employes de la societe peuvent egalement presenter des series de confe
rence speciales dans les universites. 

La Division de produits commerciaux de l'EACL conclut des contrats et 
signe des accords avec des scientifiques et des ingenieurs travaillant dans les 
universites et avec d'autres personnes ou groupes qualifies, en vue de decou
vrir et de repandre les utilisations commerciales des radio-nucleides produits 
par les reacteurs installes aChalk River. 

Voici la liste des universites qui ont execute des contrats pour chaque 
groupe au cours des annees financieres 1966-1967 et 1967-1968. 

Contrats de recherche de I'Energle Atomique du Canada, Llmitee 

Etablissements
 
d' enseignement
 

superieur
 

Victoria ................................................................
 
U. de C.-B ...........................................................
 
Simon Fraser ......................................................
 
Alberta..................................................................
 
Calgary ................................................................
 
Saskatchewan......................................................
 
Windsor ................................................................
 
Waterloo ..............................................................
 
Western Ontario..................................................
 
McMaster ............................................................
 
Toronto ................................................................
 
Queen's ................................................................
 
Ottawa..................................................................
 
McGill ..................................................................
 
Montreal ..............................................................
 
Ecole Polytechnique ..........................................
 
Laval ....................................................................
 

Total. .....................................................
 

1966-1967 1967-1968 

contrats montant contrats montant 

nombre $ nombre $ 

1 18,000 - -
2 48,545 2 27,700 
1 3,500 1 10,500 
1 14,250 3 42,966 

- - 1 6,375 
4 44,600 4 30,325 

- - 1 20,800 
2 18,297 2 24,175 
3 48,379 2 16,124 
2 21,305 2 12,605 
3 34,625 3 71,525 
3 17,092 3 36,371 
2 17,692 2 20,200 
2 19,125 3 24,675 
7 87,050 9 89,350 
1 4,799 1 14,396 

- - 1 4,800 

- 397,259 - 452,887 
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L'Energie Atomique du Canada, Llmitee: Contrats de recherches accordes par la Division des 
produits commerciaux, 1966-1967 et 1967-1968 

Etablissements 1966-1967 1967-1968 
d'enseignement 

superieur contrats montant contrats montant 

nombre $ nombre $ 

Guelph.................................................................. 2 8,840 2 5,808 
Waterloo .............................................................. 1 5,162 1 12,850 
Queen's ................................................................ 1 8,388 1 6,151 

2,325 1 2,4751Carleton................................................................
 
2 14,88517,500McGill. .................................................................
 3 
7 23,53521,584Montreal. .............................................................
 6 

- 65,70463,799Total .....................................................
 -

Commission de controle de l'energie atomique 

La Loi de 1946 sur Ie controle de l'energie atomique a constitue la 
Commission de controlc de I'energie atomique pour qu'elle donne son avis au 
Comite du Conseil Prive pour la recherche scientifique et industrielle «sur 
toutes les questions concernant l'energie nucleaire qui pourraient influer sur 
les interets du public» selon l'opinion de la Commission. Elle pourrait «en
treprendre ou susciter des recherches et des enquetes concernant l'energie 
nucleaire». Elle pourrait egalement «etablir par Ie canal du Conseil consultatif 
honoraire pour la recherche scientifique et industrielle ... ou autrement, des 
programmes de bourses et de subventions pour aider la recherche et les 
investigations dans Ie domaine de I'energie nucleaire, ou pour l'instruction ou 
la formation de personnes en vue de les qualifier a entreprendre de telles 
recherches et investigations». Le president du Conseil national de recherches 
est membre de la Commission de controle de l'energie atomique, selon les 
stipulations de la Loi. 

La Commission a alloue un nombre limite de subventions pour la 
recherche en physique nucleaire, en radiochimie et dans les disciplines con
nexes. C'est Ie Conseil national de recherches qui gere ces subventions pour Ie 
compte de la Commission depuis 1947. Actuellement, Ie Comite de selection 
des candidatures aux subventions de physique nucleaire du Conseil et la 
Commission de controle de l'energie atomique coIlaborent a l'attribution des 
fonds dont ils disposent pour la recherche. En general, la Commission 
accorde peu de subventions mais leur montant eleve leur permet de defrayer 
l'appareillage, les grandes installations et les cofits d'exploitation. 

Les premieres subventions de la Commission ont ete accordees pour 
soutenir des groupes de recherche travaillant dans cinq universites, On a 
utilise Ie terme de subventions groupees (consolidated) pour les decrire.! 

1 Les subventions groupees etaient faites au nom d'un chercheur individuel jouissant d'une 
large reputation dans le domaine de recherche auque1 s'appliquait la subvention. Les collegues 
du chercheur partageant la subvention ne pouvaient demander aucun soutien direct. L'octroi 
des subventions se faisait de facon souple et etait largement couronne de succes. 
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Dans les quelques annees avant et apres 1950, on considerait que ces subven
tions suffisaient pour le developpement des centres de recherche dans le 
domaine de I'energie nucleaire et pour la formation a la recherche des 
etudiants diplomes. Ces subventions etaient les annonciatrices des subven
tions concertees de developpernent et des subventions collectives a verse
ments echelonnes qui sont allouees ou ont ete utilisees par Ie Conseil national 
de recherches. Les centres de recherche medicale recurent aussi un soutien 
par I'intermediaire des subventions groupees. Ce terme n'est plus utilise; bien 
que la plupart des traits particuliers de ces subventions soient maintenant 
ceux des subventions de la Commission de controle de I'encrgie atomique, 
leurs montants ont ete revises annuellement et n'ont pas ete fixes pour toute 
leur periode de versement. 

Actuellement, la Commission de controle de l'energie atomique sou
tient la realisation de projets dans dix universites. Le montant des subventions 
va de 23,000 dollars par an a400,000 dollars. 11 se produit quelques chevau
chements avec le soutien fourni par le Conseil national de recherches pour 
les chercheurs individuels utilisant les grandes installations subventionnees de 
la Commission de controle de l'energie atomique. 

Commission de Controle de l'Energie Atomique. Subventions de recherche, 1966-1967 et 1967
1968 

Universites 1966-1967 1967-1968 

Alberta .................................................................................................. 
Colombie-Britannique.......................................................................... 
Laval ...................................................................................................... 
Manitoba.............................................................................................. 
McGill .................................................................................................... 
McMaster .............................................................................................. 
Montreal ................................................................................................ 
Ottawa.................................................................................................... 
Queen's .................................................................................................. 
Saskatchewan........................................................................................ 
Toronto ................................................................................................ 
Victoria.................................................................................................. 

Total ...................................................................................... 

X 1000$ 

160 
414.4 
270 
250 
200 
200 
-
-
69 

431 
-

5.6 

2,000 

X 1000$ 

254 
421 
362 
298 
234 
226 
-
81 

120 
481 
23 

-

2,500 

Banque du Canada 

Les relations entre la Banque du Canada, les universites et leur person
nel enseignant englobent les activites suivantes: emploi d'experts-conseils, 
utilisation de donnees, utilisation des bibliotheques, etc. Au cours des annees 
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financieres 1966-1967 et 1967-1968, les univcrsites agissant a titre d'experts
conseils ont recu des honoraires atteignant respectivement 22,580 dollars et 
28,700 dollars. 

Organisation des mesures d'urgence du Canada 

Une des fonctions de cet organisme est de coordonner et de planifier les 
recherches permettant de pallier les calamites publiques. Ce sont les ministe
res et organismes publics s'interessant specialement a certains projets qui 
soutiennent les travaux pertinents realises dans les universites, L'organisme 
dispose d'un fonds de reserve lui permettant d'accorder des contrats de 
recherche et des subventions pour achat d'appareillage. L'organisme offre une 
bourse de recherches de 5,000 dollars chaque annee pour des etudes superieu
res dans le domaine des consequences sociologiques des calamites naturelles 
au Disaster Research Centre de l'Universite de l'Ohio. n accorde egalement 
certaines subventions pour l'achat d'appareillage. 

Soutien de l'Organisation des mesures d'urgence du Canada a la recherche, 1966-1967 et 
1967-1968 

1966-1967 1967-1968 
Categories de financement 

Contrats Montant MontantContrats 

nombre $ $nombre 

Bourses de recherche ..........................................
 5,000 5,000 
Subventions-

Achat d'appareillage-
Calgary................................................ 

1 1 

- 15,050 
McMaster ............................................ 

1 
- - 1 4,400 

Contrats-
Laval ............................................................ 3,0001 - -
McGill ..........................................................
 4 36,513 4 30,750 
McMaster .................................................... 1,8271 2 33,543 
Toronto ........................................................ 5,7811 11,994 
Calgary........................................................ 

1 
- 1 6,600-

-Total. .....................................................
 - 47,121 82,887 

Canadien National 

Le Canadien National est une corporation de proprietaire. Elle a conc1u 
un contrat avec une universite pour des etudes sur une meilleure organisation 
de la region des Grands Lacs. Son cout a atteint 11,700 dollars en 1966
1967 et 20,000 dollars en 1967-1968. En outre, la societe a paye 4,000 
dollars chaque annee en honoraires d'experts-conseils a des membres du 
corps enseignant universitaire. Le CN collabore avec les laboratoires des 
organismes publics et offices federaux a la realisation d'etudes speciales 
interessant les universites, 
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$ 
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-

nombre 

1 

1 
1 

-
4 
2 
1 
1 

$ 

5,000 

15,050 
4,400 

-

30,750 
33,543 
11,994 
6,600 
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iroprietaire. Elle a conclu 
me meilleure organisation 
11,700 dollars en 1966
la societe a paye 4,000 
seils a des membres du 
avec les laboratoires des 
sation d'etudes speciales 

Societe centrale d'hypotheques et de logement 
Selon les stipulations du chapitre 5 de la Loi nationale du logement de 

1954, la SCHL octroie des fonds pour le soutien de divers programmes 
interessant les universites. Deux circulaires sont envoyees annuellement aux 
departements d'univcrsites concernes. L'une porte Ie titre «Subventions! de 
recherche et d'etudes dans le cadre de la Loi nationale du logement, 1954» et 
l'autre, «Bourses de recherche en questions urbaines» dans le cadre de la 
meme Loi. En general ces programmes insistent sur les etudes d'urbanisme et 
de planification, mais des etudes d'architecture et de questions techniques 
poursuivies dans les universites ont egalement recu des subventions (les 
montants concernant ces dernieres ont ete tres faibles pendant les annees 
1966-1967 et 1967-1968). 

Outre les bourses d'etudes superieures et les subventions de recherche, 
la SCHL alloue un certain nombre de bourses de voyage pour les etudiants 
du premier cycle (sous-gradues) en architecture et de bourses de perfection
nement aux architectes etablis, pour leur permettre de prendre un conge 
d'etude et de recherche. La SCHL a octroye des subventions speciales pour 
I'etablissement d'ecoles de planification et pour promouvoir la formation et la 
recherche dans les domaines des etudes d'urbanisme, de planification, etc. De 
brefs exposes decrivant les programmes de la SCHL sont donnes plus loin, 
ainsi que des etats financiers. 

Bourses d'etudes superieures 
Les bourses d'etudes superieures de la SCHL sont octroyees a des etudiants 

diplomes preparant a plein temps leur rnaitrise ou leur doctorat. Environ 50 
nouvelles bourses sont offertes chaque annee pour etude dans des universites 
canadiennes et dix bourses pour etude a l'etranger. Les bourses sont valables 
pour les domaines d'etudes professionnelles suivants: planification urbaine et 
regionale; architecture urbaine, edifices municipaux et architecture paysagiste; loge
rnents, renovation urbaine, architecture domiciliaire, planification des services 
collectifs, genie et transport urbains, legislation de la planification et du deve
loppement urbain; administration et budget urbains, financement et gestion de la 
propriete fonciere. Les domaines pertinents d'etudes en sciences sociales et 
sciences du comportement englobent l'economie urbaine, la geographic urbaine, la 
sociologie et l'anthropologie urbaines, la demographic urbaine, les gouvernements 
locaux et l'organisation regionale. 

Bourses de voyage 
Les bourses de voyage de la SCHL sont accordees chaque annee a un etudiant 

du premier cycle (sous-gradue ) comrnencant sa derniere annee dans chaque ecole 
d'architecture canadienne. Les beneficiaires voyagent en groupe au Canada et aux 
Etats-Unis pendant une periode d'environ quatre semaines, sous la conduite d'un 
membre du personnel enseignant de l'une des ecoles, en vue d'etudier des exemples 
du milieu residentiel et d'architecture domiciliaire. A la suite de leur circuit, 
les etudiants font un stage de huit semaines environ au siege de la SCHL en vue 
d'acquerir des connaissances et une experience cornplementaires dans le domaine 
du logement. Chaque etudiant doit rediger un expose sur le circuit et les travaux 
qu'il a accomplis au cours de l'ete, a la satisfaction de son ecole d'architecture. 

1 Les subventions de 1a SCHL constituent en fait des contrats ou des accords qui sont 
conclus avec des chercheurs individue1s ou des groupes. 
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Subventions de recherche 
Les subventions de recherche sont octroyees a des chercheurs qualifies qui ne 

sont pas des etudlants inscrits, et a certains organismes, dans le but de realiser 
des projets particuliers de recherche ou pour continuer l'execution d'un programme. 
Les etudes rnenees par les chercheurs individuels se deroulent normalement dans 
une universite ou dans d'autres organismes publics ou prives pouvant fournir les 
locaux necessaires aux recherches et administrer les fonds des subventions. Les 
subventions de recherche peuvent etre utili sees pour defrayer les emoluments des 
chercheurs et de leurs assistants, le cofit des deplacements indispensables, les 
services de bureau, les travaux d'information, l'achat d'appareillage et la publication 
du resultat des recherches. 

Bourses d'etudes 
Certains chercheurs individuels eminemment qualifies peuvent recevoir un 

soutien financier direct pour leur permettre d'eviter temporairement les taches 
normales dont ils sont charges et d'entreprendre des etudes a plein temps ne 
donnant pas necessairement acces a un diplome, ou de mener a bien des recherches 
personnelles en dehors du cadre d'un programme permanent de recherche. Un des 
objectifs vises par ce programme est de permettre a des chercheurs de grande 
reputation travaillant hors des universites de s'isoler pour un temps de leurs 
taches normales, car de telles possibilites sont relativement rares pour eux (les 
beneficiaires de ces subventions peuvent les detenir dans les universites canadiennes). 

Societe centrale d'hypotheques et de logement, soutien des universites, 1966 et 1967 

1966 1967 

Contrats Montant Contrats Montant 

nombre $ nombre $ 

Bourses d'etudes superieures-i
Colombie-Britannique . 35,200 - 45,000 
Alberta . - - 9,000 
Saskatchewan . - - 4,000 
Manitoba . 13,000 - 21,000 
Ontario . 69,000 - 122,000 
Quebec . 51,900 - 57,000 

Total, bourses . 169,000 - 258,000 

Subventions de recherche
Colombie-Britannique . 1 4,600 2 10,000 
Manitoba . 1 17,500 3 124,300 
Carleton . 1 28,000 - -
Toronto . 3 26,500 2 116,025 
Waterloo . - 1 96,000 
york . - 1 26,000 
Laval. . 2 31,000 - -

McGill . - 2 13,000 
Montreal . 25,000 5 134,190 
College technique de N.-E . 8,400 - -

Total, subventions . 10 141,000 16 519,415 
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Mlnistere de la Consommation et des Corporations 

Le Ministere de la Consommation et des Corporations (anciennement 
Bureau du Registraire general) a ete officiellement constitue en decembre 
1967. Au cours de l'annee financiere 1967-1968, le Ministere fit faire des 
travaux sous contrat par deux groupes de travail diriges par des professeurs 
d'universite. Un groupe de travail sous la direction d'un professeur de l'Uni
versite de Toronto accomplit un programme d'etudes des valeurs mobilieres 
qui cofrta 56,828 dollars; l'autre groupe de travail, sous la direction d'un 
professeur de l'Universite de la Colombie-Britannique, accomplit une etude 
de la Loi canadienne des Corporations, au cout de 152,400 dollars. 

Conseil des recherches pour la Defense 

Le Conseil des recherches pour la Defense a ete etabli en 1947, en 
raison surtout des rapides progres technologiques accomplis au cours de la 
deuxieme guerre mondiale et apres cette periode; ces progres avaient montre 
la necessite de constituer un organisme scientifique pouvant entreprendre des 
recherches pour les Forces armees.' Selon les stipulations de la Loi sur la 
Defense nationale, telle que modifiee, le Conseil des recherches pour la 
Defense mene les recherches concernant la defense du Canada et la mise au 
point ou l'amelioration de l'equipement dont le Ministere de la Defense peut 
lui donner la charge et conseille ce demier sur toutes les questions concer
nant la recherche et les developpemcnts techniques et scientifiques et autres 
qui dans son opinion peuvent influencer la Defense nationale. La Loi a de 
fait autorise le Conseil a etablir un organisme scientifique s'occupant de la 
recherche pour la defense, sous reserve de l'approbation du Ministere de la 
Defense nationale, a diriger les travaux de cet organisme et a foumir les 
installations qui sont necessaires ason travail. 

Le Conseil des recherches pour la Defense comprend un president et un 
vice-president, un certain nombre de membres nommes pour un mandat de 
trois ans par le Gouverneur en Conseil, et certains membres d'office represen
tant Ies Forces armees, le Sous-ministre de Ia Defense nationale et Ie Conseil 
national de recherches. Les autres membres proviennent des universites, de 
l'industrie et d'autres organismes s'occupant de recherches. Les travaux du 
Conseil des recherches pour la Defense sont menes abien a son siege social a 
Ottawa et dans differents etablissernents de recherche situes en Nouvelle
Ecosse, au Quebec, en Ontario, en Saskatchewan, en Alberta et en Colombie
Britannique. Les stipulations de la Loi sur la Defense nationale permettent 
egalement au Conseil de faire executer ses travaux en dehors de ses propres 
installations par Ie canal de subventions aux universites et de contrats con
elus avec les universites et l'industrie. 

1 Le Conseil national de recherches fournit des services scientifiques et technologiques au 
cours de la guerre; Ie noyau du personnel du Conseil des recherches pour la Defense a etc 
detache du Conseil national de recherches. 
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Le Conseil est soutenu par un certain nombre de comites consultatifs et 
de groupes d'experts, dont un comite permanent des recherches hors-minis
tere. Le rapport d'activite pour 1966,2 publie en mai 1967, contient des 
details au sujet de ces comites et donne la liste de leurs membres. Ce rapport 
est Ie premier d'une serie de rapports annuels decrivant Ies travaux du 
Conseil des recherches pour la Defense qui peuvent etre mentionnes publi
quement. Le rapport donne les details du soutien de la recherche dans les 
universites et les centres hospitalo-universitaires ainsi que des resumes par 
domaine de recherche et par etablissement. 

Les buts que vise Ie Conseil en fournissant les fonds pour soutenir la 
recherche fondamentale dans les universites sont les suivants: 1) acquerir de 
nouvelles connaissances scientifiques qu'on puisse utiliser a la solution des 
problemes techniques de defense; 2) promouvoir et soutenir l'interet des 
cercles universitaires pour les sciences contribuant a la Defense nationale; cet 
interet pourrait assurer Ie maintien a long terme d'effectifs capables de mener 
des recherches pour la defense du Canada; 3) aider a recruter des jeunes 
scientifiques desireux de travailler pour Ie Conseil. 

II invite les candidats a presenter des demandes de soutien pour des 
projets de recherche. Ces demandes sont etudiccs tout d'abord par des comi
tes consultatifs composes d'experts qui evaluent leur merite scientifique; les 
demandes qui passent a ce crible sont ensuite examinees par des scientifiques 
du Conseil des recherches pour la Defense et des representants des Forces 
armees en vue d'evaluer les possibilites d'applications des projets a la 
defense. Les demandes qui recoivent un soutien sont reparties selon les 
Directions pertinentes de I'Etat-major et sont inscrites sous les diverses rubri
ques de recherche du rapport annuel. 

Bien que la plupart des travaux soutenus par Ie Conseil des recherches 
pour la Defense soient du domaine des sciences naturelles, certains des 
projets entrepris ont ete classes sous les rubriques des sciences sociales ou 
des sciences du comportement. Le montant depense pour ces dernieres 
atteint moins de 7 p. 100 du total. 

Outre son programme de subventions, Ie Conseil des recherches pour la 
Defense accorde des contrats ades universites pour l'execution de projets de 
recherche, dont Ie financement a atteint 373,000 dollars en 1966-1967 et 
608,000 dollars en 1967-1968. 

2 Rapport annuel du Conseil des recherches pour la Defense, 1966. 
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1966-1967 1967-1968 
Universites ou 

domaine de travail Subven
tions Montant 

Subven
tions Montant 

nombre $ nombre $ 

Unlversites-s-
Acadia . 1 6,000 1 6,000 
Alberta . 9 51,200 20 133,925 
Brandon . 1 3,475 
Colombie-Britannique . 21 178,975 21 214,675 
Calgary . 6 26,025 12 78,875 
Carleton 
College Militaire Royal. 

. 

. 
4 
5 

19,700 
53,590 

6 
6 

27,200 
27,850 

Dalhousie . 11 74,026 6 45,800 
Ecole Polytechnique 
Guelph 

. 

. 
1 
1 

6,000 
4,475 

2 
2 

15,400 
16,050 

Laval . 15 94,125 18 132,200 
College Loyola . 1 1,000 1 7,500 
Manitoba . 9 63,175 14 92,025 
McGill . 35 351,950 35 359,650 
McMaster . 17 111,950 21 143,050 
Memorial, 
Moncton 

. 

. 1 3,000 
1 
1 

5,000 
3,000 

Montreal. . 8 60,850 10 83,850 
Mount Allison . 1 7,800 
Nouveau-Brunswick . 3 26,900 4 28,700 
College Technique de Nouvelle-

Ecosse . 3 10,000 2 6,200 

1

6 

6

1 

6 

College agricole de 1'Ontario . 
Fondation de recherches de 1'On

tario . 5,800 
College veterinaire de 1'Ontario . 
Ottawa . 12 67,400 56,900 
Queen's . 

8 
11 74,400 91,250 

Royal Military College . 16 
13 

122,850 19 240,965 
Royal Roads (Can. Servo Coll.) . 17,900 20,325 
Saskatchewan . 13 

3 
120,575 14 123,500 

Saskatchewan (Regina) . 5,000 
Saint Francois-Xavier . 13,500 
Sherbrooke . 4 36,100 
Simon Fraser.. . 

22,200 5 
3 21,000 40,300 

Toronto . 36 465,400 37 391,725 
Victoria . 58,900 5 43,300 
Waterloo . 

3 
19 87,850 23 105,950 

Western Ontario . 18 128,875 16 130,100 
Windsor . 41,200 43,950 
york . 

7 
2 21,000 5 26,000 

Divers etablissements d'enseign . 36,225 35,5504 4 

Total..............................................
 307 2,455,816 350 2,821,340 
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Subventions du Conseil des recherches pour la Defense en vue du soutien de la recherche, par 
unlverslte, 1966-1967 et 1967-1968 

Universites ou 
domaine de travail 

Directions, etablissements 
et domaines de travail-

DAR-
Recherches sur la guerre nucleaire.... 
Recherches sur la guerre biologique 
Recherches sur la guerre chimique.... 
Defense passive ................................ 
Generateurs electriques ...................... 

DBR(EP)-
Habillement et magasins generaux.... 
Recherches entomologiques.............. 

DBR(HRR)-
Recherches sur les capacites humai

nes .................................................... 
DBR (NED) ................................................ 

Recherches medicales sur Ie milieu 
arctique ............................................ 

Le systeme auditif et vestibulaire...... 
Physiologie dans l'espace sous

marin et aerien ................................ 
Les succedanes du plasma et Ie sang 
Le sang et les problemes connexes.... 
Technologie alimentaire .................... 
Infection et immunite ........................ 
Traitement des brulures et des bles

sures .................................................. 
Recherches medicales dans Ie milieu 

maritime ..........................................
 
Nutrition et metabolisme ..................
 
Recherches psychiatriques ................
 
Radioprotection et traitements..........
 
Succedanes du plasma et etat de choc
 
Toxicologie..........................................
 
Trauma et etat de choc ......................
 
Problemes de la vision ......................
 

DIR-
Dynamique des gas et plasmas.......... 
Ouvrages et materiaux........................ 

DMR-
Recherches oceanographiques.......... 

D.PHYS.R.-
Recherches geophysiques .................. 
Recherches physiques ........................ 

DSI-
Information scientifique.................... 

SWER-
Recherches mecaniques ...................... 
Explosifs et propergols ...................... 

1966-1967 1967-1968 

Subven
tions Montant 

Subven
tions Montant 

nombre $ nombre $ 

12 
6 

22 
-
8 

118,450 
34,800 
97,500 

-
37,400 

11 
4 

-
-
12 

87,125 
46,900 

-
-

70,200 

4 
10 

29,575 
61,325 

4 
10 

27,050 
58,150 

24 
49 

151,025 
456,251 

22 
55 

122,525 
473,525 

8 
4 

64,475 
38,401 

5 
3 

37,500 
32,500 

12 
6 

-
-
4 

141,450 
51,725 

-
-

33,450 

12 
4 

-
-

4 

146,250 
25,600 

-
-

23,700 

- - - -

-
1 

-

3 
-
5 
4 
2 

-
15,175 

-
31,450 

-
31,500 
41,975 
6,650 

-
1 

-

9 
-
10 
5 
2 

-
13,250 

-
83,275 

-

61,100 
37,850 
12,500 

16 
31 

294,450 
212,400 

18 
35 

253,850 
286,500 

7 105,900 9 102,850 

18 
57 

126,150 
497,565 

19 
73 

137,500 
654,050 

- - - -

10 
30 

38,650 
180,300 

16 
-

102,400 
-
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u soutien de la recherche, par Subventions du Conseil des recherches pour Ia Defense en vue du soutien de la recherche, par 
~ universite, 1966-1967 et 1967-1968 

1967-1968 

Subven MontantIt tions
 

nombre
 $ 

)0 11 87,125 
)() 

)() 
4 46,900 

)() 12 70,200 

75 
~5 

4 
10 

27,050 
58,150 

~5 

51 
22 
55 

122,525 
473,525 

75 
~1 

5 
3 

37,500 
32,500 

50 
25 

12 
4 

146,250 
25,600 

50 4 23,700 

Universites ou 
domaine de travail 

1966-1967 

Subven-
Montanttions 

1967-1968 

Subven-
Montanttions 

Directions, etablissements 
et domaines de travail 

nombre $ nombre $ 

CSc-
Recherches operationnelles................ 3 14,075 6 25,850 

CARDE-
Recherches chimiques ...................... - - 32 228,750 

DCBRE-
Recherches chimiques........................ - - 7 36,200 

DRES-
Recherches chimiques........................ - - 17 107,915 

Total ........................................... 307 2,455,816 350 2,821,340 

Au cours de la periode ecoulee depuis l'instauration du Conseil des 
recherches pour la Defense, ce dernier a foumi un soutien general pour quatre 
instituts et une installation d'importance majeure. Actuellement, ce genre de 
soutien n'est plus accorde a l'exception de celui qui est fourni au Centre de 
recherches en medecine aeronautique de l'Universite McGill. Des chercheurs 
appartenant au personnel des instituts continuent a demander individuelle
ment des subventions au Conseil des recherches pour la Defense pour Ie 
soutien de projets particuliers. 

Instituts Subventionnes par Ie Conseil des recherches pour la Defense 

75 13,250 

50 9 83,275 

00 
75 
50 

10 
5 
2 

61,100 
37,850 
12,500 

50 
00 

18 
35 

253,850 
286,500 

'00 9 102,850 

50 
65 

19 
73 

137,500 
654,050 

;50 
,00 

16 102,400 

Universites Nom de l'institut 
Peri ode de 

soutien 
general 

Montant 

McGill .............. 

McGill .............. 
Saskatchewan.... 
Toronto............ 
McMaster.......... 

Centre de recherches en medecine aeronautique 
(soutien pour 1968-1969: 50000 dollars).......... 

Laboratoires electroniques Eaton............................ 
Institut de recherches en haute atmosphere............ 
Institut d'etudes aerospatiales ................................ 
Reacteur nucleaire .................................................... 

1959 
1951-1968 
1956-1968 
1951-1958 
1957-1968 

$ 
356,950 
716,320 
449,254 

1,929,877 
580,000 

Bureau federal de la Statistique 

Le Bureau accorde des contrats a des professeurs d'universite pour 
mener abien les projets de recherches. En 1966-1967, il accorda 19 contrats 
pour un montant total de 49,430 dollars et l'annee d'apres 14 contrats pour 
un montant de 35,122 dollars. Le Bureau emploie des etudiants diplomes et 
d'autres etudiants au cours des mois d'ete, 
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Office federal du Charbon 

L'Office federal du Charbon fut supprime au cours de 1968. La plupart 
des fonds disponibles pour la recherche furent utilises dans les laboratoires 
du gouvernement federal, des gouvernements provinciaux et de l'industrie. 
Les seules subventions faites au niveau universitaire concernaient un projet 
d'utilisation du charbon pour le traitement des eaux d'egouts, realise al'Insti
tut des recherches sur les ressources en eau de l'Universite de Waterloo. Le 
montant foumi par l'Office en 1966-1967 avait ete de 2,700 dollars et de la 
meme somme au cours de l'annee suivante. 

Le Conseil economique du Canada 

Le Conseil economique est autorise a utiliser les services d'experts de 
l'cxterieur a qui il offre une nomination temporaire de specialiste aupres du 
personnel du Conseil, ou confie un contrat d'etude speciale, Les contrats sont 
generalement accordes a des chercheurs individuels et ils comprennent les 
honoraires du chercheur principal, des fonds pour la recherche et le paiement 
des assistants, les depenses de voyage, la location d'ordinateurs, l'achat des 
livres, etc. Dans certains cas, l'universite ou l'etablisscment ou le travail est 
execute peut reclamer un montant pour les frais generaux, mais ce n'est pas 
la methode habituelle. 

Une liste des universites canadiennes ou des professeurs d'universite ont 
mene a bien des contrats de recherche pour le Conseil economique au cours 
des annees 1966-1967 et 1967-1968 est donnee ci-dessous. Les contrats ant 
pu durer plus d'une annee financiere mais les montants indiques ne compren
nent que les depenses des annees mentionnees, Ce tableau ne comprend pas 
d'autres travaux executes sous contrat par des experts prives ou dans les 
universites americaines. 

Conseil Economique-Contrats de recherche et d'etudes speciales, 1966-1967 et 1967-1968 

Etablissements d' enseignement 
1966-1967 1967-1968 

superieur Contrats Montant Contrats Montant 

nombre $ nombre $ 

Colombie-Britannique........................................ - - 1 12,200 
Alberta.................................................................. 1 2,343 1 20,850 
Saskatchewan ...................................................... 1 24,750 1 5,000 
Manitoba.............................................................. - - 1 30,000 
Royal Military College ...................................... - - 1 16,750 
Western Ontario...............................................'" 3 36,950 1 15,000 
Toronto ................................................................ - - 1 10,040 
Queen's ................................................................ 3 16,141 - -

Ottawa.................................................................. - - 1 25,068 
Carleton................................................................ 1 2,450 1 15,950 
McGill .................................................................. - - 2 26,329 
Laval .................................................................... 1 7,700 - -

Total. ................................................... 10 90,324 11 177,187 
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speciales, 1966-1967 et 1967-1968 

1967 1967-1968 

Montant Contrats Montant 

$ nombre $ 

- 1 12,200 
2,343 1 20,850 

24,750 1 5,000 
- 1 30,000 
- 1 16,750 

36,950 1 15,000 
- 1 10,040 

16,141 - -

- 1 25,068 
2,450 1 15,950 
- 2 26,329 

7,700 - -

90,324 11 177,187 

Eldorado Mining and Refining Ltd. 

La societe Eldorado Mining and Refining Ltd. s'est chargee en 1965 du 
soutien financier de la recherche dans le domaine de la metallurgic de l'ura
nium. La Commission de controle de l'energie atomique a subventionne 
pendant deux ans des projets realises dans les universites de l'Alberta, de la 
Colombie-Britannique et Queen's. Ces recherches avaient pour objet d'ame
liorer les methodes de traitement des minerais d'uranium et de donner une 
formation specialisee a des ingenieurs et a des scientifiques, dans le domaine 
de la technologie de l'uranium. 

Entre 1955 et 1967, les subventions qu'Eldorado a accordees par le 
canal de contrats de recherches metallurgiques ont atteint 720,000 dollars; 
une somme additionnelle de 230,000 dollars a servi adefrayer les bourses de 
recherches et l'achat des materiaux. 

Soutien d 'Eldorado Mining and Refining Ltd. a la recherche, 1966-1967 et 1967-1968 

1966-1967 1967-1968 
Universites 

Contrats Montant Contrats Montant 

nombre s nombre s 

Colombie-Britannique........................................ 2 28,000 1 15,000 
Queen's ................................................................ 1 29,300 1 20,000 
McGill .................................................................. 1 10,060 1 10,000 

Total ..................................................... 4 67,360 3 45,000 

Montant des bourses 

McGill ..................................................................
 - I 10,000 - I I 

Ministere de I'Energie, des Mines et des Ressources 

Plusieurs directions du Ministere de l'Energie, des Mines et des Res
sources administrent des programmes de subventions. La Commission geolo
gique du Canada a commence l'execution d'un petit programme en 1950
1951 et la nouvelle Direction des Ressources en eau a offert officiellement 
des subventions en 1968. Chaque programme de subventions de ce Ministere 
est pilote par un Comite consultatif national. II y a actuellement six comites 
de ce genre: 

Le Comite consultatif national pour l'astronomie (4-5-65)
 
Le Comite consultatif national pour les leves de controle et la cartographie
 
(9-10-64 modifie le 2-5-68)
 
Le Comite consultatif national pour la recherche dans les services geologiques
 
05-2-49)
 
Le Comite consultatif national pour la recherche geographique 04-1-65)
 
Le Comite consultatif national pour l'exploitation miniere et la recherche metal

lurgique 0-2-68)
 
Le Comite consultatif national pour la recherche sur les ressources en eau
 
(28-9-67) :
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Chaque comite est charge de conseiller le ministre de l'Energie, des 
Mines et des Ressources, de coordonner la recherche au Canada, d'etudicr 
les demandes de subventions pour la recherche et de faire des recommanda
tions. 

Les montants alloues pour soutenir la recherche dans les universites 
varient d'environ 10,000 dollars dans le cas de 1'astronomie a 500,000 
dollars en 1968-1969 pour la recherche dans le domaine des ressources en 
eau. Le montant total des subventions accordees par le Ministere a atteint 
maintenant un million de dollars. 

Le Ministere est charge de responsabilites vastes et varices necessitant 
des operations terrestres, maritimes et aeriennes. Comme ces operations sont 
souvent saisonnieres, le Ministere, a 1'exemple de la Commission geologique 
du Canada qui maintient depuis toujours des liaisons tres etroites avec les 
geologues des universites, a mis a la disposition des scientifiques universitai
res, pour les mois d'ete, ses bateaux, ses moyens de transport dans le nord, 
ses laboratoires etc. De meme que le Ministere de l'Agriculture, le Ministere 
des Forets et 1'Office des recherches sur les Pecheries, le Ministere de l'Ener
gie, des Mines et des Ressources encourage la collaboration entre le person
nel des stations regionales et les universites locales; cette collaboration depend 
cependant largement des relations sur place. 

Remarques concernant Ie Comite consultatif national pour I'astronomie 
du Ministere de I'Energie, des Mines et des Ressources-Ce Comite a ete 
etabli par un arrete ministeriel du 4 mai 1965, modifie le 2 mai 1968 en vue 
de refleter les modifications dans les methodes de nomination du president et 
de changer le titre du ministre des Mines et des Releves Techniques en celui 
de ministre de l'Energie, des Mines et des Ressources. Ce Comite est charge 
de conseiller Ie ministre de I'Energie, des Mines et des Ressources comme 
suit: 

(a)	 sur tous les aspects de la recherche astronomique dans le Minis
tere, particulierernent au sujet de I'etablissement d'un grand centre 
de recherches au Mont Kobau, en Colombie-Britannique, 

(b)	 sur la coordination du programme federal de recherches astrono
miques (y compris la radioastronomie) avec ceux de plusieurs 
universites canadiennes, 

(c)	 pour la mise au point des methodes permettant de stimuler la re
cherche astronomique et l'enseignement de cette discipline dans les 
universites canadiennes. 

L'Etude speciale n° 2 du Secretariat des Sciences, La Physique au 
Canada, decrit le Cornite a la page 120 comme l'un des trois comites 
scientifiques qui etudient divers aspects de l'activite astronomique au Canada, 
et mentionne plus loin qu'il a ete cree tout d'abord pour resoudre les preble
mes poses par l'etablissement de l'observatoire du Mont Kobau, mais qu'il 
examine d'autres questions relatives a l'astronomie et ofIre ses conseils a ce 
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sujet. La publication ne mentionne pas les faibles montants affectes a la 
Direction des observatoires du Ministere de l'Energie, des Mines et des 
Ressources, mais la repartition des fonds pour la recherche en astronomie 
dans diverses universites est indiquee a la page 98 du Rapport pour les 
annees 1965-1966 et 1966-1967. Une partie des fonds disponibles la pre
miere annee ont ete alloues au soutien de la recherche geophysique. Jusqu'en 
1967-1968, les subventions n'ont atteint qu'un faible montant et concernent 
principalement l'achat de petit appareillage, courant par exemple 2,500 dol
lars ou moins. 

Le Comite sollicita les demandes de subventions pour 1968-1969 par 
l'intermediaire d'une circulaire envoyee a tous les recteurs et presidents 
d'universites, aux chefs des departements universitaires d'astronomie, de phy
sique, de geophysique, de geologie, etc., et a quelques personnes choisies, 
dont l'interet en astronomie ou en geophysique et dans les questions connexes 
etait connu. Des formules de demande etaient annexees aux circulaires; 
la date limite pour les demandes de subventions de 1968-1969 etait Ie 15 juin 
1968, et les avis d'octrois de subventions seront mis a la poste des que 
possible. La lettre comprenait la declaration suivante: «Comme la geophysi
que dispose d'un plus grand nombre de sources de financement que l'astro
nomie, les projets dans ce demier domaine recevront la preference». Le 
montant disponible est de 21,000 dollars, ce qui ne represente pas une 
somme astronomique. 

Les octrois de subventions pour 1967-1968 ne furent pas annonces 
avant Ie mois de mars et des cheques separes furent envoyes a chaque 
beneficiaire, 

Pour permettre les comparaisons, Ie tableau ci-inclus donne les details 
des subventions recommandees par Ie Comite, ainsi que les donnees concer-

Ministere de I'Energie, des Mines et des Ressources-Subventions de recherche en astronomie, 
1966-1967 et 1967-1968 

1966-1967 1967-1968 
Universites 

Sub
ventions Montant 

Sub
ventions Montant 

nombre $ nombre s 
u. de C.-B........................................................... 1 2,050 1 6,000 
Alberta.................................................................. - - 1 1,000 
Calgary................................................................ 1 500 - -
Saskatchewan...................................................... - - 1 5,000 
Toronto ................................................................ 1 2,900 - -
Waterloo .............................................................. 1 1,800 1 2,000 
Western Ontario .................................................. 1 1,250 1 5,000 
york...................................................................... 1 1,500 1 1,000 
Laval. ................................................................... - - 1 5,000 

Total...................................................... 6 10,000 7 25,000 
I 
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nant les subventions que le Conseil national de recherches a accordees aux 
memes personnes, au cours de la periode 1965-1966 a 1967-1968. Le 
Comite n'a pas encore presente ses recommandations au sujet des subven
tions de 1968-1969. Les demandes sont generalement etudiees en octobre. 

11 est a remarquer que le mandat du Comite et celui du Comite consul
tatif pour les Ieves de controle et la cartographie contiennent des mentions 
concernant respectivement l'enseignement et I'education. 

Remarques concernant Ie Comite consultatif national pour les leves de 
controle et la cartographie du Ministere de I'Energie, des Mines et des 
Ressources-Ce Comite a ete instaure par un arrete ministeriel en date du 
9-10-64, modifie le 2-5-68. Le mandat n'a pas ete change, mais les chapitres 
traitant de la nomination du president du Comite et des membres du Comite 
ont ete legerement modifies a cause de la reorganisation du Ministere, Le 
Cornite est charge de conseiller le ministre de I'Energie, des Mines et des 
Ressources sur les points suivants: 

(a)	 la coordination des programmes de leves federaux et de 
cartographie, 

(b)	 l'extension et la coordination de la recherche et des programmes 
educationnels pertinents, y compris le parrainage de programmes 
de recherches valables. 

Des membres du Comite viennent du Ministere de la Defense nationale 
et de trois autres ministeres et organismes federaux, deux autres viennent de 
chaque province, des universites canadiennes et de l'industrie. 

Le Cornite souligne qu'il a une excellente connaissance des universites 
ou se deroulent des recherches dans le domaine des leves et de la cartogra
phie, et il annonce les subventions aux doyens concernes a qui il transmet les 
directives et les conditions regissant les subventions. Pour 1968-1969, la 
lettre d'explication du president du Comite aux doyens declarait qu'une 
somme de 25,000 dollars etait reservee aux subventions dans les credits de la 

Ministere de I'Energie, des Mines et des Ressources-Subventions de recherche pour les leves 
de controle et la cartographie, 1966-1967 et 1967-1968 

1966-1967 1967-1968 
Universites I 

Sub
ventions 

nombre 

Saskatchewan...................................................... 1 

r~~~f.~~:::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::: I -
1 

U. du N.-B ........................................................... I 1
 
i 

TOtal······· ..···..·..···..·..··..··..···..·..·............ 3

1 

Montant 
I 

$ 

6,000 
3,000 

-

3,000 

12,000 
II 

Sub
ventions Montant 

nombre $ 

1 2,000 
1 3,600 
2 5,600 
3 8,800 

7 20,000 
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Direction des leves et de la cartographie du Ministere. Le president avertis
sait les doyens que si un membre du personnel enseignant prevoyait des 
recherches qui pourraient etre realisees a l'aide d'un soutien modeste, leur 
demande devrait etre presentee au Comito avant le 10 avril 1968. II etait 
evident, en raison de la limitation des fonds disponibles, qu'on ne pouvait 
prendre en consideration les projets a grande echelle ou l'achat de materiel 
cofrteux. 

Remarques concernant Pactivite du Comite consultatif national pour la 
recherche dans les sciences geologiques-s-Lc Comite consultatif national pour 
la recherche dans les sciences geologiques a ete etabli en 1951. Son but est 
de stimuler et de coordonner la recherche geologique au Canada; de proposer 
des projets de recherche a prendre en consideration, et d'aider a la mise en 
route de ces projets. Son secretariat est assure par la Commission geologique 
du Canada, du Ministere de I'Energie, des Mines et des Ressources. II publie 
une revue ou un rapport annuel, qui comprend les rapports de sept sous
comites et une liste des subventions de recherche accordees pour l'annee 
suivante (c'est-a-dire que le rapport de 1966-1967 donne la liste des subven
tions pour 1967-1968). Les sons-comites sont les suivants: Sons-comites (l) 
des methodes geophysiques utilisees pour la resolution des problemes geolo
giques (2) des gisements mineraux (3) de mineralogic, de geochimie et de 
petrologic (4) de geologie du pleistocene (5) de stratigraphie, de paleontolo
gie et de sedimentation (6) de geologie structurale (7) des bourses et de la 
formation a la recherche. En outre, un Sous-comite des projets presente des 
recommandations au sujet des subventions de recherche dans les universites, 

Outre ces rapports annuels, le Cornite publie un volume separe sous le 
titre Releve des recherches en cours dans les sciences geologiques au Canada 
(GSC, etude 67-58). D'autres publications recentes comprennent le compte 
rendu de la conference sur la Prospection geochimique (GSC, etude 66-54) 
et le rapport definitif du Comite special sur l'enregistrement et la recherche 
des donnees geologiques au Canada Un systeme national pour l'enregistre
ment et la recherche des donnees geologiques au Canada, avril 1967). 

Comme suite aux recommandations faites par le Comite special, on 
instaura un Comite permanent de l'enregistrement et de la recherche des 
donnees geologiques au Canada. On inclut une somme de 50,000 dollars 
pour 1968-1969 dans les estimations de depenses du Ministere de l'Energie, 
des Mines et des Ressources en vue d'octroyer des subventions speciales 
pour la recherche et la mise au point de dossiers de donnees geologiques 
convenant aux ordinateurs, et on sollicita des demandes de subventions pour 
l'annee courante. 

Un programme de subventions de recherche fut entrepris en 1951 sur la 
recommandation du Comite consultatif national. Ce dernier a maintenu des 
relations etroites depuis le debut du programme avec les Comites de selection 
des candidatures du Conseil national de recherches, grace a des echanges de 
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renseignements et a l'appartenance des membres aux Comites des subven
tions des deux organismes. On trouvera ci-inclus un sommaire des demandes 
et des subventions allouees par la Commission geologique du Canada pour 
les annees 1966-1967 et 1967-1968, de meme que des donnees concernant 
les subventions faites par Ie Conseil national de recherches aux memes 
personnes au cours de ces annees, Les donnees mentionnees dans les 
tableaux etayent les declarations d'un rapport du Comite consultatif national 
soulignant que Ie soutien offert par le Conseil national de recherches est de 
nature plus substantielle. Le rapport du Sous-comite des methodes geophysi
ques appliquees a la solution des problemes geologiques mentionne a sa page 
13 de I'edition 1966-1967 qu'il existe une lacune dans la recherche geologi
que et geophysique au Canada et propose que: 

ele Sous-comite devrait nommer des membres speciaux qui se reuniraient, 
etudieraient les lacunes ... et presenteraient des recommandations pour 
corriger ces faiblesses. Ces recommandations devraient etre etudiees par 
un groupe disposant de fonds pour les mettre en pratique, en fonction 
de leur merite et de l'urgence qu'elles presentent. On pourrait y parvenir 
en changeant les methodes d'octroi des subventions de la Commission 
geologique et en suscitant la formation de foyers d'excellence dans les 
centres de recherches geophysique et geologique, plutot qu'en subven
tionnant un grand nombre de projets de recherche sans relation ni 
coordination. » 

Le Sous-comite de mineralogic, de geochimie et de petrologic (pages 
40-41) et celui de stratigraphie, de paleontologie et de sedimentation (page 

Ministere de I'Energle, des Mines et des Ressources-8ubventions de recherche octroyees par 
la commission geologique, 1966-1967 et 1967-1968 

1966-1967 1967-1968 Augmentation 

Sommes demandees ............................ 
Nombre de demandes ...................... 
Montant moyen .................................. 

$ 

309,272 
98 

3,156 

$ 

370,377 
100 

3,704 

$ 

61,105 
2 

548 

% 

19.7 
-

17.3 

Montant total alloue ...."." ................... 150,000 185,000 35,000 23.3 

Nombre de subventions accordees... 
Montant moyen de la subvention... 

85 
1,765 

90 
2,056 

5 
291 

-
16.4 

Pourcentage des subventions 
accordees-« 

en montant ...................................... 
en nombre........................................ 

% 

48.5 
86.7 

% 

49.9 
90.0 

-
-

-
-

294 



968 

; aux Comites des subven

un sommaire des demandes
 
:eologique du Canada pour
 
lue des donnees concernant
 
de recherches aux memes
 
iees mentionnees dans les
 
Comite consultatif national
 
ttional de recherches est de
 
lite des methodes geophysi

.giques mentionne a sa page
 
~ dans la recherche geologi

:s speciaux qui se reuniraient,
 
des recommandations pour
 

; devraient etre etudiees par
 
tre en pratique, en fonction
 
tent. On pourrait y parvenir
 
rventlons de la Commission
 
foyers d'excellence dans les
 
gique, plutot qu'en subven
recherche sans relation ni
 

nie et de petrologic (pages 
~ et de sedimentation (page 

entions de recherche octroyees par 
7 et 1967-1968 

Augmentation 

s % 

77 
)() 

)4 

61,105 
2 

548 

19.7 

17.3 

)() 35,000 23.3 

Xl 
56 

5 
291 16.4 

72) mentionnent les methodes d'arbitrage et d'evaluation des demandes de 
subventions. Les deux sons-comites estiment qu'on pourrait ameliorer les 
methodes actuelles; le premier croit qu'il faudrait utiliser les methodes de la 
NSF et l'autre pense qu'on pourrait mieux employer les membres des sous
comites en leur demandant de remplir des formules d'evaluation normalisees, 

Le Sous-comite des bourses et de la formation a la reoherche a exprime 
sa preoccupation au sujet des bourses de recherche apres doctorat et des 
fonds pour le soutien d'etudiants prometteurs de second rang. 

Plusieurs sons-comites ont mentionne leurs relations avec les Comites 
associes de geodesic et de geophysique aupres du Conseil national de recher
ches, et avec ses divers sons-comites. Le Sous-comite de recherche sur le 
pleistocene a mentionne que le Comite associe de la recherche sur le pleisto
cene aupres du Conseil national de recherches, recemment etabli, aiderait a 
favoriser les recherches interdisciplinaires «dans le domaine de la botanique, 
de la zoologie, de la geologie, de la geographic, de l'archeologie, de la 

Minist~re de I'Eoergie, des Mines et des Ressources-Subventions de recherches geologiques, 
par unlverslte, 1966-1967 et 1967-1968 

Universites 

U. de la C.-B.......................................................
 
Alberta..................................................................
 
Calgary ................................................................
 
Saskatchewan ......................................................
 
Manitoba..............................................................
 
Carleton................................................................
 
Guelph ..................................................................
 
McMaster ............................................................
 
Ottawa..................................................................
 
Queen's ................................................................
 
Toronto................................................................
 
Waterloo ..............................................................
 
Western Ontario..................................................
 
Ecole Polytechnique ..........................................
 
Montreal ..............................................................
 
Laval ....................................................................
 
McGill ................................................................"
 
U. du N.-B...........................................................
 
Acadia ..................................................................
 
Dalhousie............................................................
 
College technique de Nouvelle-Ecosse............
 
Saint Francois-Xavier........................................
 
Memorial ..............................................................
 

Total .....................................................
 

1966-1967 1967-1968 

Bene
ficiaires 

Montant 
des sub
ventions 

Bene
ficiaires 

Montant 
des sub
ventions 

nombre s nombre s 
3 3,550 6 9,110 
6 13,450 9 20,020 
3 5,000 3 5,660 
1 2,000 3 10,160 
5 6,800 4 7,880 
4 6,100 6 10,780 

- - 1 600 
7 10,400 8 17,340 
5 6,810 4 8,280 
4 9,513 5 14,610 
6 13,500 10 22,800 
1 6,000 2 6,400 
9 12,700 2 3,460 
4 8,000 2 3,520 
3 5,187 - -
2 4,050 3 2,800 
7 13,500 6 9,800 
7 8,240 4 8,520 
- - 3 9,480 
4 8,400 4 6,620 

- - 1 1,500 
1 1,800 - -
3 5,000 4 5,660 

85 150,000 90 185,000 
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paleoclimatologie, de la pedologic et de la geochronologic». Cependant, «Ie 
present Sous-comite doit continuer a se charger de la recherche geologique 
dans le domaine specialise du pleistocene». Ce sous-comite s'occupe egale
ment de la geologie des regions urbaines et il s'inquiete des entraves au 
progres qui sont posees par les problemes de la repartition des juridictions. 

Comite consultatif national pour la recherche geographlque-s-Le Comite 
consultatif national pour la recherche geographique a ete etabli par un arrete 
ministeriel en date du 14 avril 1965. Cette action a ete prise a la suite d'une 
recommandation d'une conference speciale reunie a Ottawa les 26 et 27 
novembre 1964, qui reunissait des scientifiques et des administrateurs des 
organismes publics et des universites, en vue d' «examiner l'etat actuel et le 
role futur possible de la Direction de la geographic et mettre le ministre des 
Mines et des Releves techniques au courant du resultat de ces recherches». 

Bien que quelques modifications soient intervenues depuis que le Minis
tere de l'Energie, des Mines et des Ressources a englobe la nouvelle Direction 
des Ressources en eau, le Comite a continue a fonctionner dans le cadre de 
son mandat primitif, c'est-a-dire (a) d'aider a la coordination des recherches 
geographiques au Canada et (b) de favoriser le developpement de la recher
che geographique grace aux subventions qu'il recommanderait. (On etudie 
les revisions necessaires pour mettre l'activite du Comite en accord avec 
l'organisation revisee du nouveau ministere. La Direction de la Geographique 
fera partie de la Division des recherches sur les ressources de la Direction de 
la planification). 

Les premieres subventions ont ete accordees au cours de l'annee finan
ciere 1966-1967; 23 subventions allant de 200 a2,000 dollars atteignaient un 
total general de 25,000 dollars. La limite superieure des subventions a ete 
accrue depuis jusqu'a 3,000 dollars. Voici un sommaire des demandes et les 
octrois de subventions: 

Annee Demandes 

Montant 
total 

requis Octrois 

Montant 
total 

accorde 

1966-1967 
1967-1968 
1968-1969 

. 

. 

. 

nombre 
43 
52 
72 

$ 
70,000 

127,000 
140,000 

nombre 
23 
31 
34 

$ 
25,000 
35,000 
47,000 

La geographic constitue un domaine tres general pour la recherche. 
Voici quelques-uns des sujets de recherche qui recoivent le soutien du 
Comite consultatif: <des Pecheries canadiennes de harengs», «Tassement des 
Appalaches au Nouveau-Brunswick et en Nouvelle-Ecosse», «Relations entre 
le paysage et le conducteur effectuant un voyage d'agrements , «Adaptation de 
l'homme aux dangers presentes par la neige», «Variations geographiques de 
la reptation de la neige dans le sud de la Colombie-Britannique» , «Exploita
tion agricole atemps partiel dans le comte WeIland en Ontario». 
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Montant 
total 

Octrois accorde 

nombre $ 
23 25,000 
31 35,000 
34 47,000 

ieral pour la recherche. 
recoivent le soutien du 
arengs», «Tassement des 
~cosse», «Relations entre 
rement» , «Adaptation de 
iations geographiques de 
Britannique», «Exploita
1 Ontario». 

Quelques-uns des chercheurs recevant un soutien individuel dans le 
cadre de ce programme ont egalement obtenu des subventions du Conseil 
national de recherches, du Service meteorologique, de l'Organisation des 
mesures d'urgence, de la Societe centrale d'hypotheques et de logement et du 
Conseil des Arts du Canada. II est probable que quelques-uns des projets 
pourraient recevoir des subventions du Ministere de l'Agriculture si ces 
dernieres etaient accessibles aux membres des facultes non agricoles. Certains 
membres du Comite associe de la recherche sur le pleistocene aupres du 
Conseil national de recherches appartiennent egalement a ce Comite consul
tatif, et il maintient certainement des liaisons avec le Comito national consul
tatif pour la recherche dans les sciences geologiques, 

Un arrete ministeriel date du 2 mai 1968 annulait un arrete precedent 
du 14 avril 1965 et reconstituait le Comite consultatif pour la recherche 
geographique. Les taches et fonctions du Comite sont les suivantes: (a) 
foumir en permanence des conseils au ministre de l'Energie, des Mines et des 
Ressources au sujet des besoins et des priorites de la recherche geographique 
au Canada; (b) aider a la coordination de la recherche geographique au 
Canada, (c) favoriser le developpernent de la recherche geographique, exa
miner les demandes de subventions pour ces recherches et faire alors des 
recommandations pertinentes. Le Comite comprend jusqu'a six representants 

Ministere de l'Energie, des Mines et des Ressources-Subventions pour la recherche geographlque, 
1966-1967 et 1967-1968 

1966-1967 1967-1968 

Universites Sub- Sub
ventions Montant ventions Montant 

nombre $ nombre $ 

~~~;·-~:i, 
5 4,955 1 650 
3 1,400 3 4,250 

- - 1 800 
- - 1 2,800 

~~i~~~=~~L=:j 
1 500 1 1,200 
3 2,745 1 2,860 
1 2,000 2 3,320 

- - 2 3,200 
Western Ontario.................................................. 1 1 800 3 4,000 

EE~;~:::··· 
1 1,250 - -
1 500 - -
1 1,000 2 4,470 

E;£h~~J 
1 1,650 1 2,000 
4 6,200 2 3,850 
1 2,000 - -

Memorial. ............................................................. - - 1 1,600 

Total ..................................................... 23 25,000 21 35,000 
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des ministeres federaux et provinciaux, jusqu'a dix representants des univer
sites canadiennes, et jusqu'a quatre representants des firmes industrielles et 
commerciales canadiennes. Le Cornite est charge d'etablir un sous-cornite 
pour l'examen des demandes de subventions de recherche et pour faire ses 
recommandations. D'autres sons-comites seront egalement constitues. 

Remarques sur les subventions pour la recherche dans les sciences 
minieres du Minlstere de I'Energie, des Mines et des Ressources-Le 
programme de soutien de la recherche universitaire dans Ie domaine des 
sciences minieres a ete entrepris en 1962 par la Direction des mines du 
Ministere des Mines et des Releves techniques et, selon Ie communique de 
presse en date du 25 juillet 1962, des subventions atteignant 10,000 dollars 
etaient accordees a trois universites pour que leurs diplomes entreprennent 
des travaux de recherche en mecanique des roches. Les subventions accor
dees aux universites Queen's, McGill et de l'Alberta etaient prevues pour 
encourager la formation d'un groupe de specialistes munis de diplomes supe
rieurs dans ce domaine du genie, et pour faire progresser la science du trace 
des mines ainsi que pour augmenter I'cfficacite et la securite de l'extraction 
miniere. Le montant des subventions atteignait 50,000 dollars vers 1965 et 
les subventions avaient ete faites a des projets de recherche a realiser dans 
huit universites (D. de la C.-B., Alberta, McMaster, Toronto, Waterloo, 
Queen's, McGill et Laval). Sept de ces projets concernaient directement 
l'amelioration des methodes d'exploitation miniere, et les autres traitaient de 
la mise au point de methodes plus economiques d'extraction et de traitement 
des minerais et des produits miniers et de leur amelioration. Le montant des 
subventions fut double en 1966-1967, et onze universites se partagerent un 
montant de 100,000 dollars, leurs recherches sur l'exploitation miniere rece
vant 72,000 et celles sur Ie traitement des minerais 27,800. Le communique 
de presse de cette annee declara que les demandes sont examinees annuelle
ment par des conseillers venant de l'industrie et des universites, qui ensuite 
transmettent leurs recommandations au chef de la Direction des Mines qui 
est charge de l'approbation finale. Le meme montant de subvention fut 
octroye en 1967-1968 et reparti dans les memes proportions entre les projets 
concernant l'exploitation miniere et ceux qui touchaient Ie traitement des 
minerais. 

Le ministre recut Ie pouvoir d'etablir un Comite consultatif national 
pour l'exploitation miniere et la recherche metallurgique par un document en 
date du 1er janvier 1968 (C.P. 1968-4/185). Ce Comite devait conseiller Ie 
ministre de I'Energie, des Mines et des Ressources sur les points suivants: 
(a) l'exploitation miniere (tous les secteurs de l'exploitation en galerie sou
terraine et a ciel ouvert pour tous les produits miniers solides) et la recher
che metallurgique (tous les secteurs du traitement des minerais et de la 
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metallurgic extractive); (b) coordination du programme federal de recherche 
avec d'autres; et (c) parrainage des programmes de recherche et des projets 
universitaires et autres. On etudie depuis quelque temps I'etablissement de ce 
Comite, On a rencontre certaines difficultes en raison de l'envergure de son 
mandat et de la diversite des rnateriaux et des produits. 

Le president du Comite consultatif national pour l'exploitation miniere 
et la recherche metallurgique est en merne temps sous-ministre; le vice-presi
dent est aussi directeur de la Direction des mines. Les membres du Comite 
doivent se repartir comme suit: (a) six representants de l'industrie miniere et 
metallurgique canadienne; (b) trois representants des organismes provin
ciaux ou de recherches; (c) trois representants des universites canadiennes; 
(d) deux representants des autres ministeres ou organismes federaux et (e) 
des scientifiques ou ingenieurs que le ministre peut nommer pour des man
dats a sa convenance dans le cas de circonstances speciales, On realise une 
repartition geographique convenable des representants parmi l'industrie, les 
universites et les organismes publics. Le directeur de la Direction des Mines 
propose des noms de membres au ministre. nest prevu que le president du 
Comite nommera les presidents des sons-comites parmi les membres du 
Comite consultatif. 

Ministere de l'Energie, des Mines et des Ressources-Subventions de recherches sur I'exploitation 
miniere et Ie traitement des minerais, 1966-1967 et 1967-1968 

Colombie-Britannique.i..; ..··....i
 
Alberta········································1
 

~JE~;:;WO~i:iJ
 
Toronto ...................................... !
 
Waterloo ............................ ..
 

i~~~~·~~~~~~~~·~~~~·~·········::::············::1
 
~~l~;~:~~::~~·::::·······:::··
 

Nouvelle-Ecosse ....................
 

TotaL ..........................
 

1966-1967 1967-1968 
I 

Trait. Trait. 
Expl. Expl.des des 
min. min. Total min. min. Total 

$ $$ $ $ $ 

4,500 3,000 7,500 13,000 6,000 19,000 
3,000 3,000 6,000 5,500 2,500 8,000 

-6,700 6,700 5,800 - 5,800 
- - -- 1,500 1,500 

-3,500 3,500 2,000 - 2,000 
22,900 6,200 29,100 10,900 6,000 16,900 

-600 600 - - -
I  7,000 7,000 - 6,500 6,500 

4,000 3,500 7,500 - 3,000 3,000 
8,000 3,650 11,650 9,300 3,500 12,800 

1,45017,000 18,450 16,500 2,500 19,000 
-2,000 2,000 2,500 - 2,500 

- - -1 3,000 - 3,000 
I 

72,000 27,800 100,000 70,000 30,000 100,000 
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Comite consultatif national pour la recherche sur les ressources en 
eau aupres du Ministere de l'Energie, des Mines et des Ressources-Ce 
Comite a ete etabli a la suite d'un arrete ministeriel du 28-9-67 en vue 1) 
de pouvoir fournir en permanence ses conseils au ministre de l'Energie, des 
Mines et des Ressources sur les besoins de la recherche dans le domaine des 
ressources en eau et sur les priorites aobserver; 2) d'aider a la coordination 
de la recherche sur les ressources en eau au Canada; 3) d'examiner les 
demandes de subventions de recherche provenant du Ministere de l'Energie, 
des Mines et des Ressources et de faire les recommandations pertinentes. Le 
Comite est constitue commesuit: (a) le sous-ministre adjoint (Eaux) et le 
directeur de la Direction de la Planification, celui de la Direction des Eaux 
interieures du Ministere; (b) jusqu'a dix membres provenant d'autres orga
nismes Iederaux; (c) jusqu'a dix membres provenant des universites cana
diennes et des organismes provinciaux et autres. Le total des membres ne 
doit pas etre inferieur a douze ou superieur a vingt-trois. Sur l'avis du 
sous-ministre, le ministre nommera un fonctionnaire superieur du Ministere 
comme president. Le Comite devra instaurer deux sons-comites pour exami
ner les demandes de subventions de recherches et pour faire les recommanda
tions pertinentes; leurs presidents seront les directeurs des directions men
tionnees ci-dessus. 

Le Comite et les sons-comites se reunirent du 5 au 7 mars 1968. Des ce 
moment, ils approuverent huit demandes de subventions d'un montant total 
de 112,167 dollars, toutes dans le domaine des sciences naturelles. Les fonds 
furent preleves sur les credits alloues pour 1967-1968. Sept autres demandes 
de subventions furent ajournees, rejetees ou transmises a d'autres organismes 
pertinents. Aucune demande n'avait ete sollicitee, mais elles avaient ete 
transmises au Comite par d'autres organismes, y compris le Conseil national 
de recherches et le Ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social. 

Le Comite a envoye des plaquettes de renseignements et une circulaire 
sollicitant des demandes de subventions pour 1968-1969. Les demandes de 
subventions pour frais de recherches seront examinees au courant du mois de 
juin, car la date limite a du etre reportee du 31 decembre au 15 maio Les 
demandes de subventions pour developpement technique ne seront pas exa
minees avant fevrier 1969. 

Bien que la plaquette de renseignements semble se fonder sur les metho
des du Conseil national de recherches, elle contient quelques innovations 
utiles, concues pour faciliter la coordination du programme avec ceux d'au
tres organismes subventionnaires, comme par exemple: 

1.	 Une liste de categories de recherche que les comites prennent en consi
deration est incluse a titre d'indication. Des numeros de code sont 
donnes a chaque categoric (ce systeme de codage constitue une modi
fication canadienne au systeme de codage mis au point par le U.S. 
Committee on Water Resources Research du Federal Council on 
Science and Technology.) 
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2.	 Une liste des autres organismes federaux qui disposent de fonds pour Ie 
soutien de certaines categories de recherche dans le domaine de l'eau est 
annexee avec la mention suivante: «quand les programmes de recherche 
proposes concernent specifiquement ou plus ou moins exclusivement les 
interets d'un de ces organismes, les demandes seront prises en conside-. 
ration de concert avec l'organisme concerne», quand les demandes en 
question seront echangees en vue de leur acheminement. 

3.	 Les candidats aux subventions sont invites a nommer un agent de 
liaison «qui devra etre choisi en fonction de l'interet qu'il porte au 
domaine de recherche du candidat ou de ses relations avec ce meme 
domaine», Si le candidat ne precede pas a une nomination, Ie Ministere 
pourra choisir un agent de liaison qui serait acceptable aux deux parties. 

Outre les subventions pour frais de fonctionnement, Ie Ministere pense 
etablir un programme de subventions de developpement technique tel que 
mentionne ci-dessus, dans Ie but d'aider les universites ou les etablissements 
d'enseignement a entreprendre, a etendre, a intensifier des programmes de 
recherche dans les domaines de l'eau ou des ressources annexes. Les subven
tions seront fournies pour soutenir la recherche interdisciplinaire dans les 
sciences naturelIes et sociales ou dans les deux ensemble, pour encourager la 
recherche au sujet de la mise en ceuvre du corps de connaissances existantes 
dans le domaine des sciences sociales et naturelles concernant l'eau et des 
problernes presentes par les ressources connexes, et pour repartir a nouveau 
les priorites dans les programmes existants de recherche sur les problemes du 
domaine de l'eau. II est possible de favoriser la cooperation entre les ministe
res et entre les universites ainsi que les recherches interdisciplinaires dans Ie 
cadre d'un etablissernent d'enseignement. On devrait comparer les conditions 
requises pour l'octroi de ces subventions et les conditions de jouissance avec 
celles des subventions concertees de developpement du Conseil national de 
recherches (voir les pages 5 et 6 de la brochure). 

Les services de soutien administratif du programme de subventions sont 
foumis par la Direction de planification du Ministere (voir la page 2 de la 
brochure). Le secretariat du Comite national pour les recherches sur les 
ressources de l'eau doit aider le Comite et ses sons-comites a atteindre leurs 
objectifs, particulierernent en proposant des principes directeurs, en mettant 
en ceuvre des programmes d'action, en administrant les fonds du programme 
et en fournissant les services necessaires au Comite et aux sons-comites. En 
ce qui concerne les demandes de subventions, le secretariat sera charge de 
mettre en place un mecanisme qui repartirait les demandes de subventions 
dans le domaine des ressources en eau parmi les divers rninisteres federaux et 
organismes publics concernes (on a mentionne ci-dessus la liste des organis
mes et les remarques comprises dans la plaquette de renseignements). 
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Le Comite consultatif et les sons-comites ont examine les questions de 
paiement des frais generaux et des emoluments a l'aide des subventions lors 
de leurs reunions conjointes des 5 et 7 mars. Us n'ont pris aucune decision 
au sujet de ce probleme en attendant I'achevement de l'etude du Secretariat 
des Sciences sur les relations entre les organismes federaux et les universites 
et l'etablissement subsequent des principes directeurs. 

Les sons-comites ont differe d'opinion a·propos de la seconde question, 
celle du paiement des emoluments grace aux subventions. Le groupe des 
sciences naturelles a adopte les methodes du Conseil national de recherches 
qui ne prevoient aucun paiement d'emoluments a un beneficiaire ou aux 
membres de sa famille grace a une subvention, mais le groupe des sciences 
sociales a souligne «que les chercheurs travaillant dans les sciences sociales 
beneficicnt de larges possibilites pour entreprendre des recherches dans des 
domaines autre que celui des ressources en eau---que la plupart des travaux 
importants publies au Canada et aux Etats-Unis dans le domaine de l'econo
mie ont ete realises par des chercheurs sous contrat ou recevant des emolu
ments grace a un fonds de recherche---que la recherche dans le domaine des 
ressources en eau ne pourrait offrir des perspectives aussi interessantes que 
d'autres domaines de recherche si le paiement des emoluments du bene
ficiaire n'etait pas assure». 

Mlnistere de I'Energte, des Mines et des Ressources-Subventions it la recherche dans Ie domaine 
des ressources en eau, 1966-1967 et 1967-1968 

Universites 
I 1967-19681966-1967 

nombre $ 

Subventions 

nombre I s 

Colombie-Britannique ....... ................................
 
Manitoba- ............................................................
 
Guelph ..................................................................
 
Toronto>.............................................................. !
 
Waterloo ......................................................... 1
 

~~~~;~l~~~.~.~~~:::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::: 
Nouveau-Brunswick ............ ............................. I
 

Total, Subventions................................
 

Alberta..................................................................
 
Saska tchewan ........ ,.............................................
 
Toronto (GLI) ....................................................
 

Total, Contrats ..................................
 

- - 1 5,500 
1 38,000 1 40,000 
- - 1 13,800 
- - 1 20,117 
- - 2 49,300 
- - 1 5,000 
- - 1 5,550 
- - 1 12,900 

- 38,000 - 152,167 

Contrats 

3 6,125 3 9,546 
4 21,716 4 77 ,202 
5 47,500 5 22,500 

- 75,341 - 109,248 

"Etude interdisciplinaire: Sciences de l'eau et gestion des ressources en eau; peur 1966-1967 les depenses en 
sciences sociales sont evaluees a environ Ie tiers du total; pour 1967-1968 elles atteindront environ les deux tiers 
du total. 

bTrois subventions additionnelles d'un montant total de 40,000 dollars furent faites pour l'Universite de 
Toronto en 1967-1968 grace a des fonds fournis par Ie Conseil national de recherches dans Ie cadre d'un engage
ment financier. 
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nornbre $ 1966-1967 1967-1968 

bventions $ s 
5,500 Etudiants diplornes (preparant leur doctorat) . 716,885 808,3041 

40,000 Bourses de recherche apres doctorat.. . 28,703 54,1211
 
1
 

0 
13,800 
20,117 Total................................................................................ 745,588 853,4251
 

2
 49,300 
1 5,000 
1 5,550 
1 12,900 

152,167)() 
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_I 1967-1968 

Ministere des Affaires exterieures et Bureau de I'Aide exterieure 

Le Ministere des Affaires exterieures conc1ut des accords culturels et 
prepare des echanges avec les gouvernements d'autres pays pour le compte 
du gouvernement canadien. 11 n'octroie pas de subventions ou autres lui
meme, mais son budget annuel prevoit des fonds pour financer les echanges 
avec six pays de l'Ouest europeen. Le Conseil des Arts du Canada agit 
comme administrateur pour ces programmes, qui comprennent des bourses 
d'etudes superieures, des bourses de recherche apres doctorat et des subven
tions pour les professeurs invites. Les montants depenses en 1966-1967 et en 
1967-1968 ont atteint respectivement 532,592 dollars et 567,739 dollars; le 
tableau 4.2 en donne les details sous la rubrique Bourses d'etudes et bourses 
de recherches (Ie tableau 4.7 etablit une division arbitraire entre les sciences 
naturelles d'une part, les humanites et les sciences sociales d'autre part, selon 
un rapport de 60 a40). 

Les depenses causees par les contrats de recherches ont atteint environ 
66,000 dollars en 1966-1967 et 17,000 dollars l'annee suivante. 

Bureau de I'Aide exterieure-s-Le Bureau de l'Aide exterieure constitue 
l'organisme administratif par l'intermediaire duquel le gouvemement du 
Canada participe aux plans internationaux de developpement et aux program
mes d'aide aux pays en voie de developpement, n defraye les depenses 
suivantes pour la formation a la recherche dans les universites canadiennes. 
Les montants indiques concernent le soutien des candidats preparant leur 
doctorat et les boursiers de recherche. 

:ontrats 

~5 

l6 
)() 

3 
4 
5 

9,546 
77,202 
22,500 

41 109,248 

u; pcur 1966-1967 les depenses. en 
; atteindront environ les deux tiers 

furent faites pour l'Universite de 
herches dans le cadre d'un engage-

Ministere des Finances 

Les depenses du Ministere pour les recherches et les etudes speciales 
menees a bien par des professeurs d'universite ont atteint 98,000 dollars en 
1966-1967 et 130,000 dollars en 1967-1968. 

Ministere des Pecheries 

Le soutien des recherches universitaires par le Ministere des Pecheries 
est assez limite. Ce dernier considere qu'il est avantageux d'employer des 
specialistes n'appartenant pas au Ministere ou des specialistes independants 
pour certaines etudes et certains de ses projets sont realises dans le cadre des 
contrats qu'il accorde. Dans les budgets d'exercise, l'octroi de contrats offre 
un autre moyen d'atteindre les objectifs du Ministere, qu'on considere avan
tageux pour ce demier. 
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1967-1968 

Les depenses entrainees par ces contrats-subventions en 1966-1967 ont 
atteint 17,652 dollars et 15,418 dollars l'annee suivante. Deux de ces con
trats, alloues l'un a l'universite Dalhousie et l'autre a celie de la Colombie
Britannique, ont soutenu des etudiants preparant leur maitrise en economie. 

Soutien du Mmistere des Pecheries a la recherche, 1966-1967 et 1967-1968 

1966-1967 
Universites I 

Contrats Montant Contrats Montant 

$nombre $ nombre 

- 1 5,000U. de la C.-B.......................................................
 -
3,093 918Alberta..................................................................
 1 1 

9,500Dalhousie ............................................................ 2
 9,562 2 
-5,000Memorial. ............................................................. 1
 -

Total .....................................................
 17,655 15,4184 4 

Office des recherches sur les Pecheries 
Selon la Loi de l'Office des recherches sur les Pecheries (1937), l'Office 

a la charge de toutes les stations federales de recherche sur les pecheries au 
Canada, et il dirige et controle les recherches sur les problemes pratiques et 
economiques qui concernent les pecheries maritimes et les pecheries d'eau 
douce, la flore et la faune, et toute autre tache qui peut lui etre assignee par le 
Ministre des Pecheries. C'est l'organisme canadien qui a la responsabilite et 
les ressources techniques necessaires au developpement du vaste domaine de 
la recherche sur les pecheries, et qui est charge de la collaboration avec les 
organismes provinciaux et internationaux. 

Les relations entre cet office du gouvernement federal et les universites 
canadiennes sont uniques tant au point de vue historique qu'au point de vue 
de leur developpement actuel.' L'Office fut cree en 1898 sous le nom de 
Commission biologique qu'il porta jusqu'en 1924; c'est le plus ancien orga
nisme independant soutenu par le gouvernement dans toute l'Amerique du 
nord. II a maintenu des stations de biologie marine a Saint Andrews au 
Nouveau-Brunswick et a Nananno en Colombie-Britannique, ou les projets 
de recherches qu'il approuvait etait menes a bien exc1usivement par des 
professeurs d'universite canadiens, par leurs etudiants et occasionnellement 
par des gens de l'exterieur. Au cours de ses vingt-cinq premieres annees 
d'activite, il mena toutes ses operations en ete; les chercheurs travaillant dans 
les differentes stations recevaient une allocation de transport pour defrayer le 
deplacement entre leur universite et la station, et ils etaient heberges gratui
tement. Les etudiants pouvaient utiliser les resultats de leur travail pour 
rediger leur these. «Les relations entre l'Office et les universites etaient 
etroites et cordi ales bien qu'il n'y cut aucun accord officiel et aucune subven

1 FRB, etude 31-8-67 Passe, present et [utur des relations entre l'Office des recherches 
sur les Pecheries et les universites. 
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tion directe. La principale conclusion qu'on peut peut-etre tirer de cette expe
rience est que les possibilites de travail sont d'une importance primordiale 
dans le domaine de l'etude du milieu et des ressources». 

L'association entre les universites et l'Office commenca a se deteriorer 
apres la premiere guerre mondiale, quand il recruta un personnel a plein 
temps, que les travaux des stations de recherches s'accomplirent tout au long 
de I'annee et que la technologie fut inclue parmi les sujets d'etude, Au cours 
des annees 1930, les credits accordes a l'Office furent diminues et il cessa de 
prendre des etudiants stagiaires d'ete selon les anciennes dispositions. Ces 
dernieres ne peuvent etre retablies actuellement et en consequence il a fallu 
etudier comment etablir de nouveaux liens. 

L'Office des recherches sur les Pecheries n'a pas de laboratoire a 
Ottawa, et il estime que la decentralisation est «indispensable pour obtenir un 
milieu de recherches convenable, lequel a son tour determine si l'Office peut 
attirer et retenir des scientifiques de valeur». Plusieurs stations de l'Office des 
recherches sur les Pecheries sont situees dans le voisinage d'universites ou 
dans les terrains universitaires; les relations entre les deux se sont deteriorees 
graduellement, «car l'irritation des professeurs d'universite a egale la 
suffisance des fonctionnaires». 1 

L'Office des recherches sur les Pechcries comprend un president a plein 
temps et dix-huit membres honoraires nommes par le ministre. L'Office exige 
qu'une majorite des membres soient des scientifiques universitaires; l'indus
trie et le Ministere des Pecherics sont representes. L'ensemble des membres 
est divise en trois comites consultatifs regionaux qui se reunissent avec les 
directeurs des stations regionales et du Ministere en vue d' etablir les priorites 
a I'echelle nationale; c'est l'Office au complet qui etablit les principes direc
teurs au niveau national. 

L'Office a etudie longuement les relations entre ses stations et les univer
sites et il en a resulte une serie de conditions pour une collaboration durable 
entre les universites et l'Office des recherches sur les Pecheries, Selon l'Office, 
le renforcement de ses relations avec les universites permettrait d'atteindre 
les points suivants: 

1.	 une augmentation du nombre des etudiants diplomes de haute 
valeur qui s'orienteraient vers les domaines d'activite de l'Office 
grace a la reconnaissance des possibilites materielles et intellectuel
les offertes par un emploi al'Office, 

2.	 un accroissement des recherches actives menees dans les universi
tes dans les domaines qui interessent l'Office, 

3.	 un stimulant intellectuel decoulant des consultations avec des 
specialistes, 

4.	 une cooperation directe dans la realisation de projets de recherches 
entre l'Office, les professeurs d'universite ou les etudiants diplomes. 

1 Past, present and future relations between the Fisheries Research Board and the 
Universities. FRB, document du 31 aout 1967. 
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Le document public par l'Office le 31 aofrt 1967 contient les details de 
sa politique universitaire sour les rubriques suivantes: (a) emplacement de 
laboratoires, (b) hebergement et collaboration, (c) contrats, (d) subven
tions, (e) relations particulieres avec certaines universites, (f) temps d'utili
sation des bateaux, (g) enseignement. Ces renseignements sont reproduits 
ci-dessous. La section concernant les subventions est d'un interet particulier 
en raison du contraste entre I'activite et les plans de l'Office des recherches 
sur les Pecheries et ceux du Conseil national de recherches. Comme le 
montant dont l'Office dispose pour les subventions est faible par rapport a 
ceux dont dispose le Conseil national de recherches, l'Office estime qu'on 
obtiendra de meilleurs resultats en choisissant un nombre limite de projets 
interessant les pecheries et en leur offrant un soutien adequat. Dans l'etude 
des ressources , l'aide en nature (duree d'utilisation des bateaux, etc.) a 
souvent plus d'importance que la partie pecuniaire de la subvention. C'est 
pourquoi la proximite d'une station de l'Office des recherches sur les Peche
ries et la possibilite d'utiliser ses ressources en personnel et ses installations 
peuvent constituer un facteur determinant pour le candidat aune subvention. 

En renforcant ses liens avec les universites, l'Office espere obtenir les 
avantages suivants: 

1.	 Un accroissernent du nombre d'etudiants diplomes de haute valeur 
qui s'orienteraient vers le domaine d'activite de l'Office grace a une 
meilleure connaissance des possibilites materielles et intellectuelles 
offertes par un emploi dans l'Office des recherches sur les 
Pecheries. 

2.	 Un accroissement des recherches actives menees par les universites 
dans des domaines interessant l'Office. 

3.	 Un stimulant intellectuel decoulant des consultations avec les 
specialistes. 

4.	 Une collaboration directe entre l'Office, les professeurs d'universite 
ou les etudiants diplomes pour la realisation de projets de 
recherches. 

(a)	 Emplacement des Laboratoires 
L'Office des recherches sur les Pecheries fait face a un probleme difficile et 

delicat qui decoule de l'etablissement, par le gouvernement federal, d'installations 
de recherche relativement cofiteuses a proximite de certaines universites et il se 
soucie de l'importance des consultations avec d'autres universites a ce sujet. 
La tache primordiale de l'Office est d'etablir les installations de recherche et le 
personnel dans les endroits convenant le mieux a l'execution de son mandat tel 
qu'il a ete etabli par le Parleznent, Bien qu'il y ait de grands avantages a etablir 
des laboratoires a proximite des universites, cette methode ne peut etre consideree 
comme obligatoire. 

Selon les stipulations de la Loi sur l'Office des recherches sur les Pecheries, 
Ja rnajorite de ses membres doivent etre des scientifiques, qui en pratique pro
viennent des universites, Le point de vue universitaire est en consequence pris 
en consideration de facon automatique au moment ou l'on etudie les nouvelles 
installations. 
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(b) Commodites generales et cooperation 

L'Office accueille avec plaisir les scientifiques en visite et les etudiants diplomes 
et leur offre les locaux, l'equipement et une periode d'utilisation des bateaux 
disponibles. En pratique, il y a de fortes differences entre les diverses stations. 
Pour le futur, les membres de l'Office sont prets a examiner avec leurs collegues 
universitaires les propositions qui pourraient retablir sa position d'autrefois, alors 
que les laboratoires de l'Office constituaient en fait de precieux atouts pour la 
collectivite scientifique. 

(c) Contrats 

Les contrats sont proposes par les directeurs des differentes stations de 
l'Office. Leur but est de faire effectuer des travaux dans les domaines ou l'Office 
ne dispose pas de personnel a plein temps ou de specialistes. Certains de ces 
contrats sont accordes a des universites ou a des professeurs d'universite, et ils 
peuvent avoir une certaine valeur au point de vue strictement universitaire. Ces 
contrats ne sont cependant pas concus pour faire partie d'un programme de 
soutien universitaire et on ne les mentionne lei que parce que certains autres 
organismes federaux ont pris des dispositions differentes selon lesquelles les 
contrats sont consideres comme faisant partie du soutien universitaire. 

(d) Subventions 

La plus grande partie du soutien de la recherche universitaire par le Conseil 
national de recherches est fournie par le canal des subventions individuelles pour 
frais de recherches a des professeurs d'universite, et il est probable que cette 
situation continuera a l'avenir. L'evaluation du Conseil se base sur la valeur des 
chercheurs plutot que sur les domaines de recherches ou sur l'emplacement 
geographique. Outre ce soutien general, le gouvernement a estime de temps en 
temps qu'il fallait developper certains domaines de la science et leur trouver des 
applications, comme les secteurs de l'hygiene ou des pecheries ou de la pollution. 
Ces decisions necessitent la reunion du personnel specialise qu'on peut former par 
le developpement des disciplines convenables dans le cadre des universites. Les 
nouvelles orientations prises par la science necessitent une adaptation des eccles 
superieures, que l'organisme federal concerne doit encourager. 

L'Office dispose de fonds pour les recherches universitaires, qui n'atteignent 
que le centierne des subventions du Conseil national de recherches. Une somme 
si faible disparaitrait si elle etait repartie en subventions individuelles parmi la 
collectivite universitaire. On obtiendra de bien meilleurs resultats en choisissant 
un nombre limite de projets concernant les pechcries et en leur offrant un 
soutien convenable. Pour l'etude des ressources, l'aide en nature (temps d'utilisa
tion des bateaux, etc.) est souvent plus utile que la partie pecuniaire de la 
subvention. C'est pourquoi la proximite de la station de l'Office des recherches 
sur les Pecheries et les possibilites d'utilisation conjointe du personnel et des 
installations peuvent constituer un facteur determinant pour le candidat a la 
subvention. 

La specialisation de chaque grande universite canadienne dans les sciences 
marines constituerait une calarnite nationale et ce serait une tromperie nationale 
si chacune pretendait y arriver. Tout comme pour les branches nouvelles de la 
science, l'etude de l'eau et des organismes qui y vivent est si cofrteuse, tant en 
personnel qu'en equipement, qu'on ne peut la poursuivre que dans quelques 
centres bien equipes, L'Office a pour objectif legitime de soutenir et d'encourager 
ces centres specialises. 

Les demandes de subventions sont evaluees par un comite de l'Office qui 
comprend une majorite de scientifiques universitaires. Les demandes ne sont pas 
evaluees en fonction des progres qu'elles pourraient faire realiser au programme 
d'une station particuliere de l'Office. 
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(e) Relations speciales avec certaines universites 
11 est peu probable qu'a notre epoque de planification des sciences le pays 

entreprenne de construire plusieurs grands centres specialises dans les memes 
recherches particulieres. L'exemple de centres tels que celui de Chalk River 
s'etendra sans aucun doute aux autres sciences. II faut qu'on etablisse quelque 
cooperation avec les universites si l'on veut que les repercussions des decouvertes 
scientifiques se propagent jusqu'aux etudiants diplomes, 

Si 1'0n se base sur l'analogie offerte par les sciences les plus recentes, il est 
peu probable qu'un grand nombre d'installations petites et dispersees puissent 
offrir des possibilites adequates de recherche. Cette constatation, si evident en 
physique et en astronomie, n'apparait pas toujours c1airement en biologie, ou 1'0n 
confond parfois un lab orato ire de demonstration avec une installation de 
recherches. 

Quand une universite est proche de l'une de ses stations, l'Office cherche a 
nouer avec elle des relations speciales dont la nature depend des circonstances 
locales qui peuvent changer avec le temps. Quand I'Office reunit un equipernent 
unique en son genre, comme par exemple une station oceanographique munie 
d'aquariums, on construira les installations non seulement pour repondre aux 
besoins de I'Office mais aussi, si possible, pour satisfaire ceux du chercheur uni
versitaire. L'Office gerera l'installation soit tout seul (comme a Naples ou a 
Plymouth) ou a la suite d'un accord, de concert avec une universite (comme a 
Friday Harbour). 

Temps d'utilisation des bateaux-L'Office soutient la proposition d'allocation d'une 
certaine duree d'utilisation des bateaux a des universites choisies, telle qu'elle a 
ete adoptee le 20 avril 1967 par Ie Comite canadien pour l'Oceanographie, et 
publiee en annexe lOde son proces verbal. Comme les besoins des chercheurs 
varient d'un petit bateau au plus grand brise-glace, l'Office estime qu'il ne serait 
pas raisonnable d'encourager chaque universite a posseder une flotte comprenant 
un seul bateau. L'Office joindra ses forces a celles des autres membres du CCO 
en vue de constituer un fonds commun national du temps d'exploitation des 
bateaux, qu'on divisera entre les utilisateurs sur une base acceptable et equitable 
de besoin scientifique. L'Office se joindra a d'autres membres du CCO pour 
transmettre des observations aux autorites federales appropriees au sujet des 
besoins des universites choisies. 

Enseignement-Aucun membre du personnel de I'Office n'est oblige d'enseigner. 
Ceux qui choisissent de le faire, en prenant des arrangements avec une universite 
designee, doivent donner des conferences ou diriger des serninaires ou des debats 
en groupe avec des etudiants diplornes. La charge maximale qu'un scientifique 
de I'Office peut assumer est d'un derni-cours par annee ou d'un cours complet 
tous les deux ans. La charge des conferences sera prise en consideration lors du 
caleul des traitements des scientifiques et lors de leur avancement. Les conferences 
et la direction d'etudiants au cours des heures normales de travail devraient etre 
considerees comme faisant partie de la tache normale et aucune remuneration 
supplernentaire ne devrait etre necessaire. 

Lcs installations de recherche sont mises a la disposition des professeurs et 
des etudiants diplornes d'accord avec Ie directeur du laboratoire, que l'etudiant 
soit ou non un employe actuel ou possible de l'Office, Le directeur de laboratoire 
concerne dispose de l'autorite necessaire et il a la charge de mener de telles 
negociations, 

Les scientifiques de l'Office peuvent diriger seuls ou de concert l'elaboration 
des theses des etudiants diplornes, dans les conditions qui conviennent tant a 
l'univcrsite qu'au directeur. Si l'etudiant diplorne prepare sa these dans les locaux 
de l'Office, l'universite a la latitude de Ie payer au taux universitaire habituel et 
d'en demander Ie remboursement a l'Office. Les demandes des universites peuvent 
etre acherninees par le Charge des bourses, Office des recherches sur les Pecheries, 
Ottawa. Ces etudiants rempliront toutes les conditions requises, tels que les 
travaux de preparateur, participation aux serninaires etc. 
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L'Office des recherches sur les Pecheries ne favorise pas le detachement a 
long terme de son personnel pour remplir tout poste d'enseignement dans les 
departements universitaires. Les universites doivent avoir le personnel necessaire 
pour remplir leur tache primordiale et le gouvernement devrait les aider financiere
ment, si necessaire, pour qu'elles puissent assumer cette fonction adequatement. 
L'Office peut probablement offrir une meilleure contribution permanente en 
assurant la formation des diplomes dans les domaines qui sont sa specialite et en 
dirigeant les travaux d'etudiants diplomes dans le cadre de ses laboratoires multi
disciplinaires. 

L'Office offrit quelques bourses pendant un certain nombre d'annces. 
Ces montants (25,000 dollars par annee) furent administres par le Bureau 
des Bourses et des Subventions du Conseil national de recherches. Ce pro
gramme a ete arrete et remplace par un soutien convenable de quelques 
projets choisis. 

L'Office des recherches sur les pecherles-s-Subventtons pour frais de recherches, 1966-1967 et 
1967-1968 

1966-1967 1967-1968 
Etablissements d'enseignement 

superieur Sub
ventions Montant 

Sub
ventions Montant 

nombre $ nombre $ 

U. de la C.-B .. 8 79,630 10 90,200 
Victoria .. - - 1 2,400 
Manitoba . 1 55,940 1 82,000 
Carleton . 1 5,000 1 5,000 
Guelph . 2 6,500 2 6,500 
Ottawa . - - 1 3,500 
Queen's .. 1 3,030 - -

Toronto .. 6 30,750 6 38,660 
Institut des Grands Lacs . 1 26,000 1 26,000 
McGill . 4 19,200 3 7,700 
Dalhousie . 1 3,000 4 56,700 
Acadia . 1 2,450 1 100 
U. du N.-B .. 1 3,500 2 6,000 
Memorial Develop .. 1 15,000 2 64,740 

Total, subventions . - 250,000 - 389,500 

Contrats . - 30,000 - 38,000 

Mlnistere des Forets et du Developpement rural 
Le Ministere des Forets et du Developpement rural soutient la recher

che universitaire dans les domaines qui l'interessent, et dans lesquels des 
professeurs d'universite ont une competence particuliere. Les programmes de 
soutien visent a interesser les universites aux problemes de l'exploitation 
forestiere, a obtenir les informations indispensables qui completent les resul
tats des travaux du Ministere, a encourager et a favoriser un programme de 
formation superieureet de recherche dans le domaine des forets. 
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Les subventions et les contrats ou les accords sont utilises pour favori
ser la collaboration entre le Ministere et les universites. La Direction du 
Developpement rural utilise plus largement les contrats que la Direction des 
Forets, peut-etre parce que cette derniere dispose d'installations internes de 
recherche tres etendues et n'a pas besoin de nombreux services hors-minis
tere, Les problemes que la Direction du Developpement rural doit resoudre 
necessitent des connaissances specialisees dans le domaine des sciences 
sociales. 

Direction generale des forets-Le Programme de subventions hors-minis
tere du Ministere des Forets et du Devcloppement rural debuta au cours des 
annees 1950, alors que certains secteurs des programmes de recherche se 
trouvaient sous la direction du Ministere de l'Agriculture. Ces projets de 
recherche hors-ministere constituaient une extension de l'activite interne et ils 
etaient concus pour utiliser au mieux les installations et les capacites specia
les du personnel scientifique universitaire. Leur soutien etait accorde initiale
ment pour une periode de trois ans; une etude soigneuse de l'avancement des 
programmes et de la situation financiere etait faite regulierement, Jusqu'en 
1966, le Ministere avait l'initiative de mettre en route la realisation des 
projets de recherche et les methodes de financement ressemblaient de plus 
pres a l'octroi de contrats qu'a celui de subventions. Presque tous les projets 
en recherche hors-ministere furent entrepris au debut dans des universites 
possedant des facultes d'etudes forestieres et ils trouvaient leur origine dans 
les organismes publics. 

En 1966, le programme fut modifie et elargi, Actuellement, des projets 
peuvent etre proposes par des scientifiques travaillant dans les universites et 
s'interessant a des domaines tels que la physiologie des arbres, les recherches 
pedologiques, le genie, la sylviculture, l'economie forestiere et la gestion des 
forets, etc. Le personnel des etablissements de la Direction peut encore 
proposer la mise en route de certains projets, mais les membres du personnel 
scientifique des universites et des instituts de recherche «sont maintenant 
invites a demander des subventions de recherches dans les domaines interes
sant le Ministere». En 1966, ce dernier prepara une plaquette decrivant le 
programme de subventions de recherche hors-ministere a l'intention des can
didats. Dans sa preface, le sous-ministre declarait que: 

«I'objectif primordial vise par ces subventions est d'etayer le programme 
de recherche du Ministere par l'acquisition d'une masse de nouvelles 
connaissances qu'il serait possible d'utiliser pour la resolution des 
problemes de gestion des forets ou d'utilisation des produits forestiers. 
Les objectifs secondaires comprennent le developpemcnt et le soutien 
de l'interet des cercles scientifiques envers les sciences forestieres. Un 
tel interet serait d'une grande valeur pour le developpemcnt a long terme 
de l'exploitation forestiere au Canada; on espere egalement que ce 
programme facilitera le recrutement de jeunes scientifiques d'avenir par 
les divers etablisserncnts du Ministere.» 
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A la suite de cette annonce, plus de 300,000 dollars de demandes de 
subventions furent faites pour l'annee 1967-1968. Le financement des projets 
de recherche hors-ministere fut accru jusqu'a 180,000 dollars. Le Ministere 
maintient des liens etroits avec chaque beneficiaire par Ie canal d'un membre 
du personnel de l'un de ses etablissements de recherche, qui est charge de 
«maintenir la liaison et de se tenir au courant des progres du scientifique». 

C'est un comite ministeriel qui est charge d'evaluer les demandes de 
subventions. 

En 1967-1968, Ie Ministere entreprit un nouveau programme de sub
ventions dans les eccles forestieres, ala suite d'un releve des recherches qui y 
etaient menees. Ce programme a pour but d'accroitre Ie volume des recher
ches au niveau superieur dans les eccles forestieres canadiennes. Des subven
tions au montant uniforme de 40,000 dollars ont ete attribuees aux facultes 
forestieres des universites du Nouveau-Brunswick, Laval, de Toronto et de la 
Colombie-Britannique, a la charge des doyens de faculte. Le Ministere 
demandait a chaque ecole de delimiter son domaine d'interet, les secteurs 
d'intense recherche, et les secteurs particuliers qui selon l'opinion des doyens 
necessitaient un encouragement particulier. On a evite autant que possible 
une repetition des travaux dans les differentes eccles mais on n'a indique que 
des principes directeurs seulement. On demandera des rapports sur l'etat 
d'avancement des travaux et les resultats seront examines en profondeur. Le 
Ministere espere accroitre de Iacon substantielle ce genre de soutien au cours 
d'une periode de quatre ou cinq annees, mais on ne pense pas a proceder a 
une repartition uniforme entre les diverses facultes. Ces subventions ont pour 
but de favoriser la presentation de theses de doctorat dans les facultes 
forestieres des universites canadiennes. 

On n'encourage pas les membres du personnel scientifique des etablisse
ments du Ministere se trouvant aupres d'une universite a donner des cours 
aux etudiants du premier cycle (sous-gradues}; on espere limiter ces cours 
aux cas d'urgence ou a ceux qui sont reellement importants. Les rapports 
avec l'universite sont limites acertains etudiants en particulier, a la direction 
de leur programme de recherche et ala surveillance de la preparation de leur 
these. Les laboratoires sont mis a leur disposition, et on a etabli les principes 
directeurs de leur participation. 

La Direction des Forets du Ministere des Forets et du Developpement 
rural a organise un vaste programme de recherches internes, dont la realisa
tion est menee a bien dans des centres situes a dessein dans tout Ie Canada, 
et dont beaucoup se trouvent dans des terrains universitaires. Les plans 
actuels prevoient une extension des installations et la construction de nou
veaux locaux; ces derniers comprendront l'espace necessaire pour les bureaux 
et les laboratoires des scientifiques invites. 

L'existence de sept bureaux et instituts regionaux favorise une large 
decentralisation. Chaque bureau regional est charge du developpement d'un 
programme complet de recherche et de releves, 
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Les comites ministeriels comprennent un cornite de planification charge 
de conseiller le sous-ministre et un comite d'etablissement des programmes 
forestiers qui examine la repartition du financement et du personnel parmi les 
diverses regions et instituts en fonction du developpement des programmes, 
et fait ses recommandations. 

Plusieurs comites consultatifs nationaux aident egalement la Direction, 
tel le Comite des terrains forestiers et des produits de la foret. Certains 
comites consultatifs, auxquels appartiennent des representants des secteurs 
public, industriel et universitaire, coordonnent les programmes regionaux et 
aident le directeur regional a etablir et a realiser les programmes qui repon
dent aux besoins locaux tant immediats qu'a long terme. Ces comites se 
reunissent chaque annee avant la reunion annuelle du Comite du programme 
ministeriel en Ievrier. On a etabli les principes directeurs servant aux comites 
regionaux et leur mandat a ete defini, 

Programme de subventions des recherches hors-ministere de la Direction des forets, 1966-1967 
et 1967-1968 

Etablissements d'enseignement 
superieur 

-

Victoria ................................................................
 

~~~enl~~;~ .. .:............... ::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::1
 
Alberta..................................................................1
 

~:~~:~~h·~~~~·.·.· ....:..:... :::::::::::::::::::::::::::: ::::::::::::: ::: I 

~~~a~~:;·: 
Queen's .......... ··..··......·............·......·......·..·..........·1
 

~:~~:~~..:: ::.'::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::: i 

york......................................................................1
 

Laval ....................................................................
 
McGill ..................................................................
 
Nouveau-Brunswick ..........................................
 
College technique de Nouvelle-Ecosse ............
 

Total, subventions.............................. 1
 

1967-19681966-1967 

Subven-Subven-
Montant Montanttions tions 

nombre nombre ss 
4,000 4,0001 1 

- 12,500- 3 
9,0001 1 9,000 
4,640 14,3501 2 
5,000 4,7501 1 
4,000 4,0001 1 
4,5001 1 3,400 
5,500 5,5001 1 
5,5001 --
5,000 14,8001 2 
7,700 10,7001 2 
- 5,000- 1 
-- 3,2001 

4,5001 9,9001 
16,0002 30,8004 

3 13,400 5 29,650 
- - 13,4502 

88,740 175,00016 29 

Subventions de developpement 

~~r~:~~.~·.~~.·.·.~::·.:::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::1 
Laval .................................................................... I
 
U. du N.-B ........................................................... 

Total, subventions de developpement 

-
-
-
-

-
-
-
-

-
-
-
-

40,000 
40,000 
40,000 
40,000 

- - - 160,000 
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1967-1968 

Subven
tions Montant 

nombre s 

1 4,000 
3 12,500 
1 9,000 
2 14,350 
1 4,750 
1 4,000 
1 3,400 
1 5,500 

2 14,800 
2 10,700 
1 5,000 
1 3,200 
1 9,900 
4 30,800 
5 29,650 
2 13,450 

29 175,000 

montants respectifs de 154,116 dollars et 175,912 dollars.
 

Direction du developpement rural-Contrats de recherche, 1966-1967 et 1967-1968
 

1966-1967 1967-1968 
Etablissements d'enseignement 

superieur Contrats Montant Contrats Montant 

nombre s nombre s 
Simon Fraser..

i 
i 1 7,000 

Alberta ! 2 54,063 2 47,060 

~:~~:~~h~~~~.·.·.·.·::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::1
1 
2 

485 
31,327 3 29,079 

Carleton. ..·· 
Guelph

·····..· ·······..· · ····..····..·..· 1 

! 

1 
1 
1 

5,496 
3,520 
5,405 

1
1

1 

~~~i~t~~.~:::: ::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::1 1 25,767 64,1882 
9,741Montreal 1 12,247 

8251 4,453 
1 1,874F.~:t~~:::~::~~> ..........•••••••••.••••.•••.••.••.•.
 3,6003 23,900 

1----1-----1-----1---

Total.··· ....····..·····..··..···......·····..···......··.. i 12 154,116 14 175,912 

Ministere des Affaires indiennes et du Nord Canadien 
de developpement 

40,000 
40,000 
40,000 
40,000 

160,000 

Direction du Developpement rural-La Direction du Developpement 
rural du Ministere s'occupe de la mise en ceuvre de la Loi sur la remise en 
valeur et l'arnenagement des terres agricoles (ARDA), du Fonds pour Ie 
developpement economique (FRED) et de la Loi sur l'utilisation des ter
rains marecageux des Provinces Maritimes (MRA). Le financement des 
etudes speciales et de la recherche entreprise dans les universites dans Ie 
cadre de ces lois ne represente qu'une faible fraction du montant total 
disponible. 

Selon les stipulations de l'ARDA et des accords connexes, une forte 
part du financement concerne l'Inventaire des terres du Canada. La part de 
l'universite pour Ie rassemblement et la compilation des donnees n'est pas 
aussi forte que celIe des organismes federaux et provinciaux, mais eIle est 
cependant importante; certains chercheurs recoivent un soutien financier en 
acquerant une formation dans les methodes d'investigation et de l'experience 
en recherche. 

Aucours des annees financieres 1966-1967 et 1967-1968, les contrats 
individuels accordes a des chercheurs relevant des universites ont atteint les 

Plusieurs directions de ce Ministere ont accorde un soutien financier a 
des chercheurs universitaires pour qu'ils menent a bien des etudes speciales 
ou des projets de recherche concernant les missions particulieres dont elles 
sont chargees, Dans la plupart des cas on se sert de contrats, mais certaines 
etudes speciales sont parfois entreprises par des scientifiques du Ministere au 
cours d'un conge d'etude. II existe un ou deux petits programmes de bourses 
qui sont destines aobvier aux problemes de recrutement. 
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Direction des Affaires indiennes-La Direction des AfIaires indiennes 
utilise des contrats individuels pour obtenir les conseils d'experts qui l'aident 
a resoudre les problemes que sa tache lui pose. Certains projets trouvent leur 
origine dans les cercles universitaires et d'autres a l'interieur de la Direction. 
Un comite de recherches aupres de la Direction conseille Ie directeur de la 
planification. On examine actuellement s'il y a neccssite d'avoir un pro
gramme plus etendu et l'aide d'un comite consultatif. 

Ministere des Affaires indiennes-Contrats de recherche, 1966-1967 et 1967-1968 

Etablissements d'enseignement 
1966-1967 1967-1968 

superieur Contrats Montant Contrats Montant 

Colombie-Britannique. ....................................... 
Carleton................................................................ 
Toronto ................................................................ 
Waterloo.............................................................. 
Laval .................................................................... 
Contrats individuels............................................ 

nombre 

2 
1 

-
-
2 
1 

s 
41,455 

1,500 
-

-
9,765 
2,600 

nombre 

4 
-

1 
1 

-
1 

s 
32,400 

-
2,000 
4,900 

-
1,900 

Total ...................................................... 6 55,350 7 41,200 

Direction des Regions septentrionales-La Division de I'Education de 
la Direction des Regions septentrionales a accorde 1,000 dollars en 1967
1968 a l'Universite Dalhousie pour une etude anthropologique du regroupe
ment des Eskimos dans des centres d'emploi. 

Direction des Pares nationaux et des Lieux historiques-La Direction 
des Pares nationaux et des Lieux historiques soutient egalemcnt les etudes 
speciales et la recherche appliquee necessaires a la Division des recherches 
du Service des Lieux historiques nationaux et aux divisions de la Planifica
tion et de l'Exploitation du Service des Pares nationaux. Outre les contrats 
accordes au personnel scientifique des universites canadiennes, la Direction 
dispose d'un petit programme de bourses pour Ie soutien des etudiants 
diplomes travaillant dans les domaines de la gestion et de la planification des 
pares nationaux. 

Le Service des Lieux historiques nationaux ne s'occupe guere de recher
che et des projets speciaux connexes; il s'occupe cependant de l'Inventaire 
national des monuments architecturaux, et de questions archeologiques et 
historiques. L'inventaire architectural fournit un dossier du passe architectu
ral de notre pays, qu'on peut utiliser au cours de la restauration d'edifices 
d'importance historique ou architecturale. Les universites s'interessent aces 
travaux generalement par Ie canal de leurs eccles d'architecture, mais les 
historiens s'y interessent aussi parfois. II est important que les etudiants 
soient au courant de ces questions en raison de l'interet qu'elles peuvent 
soulever et de l'experience qu'elles leur fournissent. Les contrats accordes 
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pour des etudes archeologiques dans les pares completent les etudes menees a 
bien par Ie personnel de la Direction. Trois universites canadiennes en ont 
obtenu en 1966-1967, soit celles de Calgary, du Manitoba et de Toronto; en 
1967-1968 ce sont les universites de Calgary, du Manitoba et de Trent qui 
ont obtenu des contrats. 

II est necessaire que des recherches historiques soient menees a bien par 
des scientifiques des universites et de la Direction afin de fournir les donnees 
de base necessaires a la Commission des Lieux historiques et des Monuments 
du Canada pour fonder ses recommandations concernant I'etablissement de 
nouveaux pares et sites historiques, ou l'extension de ceux qui sont deja 
etablis. (L'Ecole Polytechnique s'est occupee d'une investigation historique 
pour la preparation du cahier des charges et la surveillance de la construction 
d'une copie fidele du bateau de Jacques Cartier, La Grande Hermine.) 

Les travaux de recherche entrepris dans les Pares nationaux compren
nent la realisation de projets archeologiques, paleontologiques et des etudes 
sociologiques concernant l'utilisation des pares. 

Contrats de re cherche accordes par la Direction des pares nationaux et des lieux historiques 
1966-1967 et 1967-1968 

I 
1967-19681966-1967 

Etablissements d'enseignement superieur 
Contrats MontantContrats Montant 

nombre snombre s 

4 6,500Inventaire architectural "1 4 6,500 
Toronto .. 1 1,500 
McGill . 1 1,500 
Montreal.. . 1 1,500 
Laval . 1 2,000 

7 80,750Travaux archeologlques . 
Calgary 2 11 ,3001 

2 54,850
~~~~~:.~::::~:::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::1 2 14,000 
Trent 1 6001 

I 

Travaux historiques · · · ····.·.·.·······1 9 30,000 
Ecole Polytechnique . 
Specialistes de la recherche historique . 

Pares nationaux . 
Colombie-Britannique . 
Calgary . 
Saskatchewan . 
McMaster . 
Ottawa . 
Waterloo . 

Contrats conclus avec des etudiants . 

Total . 

1 15,500 
8 14,500 

3 4,400 

--
1 500 
1 3,000 
1 900 

10 17,667 

139,317 

1 1,500 
1 1,500 
1 1,500 
1 2,000 

5 30,750 
1 3,600 
3 19,650 

- -
1 7,500 

15 28,500 
- -
15 28,500 

3 19,560 
1 2,000 
2 12,900 

- -
- -
- 3,160 
- 1,500 

7 8,245 

- 93,555 
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Service canadien de la Faune-Le Service canadien de la Faune est 
charge de questions concernant la migration des oiseaux, la protection de la 
faune vivant dans les pares nationaux et celles des especes menacees d'extinc
tion. II travaille de concert avec les services provinciaux dont la juridiction 
couvre toutes les autres questions concernant la faune dans leur domaine. Il 
maintient une liaison avec les geologues des universites et autres scientifiques 
s'interessant aux problemes de la faune par le canal de son service central a 
Ottawa et par celui des ctablissements regionaux qui ont souvent un lien 
direct avec les universites, ou se trouvent sur Ie terrain de celles-ci. Ce sont 
les scientifiques du Service canadien de la Faune ou des universites qui 
proposent la realisation de projets de recherches. Bien que la plupart des 
contrats soient conclus avec des chercheurs individuels dans les universites 
canadiennes, d'autres le sont avec des etablissements americains. Le mont ant 
des contrats accordes au Canada au cours de l'annee 1966-1967 a atteint 
18,484 dollars et en 1967-1968 Ie total a ete de 143,812 dollars. 

Le Service canadien de la Faune offre un nombre limite de bourses 
d'etudes superieures qui sont destinees aux etudiants poursuivant des recher
ches dans le domaine de la faune. Ces bourses ont une valeur de 1,200 
dollars pour l'annee universitaire. 

Contrats de recherche accordes par Ie Service canadien de la Faune, 1966-1967 et 1967-1968 

Etablissements d'enseignement superieur 
1966-1967 1967-1968 

Montant 

$nombre 

Contrats Contrats Montant 

nombre $ 

Colombie-Britannique . 267 2 1,925 
Simon Fraser . - 1 3,700 
Alberta . 6,5004 10 5,142 
Calgary . - 1 9,250 
Saskatchewan .. 10,050 5 9,820 
Carleton . 3,000 2 3,855 
Guelph . 25,000 5 38,075 
McMaster .. 1,000 3 6,100 
Ottawa .. 4,300 2 5,200 
Toronto . 12,000 2 19,000 
york .. 6,530 5 11,145 
Western .. 5,000 1 12,000 
Laval. . 2,000 1 4,500 
McGill . 2,400 1 5,000 
Nouveau-Brunswick .. 612 - -
Mount Allison .. - 2 4,050 
Acadia . - 1 1,550 
Dalhousie . - 1 1,000 
St. Dunstans .. 5251 1 525 

Total. 

Memorial 

. 

. 3,300 

82,484 

2 

28 

1 1,075 

47 143,812 
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nombre $ 

7 

0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
2 

5 

° 

2 
1 

10 
1 
5 
2 
5 
3 
2 
2 
5 
1 
1 
1 

-
2 
1 
1 
1 
1 

1,925 
3,700 
5,142 
9,250 
9,820 
3,855 

38,075 
6,100 
5,200 

19,000 
11,145 
12,000 
4,500 
5,000 

-

4,050 
1,550 
1,000 

525 
1,075 

4 47 143,812 

Coordination des questions septentrionales-Selon les stipulations de 
la Loi de 1966 sur l'organisation du gouvernement, le Ministre des AfIaires 
indiennes et du Nord canadien a ete charge d'une responsabilite speciale pour 
la poursuite du developpement du Nord canadien. Un Groupe de recherche 
scientifique sur le Nord mene a bien des recherches sur les questions perti
nentes et encourage la recherche par des organismes non gouvemementaux. 
II coordonne les recherches qui se poursuivent dans le cadre d'un seul 
ministere ou de plusieurs, par le canal du Bureau du Conseiller scientifique 
sur le Nord. Les scientifiques des secteurs prive, universitaire et public 
peuvent travailler dans les laboratoires de recherches scientifiques d'INUVIK 
qui fonctionnent sous la responsabilite du Groupe de recherche scientifique 
sur le Nord. 

En 1963, on a entrepris un programme de subventions destine a encou
rager la recherche sur les questions septentrionales dans les universites et a 
donner une formation sur les questions septentrionales aux scientifiques s'y 
interessant specialement ou ayant des engagements particuliers dans ce 
domaine. Les subventions sont destinees a des instituts d'universite ou ades 
comites d'etudes septentrionales. Un Comite forme de scientifiques venant des 
organismes publics et des universites etudie les propositions de recherches 
septentrionales dans les centres universitaires; si elles recoivent l'approbation 
du ministre, les subventions peuvent etre utilisees dans tout le domaine 

Coordination des questions septentrionales-Subventions de recherches, contrats et emplois 
d'ete, 1966-1967et 1967-1968 

1966-1967 1967-1968 

Subventions Subventions 

Colombie-Britannique 
Alberta 
Saskatchewan 
Manitoba 
Lakehead 
u. Saint-Paul 
Toronto 
Laval 
McGill 
Montreal 
Memorial 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 
.. 
. 
. 
. 

$ 

22,500 
7,000 

24,000 
16,000 
3,000 

20,000 

25,000 
10,000 
10,000 
12,500 

$ 

27,000 
11,000 
27,000 
20,000 
4,000 
8,000 

19,500 
27,000 
11,000 
10,000 
17,000 

Total. . 150,000 181,500 

Cout des expeditions et conferences . 50,000 68,500 

Total. .. 200,000 250,000 

Contrats-
Emplois d'ete 

.. 
. 

8,171 
17,260 

1,704 
9,160 

a II y avait sept contrats. 
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scientifique. On donne ci-inc1us une liste des subventions accordees aux centres 
ou aux instituts ainsi que les donnees concernant les autres directions. 

Outre ces subventions, on accorde des contrats et on ofIre des emplois 
d'ete aux scientifiques desireux de faire des etudes speciales ou de realiser 
des projets de recherche. Ces contrats peuvent etre conclus avec des cher
cheurs individuels ou avec des chercheurs travaillant dans un cadre 
universitaire. 

Ministere de l'Industrie 

Le Ministere de I'Industrie ne deploie pas une grande activite pour le 
soutien de la recherche universitaire; il s'est borne a octroyer des subventions 
ou a accorder des contrats pour des etudes speciales, qu'on estime etre 
d'importance pour la productivite industrielle. Le financement le plus impor
tant a etecelui du projet de recherche ahaute altitude de l'Universite McGill, 
et il a atteint 1,442,240 dollars en 1966-1967 et 57,760 dollars en 
1967-1968. 

Un programme de soutien des instituts de recherche industrielle dans Ies 
universites a ete entrepris en 1967-1968. Les subventions serviront a defrayer 
Ies frais d'administration des instituts qui entreprendront des recherches pour 
l'industrie en utilisant les connaissances du personnel scientifique et les ins
tallations des laboratoires universitaires. On espere que ces instituts parvien
dront ulterieurement a couvrir leurs frais d'exploitation grace aux revenus 
qu'ils tireront des services de recherche fournis. Ces subventions ne sont pas 
destinees a defrayer les depenses directes de recherche. En 1967-1968 Ie 
Ministere accorda des subventions d'un montant total de 84,206 dollars a des 
instituts a Windsor, McMaster, et au College technique de Ia Nouvelle
Ecosse; une quatrieme subvention sera bientot faite aun institut de I'Univer
site de Waterloo. 

Une subvention speciale de 15,000 dollars, destinee a defrayer le cofrt 
de l'ATLAS economique de la Saskatchewan a ete octroye en 1966-1967 et 

Ministere de l'Industrie, contrats de recherche, 1966-1967 et 1967-1968 

Etablissements d'enseignement superieur 

u. de C.-B ...........................................................
 
Queen's ................................................................
 
Toronto ................................................................
 
Waterloo..............................................................
 
Dalhousie............................................................
 
U. de N.-B ...........................................................
 
Memorial. .............................................................
 

Total......................................................
 

1966-1967 

Contrats 

nombre 

-
1 
1 

-
-
-
-

2 

Montant 

s 

-
15,984 
10,086 

-
-
-
-

26,070 
I 

1967-1968 

Contrats Montant 

nombre s 

1 4,889 
1 17,812 
3 29,900 

18,1011 
2 8,291 
1 3,432 
1 7,420 

10 79,845 
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Commission conjointe intemationale 

La Section canadienne de la Commission a accorde un contrat a un 
professeur d'universite pour qu'il compile les donnees de base pour l'etablis
sement de la Commission et son developpement ulterieur. Le montant du 
contrat a atteint 2,239 dollars en 1966-1967 et 429 dollars en 1967-1968. 

Minlstere du Travail 

Le Ministere du Travail a entrepris son programme de recherche univer
sitaire en 1951, car une enquete menee dans les universites avait montre 
qu'elles n'accomplissaient que peu de travaux pour l'etude des facteurs eco
nomiques regissant l'emploi et les relations entre patrons et ouvriers. Au 
cours de la premiere annee, le Ministre accorda des subventions pour un 
montant de 7,000 dollars et ce total a atteint 100,000 dollars en 1966-1967. 
Cet argent a servi au soutien des professeurs d'universite et des etudiants 
diplomes poursuivant des recherches sur les facteurs economiques regissant 
l'emploi et sur les relations entre patrons et ouvriers. 

Le programme est porte a la connaissance du public par des annonces 
inserees dans le Canadian Journal of Economics and Political Science ) dans 
le Labour Gazette et par des lettres adressees aux recteurs d'universite. Un 
comite conjoint comprenant des fonctionnaires des ministeres du Travail et 
de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration, ainsi que des representants des 
universites, examine les demandes de subventions et fait les recommanda
tions pertinentes. Les domaines subventionnes englobent l'etude des facteurs 
economiques regissant l'emploi, les relations entre employeurs et salaries et 
l'etude des res sources humaines. Ce comite porte le titre de Comite conjoint 
de la recherche du Ministere du Travail et des universites. II conseille les 
hauts fonctionnaires des ministeres dans Ie domaine des programmes de 

1967-1968 

tant Contrats Montant 

nombre $ 

'84 
'86 

1 
1 
3 

4,889 
17,812 
29,900 

1 
2 
1 
1 

18,101 
8,291 
3,432 
7,420 

70 I 10 79,845 

recherche et des principes directeurs. 

Le Ministere favorise le renforcement de ses relations avec les universi
tes afin que les connaissances des specialistes lui soient accessibles pour des 
consultations ou des etudes et pour etablir de fructueux echanges d'idees 
entre les professeurs d'universite et les fonctionnaires dirigeant les operations 
quotidiennes, etablissant les principes directeurs, etc. 

Le Ministere du Travail accorde aussi des bourses internationales de 
recherche sur le travail de concert avec le Bureau international du Travail a 
Geneve. Certains professeurs d'universite ont beneficie de ces bourses en 
1966-1967 et 1967-1968. 

1 Deux revues, Ie Canadian Journal of Economics et Ie Canadian Journal of Political 
Sciences ont remplace en 1968 Ie Canadian Journal of Economics and Political Sciences. 
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Mlnistere du Travail-Sommaire du soutien de la recherche, 1966-1967 et 1967-1968 

1966-1967 1967-1968 
Etablissements d'enseignement
 

superieur
 Nombre 

u. de C.-B........................................................... 
Alberta..................................................................
 3 
Calgary ................................................................ 1 
Saskatchewan...................................................... 1 
Brandon................................................................ 1 
Carleton................................................................ 1 
McMaster ............................................................ 1 
Ottawa.................................................................. 1 
Queen's ................................................................ 3 
Toronto ................................................................ 5 
Western Ontario.................................................. 3 
Windsor ................................................................ 1 
york...................................................................... -
McGill .................................................................. 5 
Montreal .............................................................. 4 
Sir George Williams .......................................... 

Total, subventions................................
 31 

Alberta..................................................................
 1 
Ottawa.................................................................. 2 

Total, contrats ......................................
 3 

$ Nombre $I I 

Subventions 

-
7,700 
4,000 
2,900 
1,000 
2,000 
3,350 
1,800 

17,600 
20,770 
7,200 
1,600 

-

15,900 
14,000 

-

99,820 

1 3,000 
- -
- -

- -

- -
1 4,750 
1 3,650 
1 5,000 
6 22,000 
5 15,000 
1 1,867 
2 1,800 
2 3,300 
1 5,000 
5 17,800 
1 2,500 

26 85,667 

I 

Bourses de recherches 

Total, bourses de recherche..................
 1 12,000 1 12,000
I II 

Contrats 

320 --
12,844 1 11,088 

13,164 1 11,088 

Ministere de Ia Main-d'reuvre et de I'Immigration 

Lors de la formation de ce Ministere en 1966-1967, il disposa de 
certains fonds provenant du programme de subventions a la recherche du 
Ministere du Travail, en vue de continuer a soutenir la realisation de certains 
projets dont il prenait la charge. 

En 1967-1968, le Ministere de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration 
annonca la mise en route de deux programmes destines a financer la recher
che dans le domaine social par des chercheurs hors-rninistere; on delimita les 
domaines concernant les lignes de conduite et les operations du Ministere ou 
l'etude presentait un caractere d'urgence. Ces programmes portent les noms 
suivants: Programme de subventions de recherche du Ministere de la Main
d'eeuvreet de l'Immigration et Programme de subventions pour la Readapta
tion professionnelle. 
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p 

ie, 1966-1967 et 1967-1968 Ministere de Ia Main-d'«euvre et de l'Immigration-Subventions et contrats aecordes ades uni
versltes canadiennes, 1966-1967 et 1967-1968 

1967-1968 

$ Nombre $ 

Subventions 

3,000 
,700 
,000 
,900 
,000 
,000 1 4,750 
,350 1 3,650 
,800 1 5,000 
,600 6 22,000 
,770 5 15,000 
,200 1 1,867 
,600 2 1,800 

2 3,300 
,900 1 5,000 
,000 5 17,800 

1 2,500 

,820 26 85,667 

Contrats 

320 
,844 11,088 

,164 1 11,088 
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1966-1967 1967-1968 

Sub
ven
tions 

Mon
tant 

Con
trats 

Mon
tant 

Sub
ven
tions 

Mon
tant 

Con
trats 

Mon
tant 

$ $ $ $ 

U. de C.-B....................... 1 750 - - 1 4,100 - -
Simon Fraser.. ................ - - - - - - 2 14,350 
Alberta.............................. 1 2,800 - - - - - -
Dalhousie........................ 1 7,250 - - - - - -
Carleton............................ - - - - - - 1 3,000 
Lakehead .......................... - - - - 1 2,980 - -

McMaster ........................ - - - - - - 1 1,875 
Queen's ............................ - - - - 2 13,600 1 4,500 
Toronto ............................ - - 1 1,000 1 11,000 4 24,046 
Waterloo .......................... - - - - 2 4,970 - -
U. lutherienne de Water

loo ................................ - - - - - - 1 1,500 
york.................................. - - 2 2,500 - - - -
McGill .............................. - - - - 2 4,250 1 20,000 
Montreal .......................... - - 1 18,700 - - - -

Total. ................. 3 10,800 3 22,200 9 40,900 10 69,271 

Conseil national de l'esthetique industrielle 

Le Conseil national de I'Esthetique industrielle (Ministere de l'Indus
trie) a ete fonde en 1961 en vue de favoriser l'amelioration de la presenta
tion des produits de l'industrie canadienne. Le Conseil mit en route un 
programme de subventions et de bourses en vue d'atteindre ses objectifs. 

Les subventions de recherche aident financierernent des chercheurs qua
lifies a entreprendre la realisation de projets touchant directement a l'estheti
que industrielle. Deux subventions furent accordees en 1966-1967 pour sou
tenir la realisation de deux projets de recherche universitaires en esthetique 

Conseil national de I'Esthetique industrielle--Subventions de recherche, 1966-1967 et 1967-1968 

1966-1967 1967-1968 
Etablissements 
universitaires Subven

tions Montant 
Subven

tions Montant 

$ $ 

Toronto ................................................................ - - 2 10,128 
Waterloo .............................................................. 1 3,000 3 10,950 
Montreal. ............................................................. 1 2,000 - -

Total. ..................................................... 2 5,000 5 21,078 
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industrielle et cinq autres furent accordees l'annee suivante. Des bourses sont 
offertes a des specialistes s'occupant d'esthetique industrielle et a des etu
diants pour leur permettre d'entreprendre des etudes superieures tant au 
Canada qu'a l'etranger. En 1967-1968, deux bourses de 3,000 dollars furent 
accordees ades etudiants preparant leur doctorat, l'un aWaterloo et l'autre a 
I'U. de B.-C. 

Office national du Film 

Au cours des annees englobees par la presente etude, le Conseil a 
verse 28,000 dollars a l'Universite McGill pour financer l'etude des effets 
des methodes de presentation audio-visuelle a I'EXPO 67. 

Conseil des Ports Nationaux 

Au cours de 1967, 1'0ffice a soutenu la realisation de deux projets 
universitaires dans le domaine des sciences sociales. Une subvention de 
5,000 dollars a ete accordee en 1966-19'67 et un contrat de 3,000 dollars 
a ete conclu l'annee suivante. 

Ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social 

Le Ministere de la Sante nationale et du Bien-eire social est charge de 
toutes les questions relevant du Parlement du Canada et concernant l'encou
ragement de l'hygiene et l'extension de la securite et du bien-etre social parmi 
les Canadiens. Le Ministere a qualite pour faire des enquetes et mener a bien 
des recherches au sujet de l'hygiene et du bien-etre du public. Dans le cadre 
des stipulations de la Loi, le Ministere applique plusieurs programmes de 
concert avec les provinces. 

Subventions federales it I'hygiene1-Le plus vaste et le plus ancien des 
programmes de soutien de la recherche universitaire est celui des subventions 
federales a I'hygiene ou subventions de recherche en hygiene publique. II a 
debute en 1948, annee durant laquelle le montant global des subventions 
atteignit 100,000 dollars; il s'accrut ensuite de 100,000 dollars par an pour 
atteindre un total de 500,000 dollars. Aucune repartition des fonds n'etait 
effectuee entre les provinces; le soutien etait accorde en se fondant sur les 
merites des projets de recherche, quelle que soit leur origine. Le montant total 
des subventions fut porte a 1.7 million de dollars au cours de l'annee 
financiere 1961-1962 et plus tard calcule sur la base de 23 cents par Cana
dien. On alloue actuellement environ 4.5 millions de dollars chaque annee en 
subventions, dont 3 millions sont attribues aux etablissements d'enseignement 
superieur et le reste a des hopitaux ou autres organismes benevoles. Ce sont 
les minis teres provinciaux de la Sante qui gerent les fonds alloues dans le 

1 Pour des renseignements cornplementaires, veuillez consulter les publications suivantes: 
Research Projects Being Asserted Under the National Health Grants Program in Fiscal Year 
1967-68, and Projects Terminated March 31, 1967. Ministere de la Sante nationale et du 
Bien-etre social, Ottawa 1967. 
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cadre du programme. Le Ministere de la Sante nationale fournit les formules 
de demande ou de proposition de projet. Les chercheurs individuels remplis
sent ces formules et les transmettent ensuite au sous-ministre de la Sante de 
leur province. Si le ministere provincial donne son accord, les propositions 
sont transmises au Bureau des subventions federales al'hygiene aOttawa. 

Apres une serie d'examens et d'evaluations par les specialistes du Minis
tere, les experts-conseils et le Comite consultatif de la recherche aupres du 
Conseil federal de la sante, les demandes sont renvoyees aux ministeres 
provinciaux de la Sante pour qu'ils transmettent officiellement 1'approbation 
ou le rejet de la proposition aux demandeurs ou aux organismes concemes." 

Pour que des propositions de recherche puissent recevoir une subven
tion de recherche en hygiene publique, elles doivent toucher directement aux 
aspects suivants de l'hygiene publique: (a) prevention des maladies ou des 
infirmites; (b) etudes operationnelles ou administratives; (c) etudes d'epide
miologie; et (d) hygiene des milieux environnants y compris la salubrite 
publique. On prevoit egalement le paiement d'cmoluments a des chercheurs 
dans le domaine de l'epidemiologie, de la biometric et des statistiques biolo
giques dans les departements de medecine preventive ou de dentisterie (ce 
programme est similaire au programme des subventions aux chercheurs asso
cies du Conseil des recherches medicales) . 

Programme d'aide a la sante-s-La Loi sur la Caisse d'aide a la sante votee 
en juillet 1966 foumit le cadre du programme le plus recent de soutien de la 
recherche en hygiene menee dans les etablissements d'enseignement supe
rieur. Le but vise par le programme d'aide a la sante est d'aider a la 
formation des effectifs de personnel specialise pour ameliorer les services 
d'hygiene. Dans ce but, le gouvernement federal a alloue des fonds pour la 
construction de nouveaux locaux et de nouvelles installations pour la forma
tion d'un personnel specialise dans la recherche. Une somme de 500 millions 
de dollars a ete reservee pour contribuer dans une proportion atteignant 50 
p. 100 aux depenses d'immobilisations necessitees par la construction, la 
renovation, 1'achat de l'equipement de locaux et d'installations destines a la 
formation et ala recherche au cours de la periode de 15 ans allant de 1966 a 
1980. Ces locaux comprendront des hopitaux ou d'autres etablissements 
complets ou des elements de ces organismes, pour la formation d'un person
nel specialise en hygiene ou dans les metiers connexes, ou pour mener a bien 
des recherches dans le domaine de l'hygiene. On peut inclure dans ces 
depcnses en immobilisations les frais du bureau d'etudes mais non le prix du 
terrain, des interets hypothecaires ni le cofit des locaux d'hebergement, Les 
provinces recoivent les versements au fur et a mesure de 1'avancement des 
travaux de realisation. 

2 La Section du developpement de la recherche du Ministere de la Sante nationale et 
du Bien-etre social fournit une plaquette sous Ie titre Directives generales pour 1967 pour la 
gouverne des candidats, et un Manuel de renseignements sur les Subventions [ederales a 
l'hygiene pour celle des ministeres provinciaux de la Sante. 
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Les propositions presentees par des chercheurs individuels ou par des 
organismes sont examinees tout d'abord de concert avec les auto rites provin
ciales. Celles-ci elaborent des programmes quinquennaux qui sont ulterieure
ment examines par Ie Comite consultatif de l'aide a l'hygiene; ce demier 
transmet ses recommandations au ministre federal, qui ne peut donner son 
accord pour la realisation des projets individuels que s'ils sont inscrits dans Ie 
cadre du programme quinquennal. 

Caisse pour Ie traitement de l'arrieration mentale-En juin 1967, Ie Cabinet 
decida de prendre des mesures speciales pour une solution concertee des 
problemes d'hygiene et de bien-etre social poses par I'arrieration mentale. Au 
cours des cinq prochaines annees, un montant de 2.5 millions de dollars 
servira a financer les activites de la Caisse grace a des montants annuels ne 
depassant pas 500,000 dollars apartir de 1967-1968. De ce montant annuel, 
200,000 dollars serviront aux recherches dans le domaine de l'hygiene ou du 
bien-etre et a des demonstrations traitant de l'arrieration mentale et pouvant 
interesser le pays tout entier. Les universites pourront soumettre des proposi
tions de recherche. La Caisse paie directement les subventions au service 
financier des universites. 

Services medicaux-s-En 1965 le Conseil du tresor a autorise Ie Ministere a 
subventionner les projets de recherche universitaire dans Ie domaine des 
services medicaux. Grace a cette autorisation, des depenses minimes ont ete 
faites pour la realisation d'etudes sur la lutte contre la dysenterie amibienne. 

Contrats de recherche accordes par la Direction des aliments et des drogues
La Direction dispose de fonds pour Ie financement de contrats de recherche 
conclus avec des organismes menant des recherches dans des domaines spe
cialises en vue de recueillir les donnees precises qui sont necessaires a la 
mise en vigueur de la Loi sur Ies aliments et drogues et des reglements 
connexes. 

C'est un Comite des contrats de recherche de la Direction qui etablit la 
hierarchic des priorites dans les divers domaines ou la recherche hors-minis
tere est necessaire et qui en determine Ie coflt approximatif. 

Subventions au Bien-etre social-La Direction du Bien-etre social du Minis
tere de la Sante nationale et du Bien-etre social dispose egalement de fonds 
pour Ie paiement de bourses d'etude, de bourses de recherche et de subven
tions de recherche. La modification de 1962 a la Loi a etabli un Conseil 
federal d'hygiene. Le ministre peut egalement nommer un comite consultatif 
de la recherche sur Ie bien-eire. Les subventions au bien-etre social compren
nent (a) des subventions de formation au personnel du bien-etre social et 
(b) des subventions ala recherche en bien-etre social. La plupart des travaux, 
soit les deux tiers, sont menes abien dans les universites et le restant dans des 
organismes nationaux. Ce sont les groupes de chercheurs qui soumettent des 
projets. Aucun contrat de recherche n'est accorde. Les demandes sont exami
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recherche et par la Direction de la recherche et des statistiques du Ministere, 
Le Comite consultatif de la recherche recoit les recommandations de toutes 
ces sources, qui lui donnent une opinion composite des services ayant une 
vue globale du programme. C'est le Ministre qui est charge de l'approbation 
definitive. 

Dans le cadre d'un accord avec les provinces, les doubles de toutes les 
demandes sont envoyes aux sous-ministres provinciaux en vue d'obtenir leur 
avis (toutes les demandes provenant du Quebec sont ainsi analysees) . 

Les subventions sont versees a l'organisme ayant soumis la demande, et 
qui en est le beneficiaire, Le Ministere a egalement fourni un montant de 
500,000 dollars par an pour payer des subventions d'exploitation aux eccles 
d'assistance sociale en vue d'augmenter largement leur capacite de formation 
de travailleurs sociaux entraines. Le Ministere realise egalement des pro
grammes de bourses d'etude et de bourses de preparation au doctorat. Les 
etudiants peuvent detenir ces dernieres soit a l'etranger soit au Canada, ou 
seule l'Universite de Toronto accorde des doctorats dans ce domaine. 

La Direction du Bien-etre social collabore avec d'autres ministeres et 
organismes Iederaux, comme par exemple la Societe centrale d'hypotheques 
et de logement, le Ministere de la Main-d'eeuvre et de l'Immigration, le 
Solliciteur general et le Ministere des AtIaires indiennes. 

Programme de preparation physique et des sports amateurs-Le programme 
de preparation physique et des sports amateurs du Ministere de la Sante 
nationale et du Bien-Stre social a ete mis en route en 1962-1963 apres le 
vote de la Loi sur la sante et le sport amateur en 1961. La Loi etablissait un 
Conseil consultatif national pour conseiller le ministre et mener a bien une 
etude permanente du programme qui est gere par la Direction de la capacite 
physique et du sport amateur du Ministere de la Sante nationale et du 
Bien-etre social. 

Deux de ces programmes englobant les activites mentionnees par la Loi 
concement les universites, Des bourses d'etudes superieures et des bourses de 
recherche sont accordees ainsi que des subventions a la recherche sur la 
preparation physique. On met annuellement le public au courant de la dispo
nibilite de fonds et la Direction envoie des formules speciales de demande. 
Les comites speciaux du Conseil consultatif national examinent soigneuse
ment les demandes et font leurs recommandations au sujet des bourses 
d'etudes et des subventions comme suit: les bourses d'etude sont accordees 
pour la preparation de maitrises et de doctorats en education physique et en 
activite recreative ou dans des etudes connexes. Ces bourses sont destinees a 
l'amelioration continue de la competence des professeurs d'cducation physi
que et des dirigeants d'activites recreatives au Canada. C'est un comite des 
bourses du Conseil consultatif national qui etudie soigneusement les deman
des de bourses. II est compose d'un representant des Iacultes d'education 
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physique et des gouvernements provinciaux. Les candidats doivent signer un 
engagement de travail d'une duree de deux annees dans le domaine de la 
preparation physique ou des activites recreatives au Canada lorsqu'ils ont 
termine le cours pour lequel une bourse leur a ete accordee, L'octroi d'une 
maitrise ou d'un doctorat necessite generalernent la presentation d'une these 
fondee sur des travaux de recherche mais cette condition n'est pas obliga
toire, tout en etant presque toujours necessaire au niveau du doctoral. On 
peut demander un rapport sur un projet special au lieu d'une these fondee 
sur des travaux de recherche. 

Les bourses de recherche servent a financer des etudes apres doctorat 
ou des recherches durant douze mois. Des bourses speciales sont disponibles 
pour les specialistes chevronnes en vue d' «etudier les aspects administratifs 
ou autres de leur programme» et sont accordees sur la base de versements 
mensuels plus une indemnite de deplacement, II faut que la raison du voyage 
soit conforme «aux interets du pays». Le programme de recherche sur la 
preparation physique est «concu pour augmenter le nombre de chercheurs 
ayant recu une formation et pour favoriser l'expansion et l'amelioration de 
l'enseignement superieur et en general pour promouvoir la recherche dans 
des domaines touch ant directement la preparation physique et le sport ama
teur. Des subventions sont accordees ... a des chercheurs (generalement des 
membres du corps enseignant des universites canadiennes) qui proposent la 
realisation de projets ayant un lien direct avec les buts et l'objet de ... la 
Lois. Les fonds sont verses directement a I'etablisscment ou travaille le 
chercheur. 

Entre 1964 et 1969, trois groupes de recherche universitaires ont recu 
un soutien par la voie d'accords quinquennaux conclus avec les universites de 
l'Alberta, de Montreal et de Toronto, prevoyant des versements annuels de 
50,000 dollars a chaque universite. Ces accords ou contrats ne seront pas 
reconduits apres le 31 mars 1969. On mettra en route un programme de 
subventions aux chercheurs associes pour remplacer ces accords. Les cher
cheurs associes pourront demander des subventions pour frais de recherche. 
On les encouragera a indiquer leurs besoins pour une periode de trois ans et 
si le Sous-comite des recherches le recommande, un engagement non-officiel 
sera pris pour la periode toute entiere. On devra faire la demande annuelle
ment pour obtenir une reconduction du soutien. Certaines modifications aug
mentant la subvention d'un pourcentage inferieur a 10 p. 100 pourront etre 
faites au cours de l'annee en fonction de la disponibilite des fonds. On 
utilisera une formule speciale de modification. 

Les demandes de subventions sont etudiees par le Comite d'examen de 
la recherche du Conseil consultatif national. Ce Comite comprend des uni
versitaires venant de differentes parties du Canada et appartenant a l'eventail 
des disciplines suivantes: l'anatomie, la physiologie, l'education physique, la 
psychologie, l'assistance sociale, la sociologie, etc. Jusqu'a present, la majo
rite des travaux de recherche concemaient les effets physiologiques de l'exer
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ront une plus grande importance a l'etude des repercussions psychosociologi
ques du sport. 

Ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social-Financement de la recherche dans les 
universites et dans les centres hospltalo-universltalres, 1966-1967 et 1967-1968 

1966-1967 1967-1968 

X 1000$ X 1000$ 

Subventions federales a I'hygiene . 3,834 3,974 
Aide a la sante . 2,150 2,308 
Arrieration mentale . 137 
Services medicaux . 17 18 
Aliments et drogues .. 14 25 
Bien-etre social 

Subventions .. 27 130 
Bourses> . 62 56 

Preparation physique et sport amateur 
Subventions .. 346 421 
Bourses> . 84 95 

Total. .. 6,534 7,164 

"'Contrats.
 
bBourses de these et bourses speciales d'etudes apres doctorat.
 

Musees nationaux du Canada 

Les musees nationaux du Canada comprennent des musees d'histoire, de 
sciences naturelles, de sciences et de technologie et d'arts decoratifs; ce 
dernier porte le titre de Galerie nationale du Canada. Selon les stipulations 
de la Loi sur les musees nationaux du Canada, le corps constitue qui forme 
le musee peut «entreprendre et parrainer des recherches concernant l'objectif 
qu'il vise, et entreprendre ou parrainer des programmes pour la formation de 
specialistes possedant les capacites particulieres pour l'exploitation d'un 
musee». Les musees d'histoire ou les musees de sciences naturelles ont 
conclu des contrats avec des professeurs d'universite ou d'autres chercheurs 
qualifies en vue d'etendre leur programme interne et d'etoffer les programmes 
qu'ils avaient prepares. 

Le musee d'histoire naturelle accorde des contrats pour des etudes en 
botanique, en zoologie, en geologie et en paleontologic; ceux du musee 
d'histoire comprennent l'archeologie, l'ethnologie, l'etude du folklore et l'his
toire; ces deux musees ont accorde des contrats a des specialistes canadiens, 
americains et autres. Une liste des contrats accordes aux professeurs d'uni
versite canadienne en 1966-1967 et en 1967-1968 apparait ci-dessous. 

Le musee des sciences et de la technologie est de creation recente et i1 
concentre ses efforts sur le rassemblement et la mise en place des pieces de 
collection concernant l'aviation, les chemins de fer, les telecommunications, 
l'exploitation miniere et les technologies industrielleset agricoles. 
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Contrats de recherche accordes par Ies musees nationaux du Canada, 1966-1967 et 1967-1968 

1966-1967 1967-1968 
Etablissements universitaires 

Nombre I $ Nombre I $ 

Sciences naturelles 

u. de la C.-B .. - 1 1,100 
Victoria . 1 1,760 2 4,500 
Alberta . 5 6,500 - -
Saskatchewan . - 1 1,450 
Manitoba . 1 1,000 1 1,600 
Carleton . 1 1,250 - -
Guelph . 1 800 1 1,200 
Ottawa . 2 2,000 1 1,500 
Queen's . 1 1,150 - -
Waterloo . - 1 2,000 
Dalhousie . - 1 2,000 
Memorial. . 200 1 2,000 

Total . 13 14,660 10 17,350 

Histoire 

u. de la C.-B . 4 4,935 2 4,500 
U. Simon Fraser. . 1 550 - -
Calgary 
Alberta 

. 

. 4 
-

10,500 
2 
2 

1,200 
9,100 

Saskatchewan . 1 3,000 - -
Manitoba . 1 3,000 - -
McMaster . 1 4,000 - -
Lakehead . - 1 2,500 
Toronto . 6 14,100 2 5,000 
R.O.M . - 1 1,500 
Windsor . 300 - -
Waterloo . - 1 1,200 
Laval. . 4,000 1 4,000 
Montreal . 300 2 4,520 
Mount Allison . - 1 500 
Moncton . 1,500 1 1,500 

Total . 22 46,185 16 35,520 

La Galerie nationale a utilise Ies services d'un chimiste americain pour 
mener abien des travaux dans ses Iaboratoires. 

Polymer Corporation Limited 

Cette societe a ete constituee au cours de Ia deuxieme guerre mondiale 
sous Ia forme d'une compagnie de Ia Couronne; elle a eu pour principe de 
soutenir Ia recherche universitaire dans ses domaines d'activite, en vue de 
maintenir un contact etroit avec Ies scientifiques qui y travaillent et pour 
recruter parmi eux Ie personnel necessaire, La societe a octroye des subven
tions pour l'achat d'appareillage de recherche, pour defrayer le cout des 
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travaux et pour payer les emoluments des scientifiques-assistants, outre son 
programme de bourses d'etudes superieures, Void les montants qui ont ete 
alloues au cours des annees financieres 1966-1967 et 1967-1968: 

1966-1967 1967-1968 

Subventions-
pour appareillage scientifique 
pour frais de recherche 

Bourses 

. 

. 

. 

$ 

60,185 
18,237 
3,500 

$ 

35,500 
19,100 
3,500 

Total. . 81,922 58,100 

Conseil Prive 

Le Conseil Prive n'a pas de programme officiel de soutien de la recher
che universitaire, mais il emploie des professeurs d'universite pour mener a 
bien des etudes speciales et pour faire partie des Commissions royales, des 
groupes d'etude, etc. 

Ministere des Travaux publics 

Au cours de l'annee financiere 1967-1968, ce Ministere a accorde une 
subvention de 14,000 dollars pour des recherches sur les brise-lames flottants 
et l'envasement des ports menees al'Universite Queen's. 

Secretariat d'Etat 

La Direction de l'administration et celIe de la citoyennete ont soutenu la 
realisation de divers projets en sociologie et en anthropologie au cours de 
1966-1967 et 1967-1968; void les montants accordes aux chercheurs travail
lant dans les universites. 

Soutien du Secretariat d'Etat a Ia recherche, 1966-1967 et 1967-1968 

1966-1967 1967-1968 

Etablissements d'enseignement superieur 
Projets Montant Projets Montant 

Nombre $ Nombre $ 

u. Simon Fraser ................................................ - - 1 1,430 
Saskatchewan...................................................... - - 1 250 
Manitoba.............................................................. 1 600 1 200 
Winnipeg.............................................................. - - 1 1,000 
Carleton................................................................ 1 2,100 1 4,500& 
McGill .................................................................. 1 2,150 1 950 
Montreal .............................................................. 1 325 1 100 
Saint Francois-Xavier ........................................ - - 1 700 

Total. ..................................................... 5 5,175 7 9,130 

aSubvention pour une etude psychologique parmi les enfants du Children's International Summer Village. 
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Ministere du Solliciteur general 

Le Ministere du Solliciteur general est charge du service penitencier 
canadien et de la Commission nationale de liberation conditionnelle qui ont 
soutenu la realisation d'etudes speciales de concert avec les universites, 

Au cours de 1966-1967, une somme de 48,525 dollars a servi a financer 
deux contrats de recherche, dont l'un etait realise au Centre de criminologie 
de l'Universite de Montreal et l'autre a l'Universite Queen's. En 1967-1968, 
cinq universites ont conc1u des contrats avec Ie Ministere pour un montant 
total de 79,015 dollars. La liste ci-dessus donne les details de ces contrats. 

Les etudes englobaient les sujets suivants: la criminalite tardive, l'ajus
tement psychologique et social des devoyes sexuels dangereux, l'efficacite des 
liberations conditionnelles, les differences de surveillance et les risques des 
liberations conditionnelles, la typologie des prisonniers et la privation 
sensorielle. 

Ministere du Solliciteur general, contrats de recherche, 1966-1967 et 1967-1968 

1966-1967 1967-1968 
Etabllssements d'enseignement superieur 

Contrats Montant Contrats Montant 

$ $ 

--u. de C.-B...........................................................
 1 11,300 
-Saskatchewan......................................................
 - 1 3,500 

-Queen's ................................................................
 1 20,000 -
Ottawa..................................................................  - 1 5,000 

-McGill ..................................................................
 - 1 39,215 
Montreal. .............................................................
 1 28,525 1 20,000 

Total .....................................................
 2 48,525 79,0155 

Ministere des Transports 

Le Ministere des Transports soutient la recherche universitaire dans les 
domaines des sciences physiques et sociales. II a mis en route un programme 
de subventions en 1961-1962 par Ie canal de la Direction de la Meteorologic, 
En 1965, la Direction des Methodes et des recherches du Ministere des 
Transports commenca a accorder des subventions en vue de soutenir la 
recherche universitaire pour l'etude des problemes poses par les transports 
dans Ie domaine des sciences sociales. La Commission canadienne des Trans
ports, de formation recente, continuera vraisemblablement a accorder des 
contrats de recherche et elle entreprendra de soutenir la recherche par Ie 
canal des subventions. On a instaure un Conseil consultatif qui assumera un 
role determinant pour Ie soutien de la recherche universitaire. 

Sciences naturelles-La Direction de la Meteorologic du Ministere des 
Transports a travaille de concert avec l'Universite de Toronto presque depuis 
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son origine en 1839. Deux directeurs parmi les premiers adiriger les services 
meteorologiques etaient egalement professeurs d'universite; la Direction, de 
concert avec l'Universite de Toronto, mit au point en 1934 des cours spe
ciaux pour les meteorologues; ces cours furent ensuite offerts egalement a 
l'Universite McGill et a l'Universite de l'Alberta. Plus recemment, en 1961
1962, la Direction de la Meteorologic mit en route un programme de subven
tions. Son directeur gere le programme avec le soutien d'un Comite consulta
tif dont il est Ie president. Le secretaire et trois autres membres du Comite 
appartiennent egalemcnt a la Direction; deux autres membres representent le 
Conseil national de recherches, un le Conseil des recherches pour la Defense 
et deux proviennent des universites canadiennes. 

La Direction maintient des liens etroits avec le Conseil national de 
recherches et le mode d'administration du programme est tres semblable a 
celui du programme de subventions du Conseil national de recherches. 

La Direction de la Meteorologic realise elle-meme un programme de 
recherche et elle s'interesse particulierement a recruter un personnel entraine 
tant pour la recherche que pour faire face ala tache qu'elle assume. 

Outre les subventions de recherche, la Direction de la Meteorologic 
accorde egalernent des contrats aux universites pour des recherches ou la 
fourniture de services dans des domaines particuliers. 

Comme nous l'avons deja indique, la Direction de la Meteorologic 
maintient une collaboration tres etroite avec certaines universites, Le person
nel de la Direction de la Meteorologic participe a l'enseignement universitaire 
au niveau superieur et a la direction des etudiants diplomes, et elle partage 
avec les chercheurs universitaires ses locaux et ses installations de recherche; 
elle mene a bien des projets conjoints, utilise des services ou des comites 
communs, etc. La Direction se rend compte de la valeur des groupes de 
recherche universitaires bien etoffes dans le domaine de la meteorologic. II se 
peut qu'elle accorde plus tard des subventions pour faciliter l'approfondisse
ment des connaissances de ces groupes universitaires. 

Sciences sociales: etude economique des transports, etc.-L'octroi de sub
ventions pour soutenir la recherche universitaire dans le domaine des trans
ports est d'origine relativement recente. Son existence est portee a la connais
sance des interesses par des contacts personnels, au cours par exemple des 
rencontres annuelles du Canadian Transportation Research Forum, par des 
visites des experts du Ministere aux universites, etc. On examine les moyens 
d'accorder ces subventions de Iacon plus generale et plus officielle et de 
soutenir peut-etre les activites des instituts relies organiquement aux pro
grammes universitaires normaux. C'est le sous-ministre, suivant l'avis des 
fonctionnaires de la Direction des Methodes et des recherches, qui prend la 
decision finale au sujet du soutien a accorder. Comme nous l'avons men
tionne ci-dessus, le programme de subventions a ete commence en 1965; 
l'etablisscrnent d'un Conseil consultatif de la Commission canadienne des 
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Transports permettra au Ministere de s'appuyer sur des conseils exterieurs 
pour I'elaboration de sa ligne de conduite et des projets de recherche. 

Le financement de la recherche englobe le soutien des etudiants diplo
mes, Ie paiement de la location de l'ordinateur, celui des emoluments des 
scientifiques-assistants et parfois un paiement limite, par la voie d'un contrat, 
aun professeur (ou beneficiaire). 

Subventions et contrats de recherche universitaires, 1966-1967 et 1967-1968 

1966-1967 1967-1968 
Universite 1_ - _ 1 

Subven- I Subven- I a
tions Contrats tions Contrats 

Recherches meteorologiques 
(sciences naturelles) 

$ 

Colombie-Britannique .. 12,000 
Victoria . 
Alberta . 4,500 
Saskatchewan . 7,800 
Guelph . 10,000 
Toronto . 38,100 
Waterloo . 8,000 
Western Ontario .. 15,000 
Windsor .. 
york . 4,000 
McGill .. 25,600 
Laval .. 

Total .. 125,000 

$ 

2,600 

55,000 
5,000 

62,600 

$ 

22,000 
1,000 
7,200 
9,000 

13,000 
36,500 
9,000 

17,000 

5,000 
30,600 

150,300 

$ 

3,600 

25,000 

60,000 
10,000 

98,600 

Sciences sociales:
 
Etude economique des transports
 

$ $ $ $ 

Colombie-Britannique 
Alberta 
Manitoba 
Carleton 
Waterloo 

. 
.. 
. 
.. 
. 

1,500 
5,000 

17,000 11,000 
3,000 

40,000 
-

10,300 

-
-
-
-
-

Total . 23,500 64,300 -

aCout de contrats pour des services speciaux, 

Ministere des Affaires des anciens combattants 

Le Ministere emploie des experts appartenant la plupart du temps ades 
eccles universitaires de medecine ou a des centres hospitalo-universitaires, 
pour mener a bien des projets de recherche. Le montant total des contrats a 
atteint 88,760 dollars en 1966-1967 et 80,747 dollars en 1967-1968. 
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CONSEILS 

Consell des Arts du Canada 

Le Conseil des Arts du Canada a ete fonde en 1957, six annees apres la 
publication du rapport de la Commission royale sur le developpement natio
nal des arts, des lettres et des sciences. L'objectif vise par le Conseil- est ede 
favoriser et de promouvoir l'etude des arts, des humanites et des sciences 
sociales, d'en repandre la connaissance et de susciter la production d'eeuvres 
et de travaux dans ces domaines», et pour atteindre ce but, «d'accorder des 
subventions, des bourses ou des prets». Les universitaires ne sont pas les 
seuls arecevoir un soutien de recherche qui n'est pas non plus limite aux seuls 
Canadiens, et le Conseil est dfiment autorise a fournir des fonds pour les 
immobilisations en vue de la construction de batiments d'universites et d'au
tres etablissements similaires d'enseignement superieur. 

Le Conseil n'agit pas comme mandataire de la Couronne; lors de sa 
fondation, il avait recu une dotation et un fonds de subventions pour immo
bilisations universitaires de la part du Fonds des revenus consolides. Le 
Conseil a egalement qualite pour recevoir des dons, des legs etc. Depuis 
1965-1966, le Parlement lui a vote des credits pour completer son revenu. 

Le Conseil des Arts du Canada comprend un president, un vice-presi
dent et 19 membres, et la Loi stipule qu'un directeur et un directeur adjoint 
seront charges de l'exploitation et de la direction des programmes du Conseil. 
En mars dernier- le directeur a decrit le programme du Conseil en cours de 
realisation dans son memoire au Comite du Senat sur la politique scienti
fique. II declara que «le Conseil des Arts du Canada assume la responsabilite 
de fournir un soutien national a la recherche dans les sciences sociales et 
dans les humanites ... L'aide est fournie tant a la recherche appliquee qu'a 
la recherche fondamentale. Cependant, le Conseil ne soutient pas la recher
che par la voie de contrats mais aide seulement les projets dus a l'initiative 
des chercheurs». 11 a pris des dispositions de concert avec le Conseil national 
de recherches pour collaborer au soutien des recherches dans les disciplines 
telles que la psychologie, l'archeologie, l'anthropologie, la geographic et les 
mathematiques. 

Le programme de subventions aux sciences sociales et aux humanites du 
Conseil des Arts du Canada est decrit dans le onzieme rapport annuel" du 
Conseil, aux pages 51 a Ll l , Le rapport donne des statistiques financieres et 
autres qui montrent le developpement de ce secteur d'activite du Conseil a 
partir de 1964-1965 et etablit les previsions des besoins jusqu'en 1972-1973. 

1 Loi sur le Conseil des Arts du Canada, 28 mars 1957. Loi sur I'etablissement d'un 
Conseil des Arts du Canada qui s'occuperait d'encourager les arts, les humanites et les 
sciences soeiales. 

2 Senat du Canada. Compte rendu n° 1 du Comite special sur la politique scientifique, 
12 mars 1968. 

30nzieme rapport annuel du Conseil des Arts du Canada, 1967-1968. 
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Le programme d'aide a la construction, finance par le fonds de subven
tions en immobilisations universitaires, est egalement decrit dans le rapport, 
qui donne une liste de tous les engagements classes par organisme et par 
province (pages 112 a 117). Le fonds original de 50 millions de dollars, 
foumi par le gouvernement du Canada, a ete place sous forme d'obligations 
et d'actions et il s'est accru de telle facon que le 31 mars 1968, un montant 
total de $68,163,199.62 avait ete verse en subventions a71 organismes disper
ses dans les dix provinces et 68,163,234 dollars leur avaient ete payes. On 
prevoit que le fonds sera completement epuise au cours de l'annee financierc 
1969-1970. 

Le Conseil des Arts du Canada gere deux programmes d'echanges 
culturels pour le compte du gouvernement canadien. En 1967-1968, le 
Ministere des Affaires exterieures lui a verse une somme de 700,000 dollars 
pour financer un programme de subventions et de bourses dans le cadre du 
programme d'echanges culturels conclu avec la France, la Belgique et la 
Suisse. Le programme d'echanges a ete etendu en vue d'y englober l'Allema
gne occidentale, l'Italie et la Hollande et les credits budgetaires du gouverne
ment federal ont atteint 150,000 dollars pour 1968-1969. Ces echanges 
concernaient tant les arts que les hurnanites et les sciences sociales. 

Le Conseil gere egalement des fonds pour le financement de l'Institut 
culturel canadien de Rome, atteignant environ 25,000 dollars par annec, 

En outre, le Conseil des Arts du Canada gere le Killam Trust Fund, qui 
a ete etabli a la suite du deces de Mme Dorothy J. Killam en 1965. Quelques 
bourses sont accordees principalement dans le domaine des sciences naturel
les grace a un don que Mme Killam avait fait anonymement au Conseil 
quelques annees avant son deces, C'est au cours de la presente annee que les 
premieres subventions pour la realisation de projets d'importance majeure 
ont ete faites. Se10n les termes du legs, les arts plastiques et sceniques ne sont 
pas subventionnes, maiscertains programmes d'etude ou de recherche d'im
portance exceptionnelle doivent recevoir un large soutien. 

La liste ci-dessous, qui donne les details du soutien que le Conseil des 
Arts du Canada accorde aux humanites et aux sciences sociales, est extraite 
d'une affiche de babillard publiee en aofit 1968. Le Conseil envoie sur 
demande une brochure speciale decrivantcette activite et une autre donnant 
les details du programme des prix Killam; un exemplaire de la premiere page 
de cette plaquette est annexe ci-apres, 

SOUTIEN ACCORDE PAR LE CONSEIL DES ARTS DU CANADA 
AUX SCIENCES SOCIALES ET AUX HUMANITES 

Le Conseil des Arts du Canada offre des bourses et des subventions en 
vue de soutenir Ia recherche et d'elargir Ies ressources universitaires dans 
Ie domaine des sciences sociales et des hurnanites. 
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BOURSES: trois concours annuels 

I-Bourses de doctorat 
Le Conseil des Arts dispose de 2,325 bourses. Les candidats ne doivent 
pas avoir a suivre plus de deux annees de cours. Le montant de la bourse 
va de 3,500 a 4,500 dollars, plus une indemnite de deplacement. La bourse 
est renouvelable. Une somme complementaire pouvant atteindre 1,000 
dollars est ajoutee a la bourse de doctorat pour les candidats qui ont 
termine les deux premieres annees de leur programme. Date limite des 
demandes: le 15 decembre 1968. 

2-Bourses de recherche apres doctorat 
Le Conseil dispose de 35 bourses. Elles sont destinees aux titulaires 
d'un doctorat accorde apres le premier janvier 1963, qui desirent con
sacrer de huit a douze mois a l'accomplissement d'un programme concu 
pour approfondir leur experience universitaire, et qui ont obtenu un conge 
sans salaire ou n'occupe pas encore un poste universitaire permanent. 
Date limite: le l"r octobre 1968. 

3-Bourses de conge cultureI 
Le Conseil dispose de 160 bourses. Elles sont destinees aux professeurs 
d'universite canadienne et a d'autres universitaires, qui desirent entre
prendre des recherches independantes ou toute autre forme d'etude crea
trice pendant un conge cultureI sans traitement ou avec un traitement 
partiel. Date limite: le 1er octobre 1968. 

SUBVENTIONS: Le Conseil offre des subventions pour soutenir la recherche, 
les publications, les rencontres, les echanges et l'accroissement du fonds 
des bib liotheques de recherche. 

l-Subventions de recherche 
Ces subventions sont destinees a des universitaires et a des chercheurs 
pour leur permettre de defrayer le cofit des recherches, des travaux de 
bureau et des deplacements, et le cout d'achat des appareils et des 
fournitures.
 

2-Subventions pour publications
 
(a)	 destinees aux revues savantes. Les demandes doivent etre remplies 

au nom de societes savantes bien connues ou de groupes d'universi
taires erninents, 

(b) Pour la publication d'ceuvres erudites.
 

3-Subventions pour des reunions et des echanges.
 
(a)	 Pour defrayer le cout du voyage d'un nombre limite d'erudits parti 

cipant a une conference internationale a l'etranger. 
(b)	 Pour contribuer au financement de reunions occasionnelles d'erudits, 
(c)	 Pour aider les dirigeants des universites canadiennes desirant inviter 

des erudits a passer quelque temps dans leurs etablissements. 

4-Subventions d'extension du fonds des bibliotheques de recherche. 
Ces subventions sont destinees a aider les bibliotheques universitaires 
desirant etendre leur fonds servant aux recherches de pointe au niveau 
des etudes superieures. 
Remarque: Les demandes pour les subventions n'" 1, 2 et 3 sont acceptees 
en tout temps. Par contre les demandes pour les subventions n° 4 doivent 
parvenir au Conseil avant le l '" decembre 1968. Des brochures donnant 
des informations detaillees sont disponibles aux adresses suivantes: 

Service des subventions,
 
Conseil des Arts du Canada,
 
140, rue Wellington,
 
Ottawa 4e 

, Ontario
 
Le doyen de l'Ecole d'etudes superieures ou
 
le Secretaire archiviste ou
 
le Charge des bourses aux etudiants de I'universite,
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LES PRIX KILLAM DU CONSEIL DES ARTS DU CANADA 

CANDIDATS ADMISSIBLES 
Les erudits, citoyens canadiens ou residant au Canada, peuvent presenter 

une demande, qu'ils soient ou non membres d'une universite au moment de la 
demande. 

DOMAINES SOUTENUS 
Ces domaines sont la recherche dans une des sciences sociales ou des 

humanites, la recherche interdisciplinaire dans les sciences sociales et les 
humanites, la recherche interdisciplinaire reliant toute science biologique ou 
physique avec une science sociale que Iconque ou les humanites. 

Grace au present avis, le Conseil des Arts du Canada desire toucher les 
intellectuels eminents travaillant individuellement ou de concert avec d'autres. 
11 voudrait recevoir de leur part les projets de recherche dans un domaine 
nouveau, susceptibles d'avoir des consequences a grande portee. 

Au stade actuel, le Conseil des arts du Canada evite de preciser les 
domaines qui seront sou tenus dans le cadre du programme des Prix Killam. 11 
espere que les reactions provoquees par ce programme aideront a devoiler quels 
sont les domaines de recherche qui interessent actuellement les erudits cana
diens. Cependant, on a propose un certain nombre de domaines prometteurs 
et parmi eux les suivants: 

la maree montante des informations scientifiques et leur communication; 
les interactions entre les collectivites humaines et leur milieu envi
ronnant pendant notre epoque d'evolution technologique acceleree; 

l'automatisation et son influence sur le travail et les loisirs; 
l'hygiene dans une societe mouvante; 
la mise en exploitation et l'utilisation des richesses naturelles; 
l'etude des langues parlees au Canada; 
la philosophie et la methodologie des sciences 

une revision de la valeur des institutions politiques, sociales et 
economiques; 

la desaffection et la participation sociales. 
On doit remarquer que ces domaines de recherche n'ont ete mentionnes 

qu'a titre indicatif et ne restreignent en aucune facon les demandes concernant 
d'autres secteurs. 

En vue d'aider les intellectuels a preparer leurs projets de recherche, le 
Conseil des Arts du Canada sollicite la presentation de demandes concernant 
la phase de planification de ces projets. Le fait que les subventions aient ete 
accordees pour permettre la realisation de la phase de planification d'un projet 
n'obligera cependant pas le Conseil a subventionner les travaux de recherche 
subsequents. 

11 se peut que plus tard, au cours de l'execution de son programme, le 
Conseil decide de concentrer les ressources dont il dispose pour la realisation 
d'un ou deux projets de grande envergure et de merite eminent. 

MONTANT DES PRIX 

Les subventions accordees dans le cadre du programme des Prix Killam 
serviront a defrayer les depenses de recherche, les emoluments des scientifi
ques-assistants, des techniciens et du personnel du bureau, le cofrt des appareils, 
des materiaux et des fournitures, et les frais de deplacement, y compris celui 
des personnes a charge si necessaire. 

En outre, les versements peuvent servir a defrayer les emoluments des 
chercheurs principaux dans certains cas. Ces emoluments seraient tout a fait 
comparables aux traitements universitaires. 

On doit noter que le programme des Prix Killam est fondamentalement 
concu pour le soutien des intellectuels poursuivant des recherches. On ne le 
destine pas actuellement a l'etablissement d'instituts de la recherche ou a leur 
entretien general. 
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Programme de subventions du Conseil des Arts du Canada dans Ie domaine des sciences et des 
humanites, 1965-1966 a 1967-1968 

Programme 1965-1966 1966-1967 1967-1968 

X 1000$ X 1000$ X 1000$ 

Formation et perfectionnement-
Bourses de doctorat ............................................................ 1,181 2,931 6,477 
Bourses de recherche apres doctorat.. ..............................  159 
Bourses de conge culturel.. ................................................ 305 

-
617 877 

Domaine de recherche-
Subventions de recherche.................................................. 412 983 2,102 

Communication des resultats de recherche-
Publication............................................................................ 138 293 243 
Reunions et echanges .......................................................... 150 147 250 

Ressources servant a la recherche-
Fonds bibliographiques de recherche .............................. 565 500 1,003 

Prix speciaux et subventions..................................................
 73 51 97 

Honoraires des experts-conseils............................................ 32
 59 116 

Total. ......................................................................... 2,856
 5,581 11,324 
I 

Le tableau ci-dessus n'englobe pas Ie programme des Prix Killam et 
Ie programme d'echanges culturels qui sont egalement geres par la Division 
des sciences sociales et des humanites du Conseil. 

Conseil des recherches medicales 

Depuis 1960, Ie Conseil des recherches medicales a constitue en fait un 
organisme autonome responsable de son propre programme d'action, mais 
fonctionnant dans le cadre administratif du Conseil national de recherches.' 
Selon le rapport annuel de 1967-1968,2 l'objectif principal vise par le Conseil 
des recherches medicales est Ie developpement de la recherche medicale et Ie 
soutien des chercheurs dans les centres medicaux des universites canadien
nes. En consequence, son programme se deroule entierement a l'exterieur du 
Conseil. II soutient les recherches dans Ie large domaine des sciences medica
les grace a un programme etendu de subventions de recherches proposees et 
menees abien par les membres du personnel universitaire, les centres hospi
talo-universitaires et des instituts affilies; Ie Conseil soutient egalement ces 
travaux grace aux bourses d'etude et aux bourses d'introduction a la recher
che, aux bourses de specialisation et aux bourses de chercheur associe, 

Le rapport annuel contient egalernent un expose court mais precis 
decrivant chacune des categories de soutien mentionnes dans l'alinea prece

1 Depuis juillet 1968, Ie Conseil des recherches medicales releve du Ministre de Ia Sante 
nationale et du Bien-etre social. 

2 Soutien des universites par Ie Conseil des recherches medicales 1967-1968. 
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dent; les methodes administratives d'acheminement des demandes sont decri
tes dans une brochure annuelle publiee par le Conseil des recherches 
medicales." Le rapport annuel donne la liste des comites du Conseil des 
recherches medicales qui sont charges d'etudier les demandes dans les domai
nes specialises et de choisir les candidats aux bourses de perfectionnement, 
aux bourses de chercheur associe, etc. 

Le Dr G. Malcolm Brown, president du Conseil des recherches medica
les, a tres bien decrit les activites du Conseil dans un bref historique presente 
au Comite du Senat sur la politique scientifique.! Le Conseil n'a pas seule
ment pour fonction de favoriser et de soutenir la recherche medicale mais 
aussi de s'assurer une vue generale de la recherche medicale dans tout le 
pays. Un rapport recent," pub lie a la suite d'une etude Iancee par le Conseil 
des rehcerches medicales, donne a la fois une evaluation quantitative et 
qualitative de la recherche medicale realisce au Canada. 

L'etat financier suivant, concernant l'ensemble des programmes du Con
seil des recherches medicales en 1966-1967 et 1967-1968, est extrait de la 
page n- 10 du rapport annuel du Conseil des recherches medicales, 

Conseil des recherches medicales-i-Bref etat financier 1966-1967 et 1967-1968 

Programmes externes 

Bourses de perfectionnement . 
Bourses d'etude . 
Bourses de chercheur associe . 
Bourses d'etudes estivales . 
Subventions a la recherche . 
Subventions generales a la recherche . 
Indemnite de deplacement . 
Groupes . 
Subventions concertees de developpement., . 
Scientifiques invites . 
Domaines speciaux d'activite . 

Total . 

1966-1967 1967-1968 

$ $ 

899,418 1,584,797 
855,080 1,221,477 
849,429 954,842 
92,400 194,400 

12,087,607a 15,388,049 
336,000 336,000 

7,967 19,520 
214,245 
170,500 

44,026 206,399 
178,073 209,771 

15,350,000a 20,500,000 

"Cette somme comprend 3 millions de dollars credites en 1965-1966 pour la realisation des projets en 1966
1967. 

Conseil national de recherches 

Le Conseil national de recherches accorde des subventions de recher
che, des bourses d'etude et des bourses de recherche depuis 1917. Au cours 
des dix dernieres annees, son activite en ce domaine s'est etendue au fur et a 
mesure de la croissance rap ide des universites canadiennes en nombre, en 
taille et en complexite, 

a Programme externe de recherche medicale, 
~ Senat du Canada, Deuxieme session, 27" Parlement, 1968: Compte rendu du Comite 

special sur la politique scientifique, n° 8, 21-3-1968. 
5 Rapport n° 2 du Conseil des recherches medicales du Canada. La recherche medicale 

au Canada: Releves et perspectives d'avenir, Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1968. 
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Certains des programmes de subventions des rninisteres et organismes 
publics deja decrits dans l'appendice sont semblables aux programmes de 
subventions pour frais de recherche du Conseil national de recherches et la 
plupart ont ete mis au point parallelement aux programmes du Conseil. Ce 
dernier a encourage le soutien de la recherche universitaire par les divers 
ministeres et organismes publics et ses representants participent frequernment 
aux travaux de leurs comites quand il s'agit de disciplines pouvant recevoir 
egalement le soutien du Conseil, comme par exemple, l'astronomie, la biolo
gie, l'agriculture, la chimie, le genie chimique, le genie civil, le genie electri
que, le genie mecanique, la geologie, la geophysique, les mathematiques, la 
metallurgic, la meteorologic, l'oceanographie, la physique et la psychologie 
experimentale. (La recherche odontologique faisait egalement partie de ce 
groupe jusqu'a recemment, mais elle est maintenant englobee dans les pro
grammes du Conseil des recherches medicales, de meme que la recherche en 
pharmacie et en art veterinaire.) Le Conseil maintient des liens etroits avec 
le Conseil des recherches medicales et avec le Conseil des Arts du Canada en 
vue de s'occuper des domaines qui relevent ala fois de deux des organismes. 

Les objectifs et les activites actuels du Conseil national de recherches 
dans le domaine du soutien de la recherche universitaire ont ete decrits de 
facon assez detaillee dans son memoire au groupe d'etude qui fut publie en 
mars 1968 et qui a ete repandu assez largement dans le public.' D'autres 
chapitres du present rapport ont analyse ce memoire et offrent certaines 
remarques et recommandations (chapitres 5 et 6). On peut trouver des 
donnees recentes additionnelles concernant le Conseil dans son memoire au 
Cornite du Senat sur la politique scientifique." 

Le Conseil national de recherches a public des rapports annuels" sur ce 
programme de soutien des universites depuis 1968-1969 et ils donnent les 
details de toutes les bourses et subventions accordees au cours de chaque 
annee budgetaire, Ces rapports decrivent egalement les modifications et le 
developpement des programmes externes au cours des annees, au fur et a 
mesure que les demandes de subventions, de bourses d'etude et de bourses de 
recherche sont augmentees et ont graduellement englobe un eventail de plus 
en plus varie de disciplines scientifiques et de domaines interdisciplinaires, 

En 1967-1968, le Conseil possedait 16 comites de selection des candi
datures aux subventions et deux comites associes charges d'allouer les sub
ventions de recherche.' Les comites associes etaient ceux de la recherche 
dentaire (qui se trouve maintenant sous la responsabilite du Conseil des 
recherches medicales) et celui de la psychologie experimentale, Ces comites 

1 Soutien de la recherche dans les universites canadiennes par Ie Conseil national de 
recherches du Canada, mars 1968. 

2 Senat du Canada. 1re session du 28e Parlement 1968. Compte rendu du Comite special 
sur la politique scientifique n? 3, 23-10-68. 

3 Conseil national de recherches, rapport annuel sur Ie soutien de la recherche universitaire. 
'Voyez les pages 40 a 43 du memoire du Conseil national de recherches au groupe 

d'etude, 
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etudient soigneusement les demandes provenant des membres du personnel 
enseignant de 56 universites canadiennes et colleges universitaires. 

Financement du Conseil national de recherches pour chacune des categories principales de sub
ventions et de bourses, 1966-1967 et 1967-1968 

Professeurs d'universite et etudiants 1966-1967 1967-1968 

X 1000$ X 1000$ 

Subventions de recherche-
pour frais de recherche . 17,482 24,482 
pour petit appareillage . 5,785 5,016 

23,267 29,498 

Recherche generate . 966 1,687 
Frais de deplacement . 242 231 
Bourses de perfectionnement en recherche . 124 194 
Bourses de chercheur assode (art dentaire) . 44 66 

1,376 2,178 

Bourses d'etude et bourses de recherche detenues dans des uni
versites-

Bourses d'etudes superieures . 3,938 5,068 
Bourses en bibliotheconomie . 12 15 
Bourses du rnerite scientifique 1967 . 226 
Bourses d'etude dentaire . 85 89 
Bourses de stage en recherche pour specialiste de l'industrie 

(PIER) . 19 17 
Bourses de recherche apres doctorat.. . 978 859 

5,041 6,274 

Installations universitaires-
Subventions pour grandes installations et pour instituts et sub

ventions de developpernent.. . 2,414 3,720 
Subventions d'informatique . 1,300 2,373 

3,714 6,093 

Autres soutiens et encouragement...................................................... 768 1,357 

Total.............. 34,166 45,400 

Les cercles scientifiques beneficient d'autres services qui leur sont four
nis par la Bibliotheque scientifique nationale et par la Societe canadienne des 
brevets et d'exploitation, limitee, qui sont toutes deux des organes du Conseil 
national de recherches. 

La Bibliotheque scientifique nationale est exploitee par le Conseil natio
nal de recherches selon les stipulations de sa Loi constitutive, en vue de 
servir les scientifiques canadiens et de leur fournir un acces direct et imme
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diat aux publications et aux renseignements au cours de leurs travaux quoti
diens. La Bibliotheque utilise soit les methodes habituelles, soit des methodes 
automatisees pour effectuer des recherches bibliographiques et la preparation 
de listes bibliographiques et pour fournir les services de diffusion selective 
des informations (SDI). 

En 1947, Ie Conseil national de recherches proceda a la constitution de 
la Societe canadienne des brevets et d'exploitation, Iimitee, pour aider Ie 
public a beneficier, par Ie canal de l'industrie, des avantages procures par les 
inventions decoulant de la recherche menee a bien dans des organismes 
publics ou soutenue par des fonds publics. Les services de la SCBE sont 
accessibles aux organismes publics et aux universites; dans ce dernier cas, les 
universites concluent individuellement des accords avec la Societe. II existe 
actuellement dix-huit accords en vigueur; Ie premier d'entre eux a ete signe 
en octobre 1948 et le plus recent en avril 1967. 

Le Conseil national de recherches a commence a publier des revues 
canadiennes de fa recherche en 1929; en 1935 ces revues etaient publiees en 
quatre sections qui sont devenues maintenant des revues separees. En 1967, 
69 p. 100 de tous les articles publies etaient de source canadienne; les deux 
tiers d'entre eux provenaient d'universites. Entre 1957 et 1967, Ie nombre 
des articles publies est passe de 769 a 1,911, indiquant ainsi une augmenta
tion de I'activite scientifique au cours de cette decennie. 
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Annexe n° 2 

LA MOBILlTE DE LA MAIN-D'<EUVRE
 
HAUTEMENT QUALIFIEE
 

L'on sait depuis longtemps que les titulaires de diplomes supeneurs 
possedent une tres grande mobilite, Ainsi, plus de la moitie des etudiants ins
crits au doctorat dans les sciences pures et les sciences de I'ingenieur dans les 
universites canadiennes sont orginaires de l'etranger.' De plus, un bon nombre 
des etudiants inscrits aux etudes superieures dans une province sont originaires 
d'une autre province. Apres avoir obtenu leur diplome, plusieurs d'entre eux 
iront travailler dans une autre province ou meme dans un autre pays. Lors des 
audiences que nous avons tenues dans les universites canadiennes, nous avons 
note que la grande mobilite des etudiants gradues poussait certains gouverne
ments provinciaux a s'interroger sur l'aide financiere qu'ils octroient aux 
universites, Pourquoi ces gouvernements doivent-ils depenser des sommes 
elevees pour financer l'education superieure des etudiants qui ne sont pas 
originaires de la province et qui vont travailler dans une autre province, une 
fois leurs etudes terminees? Ce probleme est particulierement aigu dans les 
petites provinces, OU Ie taux de retention des etudiants qu'elles forment est 
moins eleve. Faut-il croire que la mobilite elevee des etudiants gradues justifie 
un accroissement du role joue par Ie gouvernement federal dans Ie domaine 
de la recherche et des etudes graduees? Nous avons trouve tres peu de donnees 
propres a justifier une telle conclusion; c'est pourquoi nous avons decide de 
recueillir nons-memes les donnees que nous allons maintenant presenter et 
analyser. 

Au debut de 1967, Ie ministere federal de la Main-d'ceuvre a entrepris une 
etude des effectifs hautement qualifies au Canada, dans Ie but de recueillir des 
renseignements sur la mobilite. Nous avons decouvert que cette etude pouvait 
nous etre fort utile. Cette enquete visait tous ceux qui travaillent dans Ie 
domaine des sciences pures et de l'ingenieur au Canada et elle avait comme 
objectif de cerner les caracteristiques des effectifs scientifiques canadiens. Les 
resultats de cette enquete n'ont pas encore ete analyses ni publics. Cependant, 
etant donne que Ie questionnaire utilise invitait chacun des 64,170 repondants 
a specifier l'endroit OU il a complete son instruction secondaire, celui OU il a 
obtenu son baccalaureat et les autres diplomes superieurs qu'il detient, ainsi 
que l'endroit OU il travaille, l'enquete du ministere constitue une source excellente 
de donnees sur la mobilite. 

1 Oscar H. Levine, «Profiles and Characteristics of Graduate Students enrolled for the 
Doctorate in Science and Engineering at Canadian Universities», Conseil National de Re
cherches, Ottawa, mars 1968. 
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Grace a la bienveillance du ministere federal de la Main-d'oeuvre et de 
l'Immigratiorr' nous avons pu utiliser les donnees de leur enquete sur la mobilite 
que nous presentons dans les Tableaux 1 a 6. Ces tableaux se rapportent a la 
mobilite inter-provinciale au moment oil l'etudiant passe de l'ecole secondaire 
au college universitaire, du college universitaire aux etudes superieures et des 
etudes superieures vers son premier emploi. Ces donnees confirment les premie
res impressions que nous avons recueillies lors de nos audiences dans les 
universites. Avant de proccder a l'analyse de ces donnees, donnons quelques 
precisions sur l'echantillon de 64,170 individus. 

Ceux qui ont repondu au questionnaire constituent une proportion elevee 
de tous les recipiendaires de diplomes superieurs decernes par les universites 
canadiennes. Ainsi, l'on trouve au Tableau 1 la repartition de 2,368 personnes 
qui ont obtenu un doctorat d'une universite canadienne; or, ce chiffre represente 
30 p. 100 des 8,000 doctorats decernes au Canada dans tous les domaines avant 
1967.3 Les 70 p. 100 qui restent incluent les detenteurs d'un doctorat en hu
manites et en sciences sociales qui etaient exclus de l'echantillon ou decedes, 
dont Ie nom n'apparaissait pas sur les listes utilisees pour etablir I'echantillon, 
ou qui ont tout simplement neglige de repondre. Le taux de reponse pour 
l'enquete entiere a ete de 75 a 80 p. 100, ce qui incline a penser que les listes 
utilisees pour etablir l'echantillon etaient assez completes. 

Les donnees que nous recherchons ne doivent pas etre deformees par les 
biais qui caracterisent en general les statistiques tirees d'un echantillon de la 
main-d'ceuvre. Ainsi, l'utilisation de listes incompletes est une source de nom
breux biais; cependant, comme la mobilite des effectifs hautement qualifies ne 
varie pas beaucoup d'un domaine de specialisation ou d'un secteur d'emploi a 
l'autre, il est moins probable que nos donnees soient biaisees. De plus, dans une 
etude portant sur la mobilite, il est moins important de se livrer a une evalua
tion detaillee de ceux qui n'ont pas repondu au questionnaire. Par contre, 
notre analyse comporte deux importantes sources d'erreur. En premier lieu, 
l'echantillon a surtout porte sur ceux qui travaillent actuellement au Canada. 
Par consequent, il est difficile d'estimer Ie nombre de ceux qui quittent Ie 
Canada. Nous expliquerons sous peu de quelle facon nous avons cherche a 
corriger cette source d'erreur. En second lieu, I'echantillon ne portait pas sur 
les sciences sociales et les humanites, de telle sorte que la plupart des specialistes 
dans ces domaines en sont exclus. Cependant, nous avons tout lieu de croire 
que les conclusions auxquelles nous sommes arrives s'appliquent quand meme 
aces derniers. 

Nous allons utiliser plusieurs symboles pour decrire chacun des deplace
ments des repondants, Nous allons representer par Ie symbole N q Ie nombre de 
ceux qui quittent une province ou Ie pays, et par Ie symbole NT Ie nombre de 

II Nous exprimons notre reconnaissance a l'endroit de M. K. V. Pankhurst, du ministere 
de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration, dont la co-operation a rendu cette analyse possible. 

8 B.F.S., Annuaire du Canada, diverses annees. 
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ceux qui decident de rester dans une province. En pourcentage, ceux qui de
meurent dans la province representent dont une fractionfdu total: 

(1) 

L'on trouvera aux Tableaux 7 a Illes valeurs de N q , N; et f tirees des 
Tableaux 1 a 6. II convient de noter que les donnees presentees aux Tableaux 
5 et 6 sont presque identiques; en effet, le comportement de ceux qui detien
nent un diplome superieur et de ceux qui n'en detiennent pas est exactement 
le meme lors du passage de l'ecole secondaire au college universitaire, de telle 
sorte que nous avons juge preferable de fusionner ces deux tableaux pour 
former le Tableau 11. L'echantillon sur lequel se fonde le ca1cul du taux de 
retention (n varie en nombre d'une province a l'autre. Si nous supposons que 
la probabilite qu'un individu demeure dans la province ou il a complete ses 
etudes est egale a 8 et que la probabilite qu'il la quitte est egale a 1-8, nous 
pouvons alors conclure que, pour les N individus inclus dans chaque echantillon 
provincial, la probabilite que N; d'entre eux demeureront dans Ia province, se 
ca1cule par la distribution binomiale: 

(2) 

L'esperance mathematique de la fraction NrlN est egale a8 et sa variance 
est egale a8 (1-8) IN. Pour chaque province, la valeur de f constitue une esti
mation de 8 tiree de l'echantillon. De meme, l'on peut estimer la variance selon 
la formule f (1-f) IN = f (1-f) I(Nq - N r) . Done, l'ecart-type de chaque valeur 
de f se ca1cule de la facon suivante: 

(3) 

Dans chacun des tableaux, nous avons indique les valeurs de f, ainsi que 
celles de l'ecarte-type. De plus, l'on trouvera dans ces tableaux la valeur de 
N p , qui sera utili see dans l'analyse defet qui represente le nombre total d'em
plois occupes dans chaque province; ainsi, au Tableau 7, N'; represente le 
nombre de titulaires d'un doctorat qui ont un emploi dans chaque province 
(voir le Tableau 1). 

A notre connaissance, il n'existe aucune autre source de donnees susceptibles 
de corroborer nos resultats, a l'exception d'une etude effectuee a l'Universite 
de l'Alberta et portant sur le lieu d' origine des etudiants inscrits aux cours 
superieurs dans cette institution (cette etude semble confirmer les donnees du 
Tableau 4).4 

Les resultats de notre analyse supportent un certain nombre de conclusions 
generales que nous allons maintenant expliquer. 

'Nous sommes reconnaissants au doyen A. G. McCalla qui nous a fait connaitre les 
resultats de cette etude et dont les conseils ont influence notre propre etude. 
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1.	 Le Canada se livre al'importation et al'exportation de titulaires d'un 
diplome superieur a un degre qui indique clairement que toute etude 
portant sur les etudes superieures ne devrait pas se limiter aux frontieres 
nationales. L'on peut voir au Tableau 7 que Ie nombre de titulaires 
d'un doctorat qui travaillent dans chaque province est plus de deux 
fois plus eleve que Ie nombre d'etudiants qui se meritent un doctorat 
dans cette province, ce qui veut dire que plus de la moitie des titulaires 
d'un doctorat viennent de I'exterieur. D'autre part, ron verra au 
Tableau 1 que plus de la moitie de ceux qui se sont merite un doctorat 
a l'etranger l'ont obtenu aux Etats-Unis. Plusieurs d'entre eux sont 
des Canadiens d' origine qui ont poursuivi leurs etudes superieures 
aux Etats-Unis et sont ensuite retournes au Canada. Une etude 
effectuee aux Etats-Unis et portant sur ceux qui se sont vu octroyer 
un doctorat entre 1958 et 1966 montre que 1,800 d'entre eux avaient 
obtenu un baccalaureat au Canada.> De ce nombre, 39 p. 100 ont 
accepte leur premier emploi aux Etats-Unis et 56 p. 100 sont revenus 
au Canada. En consequence, Ie Canada semble s'etre fie aux Etats
Unis pour s'approvisionner en titulaires d'un doctorat, a tel point 
qu'il est permis de se demander s'il est possible de mettre en ceuvre une 
politique vraiment canadienne d'encouragement aux etudes superieu
res. D'autre part, l'etude effectuee par o. Levine pour Ie compte du 
Conseil national de recherches« a montre que 51 p. 100 des candidats 
inscrits au doctorat (sciences pures et sciences de l'ingenieur) dans les 
universites canadiennes en 1966-1967 etaient de nationalite etrangere, 
Nos donnees semblent indiquer que la plupart d'entre eux quitteront 
sans doute Ie pays une fois leurs etudes terminees, On indique egale
ment au Tableau 4 que 8,700 de tous ceux qui detiennent un diplome 
superieur d'une universite canadienne et qui travaillent encore au 
Canada ont obtenu leur baccalaureat au Canada, tandis que seule
ment 669 l'ont obtenu al'etranger. Sans doute, la proportion actuelle 
des etrangers parmi les etudiants inscrits aux etudes superieures est
elle plus elevee que dans Ie passe. Quoi qu'il en soit, les chiffres cites 
indiquent que la plupart des etudiants etrangers quittent Ie Canada 
une fois leurs etudes terminees, 

2.	 La proportion des recipiendaires d'un diplome avarice qui travaillent 
dans la province ou ils ont complete leurs etudes superieures est faible, 
surtout dans les petites provinces. Un bref examen du Tableau 7 
indique que seule la province d'Ontario reussit a garder plus de la 
moitie de ceux qui s'y sont merite un doctorat. Dans les provinces 
plus petites, Ie taux de retention se rapproche davantage de 30 p. 100. 
II ne faut done pas se surprendre si 1'0n constate que les provinces ne 
se sentent pas responsables du financement des etudes superieures. 

II Doctorate Recipients from United States Universities, 1958-1966, National Academy 
of Sciences, Publication 1489, Washington D.C. 1967. 

6 O. Levine, op, cit., p. 542. 
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Nous ferons tout a l'heure une analyse plus detaillee de ce taux de 
retention. Les taux de retention des titulaires d'une maitrise (voir Ie 
Tableau 8) et des detenteurs d'un baccalaureat (voir Ie Tableau 9) 
sont respectivement plus eleves. II convient de souligner que les 
detenteurs d'un baccalaureat ont ete consideres dans notre echantillon 
comme des techniciens. Bien que les donnees nous fassent defaut, il y a 
lieu de croire que Ie taux de retention de ceux qui possedent un bac
calaureat dans d'autres disciplines (education, droit, etc.) est encore 
plus eleve. 

3.	 Tel qu'indique au Tableau 10, un grand nombre de ceux qui obtien
nent un baccalaureat dans une province vont poursuivre ailleurs leurs 
etudes superieures, II en va de meme pour les recipiendaires d'un 
diplome superieur qui se cherchent un emploi. Seuls l'Ontario et Ie 
Quebec conservent plus de la moitie de ceux a qui ils ont decerne un 
baccalaureat. Par contre, Ie tau x de retention des gradues de l'ecole 
secondaire (voir Ie Tableau 11) est beaucoup plus eleve. Encore une 
fois, l'on discerne ici des arguments en faveur de ceux qui pretendent 
que les plus petites provinces n'ont que tres peu de responsabilites en 
matiere de financement des etudes superieures. 

4.	 Les donnees presentees aux Tableaux 7, 8 et 9 indiquent que toutes 
les provinces n'offrent pas les memes opportunites d'emploi. Ainsi, 
Ie nombre de titulaires d'un doctorat qui ont un emploi en Ontario 
(voir Ie Tableau 7) est plus eleve que dans toutes les autres provinces. 
Sur une base per capita, Ie nombre est particulierement faible au 
Quebec et dans les provinces maritimes. 

Le taux de retention (voir les Tableaux 7 all) varie d'une province a 
l'autre, etant plus eleve dans les provinces OU la population est grande ou Ie 
nombre d'emplois eleve (Np ) . L'on peut deriver une formule simple permettant 
d'expliquer les variations de f et de fournir une estimation du nombre de 
diplomes qui quittent Ie Canada. 

Lorsque Ie recipiendaire d'un diplome superieur termine ses etudes et se 
presente sur Ie marche du travail, on peut supposer que les emplois disponibles 
sont repartis de facon uniforme dans Ie voisinage de l'universite qu'il quitte. 
Ceci nous permet de definir la probabilite (P) que l'individu n'acceptera pas 
un emploi situe aune distance r de son universite: 

P = e-rl	 (4) 

OU 1] represente Ie coefficient de retention. Done, la proportion f des etudiants 
gradues qui obtiendront un emploi en-deca d'une distance rest: 

f = 1- e-1]r	 (5) 
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Si l'universite est situee au centre geographique d'une region ou l'on trouve N 
emplois disponibles, alors la distance rest proportionnelle a Nt, puisque 
l'univers a deux dimensions. Certains prefereraient sans doute que N soit 
proportionnel a la population totale de la region en cause. Cependant, il 
semble preferable encore de supposer que Nest proportionnel au nombre 
d'emplois remplis (Np ) . Nous avons done: 

(6) 

ou u est un parametre dont la valeur depend du donnees presentees dans les 
tableaux. Enfin, nous pouvons poser, apres substitution: 

(7) 

Bien que cette formule constitue une simplification exageree des donnees sur 
la mobilite que nous avons presentees, il n'en reste pas moins qu'elle explique 
la plupart des variations de I notees dans les tableaux. 

Dans les Graphiques 1 a 5, nous avons porte les valeurs de I indiquees 
aux Tableaux 7 a 11 en regard des valeurs correspondantes de Npt. Nous y 
avons egalement represente la courbe representant la formule (7) et obtenue en 
modifiant la valeur du parametre u. Done, si li est la valeur de I pour une 
province i don nee selon les chiffres presentes, si a, est I'ecart-type deli et Ii la 
valeur calculee du taux de retention, alors nous pouvons obtenir la valeur du 
parametre u en minimisant: 

'Li (Ii -jil-£)2 cri-2 (8) 

pour toutes les provinces a l'etude. 

Certes, la formule (7) possede plusieurs defauts. Par exemple, elle ne tient 
pas compte des facteurs sociologiques qui influent sur la mobilite, Cependant, 
elle suffit aexpliquer la plupart des variations du taux de retention}: Un simple 
coup d'ceil aux Graphiques 1 a 5 convaincra le lecteur du bien-fonde de la 
remarque que nous avons faite tout a l'heure, a savoir que les plus petites 
provinces sont celles qui ont sans doute le moins d'interet afinancer les etudes 
superieures. 11 est vrai que les petites provinces, tout comme les grandes, retirent 
des benefices en proportion de chaque dollar qu'elles consacrent a l'enseigne
ment superieur; ces benefices peuvent, par exemple, prendre la forme des 
avantages que retire Ie programme d'etudes sous-gradue du fait qu'il existe 
dans une universite un programme d'etudes superieures, Cependant, du point 
de vue de l'emploi des titulaires d'un doctorat, nos donnees indiquent claire
ment que les plus grades provinces retirent plus de benefices, car elles reussissent 
aconserver un plus grand nombre de leurs propres gradues. De ce point de vue, 
la dimension d'une province constitue un actif et les differences dans les di
mensions de chaque province jouent au detriment des facultes d'etudes supe
rieures des provinces les plus petites. 
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La formule (7) permet aussi de deriver une estimation de l'exode des 
diplomes vers l'etranger. Ainsi, 1'0n voit au Tableau 7 que la valeur de N p 

pour tout le Canada est egale a 4,875. La valeur correspondante de I indiquee 
par la courbe representee au Graphique 1 est 0.75. Done, 25 p. 100 des reci
piendaires d'un doctorat decerne au Canada quittent le pays. Cette estimation 
indique que I'echantillon du ministere de Ja Main-d'oeuvre est biaise, car il 
renferme un nombre trop restreint de titulaires d'un doctorat travaillant a 
l'etranger. C'est la raison pour laquelle on voit au Tableau 1 que seulement 
10 p. 100 de ceux qui ont obtenu un doctorat d'une universite canadienne sont 
maintenant employes a l'etranger. Rappelons que l'enquete du ministere 
s'adressait a ceux qui travaillent au Canada et que c'est par accident que ce 
10 p. 100 s'y est glisse. L'on pourrait toujours apporter une correction aux 
tableaux pour annuler les effets de l'exode vers l'etranger, mais nous estimons 
que l'exercice n'en vaut pas la peine. Une telle correction tendrait a reduire 
quelque peu chaque valeur de I calculee d'apres les donnees. 

La majorite des recipiendaires d'un doctorat qui quittent le Canada se 
dirigent vers les :Etats-Unis. On trouvera au Tableau 12 une estimation (con
forme a la notre) de cet exode fondee sur les donnees d'une enquete effectuee 
aux :Etats-Unis en 1964 et couvrant les memes disciplines (Ie taux de reponse 
est identique au notre). Pour etablir une comparaison avec nos propres 
donnees datant de 1967, il faut majorer les donnees americaines d'environ 25 
p. 100. Selon le Tableau 12, il y avait done, en 1964,448 titulaires d'un doctorat 
qui sont de nationalite canadienne et qui travaillent aux :Etats-Unis. En 1967, 
il y en aurait eu environ 600. On peut comparer ce chiffre aux 1,949 titulaires 
d'un doctorat actuellement a l'emploi des universites canadiennes: encore une 
fois, tout indique un exode de l'ordre de 25. p. 100. 

Il est certain que les etrangers poursuivant des etudes superieures au 
Canada sont caracterises par un taux de retention beaucoup plus faible, Cepen
dant, l'analyse qui precede n'infirme pas notre supposition que la plupart de 
ces etrangers quittent le pays une fois leurs etudes terminees. 
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Graphique no 2 
Pourcentage de ceux qui occupent un poste dans la province d'obtention de 
leur maitrise, en regard de la racine carree du nombre de titulaires d'une 

maitrise dans chaque province. 

Graphique nO 1 
Pourcentage de ceux qui occupent un poste dans la province d'obtention de 
leur doctorat, en regard de la racine carree du nombre de titulaires d'un 

doctorat dans chaque province. 
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Graphique no 3 
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Graphique nO 4
 
Pourcentaae de ceux qui poursuivent leurs etudes dans la province d'obtention
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Graphique no 5 
Poureentaae de ceux qui poursuivent leurs etudes en vue d'un baccalaureat 
dans la province on ils ont complete l'eeole secondaire, en regard de la racine 
carree du nombre d'etudiants au niveau du baccalaureat dans chaque province. 
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w Tableau 2-Titulaires d'une maitrise: endroit d'obtention de la maitrise et endroit de l'emploi actuel 
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Tableau 3-Titulaires d 'un baccalaureate endroit d 'obtention du baccalaureat et endrolt de I'emploi actuel 
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Aucune 
reponse 

558 208 2 17 2 122 7 53 564 

392 116 5 11 5 50 7 33 312 

576 140 15 11 8 54 2 16 292 

770 210 9 25 5 56 9 14 328 

10,572 1,265 105 135 30 390 22 152 1,890 

1,098 5,269 103 105 22 112 14 I 75 919 
I 

533 301 420 140 41 34 2 33 173 
I 

449 287 89 546 122 35 2 38 202 

9 2 2 2 38 1 0 1 19 

533 179 8 12 6 134 2 10 170 

1,007 291 16 27 13 39 16 17 117 

557 307 11 21 5 19 5 14 88 

1,034 427 51 63 46 15 7 21 438 



W 
fJl Tableau 4--Titulaires d'un dipl6me superieur: endroit d'obtention du baccalaureat et endroit des etudes superieures 
0\ 

Endroit Endroit des etudes superieures 
d'obtention du 

baccalaureat 
C.-B. Alta. Sask. Man. Onto Que. N.-B. N.-E. T.-N. E.-V. R.-V. Autres Aucune 

reponse 

Colombie-
Britannique................ 609 21 14 2 163 78 0 2 0 488 63 10 30 

Alberta............................ 32 340 18 7 121 61 2 0 0 329 30 7 37 
Saskatchewan................ 26 22 286 27 122 56 0 2 0 265 22 5 36 
Manitoba........................ 34 28 12 373 140 60 0 1 0 300 45 4 27 
Ontario.......................... 66 30 30 15 2,904 218 2 7 0 1,133 219 26 119 
Quebec............................ 20 12 12 7 199 1,113 3 9 1 510 116 55 111 
Nouveau-

Brunswick.................. 12 2 2 0 97 54 121 18 1 114 31 1 15 
Nouvelle-Ecosse............ 12 5 5 0 107 89 8 164 1 121 32 1 20 
Terre-Neuve.................. 1 0 1 0 8 3 0 5 6 1 1 0 0 
Etats-Vnis...................... 15 6 1 8 39 23 1 1 0 567 4 11 19 
Royaurne-Uni. ............... 18 21 12 8 101 56 7 4 2 72 717 17 32 
Autres............................ 34 19 15 19 161 83 4 11 0 164 65 642 146 

Aucune reponse............ 9 3 2 5 30 43 1 4 0 52 29 300 187 



Terre-Neuve.................. 

Etats-Vnis...................... 

Royaume-Vni. ............... 

Autres............................ 

Aucune reponse............ 

1 

15 

18 

34 

9 

0 

6 

21 

19 

3 

1 

1 

12 

15 

2 

0 

8 

8 

19 

5 

8 

39 

101 

161 

30 

3 

23 

56 

83 

43 

0 

1 

7 

4 

1 

5 

1 

4 

11 

4 

6 

0 

2 

0 

0 

1 

567 

72 

164 

52 

1 

4 

717 

65 

29 

0 

11 

17 

642 

300 

0 

19 

32 

146 

187 

Tableau 5-Titulaires d'un dipl6me superieur: endroit oil les etudes secondaires ont ete completees et endroit d'obtention du bacealaureat 

Endroit d'obtention du baccalaureat 
Etudes 

secondaires c.-B. Alta. Sask. Man. Onto Que. N.-B. N.-E. T.-N. E.-V. R.-V. Autres 
Aucune 
reponse 

Colombie-Britannique.. 1,200 19 5 9 43 21 4 1 0 38 1 1 10 

Alberta............................ 61 881 15 13 66 23 2 0 0 68 1 1 5 

Saskatchewan................ 41 27 789 55 61 18 3 0 0 15 0 0 8 

Manitoba........................ 28 11 12 857 50 26 3 3 1 12 0 0 14 

Ontario.......................... 30 11 12 31 4,162 152 34 20 0 82 10 1 59 

Quebec............................ 6 3 0 2 71 1,570 33 23 0 19 5 3 66 

N ouveau-Brunswick. ..... 1 1 0 0 12 32 286 64 0 4 2 0 6 

Nouvelle-Ecosse............ 0 1 2 2 25 77 64 363 0 0 0 2 11 

Terre-Neuve.................. 2 0 0 0 7 9 4 32 25 2 1 0 1 

Etats-Vnis...................... 3 0 4 2 13 17 2 8 0 363 1 6 10 

Royaume-Vni................ 21 9 5 7 42 41 6 3 0 18 930 8 37 

Autres............................ 86 18 21 40 184 157 22 42 0 57 98 1,320 416 

Aucune reponse............ 9 3 4 6 32 25 5 6 0 17 18 21 22 
w 
UI 
....,J 

J, : 
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'00 Tableau 6-Titulalres d 'un baccalaureat: endroit oules etudes secoridairesorit ete completees et endroit d 'obtention du bacealaureat 

Endroit d'obtention du baccalaureat 
Etudes 

secondaires 
C.-B. Alta. Sask. Man. Ont. Que. N.-B. IN.-E. T.-N. E.-V. R.-V. Autres 

Aucune 
reponse 

I 
I 

I I 

Colombie-Britannique .. 3,448 45 11 49 150 51 3 3 0 112 12 3 150 

Alberta............................ 260 2,508 47 53 192 56 7 5 0 241 1 1 107 

Saskatchewan................ 145 121 2,557 190 245 40 9 2 0 51 0 2 73 

Manitoba........................ 77 26 55 2,338 155 72 16 4 0 53 2 1 83 

Ontario.......................... 91 23 19 121 13,468 571 230 53 3 513 18 5 693 

Quebec............................ 18 6 9 8 327 6,178 186 80 0 72 4 2 327 

Nouveau-Brunswick. ..... 4 3 1 9 66 113 1,011 213 1 8 0 0 41 

Nouvelle-Ecosse............ 6 1 4 12 99 177 196 1,200 0 10 0 5 94 

Terre-Neuve.................. 1 0 0 0 13 46 29 171 73 4 1 4 36 

Etats-Unis ...................... 7 1 0 3 33 32 10 6 0 397 6 3 24 

Royaume-Uni................ 33 18 3 6 113 60 7 8 1 25 1,657 16 525 

Autres............................ 169 90 58 85 609 456 91 104 1 67 204 1,256 377 

Aucune reponse............ 18 23 19 22 94 80 8 15 0 10 36 22 81 



Tableau 7-Mobilite des recipiendalres d'un doctorat se presentant sur Ie marche du travail 

Ceux qui Ceux qui Pourcentage Nombre 
Endroit d'obtention restent dans quittent estimatif de d'emplois 

du doctorat la province 
Nr 

la province 
Nq 

ceux qui restent 
f Np 

Colombie-Britannique........
 
Alberta..................................
 
Saskatchewan......................
 
Manitoba..............................
 
Ontario ................................
 
Quebec..................................
 
Nouveau-Brunswick. ...........
 
Nouvelle-Ecosse..................
 
Terre-Neuve........................
 

4760.257 ± 0.03611038 
4130.449 ± 0.0564335 
2240.308 ± 0.0525424 
1990.308 ± 0.0525424 

2,4580.650 ± 0.015340631 
8260.408 ± 0.017488337 
980.100 ± 0.067182 

1440.286 ± 0.17052 
37-00 

Tableau 8-Mobilite des reclplendaires d 'une maitrise qui se presentent sur Ie marche du travail 

Ceux qui Ceux qui Pourcentage Nombre 
Endroit d'obtention restent dans quittent la estimatif de d'emplois 

de la maitrise la province 
Nr 

province 
Nq 

ceux qui restent 
f Np 
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Colombie-Britannique........
 
Alberta..................................
 
Saskatchewan......................
 
Manitoba.............................
 
Ontario ...............................
 
Quebec................................
 
Nouveau-Brunswick............
 
Nouvelle-Ecosse............... "'1
 
Terre-Neuve........................
 

8120.573 ± 0.021
 
182
 

257346 
632 

99 
0.532 ± 0.027160 

304 
177 

0.382 ± 0.030160 
410 

3,799 
0.513 ± 0.027168 
0.729 ± 0.009
 

509
 
6991,884 

1,479 
153 

0.584 ± 0.018362 
0.397 ± 0.046
 

73
 
7046 

249 
57 

0.424 ± 0.03899 
1.00006 

Tableau 9-Mobilite des recipiendaires d 'un baccalaureat qui se presentent sur Ie marche 
du travail 

::: 

Endroit 
du baccalaureat 

d'obtention 
Ceux qui 

restent dans 
la province 

Nr 

Ceux qui 
quittent la 
province 

Nq 

Pourcentage 
estimatif de 

ceux qui restent 
f 

Nombre 
d'emplois 

Np 

Colombie-Britannique........
 
Alberta..................................
 
Saskatchewan......................
 
Manitoba..............................
 
Ontario................................
 
Quebec..................................
 
N ouveau-Brunswick............
 
Nouvelle-Ecosse..................
 
Terre-Neuve........................
 

4,2190.642 ± 0.0081,3292,384 
3,5970.627 ± 0.0109511,602 
1,5080.398 ± 0.010
 

952
 
1,499992 

1,645 
18,088 

0.371 ± 0.0101,616 
0.773 ± 0.0043,10210,572 

9,0220.750 ± 0.0051,7545,269 
8350.258	 ± 0.011 

1,115 
1,210420 

0.329 ± 0.012
 
38
 

1,114546 
3430.633 ± 0.06222 

359
 

0 



-------------...-
Tableau 16-Mobilite des reciplendalres d'un baccalaureat qui s'inscrivent aux etudes 

supereures 

Ceux qui Ceux qui 
Endroit d'obtention restent dans quittent 

du baccalaureat la province la province 

Nr Nq 

Colombie-Britannique........ 609 1,149 
Alberta.................................. 340 607 
Saskatchewan...................... 286 547 
Manitoba.............................. 373 624 
Ontario................................ 2,904 1,746 
Quebec.................................. 1,113 944 
Nouveau-Brunswick. ........... 121 332 
Nouvelle-Ecosse.................. 164 381 
Terre-Neuve........................ 6 20 

Pourcentage 
estimatif de 

ceux qui restent 

f 

0.348 ± 0.011 
0.359 ± 0.016 
0.343 ± 0.017 
0.374 ± 0.015 
0.625 ± 0.007 
0.541 ± 0.011 
0.267 ± 0.021 
0.300 ± 0.020 
0.230 ± 0.083 

Nombre
 
d'etudiants
 

inscrits
 
aux etudes
 
superieures
 

Np 

888 
509 
410 
473 

4,192 
1,937 

149 
228 

11 

Tableau ll-Mobilite des gradues de I'ecole secondaire qui s'inscrivent a I'universlte 

Etudes 
secondaires 

Ceux qui 
restent dans 
la province 

Nr 

Ceux qui 
quittent 

la province 

Nq 

Pourcentage 
estimatif de 

ceux qui restent 

f 

Nombre 
d'etudiants 
inscrits a 

l'universite 
Np 

Colombie-Britannique........ 4,648 581 0.889 ± 0.004 5,765 
Alberta.................................. 3,389 1,113 0.752 ± 0.006 3,849 
Saskatchewan...................... 3,346 1,025 0.765 ± 0.006 3,652 
Manitoba.............................. 3,195 607 0.840 ± 0.006 3,894 
Ontario................................ 17,631 2,030 0.897 ± 0.002 20,333 
Quebec .................................. 7,748 867 0.899 ± 0.003 10,100 
Nouveau-Brunswick. ........... 1,297 534 0.708 ± 0.011 2,270 
Nouvelle-Ecosse.................. 1,563 682 0.696 ± 0.010 3,424 
Terre-Neuve........................ 98 326 0.231 ± 0.021 105 
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Tableau 12-Nombre de personnes travaillant aux Etats-Unis dont Ie nom apparait dans les registres de la National Science Foundation, et dont
 
Ie lieu de naissance et Ie lieu d'etudes secondaires et universitaires est Ie Canada, 1964
 

Dipl6me detenu 

Total 

Total 

Obtenu d'une universite canadienne 

Doctorat Maitrise Medecine Autres 
Renseigne

ments 
insuffisants 

Obtenu 
ailleurs 
qu'au 

Canada 

Lieu de naissance: 
Canada........................................ 2,895 771 295 131 12 329 4 2,124 

Ecole secondaire: 
Canada........................................ 218 43 13 10 1 19 - 175 

Etudes universitaires: 
Canada........................................ 255 255 140 36 8 70 1 -

Total.................................... 3,368 1,069 448 177 21 418 5 2,299 

Source: Donnees de la National Science Foundation, E.-U. 
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Annexe nO 3 

LA POLITIQUE DE BREVETS D'INVENTION
 
DE L'UNIVERSITE McGILL
 

Nous estimons que la politique de brevets d'invention en vigueur a 
l'Universite McGill constitue un modele sur lequel les autres universites 
devraient se fonder pour formuler ou ameliorer la leur. Avec la permission 
de l'Universite McGill, nous reproduisons une traduction du texte de cette 
politique sur les brevets d'invention. 

UNIVERSITE McGILL
 
FACULTE DES ETUDES SUPERIEURES
 

POLITIQUE SUR LES BREVETS D'INVENTION 
(a inc1ure dans les statuts) 

En conforrnite de la recommandation du Senat presentee au Bureau des 
gouverneurs le 16 mars 1966 

1. Principes et objectijs 
L'Universite reconnait comme principe fondamental qu'elle doit garantir 

la liberte complete des recherches -et la diffusion sans restriction des con
naissances. Toute recherche, faite dans le seul but de realiser un profit, ne 
saurait etre compatible avec les objectifs de l'Universite. Cependant, il faut 
reconnaitre que, parfois, la recherche permet de concevoir des idees et de 
developper des precedes qui, dans l'interet public, devraient etre proteges par 
un brevet d'invention. L'Universite et l'inventeur se doivent de promouvoir 
le developpement et l'utilisation de ces decouvertes et de s'assurer que toute 
restriction a cet egard ne nuira pas a l'interet public. 

L'Universite reconnait egalement que les brevets d'invention peuvent, a 
l'occasion, lui procurer des recettes qui lui permettront d'encourager la re
cherche non seulement dans le domaine dans lequel l'invention s'inscrit, mais 
aussi dans d'autres domaines de la recherche universitaire. 

2. Les droits de l'Universite, de l'inventeur et des organismes donateurs 

(a)	 L'Universite affirme ses droits sur toute decouverte susceptible de faire 
l'objet d'un brevet d'invention faite par les professeurs, le personnel 
administratif, le personnel technique et les etudiants dans toutes ses 
Facultes, ou par toute autre personne qui participe a ses programmes 
d'enseignement ou de recherche, lorsque cette decouverte est faite dans le 
cours normal des taches accomplies a l'Universite par ces personnes ou 
avec l'aide financiere de l'Universite. 

(b)	 L'Universite accepte de partager avec les inventeurs les recettes decoulant 
des brevets d'invention de la facon suivante: (i) l'inventeur et ses adjoints 
de recherches beneficieront indirectement, en ce que l'Universite con
sacrera a la recherche de ces derniers au moins une partie des recettes 
decoulant d'un brevet dont ils seraient responsables; (ii) une faible 
fraction des recettes decoulant d'un brevet d'invention sera verse a 
l'inventeur lui-meme, dans le but de l'encourager a parfaire son invention 



•
 

et a la faire breveter sous les auspices de l'Universite et aussi pour lui 
accorder une recompense qui soit independante de son emploi a l'Uni
versite; (iii) l'Universite tiendra compte des desirs de l'inventeur dans 
l'allocation des recettes residuelles decoulant de son invention. 

(c)	 L'Universite pose comme principe que toute recette resultant de l'exploita
tion d'un brevet d'invention devrait etre consacree a d'autres recherches. 

(d)	 Aux termes de certains contrats et accords conc1us par l'Universite pour 
Ie compte de ses chercheurs, il peut se faire que ceux-ci soient obliges 
d'accorder a l'organisme donateur en cause tous les droits aux brevets 
d'invention qui pourraient resulter des recherches subventionnees. L'Uni
versite reconnait que de telles ententes sont equitables et se reserve le 
droit d'en conc1ure lorsque la chose n'entre pas en conflit avec ses 
objectifs fondamentaux. 

(e)	 Nonobstant les considerations ci-dessus, l'Universite considere n'avoir 
aucun droit a l'exploitation des travaux accomplis par ses chercheurs 
lorsque ceux-ci agissent a I'exterieur comme experts-conseil ou lorsque 
leurs inventions resultent de leurs recherches privees. 

(f)	 L'Universite souligne que Ie present document ne se rapporte pas aux 
paiements de droits d'auteurs decoulant des publications de ses professeurs. 

(g)	 Quiconque accepte un emploi, s'inscrit comme etudiant ou se joint en 
quelque capacite que ce soit a un programme ou un laboratoire dirige 
par l'Universite est automatiquement soumis a la presente politique, 
De plus, il est bien entendu qu'aucun membre de la cornmunaute 
universitaire n'entreprendra de negocier un brevet d'invention sans en 
avertir au prealable et par ecrit le Doyen de la Faculte des etudes 
superieures. 

(h)	 L'enonce des mesures visant a appliquer la presente politique se trouve 
en possession du Secretaire du Bureau des gouverneurs et du Doyen 
de la Faculte des etudes superieures qui en feront parvenir une copie 
aux interesses sur demande. Toute demarche tombant sous l'empire de 
la presente politique doit viser le Doyen de la Faculte des etudes supe
rieures qui en saisira le Cornite sur les brevets d'invention. 
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Annexe n° 4 

10 AVRIL 1968, LA GAZETTE DU CANADA PARTIE II DORS/68
n° 7 VOLUME 102 122 

Annexe A 

FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES ETABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT 

Sous reserve des dispositions de la loi et du present reglement, l'ensem
ble des frais de fonctionnement encourus pour l'enseignement post-secon
daire par un etablissemcnt d'enseignement ou un etablissement secondaire, 
ou relativement a un tel etablisscment, doivent comprendre les categories 
suivantes de frais: 

a) Frais academiques: 

En ce qui concerne les departements academiques, les laboratoires, 
les cours d'ete, les cours d'extension, les bureaux du doyen et des 
departernents, les traitements et prestations des employes, et autres 
articles du budget des departements academiques. 

b) Frais de bibliotheque: 

Les frais ordinaires prevus au budget annuel de l'etablissement, tels 
que les traitements, les prestations des employes, les livres et perio
diques, les travaux de reliure et les fournitures destines a la biblio
theque principale de l'etablissernent ainsi qu'aux bibliotheques de 
sections, de facultes ou de departements. 

c) Frais d'administration: 

Les frais relatifs au fonctionnement et a l'entretien des bureaux 
administratifs tels que ceux du recteur, du principal, du controleur, 
de l'econome, du secretaire, du comptable, du verificateur interne, 
du prepose aux achats, des preoposes au personnel et des autres 
fonctionnaires de l'administration, notamment les traitements et 
prestations des employes. 

d) Frais d'installation materielle: 

Les frais relatifs au bureau du surintendant tels que les traitements 
et prestaions des concierges et des preposes a l'entretien, les four
nitures, les reparations, le combustible, l'electricite, le gaz, l'assu
rance-incendie, le telephone, le fonctionnement des vehicules et 
d'autres frais de fonctionnement relatifs al'installation materielle et 
aux terrains. 
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e) Frais divers: 

Sont compris sous cette rubrique les frais de convocations, les frais 
juridiques et les frais de verification, les primes d'assurance
responsabilite, les depenses qu'occasionnent les relations exterieures, 
les services de placement d'etudiants, les services d'orientation, ainsi 
que les autres frais generaux des etablissernents post-secondaires. 
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rts post-secondaires. 

Annexe B 

(FORMULE 2) 

PAIEMENT DE RAJUSTEMENT POUR L'ENSEIGNEMENT POST-SECONDAIRE 

DECLARATION PROVINCIALE DEFINITIVE 

AU SECRETARIAT D'ETAT 

Province de:------ 

Declaration provinciale des frais de fonctionnement de l'enseignement post
secondaire pour l'annee financiere 19 -19 du gouvernement du Canada. 

A.	 Declaration financiere pour les etablissements d'enseignement qui ne sont pas des 
etablissements secondaires: 

1. Frais de fonctionnement bruts .... 

2. Exclusions (si elles sont incluses dans 1): 
a)	 total des montants depenses pour aider 

financierement l'etudiant . 
b)	 total des montants depenses a titre de cout 

d'immobilisation de terrains, batiments, 
installations materielles, locaux ou biens 
d'equipement ou a valoir sur ceux-ci 
(Exceptions: livres, periodiques etc. comme 
l'indique l'alinea a) du paragraphe (l) de 
l'article 4 du reglement ) ..... 

c) total des montants depenses it titre d'interet 
ou a valoir sur celui-ci 

d) total des montants depenses en paiement 
d'une dette d'immobilisation 

e)	 provision totale pour depreciation sur les 
batiments, installations materielles, locaux 
ou les biens d'equipement . 

f)	 total des montants depenses relativement it 
des entreprises auxiliaires 
(Exception: aline a b) du paragraphe (1) de 
l'artic1e 4 du reglement ) 

g)	 total des montants depenses it titre de 
location de terrains, batiments, installa
tions materielles, locaux ou biens d'equipe
ment ou a valoir sur ceux-ei 
(Exceptions: 1. frais de location d'ordina
teurs, de systernes de traitement des 
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donnees et d'equipement de photocopie ainsi 
qu'une location annuelle imputee au maxi
mum de 20% du cofit d'achat de ceux-ci 
comme l'indique l'alinea (i) du paragraphe 
d) de l'artic1e 3 du reglement. 2. montants 
depenses pour les services de conciergerie, 
pour l'electricite, Ie gaz, Ie combustible et 
les taxes municipales comme Ie prevoit Ie 
sous-alinea (ii) de l'alinea d) du paragraphe 
3 du reglement ) 

h) total des frais generaux d'administration 
des ministeres des gouvernements provinciaux 

i) total des montants depenses pour Ie mobilier 
et l'equipement et l'ensemble des frais de 
modifications, de reparations, de renouvelle
ment ou de renovation des batiments, (S'ils 
ne sont pas deja exc1us par Ie paragraphe 
b) ci-dessus) . 

Total des exclusions . 

3. Deductions (si elles sont inc1uses dans 1): 

a) total des montants recus par les etablisse
ments d'enseignement pour la recherche 
subventionnee, prise en charge ou sous 
contrat: 
( 1) de Sa Majeste du chef du Canada ou de 

tout mandataire de celle-ci ou du Con
seil des Arts du Canada . 

(2) d'autres sources . 
b) total des aut res montants recus par les eta

blissements d'enseignement pour les frais de 
fonctionnement de l'enseignement post
secondaire en provenance de Sa Majeste du 
chef du Canada ou de tout mandataire de 
celle-ci ou du Conseil des Arts du Canada 

c) total des montants payes a la province pour 
les frais de fonctionnement de l'enseigne
ment post-secondaire par Sa Majeste du 
chef du Canada ou tout mandataire de 
celle-ci (qui n'apparaissent pas dans les 
comptes institutionnels comme recus de 
sources federates) ...... .. .. . 

Total des deductions . 

4. Depenses nettes de fonctionnement (depenses de 
fonctionnement brutes moins Ie total des 
exclusions et Ie total des deductions) . 

5. Ajouter: provisions pour mobilier et equipe
ment et pour la modification, la reparation, Ie 
renouvellement ou la renovation des batiments 
(egales a 8.5% des depenses nettes de fonction
nement) . 

6. Total des depenses de fonctionnement (4 plus 5) . 
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B.	 Rapport financier pour les etablissements d'enseigne
ment qui sont des etablissements secondaires: 

1.	 Ensemble des frais admissibles de fonctionne
ment pour l'enseignement post-secondaire . 

2. Ensemble des inscriptions	 a plein temps dans les 
programmes post-secondaires . 

3. Montant par etudiant	 . 

C.	 Donnees supplementaires requises: 
Une liste des programmes certifies offerts dans chaque etablissement post-secondaire 
de la province indiquant les inscriptions a plein temps et a temps partiel dans tous 
ces programmes pour chaque etablissement (la liste doit comprendre les program
mes dans les etablissements qui sont des etablissements secondaires aussi bien que 
les programmes dans les etablissements qui ne sont pas des etablissements 
secondaires) . 

NOTE: La liste des programmes certifies et la declaration financiere ainsi que le 
rapport financier doivent etre signes et certifies en conformite de la Loi de 
1967 sur les arrangements fiscaux entre le gouvernement federal et les 
provinces. 

Signe Date 
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Annexe nO 6 

LES MEMOlRES QUE NOUS AVONS RE(;US 

Des le debut de notre etude, nous avons voulu connaitre les vues de 
ceux qui sont le plus directement impliques dans la recherche universitaire et 
dans l'aide financiere que le gouvemement federal accorde a la recherche. 
C'est la raison pour laquelle nous avons sollicite des memoires des universites 
et des colleges canadiens, des ministeres et des organismes du gouvemement 
federal et aussi de plusieurs organismes prives et semi-prives, De plus, lors 
des audiences que nous avons tenues dans les universites, nous avons 
demande aux chercheurs et aux administrateurs qui se sont presentes devant 
nous d'inciter leurs collegues a nous soumettre des memoires. Nous avons 
done recu un grand nombre de mernoires dont nous resumerons l'essentiel 
dans le present Appendice. 

Nous tenons a remercier les auteurs des memoires ainsi que tous ceux 
qui ont collabore a leur redaction. Les memoires furent pour nous une source 
d'inspiration et nous avons beaucoup appris en les lisant. En fait, les membres 
du groupe d'etude reconnaissent que le Rapport doit une grande partie de 
son originalite aux idees qu'ils ont empruntees aux memoires recus. 

Les memoires venant des universites 

Les memoires qui nous sont parvenus des universites peuvent se classer 
en quatre categories; (a) ceux qui ont ete soumis au nom des universites; 
(b) ceux qui ont ere soumis au nom d'une faculte universitaire, (c) ceux que 
nous ont soumis les societes savantes et les autres organismes de ce genre et 
(d) ceux que nous ont soumis des universitaires en leur nom personnel. Les 
memoires qui se classent dans lescategories (a), (b) et (c) furent en 
general rediges par un comite, souvent apres avoir consulte formellement les 
professeurs de l'universite, 

Les objectifs du gouvemement federal dans Ie domaine .de I'aide it la 
recherche-A l'unanimite, tous les memoires ont souligne Ie role tres 
important, mais non exc1usif, que Ie gouvernement federal doit jouer sur le 
plan de l'aide a la recherche dans les universites. En fait, plusieurs memoires 
citerent en l'approuvant la declaration du Premier Ministre acet effet, lors de 
la conference federale-provinciale d'octobre 1966. Le plus souvent, le role du 
gouvernement federal etait decrit comme consistant a realiser un certain 
equilibre entre la recherche pure et la recherche appliquee, entre la recherche 
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dans diverses disciplines ou domaines d'etudes, y compris les arts de crea
tion; a formuler une politique nationale sur la recherche et amettre sur pied 
des centres d'excellence dans les diverses regions; a contribuer a la solution 
des principaux problemes d'ordre social qui se posent au Canada; a contri
buer au bien-etre materiel et spirituel des Canadiens; a aider a former des 
chercheurs et a favoriser Ie developpement de la science au Canada. Selon 
plusieurs autres memoires, Ie gouvernement federal doit egalement se fixer 
comme objectif d'intensifier les liens entre le Canada et la communaute 
scientifique internationale, d'encourager la recherche portant sur des sujets 
typiquement canadiens, de financer la recherche dont les organismes fede
raux ne peuvent se charger et achercher a reduire Ie degre de dependance des 
universites canadiennes des sources americaines de fonds de recherches et 
aussi des institutions americaines pour la formation des etudiants gradues. 
Selon une universite, le role du gouvernement federal sur Ie plan de la recher
che doit contribuer aforger une identite canadienne propre. 

L'on supporte tous ces arguments en soulignant a maintes reprises que, 
contrairement a ce qui se passe aux Etats-Unis, l'industrie et les fondations 
privees ne contribuent pas beaucoup au financement de la recherche au 
Canada, que tres peu de recherches n'ont qu'un interet local ou provincial, 
qu'il ne serait pas desirable que les universites recoivent tous leurs fonds de 
recherches des gouvernements provinciaux et que le gouvemement federal est 
Ie seul qui puisse, tant pour des raisons d'ordre administratif que financier, 
contribuer adequatement a stimuler la recherche au Canada et a la financer 
suffisamment. On souligna egalement que, etant donne que l'aide aux etu
diants gradues constitue un element important de l'aide generale a la recher
che, la mobilite interprovinciale des etudiants gradues constitue un argument 
qui milite en faveur d'une intervention federale en ce domaine. 

Les objectifs des universites dans Ie domaine de la recherche-Bien qu'ex
prime en termes differents, il se degage des memoires un consensus a l'effet 
que les objectifs poursuivis par les universites dans le domaine de la recher
che sont la conception, la transmission et la mise en application des connais
sances nouvelles, ou bien, ce qui revient au meme, la decouverte de nouvelles 
connaissances, la formation des chercheurs, l'amelioration de l'enseignement 
et l'application des connaissances acquises a la solution des problemes qui 
confrontent la societe. Bien que quelques memoires ont souligne que, dans 
certaines disciplines, les universites releguent au second plan la recherche 
appliquee, la plupart ont reconnu que la recherche pure et l'enseignement 
etaient plus importants, dans une universite, que la recherche appliquee. En 
general, l'on a hesite a assigner un ordre prioritaire a la recherche pure et a 
l'enseignement, les deuxetant egalement importants, et seulement dans un 
memoire a-t-on defini I'universite comme «un milieu ou l'on fait de la 
recherche». Dans la plupart des cas, les memoires ont souligne les liens de 
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complementarite qui existent entre la recherche pure et l'enseignement et la 
necessite de maintenir un programme de recherches de haute qualite dans Ie 
but d'attirer de bons professeurs; cependant, les auteurs d'un rnemoire ont 
suggere que l'on tienne compte du fait que tous les professeurs ne sont pas 
en meme temps de bons pedagogues et de bons chercheurs. 

Les auteurs de quelques memoires ont declare que les universites 
devraient chercher a tirer parti du milieu, geographique ou autre, dans lequel 
elles sont situees; d'autres ont recommande aux universites de se pencher sur 
les problemes locaux; enfin, quelques autres ont souligne Ie besoin de realiser 
un programme de recherches «equilibre». 

La repartition des fonds de recherches-La grande majorite des memoires 
que nous avons recus des universites se sont prononces en faveur d'une aide 
federale accrue a la recherche, bien que tous n'y aient pas attribue Ie meme 
degre d'urgence. A un extreme, l'on a reconnu que, bien que les sciences 
naturelles et medicales pourraient profiter d'une aide financiere plus elevee, 
elles sont loin d'avoir ete negligees au cours des dernieres annees. Cependant, 
un grand nombre de rnemoires ont fait valoir que les sciences sociales, dont 
les methodes de recherches deviennent de plus en plus couteuses, avaient 
besoin qu'on leur accorde une aide grandement accrue Ie plus tot possible. 
Plusieurs ont repete que l'avenir meme des sciences sociales etait en danger 
au Canada, car la penurie des fonds de recherches place les universites 
canadiennes dans une situation concurrentielle peu avantageuse comparative
ment aux universites americaines. L'on souligna egalement qu'une bonne 
partie des recherches effectuees par les commissions royales d'enquete pour
raient et auraient du etre entreprises spontanement par les specialistes des 
sciences sociales qui enseignent dans les universites, a la condition toutefois 
qu'ils eussent recu une aide financiere adequate. Cependant, c'est en rapport 
avec l'aide a la recherche en humanites que nous avons trouve les remarques 
les plus severes; l'on a meme parle dans un memo ire d'une «disgrace 
nationale» . 

Plusieurs auteurs ont favorablement accueilli l'accroissement substantiel 
des fonds mis a la disposition du Conseil des arts et ont rappele que cette 
tendance doit se maintenir. Une grande universite s'est plainte du fait que ses 
departements dans les sciences sociales et les humanites n'avaient recu, en 
moyenne, que $3,000 en guise d'aide a la recherche ernanant de toutes 
sources en 1966-1967. Plusieurs ont souligne les problemes particuliers au 
droit, au nursing, aux sciences de l'administration, a la psychologie, a la 
geographic, a I'education, aux sciences religieuses et a l'architecture; soit 
qu'il n'existe aucune source de fonds vers laquelle ces disciplines peuvent se 
tourner en propre, soit que la nature de la recherche dans ces disciplines 
chevauche Ie mandat de plusieurs organismes donateurs, avec tous les delais 
et les pertes que cela comporte. L'on recommanda, en consequence, que les 
organismes donateurs se partagent clairement Ie soin de venir en aide a la 
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recherche dans toutes les disciplines universitaires reconnues. Plusieurs 
auteurs ont souligne la necessite d'augmenter l'aide a la recherche pure en 
sciences sociales. 

Les auteurs de quelques memoires ont exprime l'opinion que Ie CNR 
semblait defavoriser la recherche appliquee, tandis que l'auteur d'un autre 
suggera que l'aide a la recherche appliquee devrait etre Ie domaine exclusif 
des organismes specialises du gouvernement federal. La plupart, en fait, se 
sont declares satisfaits de la politique d'aide du CNR. Cependant, d'aucuns 
ont exprime l'espoir que 1'0n augmente l'aide aux disciplines touchant aux 
ressources renouvelables, telles les sciences de l'ingenieur, la physique theori
que et la geophysique, et que 1'0n tienne davantage compte des besoins en 
techniciens et en equipement de recherches dans les sciences de l'ingenieur. 
A plusieurs reprises, 1'0n souligna la necessite d'augmenter l'aide a la recher
che en equipe et aux projets interdisciplinaires et 1'0n recommanda une aide 
accrue aux nouvelles universites, ainsi qu'a celles qui sont situees dans des 
regions marginales ou l'industrie n'offre pas ou presque pas d'aide financiere, 
Enfin, 1'0n suggera dans deux mernoires d'accorder une aide federale aux arts 
de creation dans les universites, 

L'etendue de l'aide a la recherche-Les mernoires que nous avons recus 
ont presque tous souligne le probleme des couts eleves qu'impose aux univer
sites l'acceptation des subventions federales de recherches qui ne couvrent 
pas les cofits indirects de la recherche et recommande qu'on remedie a cette 
situation. Un memoire fut merne entierement consacre a ce sujet. Seul un 
auteur exprima quelques reserves sur ce sujet. En general, l'on mit de l'avant 
Ie pourcentage de compensation recommande par la Commission Bladen, soit 
30 p. 100; cependant, plusieurs ont suggere un chiffre plus eleve. L'on 
allegua qu'une telle compensation est l'aboutissement logique d'une politique 
d'aide couvrant tout les couts de la recherche; quelques-uns recommanderent 
meme que Ie gouvernement federal accorde une plus grande aide pour les 
immobilisations requises pour la recherche, y compris I'equipement de 
recherches et les edifices abritant la recherche. Plusieurs ont suggere que les 
subventions partielles constituent un fardeau lorsqu'elles ne tiennent pas 
compte des autres couts indirects. Enfin, les insuffisances des bibliotheques 
des universites canadiennes furent mises en evidence et 1'0n reclama urgem
ment une aide Iederale ace titre; en particulier, les specialistes des humanites 
et des sciences sociales firent valoir que la bibliotheque leur sert, pour ainsi 
dire, de laboratoire, et qu'on devrait prevoir l'achat de volumes dans les 
octrois de recherches, tout comme Ie CNR Ie fait pour l'equipement de 
recherches. Quelques-uns ont suggere que Ie Conseil des arts devrait accor
der une subvention fixe pour l'achat de volumes dans chaque departernent, 
bien que certains autres se sont declares satisfaits du systeme actuel; cepen
dant, tous furent unanimes pour reconnaitre l'existence d'un «etat d'urgences 
auquel seule une aide accrue peut remedicr. 

374 



I 

connues. Plusieurs 
recherche pure en 

rinion que le CNR 
l'auteur d'un autre 
le domaine exclusif 
plupart, en fait, se 
'ependant, d'aucuns 
olines touchant aux 
la physique theori

ipte des besoins en 
nces de l'ingenieur. 
r l'aide a. la recher
:ommanda une aide 
nt situees dans des 
IS d' aide financiere. 
Ie federale aux arts 

nous avons re~us 

impose aux univer
es qui ne couvrent 
'on remedie a. cette 
1 ce sujet. Seul un 
l'on mit de l'avant 

nission Bladen, soit 
~ plus eleve, L'on 
que d'une politique 
ns recommanderent 
ande aide pour les 
s l'equipemcnt de 
ont suggere que les 
:s ne tiennent pas 
s des bibliotheques 
on reclama urgem
istes des humanites 
eur sert, pour ainsi 

volumes dans les 
ir l'equipement de 
arts devrait accor

taque departernent, 
erne actuel; cepen
In eetat d'urgences 

Quelques memoires seulement ont aborde le probleme de la remunera
tion des chercheurs dans les universites. En principe, la plupart semblent 
s'objecter a. toute contribution federale ence domaine, a. l'exception toutefois 
de la recherche a. contrat. Cependant, cette position de principe fut attenuee 
dans plusieurs mernoires, ou l'on suggera d'accorder aux specialistes des 
humanites et des sciences sociales des subventions qui leur permettraient de 
se soustraire a. l'enseignement et de se consacrer a. la recherche; l'on a 
suggere qu'il s'agissait la d'une priorite dans ces domaines. De plus, une 
suggestion emana surtout des chercheurs en sciences sociales visant a. accor
der des supplements de salaires durant l'ete a. etre verses par le gouvernement 
federal; ceci, dit-on, permettrait aux facultes de sciences sociales des univer
sites canadiennes d'arneliorer leur situation vis-a-vis les institutions corres
pondantes aux Etats-Unis et de garder leurs professeurs sur le campus, 
contribuant ainsi a. favoriser la recherche pure en sciences sociales au I 
Canada. 

La plupart des memoires ont aborde la question de l'aide aux etudiants 
gradues et reclame une aide accrue pour les etudiants inscrits au doctorat, 
surtout dans les sciences sociales et les humanites, ou tres peu d'etudiants 
subsistent a. meme les octrois de recherches des professeurs, contrairement a. 
ce qui se passe dans les sciences naturelles. Cependant, plusieurs se sont 
cleves contre cette coutume. D'autre part, quelques-uns ont reclame une aide 
federale pour les etudiants inscrits a. la maitrise; un auteur a suggere qu'une 
telle aide devrait venir du gouvernement provincial; enfin, un autre a soutenu 
que l'aide aux etudiants a. ce niveau devrait dependre de la recherche que 
presupposent les etudes conduisant a. la maitrise. Dans un memoire, l'on a 
suggere d'obliger les titulaires d'une bourse federale a. etudier au pays, autre
ment l'aide federale accrue ne contribuera pas a. developper Ies facultes 
d'etudes superieures des universites canadiennes. 

Parmi les autres formes d'aide a. accroitre qui furent la plus souvent 
mentionnees, citons: l'organisation de conferences, l'aide technique, les voya
ges et les publications (surtout dans les humanitcs) , l'achat et la location 
d'ordinateurs, la construction d'instituts de recherches et le prelevement des 
donnees statistiques. 

Les communications entre les universites et Ie gouvemement-En general, 
l'on s'entendit pour dire que les communications entre les universites et le 
gouvernement etaient bonnes, surtout dans certaines disciplines, bien qu'il 
soit encore possible de les ameliorer au moyen, par exemple, d'echanges de 
personnel (etudiants gradues et professeurs), d'emplois durant rete, de con
ges sabbatiques et de recherches, d'une harmonisation des reglements concer
nant la recherche dans les universites et les laboratoires de l'Etat, d'un 
echange de renseignements concernant les recherches effcctuees dans l'un et 
l'autre secteur et, enfin, d'une meilleure publicite concernant la politique et 
les procedures des organismes donateurs, surtout celles du Conseil des arts. 
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Cependant, les opinions furent partagees quant a l'opportunite d'etablir 
des centres de recherches geres conjointement par les universites et le gou
vernement. Parmi ceux qui furent favorables a cette suggestion, plusieurs 
idees furent exprimees, a savoir ou la responsabilite administrative devrait 
resider, soit entre les mains de I'Etat, soit entre celles des universites, ou les 
deux a la fois. Cependant, tous s'entendirent pour reconnaitre que le succes 
de l'entreprise dependrait de la personnalite des responsables en place. 

Les methodes d'examen des projets de recherches-Les idees suivantes furent 
exprimees dans plus d'un memoire: (1) avant d'accorder une subvention 
d'un montant excedant une certaine limite, une visite des lieux de recherches 
devrait etre obligatoire; (2) les chercheurs universitaires devraient etre appe
les a evaluer la recherche qui s'effectue dans les laboratoires de I'Etat; (3) 
l'on devrait imiter les methodes en vigueur au CNR et eviter les delais 
administratifs; (4) le meilleur examen est celui qui est effectue par un 
groupe de pairs; (5) 1'0n devrait tenir au minimum le nombre de rapports 
interimaires exiges; (6) l'on devrait accorder des octrois d'une duree de 3 a 5 
ans; (7) il est desirable de faire appel a des arbitres de l'exterieur; (8) l'on 
devrait changer plus souvent la composition des comites du CNR; (9) 1'0n 
devrait verser les octrois directement aux beneficiaires; (10) le Conseil des 
arts devrait clarifier publiquement ses methodes d'adjudication et d'examen; 
( 11) les petites universites ne sont pas suffisamment representees sur les 
comites du CNR; (12) le Conseil des arts devrait choisir ses arbitres dans un 
cercle plus vaste qu'a present; (13) un des criteres d'adjudication devrait 
etre le nombre de bons etudiants gradues qui travaillent sous la direction du 
professeur qui postule une subvention; (14) le regime actuel d'octrois du 
Conseil des arts est fondamentalement bon; (15) le CNR et les autres 
organismes donateurs devraient annoncer plus tot le nom des titulaires de 
subventions; (16) les comites du CNR devraient se specialiser davantage 
qu'a l'heure actuelle; (17) le Conseil des arts devrait adopter le systerne des 
comites en vigueur au CNR; (18) les octrois devraient etre annonces en 
aout, pour coincider avec I'annee acadernique. 

Les opinions furent partagees sur le problerne a savoir si le choix des 
beneficiaires d'octrois devrait tenir compte davantage des merites des cher
cheurs que de ceux des projets de recherches soumis. 

La structure de I'aide Iederale-s-Au sujet du role respectif des conseils de 
recherches et des organismes specialises du gouvernement, la plupart des 
rnemoires ont vehicule l'opinion qu'il fallait preserver la multiplicite des 
organismes donateurs et eviter avant tout de conner tout le domaine de l'aide 
a la recherche universitaire a un seul organisme donateur. Quelques-uns ont 
qualifie cette opinion en suggerant que les organismes specialises du gouver
nement ne devraient venir en aide qu'aux projets de recherches qui s'appa
rentent a leurs objectifs propres; un des auteurs a meme suggere que ces 
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Plusieurs suggestions furent avancees concernant le nombre et la nature 
des organismes donateurs du gouvernement federal. Une universite a suggere 
la creation d'un ministere de la Recherche et du Developpernent pour surveil
ler toutes les interventions du gouvernement federal en ce domaine. Cepen
dant, la plupart se sont contentes de suggerer la creation d'un organisme plus 
modeste, qui embrasserait plusieurs conseils de recherches et dont les fonc
tions seraient semblables a celles du CNR, du CRM et du Conseil des arts. 
Certains proposerent que l'on cree trois conseils semblables, tandis que 
d'autres en suggererent jusqu'a six. Ces nouveaux conseils seraient charges 
des domaines suivants: l'education, les sciences de l'ingenieur, les sciences 
commerciales, l'etude des ressources renouvelables, les sciences sociales, les 
humanites, les beaux-arts, les nouveaux projets de recherches, les projets de 
nature interdisciplinaires, les sciences medicales, etc. Par contre, quelques 
auteurs ont mis en garde contre une proliferation excessive des conseils de 
recherches et une universite suggera qu'un conseil des sciences de l'ingenieur 
serait superflu. Quelles que soient les opinions sur le nombre optimal de 
conseils de recherches, l'unanimite s'est faite a l'effet que chaque discipline 
devrait clairement tomber sous le mandat d'au moins un conseil de recher
ches. On suggera egalement la creation d'un organisme central dont le role 
consisterait a se prononcer sur les cas ambigus; un comite de coordination 
des con seils de recherches pourrait remplir ce role. 

En ce qui concerne le Conseil des arts, quelques memoires preconise
rent que l'on dissocie son programme d'aide aux arts de son programme 
d'aide a la recherche universitaire dans les humanites et les sciences sociales; 
certains allerent me-me jusqu'a suggerer la separation des deux derniers 
domaines. Cependant, la plupart des memoires passerent ce sujet sous silence 
et aucun ne s'opposa formellernent a la suggestion faite plus haul. Plusieurs 
memoires se prononcerent en faveur d'une separation du programme d'aide 
du CNR de son programme de recherches dans ses propres laboratoires, 
alleguant la possibilite de conflits d'interet sous le regime actuel. Cependant, 
un nombre egal s'opposerent a ce divorce, sous pretexte que la cohabitation 
de ces deux fonctions au sein d'un meme organisme etait desirable en sol. 11 
est interessant de noter qu'un auteur recommanda la creation d'un Conseil de 
recherches en sciences sociales, qui serait modele sur l'actuel CNR et qui 
poursuivrait ses propres recherches, en plus de subventionner des projets de 
recherches al'exterieur. Enfin, un autre suggera d'etendre le mandat du CRM 
pour en faire un veri table Conseil des sciences rnedicales responsable non 
seulement de la medecine, mais encore de l'art dentaire, du nursing, etc. 

D'autres ont recommande d'elargir le mandat du Conseil des sciences 
pour y inclure les humanites et les sciences sociales et lui confier un role 
consultatif en matiere de determination des budgets des conseils de recher
ches et des organismes specialises du gouvernement. 
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Enfin, mentionnons quelques autres recommandations: (1) Le Conseil 
des arts devrait inclure sur ses comites un plus grand nombre d'universitaires; 
(2) Ie CNR devrait mettre sur pied uncomite conjoint sur les mathemati
ques appliquees; (3) l'on devrait elargir le mandat du Conseil canadien de 
recherches en sciences sociales et du Conseil canadien de recherches sur les 
humanites, 

Autres remarques-Plusieurs auteurs nous ont fait les remarques suivantes: 

1. dans Ie domaine des sciences,	 une trop grande partie des recher
ches s'effectuent dans les laboratoires de I'Etat (ce qui etait com
prehensible dans Ie passe) et l'on devrait maintenant confier plus 
de recherches aux universites; 

2.	 sans abolir les octrois a titre individuel, l'on devrait accorder un 
plus grand nombre d'octrois along terme et d'octrois a titre collec
tif, et les autres organismes donateurs devraient imiter Ie CNR et 
accorder des octrois de developpement; 

3. Ie gouvernement federal devrait mettre sur pied un registre national 
des recherches en cours; 

4. les organismes donateurs du gouvernement federal devraient stan
dardiser leurs procedures et leurs formules d'application. 

Les memoires venant des organismes federaux1 

Tandis que les memoires venant des universites avaient adopte un ton 
franchement exhortatif, ceux qui nous sont parvenus des organismes federaux 
se sont limites a decrire les programmes d'aide et les activites diverses de 
chaque organisme. II convient de souligner que ces organismes n'avaient pas 
ete soumis a un questionnnaire detaille et que les renseignements contenus 
dans leurs memoires ne constituent pas un inventaire exhaustif ou definitif. 

Tout d'abord, les memoires recus ont confirme l'impression que la 
majeure partie de l'aide federale a la recherche dans les universites est 
vehiculee par l'entremise d'a peine une douzaine d'organismes Iederaux. 
Plusieurs organismes ont meme declare n'avoir pas ou presque pas de liens 
avec les universites. 

L'aide emanant des organismes federaux prend plusieurs formes. Quinze 
organismes accordent des subventions partielles a titre individuel ou collectif, 
quinze octroient des contrats de recherches, dix viennent en aide aux etu
diants gradues (y compris, dans un cas, des etudiants sous-gradues) , six 
accordent des octrois fixes aux universites ou a certaines Iacultes, trois 
octroient des bourses post-doctorales, onze font appel aux professeurs et aux 
etudiants, surtout durant l'ete. Dix organismes ont declare mettre leurs instal
lations de recherches a la disposition des professeurs et des etudiants gra
dues, huit ont avoue que leurs employes donnaient des conferences et partici

1 Le mot corganisme" est pris dans un sens generique; il comprend les ministeres, les 
bureaux, les agences, les conseils et les societes de la couronne du gouvernement federal. 
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paient a des seminaires dans les universitse, deux ont revele qu'ils retenaient 
les services d'universitaires pour donner des conferences a leur personnel et 
plusieurs autres ont declare que leur personnel contribuait a la surveillance 
de theses, soit seuls, soit conjointement avec un professeur d'universite. 

II ressort des memoires que la pratique varie beaucoup d'un organisme 
a l'autre et meme au sein d'un meme organisme. Dans certains cas Ia 
disponibilite des fonds de recherches n'est publiee que de bouche a bouche 
tandis que, dans d'autres, on utilise une liste postale limitee; dans Ie cas des 
programmes d'aide de grande envergure, on distribue des tracts dans toutes 
les universites et colleges du Canada. Bien qu'il existe quelques exceptions, la 
plupart des organismes donateurs exigent que les requerants soumettent une 
demande formelle d'aide. La composition des comites de selection varie 
egalement d'un organisme a l'autre; certains sont composes uniquement des 
employes de l'organisme donateur, d'autres recrutent leurs membres parmi 
les fonctionnaires et les universitaires, tandis que quelques-uns, comme un 
des organismes donateurs importants qui n'entreprend aucune recherche pour 
son propre compte, forment leurs comites d'universitaires seulement. La 
publication du nom des beneficiaires d'octrois se fait generalement peu de 
temps apres le debut de l'exercice fiscal, tandis que les noms des titulaires de 
bourses sont generalement publics un peu plus tard, en juin ou juillet. II y a 
cependant des exceptions. Ainsi, un important organisme accepte les deman
des qui lui sont soumises n'importe quand durant l'annee. Dans la plupart 
des cas, les sommes octroyees sont versees a l'universite ou enseigne le 
beneficiaire, bien que certains organismes les versent directement aux bene
ficiaires, surtout s'il s'agit de contrats de recherches; bien entendu, les etu
diants gradues qui poursuivent leurs etudes a l'etranger recoivent leurs bour
ses directement. 

Pour faciliter les communications, certains organismes nomment des 
universitaires sur leurs comites consultatifs; tandis que d'autres nomment des 
representants des autres organismes sur les leurs; cependant, il est difficile de 
determiner si cette pratique est repandue, car plusieurs memoires ont passe 
ce sujet sous silence. Quelques memoires ont mentionne Ies nombreuses 
nominations croisees entre les universites et les laboratoires federaux de 
recherches et les «visites de liaison» faites aux universites par les represen
tants des organismes federaux. 

Bien que leur but etait d'abord descriptif, ces memoires contenaient 
plusieurs opinions et des recommandations. Mentionnons, entre autres: 

1. lorsqu'un organisme entreprend des	 recherches pour son propre 
compte, il peut plus facilement eviter les lourdeurs bureaucratiques 
qui risqueraient de nuire a son role d'organisme donateur; 

2. la pratique d'exiger le renouvellement annuel des demandes aug
mente les chances de voir le montant d'aide accru; 

3. les universites devraient adopter des methodes adequates de gestion 
des fonds de recherches, ce qui faciliterait l'adoption d'un meca
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nisme plus automatique pour l'attribution des octrois et des bour
ses al'avenir; 

4.	 I'etablissemcnt d'un Conseil de recherches dans les sciences de
 
I'ingenieur ne constituerait pas une contribution positive;
 

5. il ne serait pas desirable de creer un unique organisme donateur; 

6. les provinces ont un important role cornplementaire a jouer dans le
 
domaine de l'aide ala recherche universitaire;
 

7. le	 gouvernement federal devrait etudier l'opportunite d'accorder
 
des octrois aux industries pour leur permettre d'etablir des centres
 
de recherches sur les campus universitaires ou des octrois conjoints
 
aux industries et aux universites;
 

8. du point de vue des organismes donateurs, il est preferable d'accor

der des octrois aux instituts de recherches plutot que de chercher a
 
les gerer conjointement;
 

9. le	 Canada a besoin de plus de recherche economique pure et
 
peut-etre merne d'un institut independant de recherches econo

miques;
 

10. l'on devrait encourager le partage des installations de recherches
 
entre les universites et le gouvernement federal.
 

Quant a la question des couts indirects de la recherche, les opinions 
furent partagees. Deux organismes s'opposerent fermement a toute contribu
tion federale en ce domaine, tandis que deux aut res favoriserent une contri
bution au moins partielle. 

Enfin, un important organisme specialise pretendit qu'il devait assumer 
le role principal sur le plan de l'aide a la recherche dans la discipline se 
rapportant ases objectifs propres. 

Les memo ires venant des organismes prives et semi-prives 

Tres peu de memoires furent recus dans cette categoric, Ceux qui nous 
sont parvenus visaient, pour la plupart, a decrire les activites des organismes 
qui en etaient les auteurs et a reclamer une aide federale accrue dans leur 
domaine respectif. Les auteurs de ces memo ires ant elabore sur le sujet du 
financernent federal de la recherche universitaire et les commentaires qu'ils 
ont faits sont aussi varies et a propos que ceux que nous avons cites prece
demment. En particulier, quelques-uns de ces memoires ont rappele que, 
etant des organismes specialises, mais prives, ils pourraient fort bien jouer Ie 
role d'un organisme donateur si Ie gouvernement federal leur votait les 
credits necessaires; en effet, ces organismes constituent un reservoir d'expe
rience et deconnaissances fort utiles. 

Conclusion 

Bien entendu, nous n'avons pu reproduire toutes les opinions exprimees 
dans les memoires qui nous sont parvenus; cependant, nous esperons avoir 
reussi acerner les principaux problemes qui furent souleves, 

'
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Annexe n° 7 

LISTE DES AUTEURS DES MEMOIRES 

A. LES UNIVERSITES1 

Alberta Queen's 

Bishop's Saskatchewan 

Colombie-Britannique Simon Fraser 

Brock Sir George Williams 

Calgary St. Francis Xavier 

Carleton Toronto 

Dalhousie Trent 

Guelph Victoria 

Laurentienne Waterloo 

McGill Western 

McMaster Windsor 

Memorial York 

Ottawa 

B. LES SOCIETES ACADEMIQUES ET PROFESSIONNELLES 

Association des facultes de medecine du Canada 

Association des universites et colleges du Canada 

Atlantic Provinces Inter-university Committee on the Sciences 

Association canadienne des geographes 

Association canadienne de science economique 

Canadian Institute of Onomastic Sciences 

Association canadienne de science politique 

Association canadienne de psychologie 

Societe canadienne pour l'etude des religions 

Association canadienne de sociologie et d'anthropologie 

Comite executif de l'Association canadienne des facultes d'etudes superieures 

Comite executif du Conseil de recherches sur les humanites et du Conseil de recherches 
en sciences sociales 

Tri-universities Fine Arts Committee (Simon Fraser, Victoria, V.C.-B.) 

1 Nous n'avons pas indique separement les nombreux memoires que nous avons recus 
des divers groupes dans chaque universite. 
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C. LES ORGANISMES DU GOUVERNEMENT 

•
 

Ministere de l'Agriculture Ministere des Forets et du Developpement 
ruralEnergie atomique du Canada limitee 

Banque du Canada Ministere du Nord et des Affaires indiennes 

Organisation canadienne pour les Ministere de I'Industrie
 
mesures d'urgence
 Ministere de la Justice
 

Societe Radio-Canada
 Ministere du Travail
 
Commission canadienne des produits
 Ministere de la Main-d'ceuvre et de 

laitiers l'Immigration 
Chemins de fer nationaux Conseil des recherches medicales 
Canadian Patents and Development Ltd. Commission de la Capitale nationale 
Conseil de recherches pour la defense Office national du film 
Bureau federal de la statistique Galerie nationale du Canada 
Dominion Coal Board Conseil national de recherches 
Conseil eccnomique du Canada Polymer Corporation 
Eldorado Mining & Refining Ltd. Registraire du Canada 

(Eldorado Nuclear Ltd.) (Ministere de la Consommation et des 
Ministere de l'Energie, des Mines et Corporations)
 

des Ressources
 Gendarmerie royale du Canada 
Ministere des Affaires exterieures Voie maritime du St. Laurent 
Agence canadienne de developpement Ministere des Transports

international 
University Grants Commission 

Farm Credit Corporation (Manitoba) 
Conseil de recherches sur les pecheries Bureau des auxallocations veterans 

D. LES ORGANISMES PRIVES 

Addiction Research Foundation of Ontario 

Arctic Institute of North America 

British Columbia Research Council 

Conseil des recherches de la Colombie-Britannique 

Societe canadienne pour I'arthrite et le rhumatisme 

Association canadienne pour I'avancement des sciences medic ales 

Conseil canadien de recherches urbaines et regionales 

Canadian Heart Foundation 

Association canadienne pour la sante mentale 

Association canadienne des infirmieres 

Canadian Organization for Joint Research 

Canadian Peace Research and Education Association 

Institut canadien d'administration publique 

Institut national canadien du Cancer 

Ontario Cancer Treatment and Research Foundation 

Ontario Research Foundation 
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E. LES MEMOIRES A TITRE INDNIDUEV 

E. Bouvier Departement d'economique, Universite de Sherbrooke 

D. A. Chant Departement de zoologie, Universite de Toronto 

P.	 Copes Departement d'economlque et de commerce, Universite 
Simon Fraser 

J.	 A. Easterbrook Departement de psychologic, Universite du Nouveau-
Brunswick 

L. Ferguson Departement de geologie, Universite Mount Allison 

R. M. Grainger	 Faculte d'art dentaire, Universite de la Colombie-
Britannique 

W. F.	 Graydon Doyen adjoint, Faculte de genie et des sciences appliquees, 
Universite de Toronto 

W. N. Hull Departement de science politique, Universite Brock 

C. McCulloch Departement d'ophtalmologie, Universite de Toronto 

K. G. McNeill Departement de physique, Universite de Toronto 

M. L. Northway............ Institute of Child Study, Universite de Toronto
 

G. L. Reuber Departement d'economique, Universite Western Ontario 

A. J. Rhodes Directeur, School of Hygiene, Universite de Toronto 

A. E. D. Schonfield Departement de psychologie, Universite Calgary 

D.	 L. T. Smith Doyen, Western College of Veterinary Medicine, 
Universite de la Saskatchewan 

G. F. G. Stanley Doyen des Arts, College militaire royal 

K. W. Studnicki-Gizbert Departement d'economique, Universite York 

M. E. White Departement des etudes c1assiques, Universite de Toronto 

P.	 H. White Doyen, Faculte de commerce et d'administration des 
affaires, Universite de la Colombie-Britannique 

1 Nous n'avons pas retenu le nom des personnes qui ont incorpore leurs memoires a 
ceux des universites. 
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LISTE DES UNIVERSITES VISITEES PAR LE GROUPE 

Annexe n° 8 

Alberta (Edmonton) 

Bishop's 

Colombie-Britannique 

Brock 

Calgary 

Carleton 

Dalhousie 

Guelph 

Laval 

Manitoba 

McGill 

McMaster 

Memorial 

Moncton 

Montreal 

D'ETUDE
 

Mount Allison 

Nouveau-Brunswick 

Ottawa 

Queen's 

Saskatchewan (Saskatoon et Regina) 

Sherbrooke 

Simon Fraser 

Sir George Williams 

Toronto 

Trent 

Victoria 

Waterloo 

Western 

Windsor 

York 
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Annexe n° 9 

LISTE DES MINISTERES ET ORGANISMES FEDERAUX
 
VISITES PAR LE GROUPE D'ETUDE
 

Ministere de l'Agriculture 

Atlantic Development Board 

Conseil pour le controle de l'energie 
atomique 

Energie atomique du Canada, Ltee. 

Conseil des arts 

Organisation canadienne pour les mesures 
d'urgence 

Canadian Patents and Development Limited 

Societe centrale d'hypotheques et de 
logement 

Conseil de recherches pour la defense 

Bureau federal de la statistique 

Dominion Coal Board 

Conseil economique du Canada 

Ministere de l'Energie, des Mines et des 
Ressources 

Ministere des Affaires exterieures 

Agence canadienne de developpement 
international 

Ministere des Pecheries 

Conseil de recherches sur les pecheries 

Ministere des Forets et du Developpement 
rural 

Ministere du Nord et des Affaires indiennes 

Ministere de l'Industrie 

Ministere du Travail 

Ministere de la Main-d'eeuvre et de 
l'Immigration 

Conseil des recherches medic ales 

National Design Council 

Office national du film 

Ministere du Bien-etre et de la Sante 
nationale 

Musees nationaux du Canada 

Conseil national de recherches 

Conseil Prive 

Secretariat d'Etat 
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Annexe nO 10 

AUTRES ORGANISMES VISITES PAR LE GROUPE 
D'ETUDE 

Association des universites et colleges du Canada 

Canadian Agricultural Economic Research Council 

Conseil canadien de recherches urbaines et regionales 

Canadian Heart Foundation 

Conseil de recherches sur les humanites 

Institut canadien d'administration publique 

Conseil de recherches en sciences sociales 
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SUPPLEMENT A L'ETUDE SPECIALE N° 7 

LE GOUVERNEMENT FEDERAL ET L'AIDE A LA RECHERCHE
 

DANS LES UNIVERSITES CANADIENNES
 

RAPPORT MINORITAIRE
 

de
 

L. P. DUGAL, Ph.D.
 

pour 

Ie CONSEIL DES SCIENCES
 

et Ie
 

CONSEIL DES ARTS
 

DU CANADA
 



LE GOUVERNEMENT FEDERAL ET L'AIDE A LA RECHERCHE 
DANS LES UNIVERSITES CANADIENNES 

Au debut de l'ete 1967, Ie Conseil des sciences et Ie Conseil des arts 
du Canada confiaient a un comite, compose de membres nommes par ces 
deux organismes et preside par M. Ie recteur Roger Gaudry, de l'Univcrsite 
de Montreal, la tache de leur faire rapport sur Ie role du gouvemement 
canadien dans Ie domaine de la recherche universitaire. Pour qu'un tel 
rapport puisse etre valable, il fallait pouvoir l'etayer sur une etude detaillee 
et bien documentee, aussi exhaustive que possible des structures actuelles 
des organismes federaux qui subventionnent la recherche universitaire, sur 
les procedures suivies, Ie rendement de ces subventions, etc., et, il va de soi, 
sur des recommandations qu'apporterait cette etude. 

La responsabilite de cette derniere fut confiee par Ie comite Gaudry a 
M. J. B. Macdonald, ancien president de I'Universite de la Colombie
Britannique qui se choisit lui-meme un groupe de collaborateurs dont les 
noms apparaissent dans l'avant-propos du rapport. II fut aussi convenu, 
des Ie debut, que quel que soit Ie sort reserve aux recommandations du 
groupe Macdonald par Ie comite Gaudry, Ie Conseil des sciences ou Ie 
Conseil des arts, le rapport Macdonald serait publie dans son integrite. 

Seul membre quebecois de ce groupe de travail et malgre l'amitie et Ie 
respect que j'ai pour mes collegues de ce groupe, je me vois oblige de 
rejeter certaines recommandations du present rapport et de me dissocier d'une 
certaine philosophie qui y est sous-jacente, sans etre aussi clairement exprimee 
que nettement sentie. 

Mais avant cela, je tiens a dire tout de suite que Ie fait que mon nom 
apparaisse comme auteur sur un document qui decrit Ie role du gouveme
ment federal dans la recherche universitaire n'implique nullement que je 
reconnaisse a ce gouvemement une juridiction exclusive ou meme prioritaire 
dans ce domaine. Ici, Ie partage des pouvoirs entre les gouvernements 
federal et provinciaux pose un probleme constitutionnel qui ne releve pas de 
notre competence; nous etions evidemment conscients que d'un cote, c'est 
Ie gouvernement federal qui a Ie premier contribue a initier et a developper 
la recherche dans les universites canadiennes, et qui continue de Ie faire par 
Ie truchement de ses Conseils, Commissions et Ministeres; d'un autre cote, 
nous savions, comme tout Ie monde, que l'Education releve des Provinces. 

En attendant que les parties concernees reglent Ie probleme constitu
tionnel mentionne, notre tache, a mon avis, se limitait a mettre de l'ordre 
dans ce qui existait deja: jusqu'ici, il n'y a pas de politique generale, uniforme 
ou comparable, d'une agence federale a une autre et il nous fallait donc 
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faire une etude aussi poussee que possible des faits, analyser la situation et 
faire les recommandations pouvant corriger, ameliorer ou maintenir les 
modalites, procedures et structures existant au niveau federal. 

L'etude a ete poursuivie pendant pres de deux ans, et le rapport est 
maintenant sous presse. Disons que dans l'ensemble, il represente une somme 
de travail considerable, une mine de renseignements precieux et une excel
lente defense de l'importance de la recherche dans les universites. 

Mais il ne tient pas suffisamment compte du fait que dans le pays ou 
nous vivons, il n'y a pas que des universites de langue anglaise, et qu'en 
ce qui a trait a la recherche, les universites de langue francaise ont toujours 
ete defavorisees, Elles ont toujours eu plus de difficultes a recruter, en nombre 
suffisant, a I'exterieur du Canada le personnel de recherche suffisamment 
chevronne pour obtenir les subventions de recherche dont l'octroi etait le 
plus souvent base sur le critere «excellence»; elles n'ont jamais ete gatees 
par les dons et fonds de dotation de compagnies ou riches individus qui, ne 
l'oublions pas, ont reussi a accumuler leurs fortunes, au moins en partie, 
grace au consommateur canadien-francais ou grace a l'exploitation des 
richesses naturelles du Quebec. Elles sont peu ou pas representees dans les 
organismes des divers ministeres federaux qui accordent des subventions ou 
contrats de recherche, (Voir Annexe 6: si on prend soin d'additionner les 
montants totaux accordes par ces ministeres aux universites canadiennes, on 
se rend compte qu'en 1966-67, les universites francophones du Quebec ont 
obtenu moins d'un million de dollars sur plus de $13,000,000 distribues 
par ces agences; la situation est apeu pres la merne en 1967-68) al'exception 
des trois organismes suivants: Conseil national de recherches, Conseil des 
arts et Conseil de recherches medicales ou la proportion des credits de 
recherche accordee aux universites francophones du Quebec est plus elevee 
(jusqu'a 13% du total) mais encore bien inferieure a ce qu'elle devrait 
etre. 

II me semble que le rapport aurait du attirer l'attention sur une telle 
situation, en chercher les causes et faire les recommandations propres a 
corriger les disproportions mentionnees, Mais non! II semble meme qu'on 
ait voulu eviter de le faire; c'est du moins l'impression qu'on a quand on 
examine le tableau 3: 2 (page 49) qui donne la distribution par annee, de 
1962 a 1967 inc1usivement, des subventions totales accordees a la recherche 
dans les universites canadiennes; ces dernieres n'y sont pas idcntifiees comme 
telles mais groupees en quatre regions (Provinces de l'Ouest, Ontario, Quebec 
et Provinces maritimes) et ainsi, les montants mentionnes pour Ie Quebec 
ne nous donnent pas les proportions accordecs aux universites anglophones 
et francophones. 

Dans un effort de derniere heure pour corriger cette faiblesse fonda
mentale du rapport, on a adouci la notion de «High merit» si chere aux 
autres membres du groupe (Recommandation 12) dans les deux cas suivants: 
a) celui des subventions strategiques de developpcment (Recommandation 
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17) ou on a ajoute, a la page 139, que dans l'examen du facteur merite, on 
devra tenir compte, dans l'octroi de ces subventions, de l'equilibre entre les 
universites anglophones et francophones; b) celui des subventions d'investis
sements (Recommandation 60) ou on fait encore intervenir la notion 
d'equilibre entre les universites de langue francaise et de langue anglaise 
dans la definition du criterc «merite» qui servira de base a leur distribution. 
(Voir page 207). On admettra que dans un rapport aussi volumineux, c'est 
accorder tres, tres peu d'importance a un probleme d'envergure dont la 
solution urgente adequate me semble compromise par Ie peu d'attention 
qu'on a daigne lui donner. 

Je dois dire, a la decharge de mes collegues, que l'etude et l'analyse de 
la nombreuse documentation que nous avons pu consulter ont ete faites un 
peu a la hate et que Ie probleme des universites francophones ne constitue 
pas leur principale preoccupation dans l'ordre des priorites: leur philosophie, 
Irequemment percue dans Ie rapport, c'est que la politique d'octrois de sub
ventions soit basee sur l'excellence seulement (moins les deux petites cor
rections mentionnees plus haut) , le «High merit» sur lequel on revient 
constamment. II s'agit la d'une politique non realiste qui ne tient pas compte 
de la situation universitaire actuelle au Canada. Je serais d'accord avec une 
telle politique ideale si toutes les institutions avaient les memes circonstances 
favorables pour atteindre l'excellence desiree; Ie probleme, c'est qu'en raison 
de causes multiples, l'excellence desirable ou minimum n'est pas atteinte en 
meme temps par tout Ie monde; plusieurs chercheurs, plusieurs laboratoires, 
plusieurs instituts ont atteint aujourd'hui des niveaux d'excellence qu'ils 
etaient loin de posseder au moment ou ils ont recu leurs premieres subven
tions qui constituaient alors des risques. S'il avait fallu qu'on leur applique, 
au debut de leur carriere ou de leur fondation, les memes criteres d'excellence 
qu'on veut appliquer aujourd'hui a ceux qui sont en retard ou debutent, ils 
n'auraient jamais obtenu ces premieres subventions (souvent importantes) 
qui leur permettent aujourd'hui de se considerer comme les gardiens de Ia 
verite et de l'cfficacite dans Ie domaine de la recherche. 

Je crois done que la politique proposee par Ie groupe d'etude serait 
injuste pour un grand nombre d'universites canadiennes et certainement pour 
les universites francophones. Je me vois done oblige de me dissocier de 
cette «philosophique» du rapport. 

II y a aussi des recommandations precises que je trouve inacceptables 
et en particulier, celles qui sont comprises dans Ie Chapitre 9, ou il est 
question de subventions federales pour fins d'investissement. Bien sur que les 
universites ont besoin de subventions d'investissement, mais je ne peux 
accepter que 1'0n recommande a une conference federale-provinciale d'etu
dier la possibilite de faire payer les edifices et les parties d'edifices consacrees 
a la recherche par Ie gouvernement federal ou par le truchement d'un 
organisme federal. On aurait pu proposer tout simplement qu'une conference 
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federale-provinciale etudie ce probleme (Ie manque d'espace pour la recher
che) qui est reel, et qui est actuellement un facteur limite dans le developpe
ment de la recherche dans plusieurs universites. Cela, je le reconnais. Mais 
il m'est impossible d'etre d'accord avec la recommandation telle que formulee, 
ni avec les autres idees, suggestions, raisonnements et enonces de principes 
exprimes dans ce meme Chapitre 9, tels que: a) le premier paragraphe (page 
201) qui ne laisse pas beaucoup de responsabilite ou de juridiction aux 
provinces dans le domaine de l'aide a la recherche universitaire, b) la 
reconnaissance de la position adoptee par le federal en 1967 (page 206, 
nO 5), c) la distribution sur la base du merite (plutot que sur la base per 
capita ou autre) des subventions destinees aux edifices de recherche (ceci 
s'ajoute a mon objection de principe mentionnee plus haut relativement a 
la recommandation 60). 

On est bien loin ici de l'espoir que quelques-uns d'entre nous avaient 
exprime au debut de nos sessions d'etude, d'en arriver a formuler des 
recommandations qui permettraient aux differents gouvemements (federal et 
provinciaux) d'agir en veritables partenaires dans cette question du finance
ment de la recherche dans les universites, 

Je ne suis pas non plus d'accord avec la recommandation 3 qui pre
conise la separation complete entre le Conseil national de recherches et ses 
laboratoires. Je crois que la collaboration entre les deux organismes proposes, 
qui n'en constituent qu'un seul aujourd'hui, est essentielle, et que le meilleur 
moyen de l'assurer est de garder les deux divisions sous la direction d'un 
seul president, quitte a s'assurer que des vice-presidents differents aient des 
responsabilites differentes bien definies, l'un sur l'orientation et le progres 
des laboratoires, l'autre sur la politique et les procedures des subventions. 
La division «Conseil de recherche» aura toujours besoin des experts de haut 
calibre des laboratoires du Conseil pour juger de la valeur des recherches 
proposees, et les laboratoires auront toujours avantage a utiliser le jugement 
critique et competent des universitaires et autres membres de la division 
"Conseil". Jusqu'ici, un tel systeme a bien fonctionne; il reste perfectible et 
je suis heureux de constater que des efforts valables sont deja faits dans ce 
sens. Je ne vois done aucune raison serieuse pour operer le changement 
drastique qui est propose. 

J'hesite a endosser ou a rejeter les recommandations 4 et 5 car je con
nais tres peu les structures et les methodes du Conseil des arts. Mais la 
encore, il me semble qu'un seul Conseil, avec deux divisions, l'une pour les 
Arts, l'autre pour les Humanites et les Sciences sociales, pourrait permettre 
d'atteindre les objectifs vises. 

La recommandation 10 m'inquiete un peu a cause de son imprecision; 
comment seront choisis les sept (pourquoi sept?) membres mentionnes, quelle 
sera vraiment leur influence dans la determination des priorites, etc.? 

J'ajoute qu'il y a un point que le rapport ne mentionne pas et que je 
trouve essentiel: c'est que les membres des comites, et conseils, etc., men
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tionnes dans les diverses recommandations devraient etre bilingues, suffi.
samment en tout cas pour que les membres francophones de ces divers 
comites puissent s'y exprimer dans leur langue et etre compris. 

Quant a l'ensemble des autres recommandations, je crois que leur 
application pourra apporter une amelioration sensible au systeme actuel, tant 
et aussi longtemps que Ie «statu quo» ne sera pas change. Je pense en 
particulier aux recommandations 23 et 66. 

A) Le numero 23 traite des couts indirects occasionnes par l'octroi des 
subventions; pour chaque subvention accordee par Ie gouvemement federal 
aux chercheurs de nos universites, ces dernieres, et par ricochet les gouverne
ments provinciaux doivent payer les cofits indirects (estimes a 35%; cf nO 
24). Le federal remet ensuite aux provinces 50% de ces couts (transfert 
fiscal de 1967). Done, d'apres Ie systeme actuel, Ie gouvemement federal 
se trouve a forcer les gouvemements provinciaux a payer 50% du cofrt 
indirect de la recherche que ce meme gouvemement federal subventionne. 
La recommandation 23 corrigerait cette situation puisque le federal serait 
appele a payer 100% des cofits indirects imputables a ces subventions. 

B) La recommandation 66 permettrait aux provinces d'ajouter aux depenses 
deja admissibles suivant l'entente de 1967 (transfert fiscal) les depenses 
encourues par l'octroi des bourses aux etudiants diplomes (gradues). C'est 
la province qui deciderait du niveau des mont ants a accorder en bourses a 
ces etudiants (y compris les etudiants etrangers) et bien entendu de la 
politique et des modalites d'attribution, mais le federal, d'apres cette recom
mandation et cette entente, paierait la moitie de ces couts, 

En terminant, je dois dire qu'au moment ou j'ai ecrit ces commentaires 
sur le rapport Macdonald, je n'avais en mains que le texte anglais presente 
au comite Gaudry le 13 fevrier 1969, et maintenant public. La version 
francaise ne m'est parvenue que Ie 28 fevrier, trop tard a cause de l'urgence 
de la situation, pour que je puisse la parcourir serieusement (il s'agissait 
d'un document de plus de 500 pages) et ajouter ames autres commentaires 
un jugement de valeur sur la traduction elle-meme. 
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